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LETTRES

DE MAUCROIX

A Madame D'Aub. (D'Aubeterre).

Madame
,

EUX qui viendront pour me consoler

s'en aviseront trop tard, et votre lettre

^(^v3-^ ne leur a plus rien laissé à faire contre

ma douleur. Je n'aurai pas raison de m'affliger

davantage, puis que vous. Madame la comtesse et
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Mademoiselle sa sœur, prenez part à mon mal-

heur. Il me semble qu'une compassion, qui vient

de si bon lieu, me doit faire oublier ma perte; je

vous prie de leur témoigner à quel point m'est

sensible l'honneur de leur souvenir. Je les en re-

mercierois, mais comme on dit, je suis encore

un peu étourdi du bateau. Avec vous. Madame,

je vis plus hbrement; autrefois même, s'il m'est

permis de m'en souvenir encore, vos lettres ne

commençoient pas par Monsieur; mais je n'ose

trouver rien à dire à ce que vous faites, et me
contente d'être toujours très-véritablement,

votre. . .

.

A Bérénice.

^^^Qelle Bérénice, je ne serois pas fâché que

^r^^ma Mariane fîiL aussi belle que celle du
!^\'/-2ii roman, mais quand elle ne seroit pas si
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sage, je ne l'en aimerois que mieux, car pour vous

dire la vérité, je ne me sens pas assez dévot pour

servir une sainte. La vertu dont vous faites tant

de cas ne m'a jamais fait que du mal ; n'attendez

donc pas que je vous en dise du bien: j'ai mille

raisons de la haïr, et fasse mon bonheur qu'à

l'avenir encore, je n'aïe pas plus de sujet de me
plaindre d'elle.

Ml.

A la même.

f^^S^ ne sors quasi jamais demalencontre;

^^^à présent que je n'ai plus mal aux dents,

ê^^V^j'ai mal à la tète : mais eussé-je ensem-

ble mal à la tête et mal aux dents, je ne laisse-

rois pas de répondre à votre belle lettre, et de

vous dire que je commence à avoir bonne opi-

nion de moi, puisque vous m'assurez que vous
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faites quelque cas de mes avis ; tous avez vu si je

les sais donner à propos, et s'il y a rien de souve-

rain comme mes recettes ! mais ne croiez pas que

je vous les enseigne pour rien
; je vous avertis de

bonne heure, que jattens la même charité de

votre part, et que si jamais j'ai quelque mal

dont vous aïez le remède, j "espère bien que

vous m'en ferez part.

IV.

Â la m(>me.

Elle l'avoil baptL<é Tiriilale et lui avoit dit tle dierchei-

une Mariane .

^7>^^*rîous avez un filleul qui se peut vanter

^y^»^d'ètre d'assez bonne maison, puis qu'il

SéSSSest iils du roi des Parthes : mais, ma

maraine, entendez-vous qu'avec le nom, il ait la

destinée de ce pauvre prince ? 11 ne baisa jamais

sa Mariane qu'une fois, au front: c'est une for-
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tune assez médiocre pour un homme de si grande

naissance. Vous me mandez que je cherche une

Mariane ! mais, ma belle maraine, si vous me
permettiez de transposer seulement une lettre de

voire nom. j'en aurois bientôt trouvé une, et de

ma maraine, je ferois aisément ma Mariane. La

rencontre est heureuse et n'est point difficile. Je

me doute aussi que vous avez voulu voir si je

m'aviserois de cette subtilité ; ne me dressez plus

de telles embûches ; si vous avez à me prendre

en quelque piège, j'aime mieux que ce soit en

un autre qu'en celui-là.

A la même.

f^"^^^''^^

belle maraine, je n'appelle point de

lyj^ l'austérité de vos règles: si ce n'est

^i^ assez delà réprimande qu'on m'a faite,

nrdonnez qu'on en fasse une seconde , je mp
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soumets atout. Jepensequesi vous mêle com-

mandiez, j'eiîtrerois dans le désert, tant je suis

contrit et pénitent : je ne dis pas dans le vôtre,

afin qu'on ne me fasse point encore mon procès

sur un pauvre mot. Je dis un désert véritable où

je n aurois que mes tristes regrets pour compa-

gnie : vous voiez bien par ces belles paroles que

j'ai mis. comme il faut, deleau dans mon vin.

N'avez-vous jamais entendu parler d'une isle

qu on appelle, je ne sais comment, où les gens

meurent aussitôt qu'ils ont une mauvaise

pensée : je pense que ce n'est pas l'endroit de

la terre le mieux peuplé , mais pour moi j'y

demeurerois à présent en assurance, et je crois

]ue j'y deviendrois octogénaire. Louez Dieu de

na conversion, c'est votre ouvrage. Vous avez

m plus de pouvoir sm- moi que n'en ont eu

fous les prédicateurs depuis dix ans.
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VI,

A Mademoiselle P. P.

^^H^^^' tombe craccord, je ne mérite pas

^^^^îque vous pensiez à moi. Ce n'est pas,

^?ikl$' Mademoiselle, que je ne pense souvent

à vous. Vous et mon procès, vous êtes le perpé-

tuel entretien de mon esprit. Ne soiez point ja-

louse, s'il vous plait, decequ il partage mes pen-

sées avec vous : je vous assure que vous avez les

plus douces, et queje vous aime beaucoup mieux

que lui. Vous ne sauriez croire combien je le hais,

parce qu'il m'arrête ici et qu'il m'empêche de

vous aller voir : aussi, àn'en point mentir, le mal

d'être éloigné de vous, est un mal auquel je ne

puis m'acoutumer, et à quoi je n'ai pu trouver

encore de remèdes. Véritablement j'en sais un

qui seroit excellent : c'est. Mademoiselle, si vous

avez la bonté de vous ennuier le moins du
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monde de mon absence et de la trouver un

peu trop longue; mais comme cela est fort

difficile, je n'en espère pas grand soulagement.

Vous devriez bien pourtant faire un petit efîort

pour lamour de moi, car vous m'êtes bien

obligée. Hier je me trouvai à une assemblée où

il y avoit des dames qui n'étoient pas trop mal

faites : on y servit de grands bassins de confi-

tures. Par ma foi, Mademoiselle, je vous en

souëtai un tout entier, à vous toute seule. Voiez

s'il ne faut pas être l'un de vos amis pour

c€la ! Après ce grand témoignage d'affection, et

quelque autre petite cbose qui se passe dans

mon cœur et dont je vous rendrai fidèle compte,

si jamais vous êtes assez curieuse pour vous

en informer, il me semble que vous devez être

assurée que je suis etc., etc.
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VII.

X la même.

Sous le nom de Spitridate^ prince du roman de Cynis.

Mademoiselle.

1"r^iî^^^YANT appris que vous avez euîa bonté

^*^de plaindre mes infortunes, je n'ai pas

S^ÏS^-^ voulu être plus long temps sans vous

en remercier, et vous témoigner la joie que j'ai

de ce que mes disgrâces ont mérité la compassion

d'une si belle personne que vous : car il ne faut

pas que vous vous imaginiez que pour être mort,

je ne sache de vos nouvelles. Dernièrement,

j'entretins dans les Champs-Élisez un habitant de

Reims, qui m'assura que vous étiez la gloire et

l'ornement de la ville, et une des plus grandes

merveilles qui y ait paru il y a longtemps : enfin

cïe la sorte qu'il m'en parla, je vis bien que si
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la roine des Scythes eut été aussi bien faite

que vous, ma fidélité eut couru grand risque ;

surtout si elle eut eu un certain petit ris qui

vous sied si bien et qu'on dit être la plus dan-

gereuse chose du monde à regarder. Mais,

Mademoiselle, vous ne sauriez croire mon ravis-

sement, quand votre compatriote m'assura que

vous étiez vm peu friande ! car tant que j'ai

vécu, j'ai eu cette passion aussi bien que vous ;

et bien souvent, quand je me trouvois avec la

princesse Araminte, qui nehaîssoitpas le sucre,

non plus que les autres, au heu de nous dire

des douceurs, nous en mangions : et nous avons

friponé maintes confitures sèches et liquides,

maintes dragées de Verdun et non-pareilles de

Sedan, dont l'auteur de Cyrus ne parle pas

cependant. Comme les morts n'écrivent qu'a-

vec un peu de difficulté, permettez moi de unir

celle-ci : de vous assurer que la compassion

que vous avez eue de mon malheur m'a touché

si sensiblement que je ne puis m'empêcher

d'être, je ne dis pas tout le temps de ma vie,

mais tout le temps de ma mort.

Votre, etc.
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VIN.

A la même.

'LOI ! l'incomparable veuve a eu la bonté

^^^;À;cle me souëter au magnifique souper

iS&Sqiî'elle vous a donné! Bon! pour un

homme qui loge si près du Louvre, voilà bien

parler en provincial! Il falloiL dire à la magni-

fique /bVe qui se fit chez elle; car maintenant,

qiiand on veut dire qu'une dame donne une

grande collation, ou un grand souper, on dit

il y a une grande fête chez Madame une telle :

Si la précieuse qui loge au quartier de...

sait cela, (je pense quelle en fera bien son

proiïilî) Voici encore une autre belle façon de

parler, (je m'éloigne un peu du remerciement

que je dois à notre chère veuve, mais j'y re*

viendrai. Donc, Mademoiselle, si vous vouliez

dire qu'une femme est adroite, quelle sait bien
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prendre ses mesures ; comment vous y prendi'iez

vous ? Vous croiriez avoir fait merveilles , si

vous aviez dit: cette femme a de Tesprit, elle

réussit dans tout ce quelle entreprend. Cepen-

dant vous n'auriez rien fait qui vaille : pour

bien parler, il faut dire : Cette femme , ma
foi, a le savoir-fairel — Tandis que je serai ici,

je me vais instruire de toutes ces belles expres-

sions, afin de parler si bien quand je serai de

retour, que personne ne m'entende plus.

Mais je n'oublie rien pour dormir: revenons

à la chère veuve. Sans mentir, elle vous ap-

prend bien à vivre, à vous autres filles qui ne

daigneriez penser à moi que les quatre bonnes

fêtes de l'année ! Autrefois j'eusse eu plus de

peine à vous le pardonner, mais maintenant que

j'ai l'honneur d'être aimé de Mademoiselle

Indiscret! J'ai failli à la nommer! mais qu'il

vous suffise que mademoiselle une telle est belle

comme un ange : il y en a qui la trouvent en-

core plus belle : mais pour moi ce n'est pas mon
a^^s. Pour de l'esprit, il est certain qu'elle en a

infiniment et parce qu'il y a de certaines gens

par le monde, lesquels à cause qu'ils écrivent

fort joliment, croient peut-être que l'on doit
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tout souiïiir d'eux ou d'elles ; qu'ils sachent ces

gens-là que la demoiselle dont je parle, écrit

comme défunt Voiture. Après cela, si l'on

pensoit ne se point soucier de moi, je vous dé-

clare que je pourrois bien m'en consoler. Mais

j'ai beau faire le mauvais, Mademoiselle, vous

connoissez trop votre mérite et le fond de mon
cœur : vous savez bien que je ne saurois jamais

vous aimer ni estimer comme les deux bonnes

amies; cela soit dit pourtant sans préjudice à

l'aimable veuve. Elle en use si bien avec moi,

que si cela continue, elle pourroit enfin se met-

tre en possession de ce cœur que vous négligez

tant; et ce seroit bien employé; si elle vous

chasse de vos places : que ne les gardiez-vous

avec plus de soin !

IX.

A la même.

^^^^ ON, Mademoiselle, il ne faut pas s'una-

|§ giner que le bruit me puisse endormir ;

ï'y^i^j'aile sommeil pins délicM qnejamaiei,
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et, Dieu aidant, je me tourmenterai à l'avenir

comme une... Si j'ai quelque espérance, elle n'est

plus qu'en TOUS ; j'espère que vous aurez la bonté

de vous moquer tant de moi, de me dire tant de

fois que j'aiperdu l'esprit, et que je ne sais ce que

je fais, qu'enfin vous me mettrez en repos. Au

reste, je savois déjà ce que vous me mandez, et

certaine personne m'avoit averti que je devois

bien autant craindre les chevaux que les mulets.

Je ne lui avois point voulu faire de réponse, à

celte personne; de crainte quellene me confir-

mât celte mauvaise nouvelle. Mais je n'ai rien

gagné : vous m'avez rendu le mauvais office que

j'appréhendois qu'elle me rendit. Je vous jure,

Mademoiselle, que je ne vous en sais guère de

gré, et que vous m'eussiez fait grand piaigir de

me laisser dans l'ignorance où jélois, sans ve-

nir malbeureusement m'assassiner par une let-

tre : mais je m'en vais donner bon ordre à mes

affaires, et je ne suis pas si sot que de retourner

dans huit jours, comme j'avois résolu: je sens

bien que je ne serai que trop tôt à Reims ! et

d'ailleurs, j'auroisbien peu dejugement de quii-

ter un lieu ou, si les jours ne sont pas si agréa-

bles qu'en Champagne, j'ai pour le moins de fort
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bonnes nuits ; bonnes nuits, en mou langage.

sont celles où l'on dort sans s'éveiller; j'aurois

donc tort de quitter un lieu ou je dors bien, où

je joue tous les soirs ; où je vois assez souvent

les plus beaux bras et les plus belles mains du

mondé ; où enfin, Mademoiselle, j'enrage de

tout mon cœur quand on me mande des cboses

fâcheuses. Je pense que le meilleur seroit de

vous oublier, mais le moien ! En conscience, j'y

ai fait tout ce que j'ai pu ; cependant mes efforts

ne servent qu'à me convaincre de ma foiblesse

et du pouvoir que vous avez sur moi : usez-en

bien : mais sous ombre qu'on ne sauroit s'em-

pêcher d'être à vous, ne pensez pas traiter

les gens de Turc à Maure ; car enfin la patience

qu'on met à bout est capable de grandes choses ;

mais après avoir bien pesté et maudit ma vie,

le cœur me dit. Mademoiselle, que j'aurai en-

core pour vous plus de tendresse et d'amitié que

personne n'en aura jamais.
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A la mtme.

f^^^A
toi. nos bouquets ont grand sujet de

^yj^'se plaindre du vôtre : vos pauvres peti-

^^^«S'tes fle^urs. telles qu'il plait au bon Dieu

de les faire naître ont effacé nos jasmins et nos

roses muscades : encore prend roit-on patience

pour cela ; mais de quoy vous avisez vous. Made-

moiselle, d'envoyer la plus galante lettre du

monde à Madame. .? Vraiment c'est bien à affaire

une villageoise comme vous, à écrire si joliment !

Mademoiselle ne bougera de la campagne, se re-

tranchera dans son... tout un été, et quand il

lui plaira décrire, elle le fera mieux mille fois

que les gens qui demeurent à la ville î Cependant

avec votre bpjle lettre, vous n'avez pas obtenu dp

Madame ce que vous demandiez ! vous la priez de

vous accorder une petite plar^ dans son souvenir.
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elle n'en a rien fait et je lui en sais bon gré : elle

vous en a donné une très grande, et je suis fort

trompé, si vous n'êtes tout-à-fait selon son

cœur. Pour comble de bonne fortune, je vous

avertis que vous me plaisez aussi extrêmement:

je ne sais si ça été votre lettre qui vous a acquis

cette gloire, mais sérieusement, Mademoiselle,

après les fleurs de Cusmografie, il n'y a rien au

monde que j'aime tant que vous.

XI.

A la même.

?^^^ >• se chagrine quelques fois, faute de

C^^g^^ savoir comme les choses se sont passées.

.j^.€^^^i(,Voiez, Mademoiselle, après ce que je

m'en vais vous dire, si vous avez raison de vous

être dépitée. Le jour de Saint-L... étant allé

faire la révérence à... je la trouvai seule: dès

qu'elle me vit, vous ne savez pas. Mademoiselle.
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m'a envoie ie plus joli bouquet du monde et une

lettre plus jolie encore que son bouquet ; ensuite

elle me dit tant de bien de vous, que de peur de

TOUS faire rougir, je n'oserois vous le redire.

Comme nous en étions là, plusieurs personnes

entrèrent, ce qui nous obligea à changer de dis-

cours, dont je fus assez fâché, car je ne hais pas

à entendre vos louanges ; vous devriez m'en

être obligée; mais vous êtes une ingrate et

jamais vous ne vous aviseriez de reconnoilre,,

comme vous devez, les continuelles marques

que vous recevez de ma bienveillance ! Comme
je ne pensois plus ni à vous ni à votre lettre,

la dame tire un papier de sa poche : « Tenez,

me dit-elle, hsez ! je m'approche de la fenêtre ;

je reconnois votre caractère ; je trouve cette

lettre douce, spirituelle, civile : j'en eus la joie

que vous pouvez penser : < Madame, lui di?-je,

le bruit que l'on fait m'a interrompu : permettez

moi de la garder pour la lire tout à mon aise. »

Elle me le permit : depuis, je ne me suis pas

souvenu de la lui reporter , ou pour parler

plus véritablement, car je ne saurois vous rien

déguiser, je n'ai pu encore m'y résoudre.

Voilà comme votre épilre est demeurée entr<»
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mes mains. N'avez vous pas grand sujet d'être

en colère et devez vous trouver étrange que je

garde soigneusement une de vos lettres, moi

qui garde jusques aux enveloppes de vos pa-

quets! si vous êtes d'humeur à vous fâcher

quand on vous estime, que je vous plains

Mademoiselle, vous aurez tous les jours de

nouveaux sujets de chagrin ; croyez moi ! tachez

à vous y accoutumer: aussi bien, quand vous

vous en tourmenteriez il n'en sera autre chose :

on vous estimera malgré que vous en aïez et

peut être qu'on ne s'en tiendra point à l'estime.

XII.

A la même;

Vers 1661.

[vouez la vérité, Mademoiselle : qui vous

,eut dit il y a trois mois, que j'étois

homme à faire quatre cents lieues en

poste, vous eussiez eu de la peine à le croire ! ce-
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peiidaut il est vrai que j'ai fait cet épouvantable

voyage. Je ne vous dis rien des peines qu'il m'a

causées, car il me souvient qu'autrefois j'en ai

souffert de bien pires, dont vous ne vous êtes

guère souciée : tant va que j'ai passé des rivières

à la nage et que j'ai galoppé sur le bord des pré-

cipices 1 Sans mentir, Mademoiselle, quand on

vous quitte, sans savoir quand on aura le bon-

heur de vous revoir, on fait bon marché de sa

vie, et on ne se soiicie pas tant la moitié de

mourir qu'en un autre temps. Si vous avez

quelque curiosité de savoir ce que je fais, je

vous dirai que je passe un peu plus mal mon
temps que je ne faisois quand je le passois

très-mal à Paris. Pour me réjouir et pourm'af-

fliger aussi, je pense souvent à vous : mais non

pas à vous toute seule, je pense aussi à Madame

votre tante; je pense à M.... à M.... Si elles

ne se souviennent aussi quelquefois de moi, il

y a bien de l'injustice dans le monde, car je

les honore toutes si parfaitement que si elles ne

m'en ont point d'obligation, pour le moins elles

m'en doivent savoir un peu de gré : j'aurai

bien de la joie si je puis jamais apprendre de

leurs nouvelles. Et si parhazard, Mademoiselle,
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comme il n'y a rien dans le monde qui ne se

puisse faire, il arrivoit que vous changeassiez

de nom, je vous supplie de m'en avertir et de

m'apprendre qu'il est un homme à qui tous les

autres auront tant de sujets de porter envie.

Souvenez vous du moins. Mademoiselle, que

jamais personne n'aura ni tant de respect ni tant

d'estime pour vous que j'en conserverai toute

ma vie.

XIII.

Lafontaine à Maacroix.

'2-2 Août 1661.

^^^^^ 1 tu n'aspasreçu réponse à la lettre que

;A^S>^ tu m'as écrite, ce n'est pas ma faute; je

l^^^^t'en dirai une autre fois la raison, et je

ne t'entretiendrai pour ce coup-ci que de ce qui

regarde M. le Surintendant : non queje m'engage

à l'envover des relations de tout re qui lui arri-
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vera de remarquable; l'entreprise seroit trop

grande, et en ce cas-là
,
je le supplieroi s très-hum-

blement de se donner quelquefois la peine de faire

des choses qui ne méritassent point que l'on en

parlât, afin que j'eusse le loisir de me reposer.

Maisje crois qu'il y seroit aussi empêché que je le

suis à présent. On diroit que la renommée n'est

faite que pour lui seul, tant il lui donne d'affaires

tout à la fois. Bien en prend à cette déesse de

ce qu'elle est née avec cent bouches, encore

n'en a-t-elle pas la moitié de ce qu'il faudroit

pour célébrer dignement un si grand héros ; et

je crois que quand elle enauroit mille, il trouve-

roit de quoi les occuper toutes. Je ne te conte-

rai donc que ce qui s'est passé à Vaux, le 17 de

ce mois: le Roi, la Reine-Mère, Monsieur,

Madame, quantité de Princes et de Seigneurs

s'y trouvèrent. Il y eut un souper magnifique,

une excellente comédie, un ballet fort divertis-

sant, et un feu qui ne devoit rien à celui qu'on

fit pour l'entrée.

Tous les sens furent enchantés,

Et le régal eut des beautés

Dignes du lieu, dignes du maître,
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Et dignes de leurs Majestés,

Si quelque chose pouvoit l'être-

Oncommença par la promenade. Toute la cour

regarda les eaux avec grand plaisir. Jamais Vaux

ne sera plus beau qu'il le fut cette soirée-là, si

la présence de la Reine ne lui donne encore un

lustre qui véritablement luimanquoit. Elleétoit

demeurée à Fontainebleau, pour une affaire fort

importante, tu vois bien quej'entens parler de

sa grossesse; cela fit qu'on se consola, et enfin

on ne pensa plus qu'à se réjouir. Il y eut grande

contestation entre la Cascade, la Gerbe d'eau, la

fontaine de la Couronne et les animaux, à qui

piairoit davantage ; les dames n'en firent pas

moins de leur part.

Toutes entr' elles de beauté

Contestèrent aussi chacune à sa manière
;

La Reine avec ses fds contesta de bonté
;

Et Madame, d'éclat avecque la lumière.

Je remarquai une chose à quoi peut-être on

ne prit pas garde, c'est que les INymphes de Vaux

eurent toujours les veux sur le Roi : sa bonne
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mine les ravit loules, s'il est permis dii?er de

ce mot en parlant d'un si grand prince. Ensuite,

de la promenade, on alla souper. La délicatesse

et la rareté des mets furent grandes ; mais la

grâce avec laquelle Monsieur et Madame la Sur-

intendante firent les honneurs de leur maison,

le fut encore davantage. Le souper fini, la Comé-

die eut son tour : on avoit dressé le Théâtre au

bas de l'allée des Sapins.

En cet endroit, qui n'est pas le moins beau

De ceux qu'enferme un lieu si délectable,

Au pied de ses sapins et sous la grille d'eau.

Parmi la fraîcheur agréable

Des fontaines, des bois, de l'ombre et dps zéphirs.

Furent préparés les plaisirs

Que l'on goûta cette soirée.

De feuillages touffus la scène étoit parée,

Et de cent flambeaux éclairés
;

Le ciel en fut jaloux : enfin, figure-toi

Que lorsqu'on eut tiré les toiles,

Tout combattit à Vaux pour le plaisir du Roi,

La musique, les eaux, les lustres, les étoiles.

Les décorations furent magnifiques, et cela

ne se passa pas sans musique.
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On vit des rocs s'ouvrir, des Thermes se mouvoir.

Et sur son pié -d'eslal tourner maiate figure,

Deux enchanteurs, pleins de savoir,

Fire:il tant par leur imposture,

Qu'on crut qu'ils avoient le pouvoir

De commander à la nature.

L'un de ces enchanteurs est le sieur Torelli,

Magicien, expert et faiseur de miracles
;

Et l'autre, c'est Le Brun, par qui Vaux embelli,

Présente aux regardans mille rares spectacles,

Le Brun, dont on admire et lesprit et la main,

Père d'inventions agréables et heiles,

Rival des Raphaels, successeur des A pelles,

Par qui notre climat ne doit rien au Romain.

Par l'avis de ces deux la chose fut réglée.

D'abord aux yeux de l'assemblée

Parut un rocher si bien fait,

Qu'on le crut rocher eu efTet :

Mais insensiblement se changeant en coquille,

lien sortit une nymphe gentille,

Qui ressembloità la Béjar,

Nymphe excellente dans son art,

El que pas une ne surpasse.

Aussi récita t-elle avec beaucoup de grâce,

Un prologue e?timé l'un des plus accomplis

Qu'en ce genre on put écrire,

El plus beau que je ne dis,

2
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Ou bien que Je n'ose dire,

Car il est de la façon

De noire ami Peli>son.

Ainsi, bien que je l'admire,

Je m'en tairai, puisqu'il n'est pas permis

De louer ses amis.

Dans ce prologue, la Béjar qui représente la

Nymphe de la fontaine où se passe cette action,

commande aux Divinités qui lui sont soumises,

de sortir des marbres qui les enferment, et de

contribuer de tout leur pouvoir au divei'tisse-

mcntde Sa Majesté: aussitôtles Thermes et les

Statues qui font partie de l'ornement du théâ-

tre, se meuvent, et il en sort, je ne sais pas

comment, des Faunes et des Bacchantes, qui

font l'une des entrées du Ballet. C'est une fort

plaisante chose que de voir accoucher un Ther-

me, et danser Tenfant en venant au monde.

Tout cela fait place à la Comédie, dont le sujet

est un homme arrêté par toute sorte de gens

sur le point d'aller à une assignation amou-

reuse.

C'est un ouvragede Molière;

Cet écrivain par sa manière,
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Charme à présent toute la Cour,

De la façon que son nom court,

Il doit être par-delà Rome :

J'en suis ravi, car c'est mon homme.

Te souvient-il bien qu'anlrefois

Nous avons conclu d'une voix,

Qu'il alloit ramener en France

Le bon goût et l'airde Tercnce;

Plaute n'est plus qu'un plat bouffon,

Et jamais il ne fit si bon

Se trouver à la Comédie
;

Car ne pense pas qu'on y rie

De maint trait jadis admiré

El bon in illo tempore.

Nous avons changé de méthode
;

Jodelet n'est plus à la mode,

Et maintenant il ne faut pas

Quitter la nature d'un pas.

On avoit accommodé le Ballet à la Comédie

autant qu'il étoit possible, et tous les Danseurs

y représentoient des fâcheux de plusieurs ma-

nières : en quoi certes ils ne parurent nulle-

ment fâcheux à notre égard ; au contraire on

les trouva fort diyertissans, et ils se retirèrent

trop-tôt au gré de la compagnie. Dès que ce

plaisir fut cessé, on courut à relui du feu.
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Je voudroii bien l'écrire en vers

Tous les artifices divers

De ce feu le plus beau du monde,

El son combat avecque l'onde,

Et le plaisir des assistans.

Figure loi qu'en même lems

On vit partir mille fusées,

Qui, par des roules embrasées,

Se firent toutes dans les airs

Cn chemin tout rempli d'éclairs.

Chassant la nuit, bri>ant ses voiles.

As-tu vu tomber des étoiles?

Tel est le sillon entlammé,

Oale trait qui lors est formé.

Parmi ce spectacle si rare,

Figure-toi le tinlamare,

Le fracas et les sifflemens

Qu'on entendoità tousmomens.

De ces coiones embrasées,

Il renaissoitd autres fusées,

Ou d'autres formes de pélarl,

Ou queUjii'autre effet de cet art;

Et l'on VON oit régner la guerre

Entre ces enfar.sdu tonnerre;

L'un contre l'autre combattant,

Voltigeant et pirouettant,

Faisant un bruit épouventable.
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C'est-à-dire un bruit agréable.

Figure- toi que les échos

N'ont pas un moment de repos,

Et que le chœur de? Néréides

S'enfuit sous ses grottes humides.

De ce bruit Neptune élonné,

Eut craint de se voir détrôné,

Si le monarque de la France,

N'eût rassuré, par sa présence,

Ce Dieu des moites tribunaux.

Qui crut que les dieux infernaux

Venoient donner des sénérades

A quelque? unes des Nayades.

Enfin la peur l'ayant quitté,

n salua sa Majesté.

Je n'en vis rien, mais il n'importe :

Le raconter de celle sorte

Est toujours bon ; et quant à toi.

Ne t'en fais pas un point de foi.

Au bruit de ce feu succéda celui des tam-

bours; car le roi voulant s'en retourner à

Fontainebleau cette même nuit, les Mousque-

taires étoient commandés. On retourna donc au

Château, où la cotation étoit préparée. Pendant

le chemin, tandis qu'on s'entretenoit de ces

choses, et lorsqu'on ne s'attendoit plus à rien'.
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on vit en un moment le ciel obscurci d'une

épouventable nuée de fusées et de serpentaux :

faut-il dire obscurci ou éclairé? Cela partoit de

la lanterne du dôme. Ce fut en cet endroit que

la nuée creva d'abord; on crut que tous les

astres grands et petits étoient descendus en

terre, alin de rendre bommage à Madame ; mais

l'orage étant cessé, on les vit tous en leur place.

La catastrophe de ce fracas fut la perte de deux

chevaux.

Ces chevaux qui jadis un carosse tirèrent.

Et tirent maintenant la barque de Caron,

Dans les fossés de Vaux tombèrent.

Et puis de-là dans l'Achéron.

Ils étoient attelés à l'un des carosscs de la

Reine, et s'élant cabrés à cause du feu et du

bruit, il fut impossible de les retenir. Je ne

croyois pas que celte relation dût avoir une fin

si pitoyable. Adieu. Charge ta mémoire de toutes

les belles choses que tu verras au lieu où tu es.
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XIV.

Lettre en style de Bahela's à M. de Lahaye^ prévost

de Chdtcau-Thiéry.

^^^f-^^ous dites Z)or(/«fcs, notre féal, sur lecba-

"^I^Ç^pitre des jeux de paulme: si ai-je pour-

feifii^tant résolu de ne vous en croire que leque

moins que je pourrai , car pour jamais je dis

adieu aux jeux de paulrae: jeux de paulnie ne

me seront jamais de rien. Eh croiez vous, notre

ami, que ce soit -trop que de deux jambes! quant

à moi, ce n'est mon opinion, et me pourriez do-

nsr caution et certificat qu'en jouant à la paulme,

nul mal ne m'arriveroit sans point de faute,

pourtant je n'y joùerois pas! Auquel propos, et

à votre imitation, qu'il ne vous di'plaise, je vous

raconterai une petite histoire : En Tan, je ne sais

quel, un chat entra par un matin en la cuisine de

la maison, et là aperçut, surun réchaud plein de
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feu, un plat cou\erL d'une assiette, où la ser-

vante avoit mis de l'eau chauffer pour faire ce

qu'il vous plaira : si, se va imaginer maître

Milis, de l'eau chaude que ce fut soupe; dont

il entra en ferme résolution de s'en accomoder.

et de faire un tronçon de ch^re lie, tandis que

la servante n'y éloit pas. Mais si mal s'y gou-

verna le dit Mitis, qu'il renversa plat et eau

chaude sur lui ; dont il se trouva aucunement

incommodé en sa personne; si, s'en fuit comme

si lévriers rpussfnl tenu aux fesses, et en grande

ab^imination contre leau chaude, gagna le toit

de la maison : non sans soi repentir d'avoir si

mal pourveu à ses besognes. Quelques jours

après la douleur étant un peu passée, il re-

tourna à la cuisine, comme vous savez que chais

non plus que moines, de cuisine ne se peuvent

passer. 11, le plat aperçut encore sur le réchaut

en la propre forme que la première fois, fors

que le feu étoit éteint : je n'en aprocherai, dit

le chat : je n'y toucherai, foi de chat de bien ! et

pour cause ! Or, je croirois, pour moins de cent

écus, que de la vient le proverbe, chat échaudé

craint l'eau froide. Et plus n'en dit ledit dépo-

sant. Faites laphcation si vous voulez
, je ne

m'en soucie d'un carolus.
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XV,

M. de Lahaye à M. de Maucroix.

^^^A^'ous avez raison, Monsieur, de m'écrire

Wm^ d'un style sérieux ! vous mériteriez bien

^^S^^ qiie je ne vous fisse point réponse , et

que je tinsse ma gravite! Mais je vous le par-

donne, à la charge de n'y plus retourner.

L'homme pour qui vous m'avez écrit aura satis-

faction, et je suis quasi fâché que son affaire soit

juste, puisqu'en lui donnant contentement je ne

ferai rien pour vous ! Celui qui vous a prié de me
le recommander ne pouvoit mieux s'adresser

qu'à vous, à qui je ne puis, ni neveux jamais rien

refuser, de ce qui sera possible : cela soit dit sans

compliment. Pour vous remercier de l'occasion

que vous me donnez de vous rendre quelque petit

service, je vous envoyé une lettre en style pan-

tagruélique que j'écrivis à Puymorins, le len-
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demain de la gelée : peut-être ue la trouverez-

vous pas trop bonne, auquel cas je vous permets

de la brûler....

XIV.

De Lahaye à Puymorins.

T^ST'J,
c ^^DiEc panniers, vendanges sont faites,

^^^^^ toutes les vignes sont,pardieu, gelées,

O^J^^de la nuit dernière, noire féal! Mais

comment gelées ? qu'il n'en est resté au diable le

bourgeon; encoredisentlesexperts qu'il n'y aura

de deux ansqu'à grapiller, tant bien cette maudite

gelée s'y est prise ! De deux ans, vertu-Dieu ! Eh !

que boire , cependant ': Sainte Marie de vin ver-

meil ! da inihipotiim ! Oh ! que M. de Lamoignon

auroit fait prudentement, si plutôt qu'establir

ici un conseil de santé, où l'on n'entend que

contestes sempiternelles, il, pour deux ans, eut au

vin pourvu ! que de grâces ne lui auroit-on pas
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rendues, s'il eut établi un beau grand petit ca-

baret de Dieu, où le vin n'auroit de deux ans

manqué, et où je, sans contredis, aurois présidé

comme un compère ! Je m'en seroisbien acquitté,

je vous allie, et jamais n'aurois failli à toujours

boire tout le fin premier et même encore le der-

nier, bien souvent ! Qu'en dites-vous, buveurs ?

n'eul-ce été œuvre digne d'un tel liomme?

Pardieu si eut été ! Mais, direz-vous, homme de

si grande guise a bien d'autres pensées en la

tête ! Il n'est jà empêché pour des vélilles ! ses

emplois tous, sont pour choses importantes et

digne vertu-Dieu ! qu'y a-t-il de plus important

en ce bas monde que d'empêcher les gens de

mourir de boif? La mort de Roland vous fait-

elle point trembler? Quels inconvénients n'en

peuvent point survenir? Quantes familles,

quantes villes, quantes provinces tout entières

se sont par guerre ruinées et leurs voisins?

quand et quand pour chercher à boire ? Et la

messe, la contez-vous pour rien ? Je me donne

à trente charetées de diableteaux, en cas qu'en

toute Champagne, on cueille assez de vin pour

la dire !

Comment diable ! je vois déjà nos hérétiques
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se prélassant par les nies, qui disent qu'on va

changer V Introït, et qu'on dira dorénavant:

Intmïbo ad altéré. Encore, disenl-ils, qu'il sera

nîal chanté! d'autant que prêtres, s ils n'ont

bu copieusement, ne chantent rien qui vaille.

Mais à propos! les pauvres diables de trépassez,

que feront-ils les pauvres hères avec leurs

messes sèches? car entendez qu'on y portera

pain à foison, mais de vin pas goûte ! Ils vien-

dront pardieu affublez de leur libéra chercher

à boire en ce monde si on ne leur en porte en

l'autre; tout menace guerre, tout tend à sédi-

tion ; ils, de leur royaume envoiront pour nous

guerroier, taupes à milliers, souris, vers, ser-

pents, vipères, insectes de toutes sortes, qui

nous infecteront de mal-peste pour le moins ! Il

y faut remédier. Mais où est le remède, si le

vin manque ? remedium contra pestes, n'en avez-

vous jamais ouï parler, vous autres ivrognes

de hautes classes? n'est-ce le seul antidote?

n'est-ce le souverain préservatif? Oui, pardieu,

oui ! par le bon Dieu, oui ! sans lui toute nature

affoiblit, toutes choses vont en déconfiture ;

nous, sans lui, bientôt retomberions dans l'anti-

que cahos. Explorez-lp en cette année malheu-
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reuse, plus déjà ne verrez, comme soiiliez, ton-

neaux rangés sur beaux chantiers ; plus ne

verrez bouteilles dans les celliers en belle or-

d^hnance ; plus, sur buffets verres rincez bien

à point : tout sera pesle-mesle entassé sans

ordre aucun ; tout sera en confusion ; pour-

quoi? parce que le vin a manqué. Seigneur,

doteur de tout bien, en quoi t'avons-nous of-

fensé ? encore si le mal fut tombé sur quelques

treilles malantriies ! sur quelques terroirs de

nulle valeur! mais les divines côtes d'Avcnay !

deMareuilî d"Ay! que les colibeteurs du pais

nomment par excellence vinum deil de Cu-

micres! d'Arty! ah! savoureux vin blanc, dont

la moindre goutte est digne de la bouche de

quatre Roys! - d'Epernay ! des demoiselles de

Paroy ! de Gland ! tout est frit! tout est perdu !

même la benoite montagne de Reims! Ecquid

perditio liœc ! Pauvre Mobillon, tant ton infor-

tune me cause de déplaisir ! celui homme de

bien qui tant disertement emplissoit bouteilles!

tant doctement composoit bouchons î tant cu-

rieusement conservoit le divin piotî Et puis

tant libéralement l'eschangeoit contre beaux

fscus au soleil ! contre beaux moutons à la
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grande laine î (^ue tant grands fussent ils et de

bon aloi, n'cstoienl encore dignes d'être à cette

divine liqueur parangonnée !. celui homme de

bien, dis-je, st-ra donc désormais réduit à venffre

des prunes, et a grater son ventre au soleil!

Cest erreur, c'est abus, c'est scandale trop

manifeste ! Je ne le puis souffrir ! Adieu.

XVII.

Le même au même.

p5^>î^^j ors vous envoïons un pâté de deux liè-

t-i j:^ vres, nos cochons n'en veulent plus;

-*^ nous pouvions bien les garnir d'une

petite oye fort raihie, comme cailles, veilles per-

drix, etc.. mais vous trouverez bon, pourvu que

cela ne vous tourne point à importunilé, que

nous les mangions ce soir à souper. Vous vous

imaginerez peut-être que nous vous envoïons ce

pâté, pour avoir des poires de Rousselet, ou quel-
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qiies autres douceurs de Totre paîs : point du

tout. Il n'en est rien, ne le croïez pas; trop bien

se aviez quelques bouteilles de bon vin, volon-

tiers l'accepterions ; cela soit pourtant dit en

passant. Modo hic nos —Adieu, nos chers amis:

aimez-nous toujours bien, car de notre côté nous

vous aimons tout plein

.

XVIIt.

M- de Lahaye ou même.

'espère manger six poires de ce fruit

f^^^<,'bien plus longtemps que vous ne le sou-

fe-^^tëtez : que diable avons nous fait de mai

au monde pour en sortir sitôt ? Le diable m'em-

porte si j'en donnerais ma part pour la cinquan-

taine î Vertu-Dieu, vous nous donez le carême

bien bas ! Je sens en moi certaine énergie, et je

prie Dieu qu'ainsi soit de vous qui me pronosti-

quez d'années, de longues olympiades, et que de
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cent ans je cueillerai encore des poires, etbisco-

terai la jardinière, sou? le poirier! Entendez,

pourveu qu'elle soit jolie; autrement je renie

Mahomet si j'y touche î A propos, Dieu soit loué,

qui nous a renvoie M. Rainssant ! quelle perte,

digne vertu-Dieu ! La bienheureuse Champagne

n'en fait elle pas des feux de joie ?.. Mais il m'a

aussi, pour mes péchés, renvoyé un frère qui

est si Sût, que la camarde n'a daigné s'en char-

ger ; Car, aOn que vous le sachiez, les maudites

fièvres nous ont aussi afligez ici aussi bien que

vous : mais n'en déplaise à ces demoiselles, il

me semble qu'elles dévoient épargner les hon-

nêtes gens et surtout les bons médecins !

XIX.

Le même au même.

^^^E n'ai qu'un moment pour vous écrire,

^JÉ^M le fautemploier utilement : première-

tâm^'nt je suis votre très-humble servi-
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teur; après cela je vous recommande une petite

troupe comique qui voudroit bien jouer à Reims,

si vous avez quelqu'un qui connoise quelqu'un

qui puisse parler à quelqu'un pour k-s recom-

mander à ceux qui donnent la permission, vous

m'obligerez fort de vous y emploler, et si voire

sévih-ilé vous permet de les aller entendre, vous

n'en sortirez pas mal satisfait, vous qui ne l'êtes

qu'à bonne enseigne. Ils nous ont ici donné

beaucoup de plaisir, et malgré les prédicateurs

qui les onl tourmentés, ils nous ont fait passer

un peu plus doucement que nous n'eussions fait

le ten s pénible de l'Avent. Dieu nous envoyé

de tems en tems de pareilles consolations et

vous tienne par sa sainte giàce en allégresse

d'esprit. Adieu.

DE LaHâTE.
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XX.

À Monsieur Billet, sindic de la ville, près Saint•^snis,

à lieims.

Le 13 janvier (Ite-^ ou 70 .

VgS^JL ui'eustesté assez difficile de faire ré-

#>, w4pûnse mercredi dernier à votre lettre,

^5:^J^ parceque ce jour la, je ne la reçus qu'à

sept heures du soir. Le lendemain matio j'allay

chez monseigneur le coadjuteur de Reims pour

le prier au nom de la ville de faire changer l'or-

dre que vous aviés receu pour les cinq compa-

gnies de cavallerie. Je n'eus pas beaucoup de

peine à obtenir de luy cette grâce. A peine avois-

je ouvert la bouche qu'il me dit : Je scay bien ce

que vous voulez me dire ; vous me voulés parler

pour cinq cents chevaux qui ont eu ordre d'aller

à Reims ; l'ordre est révoqué et ces troupes aoiU
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à Rhetel. Je le remèrciay très-humbiement de la

grâce qu'il avoit fait à la ville et Tassuray que

jamais elle n'en perdroit le souvenir. Il me
donna charge de dire à messieurs du conseil de

sa part, qu'il réserveroit toujours les occasions

de faire plaisir à la ville et qu'on les pouvoit

asseurer et pour ce qui estoit des gens de

guerre que l'on n'en envoieroit jamais à Reims

qu'à la dernière extrémité, et quand il n'y auroit

plus moïen de faire autrement. Après m'avoir

fort recommandé de faire savoir cela à messieurs

de la ville, il monta en carrosse et me rappella

encore et m'enjoignit de ne pas manquer à

donner à messieurs de la ville ces assurances de

sa part. Eyi vérité. Monsieur, je crois que le cré-

dit de ce prélat sera fort utile à la ville et cette

extrême civilité mériteroit ce me semble que

messieurs du conseil luy en fissent un remerci-

ment. Sijepouvois leur rendre service en géné-

ral et en particulier je m'estimerois bien heu-

reux, comme aussi de vous pouvoir témoigner

que je suis,

Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

Maucroix.
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XXI.

Les membres du conseil de ville à Monseigneur le

coadjuleur de Reims (i).

. Monseigneur,

f^^^^[§?t"

oNsiEUR de Maucroixnousafaitscavoir

±Jll^ les bontés que voire grandeur a pour

^^ nous qui sont d'autant plus grandes

que par ses bienfaits elle a bien voulu prévenir

nos imporlunités : nous vous en rendons, Mon-

seigneur, nos très-humbles actions de grâces,

avec protestations que nous ferons tous nos

efforts pour en mériter la continuation par nos

très-humbles respects, avec lesquels nous som-

mes de tous nos cœurs. Monseigneur, de votre

grandeur, les très-humbles

(1) Nous avons trouvé celte lettre non signée dans un

paquet de pièces (enseignées comme inutiles: elle nous

a paru la minute envoyée par Maucroix à M. Hilht,

comme modèle de ce qui pourrait-être écrit par le conseil

au coadjuteur.
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xxu.

A MademoUeUe Résilly.

^t^Sg^ L'OY, ma cousine,'] d^x rhoniieur de vous

t^ iP^v écrire ! Oui, mais voilà le cœur qui me
y^^^^^ bat (l'une force que la plume me tombe

presque des mains. Sans doute, il m'avertit de

ne pas passer une si belle occasion sans vous par-

ler un peu de sesintérètz, et vous demander des

nouvelles de quelques soupirs qu'il a pris la

hardiesse de vous adresser, depuis que je suis

ici. Mais si vous avez un blondin en tête, vous

avez bien autre chose à faire qu'à songer à moi

ni à mes soupirs ! Ah ma cousine Résilly, à quoi

pensez-vous ? quand ce papa ou celte maman vien-

dront vous dire, Résilly, nous avons un honnête

homme qui a de l'amitié pour vous, à bonne inten-

tion I... répondez honnêtement : « Il ne m'en-

nuie nas encore d'ètiv fille ! vous ennuiez-vous
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de me garder ? »— Voila comment il faut parler :

car si vous pensez dire : « mon père, vous savez

mieux ce qu'il me faut que moi même, je n'aurai

jamais d'autre volonté que la vôtre ! » vous êtes

perdue, ma fdle: on vous ôtera tout Jusqu'à votre

nom î Pourquoi vous exposer à ce malheur? si

vous souëtez d'être aimée, ne vous défiez point

de votre bonne fortune, vous n'am'ez que trop

d'adorateurs; moi, par exemple, en attendant

mieux î Ah ! ma cousine, si vous saviez combien

de soupirs! Mais non. vous ne le saurez point

présentement, à mon retour, je vous en ren-

drai un compte fidèle. Ne craignez rien, je suis

de bonne foi, je ne vous en compterai pas un

plus qu'il n'y en aura véritablement. Si je trou-

vois auprès de vous ce blondin ccmjugal, je

n'aurois pas le mot à dire. Enfin, vous en croi-

rez ce qu'il vous plaira, mais ma foi^ célibat est

plus gai que mariage : chassez-moi ces hommes
à sacrement, vous dis-je: les galans de la société

valent mieux que tout cela : ils vous estiment» ma
cousine ; ils sentent pourvous ce qu'il faut sentir,

ils n'espèrent rien, et ne vous en demandent

pas d'avantage. Une fille peut-elle être aimée

à meilleur marché? Vraiment, ces gens à hymé-
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Dée ne vous en quitteront pas à si bon compte.

Ils se feront bien païer de leurs peines : si vous

êtes sage, donnez-vous en garde et profitez de

mes avis.

XXIIi.

A Isabelle de La Framboisiers.

IVous passons les jours à dire :

Notre Isabelle en partant de ce lieu

Rien n'oublia, fors à nous dire adieu.

'5rtg^^ OMBiEN VOUS m'avcz trompé, ma cou-

^(^^ sine! ne m'en avoir pas dit une parole la

<sr^^^ veille î ne m'en avoir pas fait le moindre

semblant, à moi! à moi! ma cousine! Oiiy,maisje

me fusse atendriel Eh bien ! Mademoiselle, quand

il vous en eut coûté deux ou trois larmes, en fus-

siez-vous morte? pensez-vous qu'on ne vous les

eut pas bien rendues? Au reste, je ne suis pas le
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seul qui soit en colère. N. .. vous lait votre procès

tout au long; P. . . . crie miséricorde contre vous ;

il n'y a que C... qui tienne votre parti, mais

faiblement, car. en son âme, elle vous condamne

comme les autres. Or bien ce qui est fait est

fait ; écrivez-nous une belle lettre la-dessus

,

demandez-nous bien pardon et ne retombez

plus dans la même faute. En conscience, s'il

vous arrive jamais de nous tromper, nous qui

prenons en vous une confiance aveugle, nous

vous dégrad'erons : vous ne serez plus la grande

cousine, vous ne serez x>lus la cbère Isabelle :

nous ne vous trouverons plus ni beile, ni de

bonne mine, vous n'aurez plus les yeux beaux,

vous n'aurez plus les cheveux blonds, vous de-

viendrez une petite créature, laide; noire, mal

faite : fi ! qui voudroit de c^la! mais ne pensez

pas être trois semaine.^ à nous donner des mar-

ques de votre repentir, nous attendons inces-

tjamment de vos nouvelles. Pour moi
,
je vous

garde fort exactement cette amitié que je vous

ai vouée : n'est-ce pas amitié quil faut appeler

cela ? Ce n'est pas que votre perfidie ne m'ait

touché bien sensiblement ; elle est effroyable,

je m'en rapporte à vous-même : mai> vous vous
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corrigerez, nest-ilpas vrai, ma cousine? vous ne

nous tromperez plus^ vous ne partirez plus sans

(lire adieu à vos bons amis. Il y aura des larmes

répandues de part et d'autre ; cela sera le plus

joli du monde. Adieu : chacun vous baise les

mains, vous aime, vous regrette
; je n'ose vous

dire ce qui se passe dans mon cœur, parce qu'il

faut que je fasse voir ma lettre : je ne veux pas

qu'on sache que je suis au désespoir de votre

absence. Adieu.

XXIV.

A Ma4emoiselle L. P...,

u en sommes-nous, Mademoiselle? on

l^dit que vous vous mariez véritable-

,ment. Je n'eusse pas crû que le mauvais

exemple eut eu tant de pouvoir sur votre esprit ;

parce que N a joiié à la fausse compagnie

et en a usé comme il lui a plù, il vous prend fan-

3
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taisie de rimiler ! je vois bien qu il faut que jr

retourne promptement pourrafermir dans le bon

parti nos cbères cousines qui cbancellent : indu-

bitablement , elles nous feroient banqueroute

et je ne voudroispas répondre de G,..
, quoique

je lui aie toujours tu une forte et sage amour

pour la solitude. Mais au moins, avez-vous bien

peesë à ce que vous allez faire? avez-vous bien

songé aux dégoûts, aux maux de cœur qu'il faut

essuïer dans le mariage ?penseriez-vous courir

comme vous avez de coutume? Adieu Montche-

nau , ma cbère ! adieu Béru ! plus de pro-

menades; ce sera beaucoup si en toute une

année on vous permet un pauvre pèlerinage de

Sainte-Hélène : pour vous consoler, vous aurez

un mari que vous liaïrez, s'il est méchant :

que vous craindrez de perdre, s'il est bon :

vous voila bien à votre aise! Cependant, quoi

qu'ancien ennemi du mariage
,
je ne laisse pas

de tomber d'accord qu'il vaut mieux se marier

que de brûler : c'est à voir si le rôt se brûle, et

en ce cas y apporter le meilleur remède que

faire se pourra. On ne me mande pas le nom
de votre futur, mais persuadé comme je le suis

d«' votre jugement, je suis sûr que voiis avez
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fait un bon choix. Un petit avis pourtant: je

sais de bonne part que les maris de l'année pro-

chaine seront sans comparaison meilleurs que

de ceux celle-ci. Si rien ne presse, attendez.

Adieu.

XXV.

A Mademoiselle G.

T vous aussi. G... vous vous en mêlez !

?,vraimentj'en suis d'avis !S'il vous plaît,

^ne vousai-je pas oui due que vous ne

vouliez jamais jurer de rien! et prétendez-vous

«pion vous marie sans jurer de quelque chose ?

ne vous obhgera-t-on pas à promettre foi, fidé-

lité':' et vous aurez l'effronterie de faire un pareil

serment? Coquête! s"y fiera qui voudra ! pour

moi, je voudrois caution qui eut pignon sur rue.

Mais pardon, G..., pardon, je parle contre ma
conscience : jai déclaré ass'^z de ioi^^ et je le
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«léclare encore, que jamais je n'ai trouvé en

G.... que bonté, vertus, honèteté.... jamais

brin de coqueterie! et si Monsieur son époux ne

s'en sauve, un autre aura bien de la peine à

s'en tirer. Or ça, G..., parlons maintenant par

raison. Vous voulez vous marier : pourquoi? car

il faut qu'il y ait un pourquoi en toute chose.

La nuit, vous ne craignez point les esprits,

comme la N.... Vous êtes bien couchée, bien

nourie, bien vêtue ; vous avez bon marché de

votre chair : le démon qui vous tente ne sait

pas son métier. Pourquoi donc vouloir chan-

ger de condition ? — « Oui mais si vous saviez,

ce Monsieur de La M , est un si honnête

homme ! il me fait paroître tant d'amitié !
»— Eh

depuis quand, s'il vous plait, êtes vous si sen-

sible à Tamitié? Il me semble que c'est une ma-

ladie à quoi vous n'êtes guère sujète! Pour

tout ce que j'en dirai, je vois bien que vous

n'en ferez qu'à votre tête; mariez-vous, de

par Dieu ! mais souvenez-vous que ce sacrement

en amène un autre qui n'est pas si agréable

que le premier ! ce sera grand pitié quand il

faudra avoir recours à la ceinture de Sainle-

Bove. — Présentement le mal est bien éloi-



DE HACCROIX. 53

gné, il ne vous fait pas peur, ma chère, etc.

Voila comme l'on se moque des donneurs d'avis !

n'en parlons plus, mariez-vous, ma cousine. Je

ne vous cèle pourtant pas que ce M. La M....

meplait assez: on peut faire pour celui-là plus

qu'on ne feroit pour un autre : là là, encore ne

faut-il pas regarder toujours le mariage par

son mauvais côté : s'il a des épines, il a des

roses ; Dieu vous en donne. Mademoiselle, à

pleine corbeille, car je suis tout à fait votre

serviteur, et vous n'aurez jamais tous les plai-

sirs que je vous souëte.

XXVI.

A Mademoiselle C/t. La Framboisière.

f^5^^E nesaisplusoù j'en suis; tandis que je

r5»^'
prends garde dun côté, l'on m'échappe

iif/ de l'autre. Je tâche de regagner G.... et

la P...., et l'on me donne avis que vous songez à



5i LETTRES

la révolte ; oh pauvre célibat, tu auras bien à

souffrir cette année avec nos cousines ! On me
mande donc qu'il y a un homme veuf cpii tous

fait les doux yeux ; ce n'est pas tout , on dit que

vous les lui faites aussi ! Est-ce là le fruit de mes
leçons? combien de fois vous ai-je recoraandéla

modestie ' combien de fois vous ai-je dit qu'il fal-

loit qu'une fille fut glaçon par le dehors? Est-ce

ainsi que vous profitez de mes enseignements ?

J'ai peur qu'à la fin, elles ne tirent les gens parle

manteau ! J'ai allégué aux unes et aux autres la

ceinture de Sainte-Bove^ le pèlerinage de Sainte-

Hélène : excellentes raisons ! raisons capables

de faire revenirtoute bonne âme à résipiscence!

et pourtant raisons de nul effet, tant la perver-

sité est grande ! Que vou^ dirai-je, à vous, ma
chère cousine, pour vous détourner de cet

abîme où vous allez vous jeter à corps perdu ?

y êtes vous résolue ? est-ce une affaire réglée ?

voici ce que je vous conseille : envoyez quérir

un notaire, qu'il vous dresse un beau et bon con-

trat, puis on vous mènera à l'église : faites bien

le faux serment ordinaire : et puis on vous cou-

chera, et puis vous dormirez, si vous pouvez.

Je n'ai pas d'autre conseil à vous donner ; mais
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entre nous, tombons d'accord que la liberté est

une belle chose; n'être qu'à soi-même, quel

plaisir! Maintenant votre juridiction s'étend

tout le long de votre personne : mais dès le mo-

ment que vous serez mariée, vous ne serez pas

seulement maîtresse de votre petit doigt ! c'est

bien peu de chose qu'un petit doigt, et cependant

il ne vous appartiendra plus : il sera en la dis-

position d'un autre . Et vous ne tremblez point

à cette menace ! Voici encore qui est digne de

considération : si vous vous mariez, ergo la nuit

vous changerez de compagnie : adieu Coîmice !

Or, je vous soutiens en face, qu'il n'y a homme
de bon sens qui n'aimât mille fois mieux la

compagnie que vous quittez, que celle que vous

voulez prendre; toutefois^ comme je ne suis pas

d'humeur à chicaner personne, suivez votre

inclination ; avez-vous besoin de mon consen-

tement? pour en avoir le cœur éclairci, le voila :

avancez vos troupes. Adieu.
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XXVII.

A Mademoiselle Ch.

JJ^*^^, H pourquoi , s'il vous plait, quand vous

te^^^, faites vos baisemains à vos bonnes

i^^^' amies, ne les faites vous pas aussi à vos

bons amis ? est-ce que vous croiez n'en point

avoir? Il est vrai que de jour en jour vous vous

rendez moins digne de leur amitié. N'êtes vous

pas honteuse d'avoir laissé passer quatre grands

mois sans nous avoir donné la moindre marque

de votre souvenir ! On vous a laissé faire pour

voir jusques où pourroit aller votre dureté ! vous

mériteriez... oui, qu'on vous oubliai comme
vous oubliez les autres; cependant avant que

de vous punir, on attendra jusqu'à votre

retour et si vous témoignez un extrême regret

du passé, on pourra être encore assez bon pour

vous pardonner ; mais si vous prétendez de sou-

tenir votre faute, qui n'est point soutenable, plus

(
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de grâce ! tout sera pour la grande cousine. Au

reste il est tantôt temps que vous songiez au

retour; le mal est presque cessé, et dans peu

nous espérons qu'il n'y aura plus de danger :

ne laissez pas là pour les gages les deux belles :

ramenez-les avec vous. Je crois que vous aurez

tenu bon registre des sujets du roy d'Espagne

que vous avez fait mourir ; nous prétendons

que vous nous rendrez un compte fidèle de vos

avantures, et pour vous en rembourser, nous

vous conterons si vous voulez, les histoires

pitoïables de les courses nocturnes du

S' H les grandes et implacables colères

de La B. N et du S' le tout au sujet du

jeu: les fraïeurs du S' B et de sa nièce

et la trop prompte et soudaine visite de la pudi-

que vierge Elisabeth par le S' Ch chirur-

gien, laquelle par la grâce de Dieu s'est trouvée

n'avoir ni mal ni douleur ! voilà de quoi nous

vous régalerons à votre retour ; du reste pensez

à nous fort souvent et même avec une tendresse

qui aille jusqu'à la palpitation de cœur, si cela se

peut, car nous ne demandons rien aux gens que

ce qu'ils peuvent. Mes baisemains aux deux

belles, grandes barbes blanches qui n'ont pas
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XXVill.

Â la même.

T^^S''- ^ou^ supplie de me mander en dili-

^5y^^-:tînce si vous êtes résolue de m'ètre

i&5^^tonjonrs aussi cruelle que vousl'avez été,

parce que je serois fâché de perdre la comodité

d'un fort beau précipice que je découvris hier.

Il a quelque cinquantesbrasses de profondeur et

ses bords sont couverts de deux rangées de

grands chênes qui font le plus bel ombrage du

monde ; enfin il faut n'avoir point du tout envie

de se rompre le col, ou il faut se jeter la dedans.

J'ai été tenté de le faire sans attendre votre

réponse, car je doute bien qu'elle ne me sera

pas aussi favorable que je le souëte ; mais y

ayant bien pensé, j*ai trouvé qu'il étoit à propos

de remettre la partie à une autre fois et que j'y

vif'ndrois toujours assez à tems, j'ai donc résolu
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(le ne rien bazarder avant que d'avoir reçu

de vos nouvelles. Je vous prie^ Mademoiselle, de

bien prendre garde cette fois sur tout ce que

vous me manderez ; car, afin qu'il n'y ait per-

sonne de trompé, je vous avertis qu'il y va de

la vie d'un homme ; oui , résolument je ferai

le saut, si vous prétendez à l'avenir de faire

aussi mal votre devoir que par le passé. Cepen-

«lant vous m'obbgeriez beaucoup si vous m'or-

donniez de vivre! j'y prends grand plaisir, en ce

pais principalement ; nous y avons des fraises

blanches et rouges en abondance ; la crème, les

écrevisses ne nous manquent pas ; mais quelles

écrevisses ! quelle crème ! vous le savez. Hier

encore deux dieux de là rivière d'Aisne, à la

vérité déguisés en pescheurs, nous vinrent faire

un |)résent considérable en poissons. Vous voyez

bien que la vie ne sauroit être désagréable

au milieu de tant de délices ! mais malgré tout

cela, si vous ne vous convertissez, ou si vous

ne nous donnez espérance d'amendement, ce

qui est dit est dit: le précipice m'en fera

raison. Apprenez moi donc promptement ma
tlestinée, parce que cela n'est pas plaisant

d'être longteras incertain entre la vie et la mort.
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XXIX.

-1 la même.

^__ >• vérité, Mademoisello, vous avez eu

SB^^ grand tort de ne me pas écrire quand. .

.

i?^^^ vous en a prié. Comment est il possible

que vous aîez fait une telle faute ! j'en suis fâché

pour Tamour de vous. Croiez moi, réparez la le

plus tôt que vous pourrez : mais comme vous

n'êtes pas accoutumée à écrire, j'ai pensé qu'il

étoit à propos de vous marquer à peu près ce que

vous me devez dire, car peut être ne rempliriez

vous votre lettre que de compliments : gardez

vous en bien ! ce n'est plus comme c^la que l'on

écrit, vous seriez à la vieille mode ! Vous pou-

vez donc me mander: « Mon Dieu, Monsieur, ou

mon cher, ce dernier vaut encore mieux ! Mon
dieu , donc , mon cher, qu'il m'ennuie de ne

vous t>as voir et que les jours me semblent
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longs en votre absence ! j'avois cru faire ici un

voyage de plaisir, mais en puis-je trouver où

vous n'êtes pas ! je me veux mal quelquefois de

songer, si souvent à vous et je ne puis m'en

empêcher. » — Voila comme il faut écrire, ma
chère ; et cela vaut bien mieux que tous les

compliments du monde. Il n'est pas nécessaire

de vous servir de mes propres termes ; pour le

sens, il faut qu'il y soit absolument. Voila donc

votre besogne toute taillée ; vous n'aurez plus

qu'à coudre et je me prépare de mon côté à

vous remercier comme il faut. Cependant per-

mettez moi de vous avertir que c'est aujourd'hui

le treize de septembre et
,
quoiqu'il soit fort

charmant, qu'une honnête fille comme vous nt*

doit pas être plus d'un mois hors de chez elle :

vous avez de l'esprit, entendez ce que cela signi-

iie. On vous dira : « Mais mon Dieu, G. ... on ne

vous a pas encore vue! étoit-ce la peine de

venir pour si peu ? voulez vous retourner si tôt ? »

fermez l'oreille à tous ces propos séducteurs et

dites opiniâtrement : « Oui, je m'en veux re-

tourner. >•
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XXX.

A la même.

'^3^ AIR de Paris opère en vous, ma chère,

..^^ ^^' il opère visiblement : tous ne seriez

;$^^^ pas si déterminée si vous n'aviez bougé
'

i ; ! vous, fille, faire une réponse à un garçon !

Voila un grand excès ! il a passé mon espérance,

et jevousTavoireje nem'attendoispas à tant de

lionne fortune. Mais ce n'est rien de bien com-

mencer, si l'on ne continue : courage donc, et

ne vous laissezjamais vaincre en civilité : respi-

rez moi comme il faut ce bon air de Paris. Pour

bien faire il faudroit qu'il vous inspirât deux ou

irois dragmes de tendresse pour corriger je ne

sais quelle humeur sévère dont tout le monde

sp plaint, et moi tout le premier. Je ne vous le

cèle point, car je ne suis pas homme à flater

les défauts de mes amies : votre niai. Mademoi-
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selle, c'est que tous êtes d'une certaine façon

et q«evous ne voulez pas changer. Or, Une faut

jamais s'attacher si fort à ses propres senti-

ments : il n'est que de suivre les opinions

générales. Autrefois, je l'avoue, les Mes fuïoient^

elles haïssoient même ceux qui les trouvoient

aimables: cela n'étoit pas bien, mais enfin c'é-

loit la coutume ! ^'ot^e siècle a bien corrigé

ces abus. Il a introduit la mode de prendre

pitié du mal d'autrui et de le soulager même
autant que l'on peut, sans se faire tort, cela

s'entend ! Toujours païer une amitié d'indiifé-

rence, ce n'est plus maintenant une vertu,

c'est un vice, un vice effroïable, horrible. Dieu

vous en garde, Mademoiselle et moi aussi !

Après tout vous ne sauriez nier que ce ne soit

aujourd'hui le deuxième jour d'octobre, et vous

aviez promis à toutes vos amies d'être ici à la

Saint-Remi ! Manquez vous ainsi à vos amies ?

Toutes ces pauvres filles sont extrêmement

afligées de votre absence et vous ne sauriez

croire la peine que j'ai à les consoler ; je vous

supplie de me délivrer promptement de cette

fatigue, car cela est fort importun de redire tant

de fois: « Ne vous impatientez pas, elle est fille
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de parole ! Elle a promis à la Saint-Remi ; elle

De vous fera plus guère attendre ! comme vous

la regrettez ! on diroit qu'il n'y a que vous

quiaïez de l'amitié pour elle? Allez, allez, d'au-

tres seront peut être aussi aises de la voir qup

vous, a Voila ce que je leur dis : mais votre vue

fera mieux que toutes mes paroles. Il ne man-

que plus que vous. M. B., L. N. , L. P., Char.,

tout le monde est ici. Il semble pourtant à

de certaines gens qu'il n'y a personne ! revenez.

Mademoiselle, ne vous le faites pas dire deux

fois, s'il vous plail

.

XXXI

.4 3Iademois€Ue De La Framboitière.

^^M E savois-je pas bien que la gi-ande cou-

^<sine m'écriroit ! cette fille là, ellenesau-

^;roit faire une incivilité, je l'en défie.

Pour G... c'est une, une.... je n'oserois dire,
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mais quand elle ira chez vous, uiettez lui la

plume à la main et que de gré ou de force on lui

fasse faire son devoir ! c'est comme il faut traiter

ces sortes de gens là ! Mais voïez, ma chère cou-

sine, comme je tache à me rendre digne de votre

amitié ! tous les jours je vous promène au parc,

je vous tiens d'une main, G.. . de l'autre, je vous

conduis dans des allées de charmes nouvelle-

ment tondus. IN'estil pas vrai que vous êtes bien

aise? Nous en contons par où nous en savons, et

puis quandj'aperçois que vous commencez à vous

lasser, ce que je connois quand je me lasse moi

même, nous nous couchons sur des tapis verts

tous parfumés de serpolet, moi aux pieds des

nymphes, d'où mes soupirs et mes regards leur

disent tout ce qu'il faut, sans crainte d'être en-

tendu, car nous sommes les seuls hôtes de la

solitude, avec les oiseaux, qui ne gâtent jamais

rien, comme vous savez : cependant la nuit

nous avertit de retourner au logis et tout d'un

coup, je ne sais comment cela se fait, mes cou-

sines disparoissent et je me trouve sans elles à

la maison : de sorte que l'on diroit que tout cela

n'est qu'un songe : jugez de ma douleur! Pour

me consoler, on me fait très bonne chair ; on me
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crève d'excellent melon ! voila la misérable vie

que je mène : encore ai-je peur quelle ne vous

fasse pas pitié ; mais ce n'est pas ma faute. Je

vous la représente le plus lamentablement que

je puis. Adieu, ma cousine; et gardez moi tou-

jours un peu de part en vos bonnes grâces ; je

ne voulois faire que des baisemains à G... mais

il vaut mieux lui écrire un mot, &a attendant

sa lettre, pour lui sauver la honte d'avoir écrit

à un homme, la première.

XXXii.

A la même.

^^^^' ous dites donc pour vos raisons que

^i>j^vous avez voulu voir si j'étois homme

%^SM^ ^ ^ous écrire deux fois sans recevoir

de réponse ! oh ! que ne disiez vous cela ! il y a

longtemps que c'en seroit fait. Vraiment c'est

bien la peine de chicaner avec vous, pour si peu
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de chose, qu'une de mes lettres î mais je ne

prenois pas T affaire de la sorte. Je disois : ma
grande cousine est venue à Reims ; elle m'a dit

ce qu'il lui a plu, je l'ai souffert sans me défen-

dre : elle retourne à Paris, je me donne Thon-

neur de lui écrire : point de réponse ! qu'est-ce

que cela signifie ? cela veut dire, en bon françois,

que la grande cousine ne se soucie plus de moi

et qu'elle n'en veut plus entendre parler. —
Voila ce que j'en pensois : mais par bonheur,

je me suis trompé : je verrai encore de l'écriture

de la chère Isabelle ; car ma lettre lui sera ren-

due par une messagère jolie et fidelle. Je l'ai

chargée de mille , mille et mille complimens

pour vous : prenez bien garde qu'elle n'en

retienne quelques uns pour elle ! j'ai voulu y

joindre quelque demi-douzaine de baisers,

encore pour vous, cela s'entend : mais elle m'a

dit que son confesseur lui av<Dit défendu de se

charger de pareille marchandise : au reste elle

vous dira des nouvelles de la société qui est plus

dispersée qu'une volée de perdreaux. G.... à

Paris, B.... à Courville, L. P.... à Montchenau,

Bah.. . à Rethel, les M... à Comontreuil et moi

votre très humble serviteur à Château-Thierry,
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chez M... gentilhomme ordinaire de .... où

vous m'adresserez vos lettres. Ne doutez pas

que je ne les reçoive avec toutes les cérémonies

qui leur sont dues ; je les lirai et relirai, haiserai

et rebaiserai tant de fois que vous en rougirez

jusques dans Paris.

XXXIII.

LETTRE COCBONNE.

A Mesdemoiselles...

Mesdemoiselles,

iiSQUE ma destinée m'a condamné à

*^ètre mangé, je vous avoue que j'aime

i? mieux l'être de vous que de tout autre.

Il est vrai que j'espérois recevoir cet honneur à

Fleury, où le bruit a couru que vous viendriez

dîner en allant à la Malmaison , ce bruit avoit

mis une terrible alarme dans la basse-court :

certains gras poulets en prirent l'épouvante,

jugeant bien que l'affaire lesregardoit, et qu'ils
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|.ourroient bien y laisser de leurs plumes ; l'a-

larme monta jusqu'au colombier , et quelques

pigeonneaux croïoient déjà être cuits. Pour

mes frères et moi , nous primes une généreuse

résolution d'attendre courageusement ce qu'il

plairoit à la fortune ordonner de nous, et de

vivre vie de cocbon, courte et bonne ; en effet,

nous ne faisions que nous réjouir, nous allions

promener au bois de Saint-Marc, et maman
Mignonne nous avoit promis de nous conduire

jusque ^[ontchenau, rendre nos civilités à une

admirable nympbe qui y vient quelquefois. On
nous a raconté qu'un peu avant que nous vins-

sions au monde, cette belle fille avoit joué une

comédie (Horace) ; je ne sais pas trop bien ce

que c'est ; nous autres cocbons, nous ne sommes

pas grands comédiens. Tant y a qu'elle y avoit

fait des merveilles, et, malgré tout cela, un per-

fide, un scélérat la tua d'un grand coup d'épée,

dont pourtant elle ne mourut pas Mais, ou le

portrait que l'on m'a fait de cette nymphe est

faux, ou cepourroit bien être cet te jeune demoi-

selle que je vois, qui a les cheveux bruns, les

yeux admirablement beaux et le menton four-

chu; vraiment, j'ai bien de la joie de l'avoir
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vue avant que de mourir. Mais, bon Dieu ! qui

est cette autre grande personne si bien faite,

qui a le teint si blanc, les yeux si doux, la bou-

che si vermeille, le ris si agréable et je ne sais

quoi sous le menton qui se pousse en avant î

par saint Antoine, notre patron, ce morceau là

vaut encore mieux qu'un cochon de lait ! Voila

encore trois jeunes nymphes qui en valent bien

trois autres, pour le moins. Or bien, mesdemoi-

selles, c'est assez harangué. Les cochons de

Fleury n'ont pas ac<:outumé de parler beaucoup,

et il ne me souvient pas d'en avoir tant dit do

ma vie. Avant que de finir, j'ai pourtant un avis

à vous donner : c'est que vous pouvez manger

de mon grouin en assurance, car, foi de cochon

de bien, et qui jamais ne mentit, je l'ai toujours

tenu proprement, et il ne s'est point gâté dans

les affaires du monde : vous entendez bien ce

que cela veut dire, et que c'est tout autre chose

que les fleurs de jasmin que Monsieur vous

envoie. Adieu, mesdemoiselles, jusques à demain

que, bien cuit et bien risolé, je prendrai la har-

diesse de me présenter devint vo\is(n personne,

sur le midi ou environ.
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xxxtv.

A yiademoiselle U V.

[Levieux, c'est l'Olinde de Patru. ]

L y a long-temps que je n'ai rien vu de .si

^ beau que votre dernière lettre ; et quoi-

que je fusse fort persuadé de votre es-

prit, elle n*a pas laissé de me surprendre : ce qui

m'en fâche, c'est que je n'oserois la faire voir :

elle est si pleine d'amitié pour moi, qu'on croi-

roit que ce seroit par vanité que je Taurois mon-

trée. Enfin, vous voudriez, Mademoiselle, que

dans le cïur je me fusse plaint de votre silence î

Eh! qui vous a dit que je ne m'en suis pas plaint?

êtes vous bien assurée que depuis peu de temps

encore je ne me sois pas informé de vous, à des

gens de votre connoissance? allez... mais il n'est

pas à propos que vous sachiez ce qui se passe

pour vous dans mon cœur. Tout ce que je vous
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jjuis (lire, c'est que j'ai besoin contre vous de

toute ma bravoure; si on ne m'envoie une

deuxième lettre aussi tendre que la dernière, je

vous le déclare, je ne répons plus de rien î et

selon toutes les apparences, cette amitié que je

vousai si religieusement gardée jusques ici, pour-

roit bien céder à quelque chose de plus violent
;

ne m'en demandez pas le nom, de peur que je ne

le dise. Mais une autre fois, prenez garde à votre

slile. Nous autres, bonnes gens, nous nous ata-

chons à la lettre, et sommes si sots, que nous

ne manquons jamais de croire ce que nous

souëtons le plus. Vous pensez peut être, à cause

de mes cheveux blancs, que tout ce qu'on

me dit ne tire plus à conséquence ! ne vous y

jouez pas ; j'ai autant d'années qu'il a plu

aux destins ; mais pour mon cœur il ne vieillit

pas, et je ne sais point le secret de résister à

la beauté et à la tendresse jointes ensemble : si

vous le savez, Mademoiselle, aprenez le moi et

me donnez des armes contre vous même. Adieu,

ou je me trompe, ou je suis un peu plus votre

serviteur qu'à l'ordinaire.
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XXXV.

A la même.

'^ovs voudriez bien que je fusse en-

l^core trois ou quatre mois sîins vous

;
écrire pour me bourer après tout à

votre aise, et me reprocher mon incurable pa-

resse : mais vous n'en aurez pas la joie, car je

vous écris, comme vous voiez , et je rentre de

moi même dans mon devoir. J'avoue que je le

pouvois faire un peu plus tôt; mais vous savez

les occupations du carnaval : elles sont étranges

en ce pais ;
quelque pente qu'on ait à la sobriété,

il est impossible de la suivre; on m'a donné la

gêne deux mois durant avec du vin d'Espagne,

du muscat, et je vous laisse à penser comme un

pauvre garçon qui a tout cela dans la tête est

en étal d'écrire à Olinde ! Mais vous, comment
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avez-Yous passé votre carnaval? avez-vous sou-

vent masqué? n'avez -vous pas dansé quelque

ballet ? car j'ai toujours reconnu en vous une

grande inclination à ces sortes de divertisse-

mens! Vous avez bien la mine d'avoir couru les

Églises avec M. L. P. de M.... et fait une bonne

partie des bonnes œuvres qui se sont faites

durant ce temps de désordre ! je vous allègue

cette illustre dame parce que M. C. . me mande

que vous êtes toujours bien avec elle et avec

M. son mari. Vous avez un cbarme pour ga-

gner l'estime et l'amitié de tout le monde, je

ne vois personne qui s'en puisse sauver. Mon

C... m'écrit-il une seule fois qu'il n'y ait tou-

jours quelque endroit qui témoigne l'estime et

l'affection qu'il a pour vous ! Je n'oserois me
nommer après de si bonnetes gens. Il est vrai

pourtant qu'en cela je ne le cède à personne :

vous me direz : mais d'où vient donc que vous

ne m'écrivez plus ? me prenez-vous Olinde pour

un homme parfait? et pourquoi me sera-t-il

défendu d'avoir des défauts aussi bien que les

autres ? je l'avoue, je suis un peu sujet à é-

crire rarement à mes meilleures amies, au de-

meurant le meilleur fils du monde. Pour répon-
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dre à tout ce que vous me pouvez reprocher là-

dessus, souvenez-vous qu'il faut aimer les gens

avec leurs imperfections : et puisqu'il le faut,

vous en passerez par là, s'il vous plaît : c'est

à-dire que vous me conserverez une petite part

en vos bonnes grâces, et moi j'aurai pour vous,

toute ma vie les sentimens qu'on doit avoir pour

une personne qui a intinimenl d'esprit, de ver-

tus et de mérite.

XXXVL

A la même.

E pense qu'après cela, vous n'aurez plus

p^^lrien à me dire, et que de votre vie vous

^^4itne me reproctierez ma paresse! car

quel prétexte pourriez-vous en avoir? vous

m^avez donné quinze jours pour vous écrire, je

vous en rends trois généreusement, et en douze

jours je vous réponds ; cela comme tous pouvez
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penser ne se fait pas sans efîorl, mais j'ai crû

qu'il falloit un coup de réparation comme celui

là pour me remettre en estime et vous faire

perdre la mauvaise opinion que vous avez tou-

jours eue de ma diligence : faites donc réflexion

sur une action si extraordinaire : j'ai peur que

vous ne l'estimiez pas assez ; considérez qu'un

homme, pour l'amour de vous, a fait en douze

jours ce qu'il n'etoit obligé de faire qu'en quinze !

on dira ce que l'on voudra, mais si vous me
rendez justice, vous avoûrez que le temps des

héros n'est pas encore passé. Enfin, Olinde,

vous m'assurez de l'affection de M. le P. de M...

.

je n'oserois l'écrire tout au long, de crainte si

cette lettre venoit à s'égarer, qu'on ne m'accusât

de vanité. Comme je suis fort malheureux, je

n'oserois croire une bonne nouvelle quand elle

m'est favorable, et je douterois de celle cy, si ce

n'etoit vous qui me l'appreniez. Je vous supplie

de me prêter quelques-unes de ces belles paroles

qui ne vous coûtent rien, pour le remercier de

l'honneur qu'il me fait, et pour être ma caution

que j'en conserverai le souvenir toute ma Vie.

Pour votre affection, vous m'avertissez que ce

n'est pas une chose faite, et vous ne me l'ac^or-
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derez, dites-vous, qu'autant que je m'en rendrai

digne ; mais que faut-il faire pour cela ? faut-il

vous estimer ? hélas ! je vous estime Dieu sait !

faut-il vous écrire ? solez en juge vous même !

peut on s'en mieux acquitter que je fais ? Venon<

au point : faut-il vous aimer? voilà qui est fait.

je vous aime chèrement, j'entends d'une amitié

respectueuse, qui se tient dans le devoir, un peu

en deçà de la tendresse : voilà comme vous les

voulez : et il ne faut donc que cela pour gagner

votre affection? elle est à moi, et quand vous

la mettriez à plus haut prix , encore ne déses-

pererois-je pas de l'obtenir : car cette amitié qui

se tient toujours en deçà de la tendresse, que

sait-on ? elle est peut-être un peu au delà ; ne

vous en fiez pas à ce que je dis quelquefois, je

ne sais pas les choses si précisément. Pour vous

parler maintenant à cœur ouvert, vous m'avez

fort surpris de m'aprendre que vous ne m'ai-

miez pas encore, je vous jure que je crolois l'af-

faire conclue et j'ai bien de la peine à m'ima-

giner le contraire, quand je pense à tout le bien

que vous m'avez fait en votre vie ! combien vous

m'avez donné de noix confites ! combien de fois,

les matins, j'ai mangé de votre pain à la
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Royne ! le bon feu que vous me faisiez en hiver !

vous avez beau dire, on ne fait pas tout cela

pour des gens que l'on n'aime pas ! peut-être

êtes-vous changée depuis : car que font les

femmes et les filles que de tromper les mortels

crédules ! je n'en userai pas ainsi à votre égard,

car pour moi quand j'aime une fois, j'aime toute

ma vie. Vous croiez que c'est une chanson ! c'est

une vérité, Olinde, sérieusement, si je mou-

rois, vous y perdriez un très humble et très

obéissant serviteur.

XXXVII.

A la même,

Ç^S^^y de mes meilleurs amis me mande

#^^£ji^qn*il a remarqué en vous, je ne sais

'5::^Si& quelle disposition à oublier le passé :

mais je ne le puis croire, ni qu'il y ait assez de

bonté sur la terre pour cela : être trois ou quatre
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ans sans écrire ! on sait bien quon ne pardonne

jamais de telles fautes. Il faut pourtant avouer

Olinde, que ce seroit une belle action, et d'une

grande générosité ; vous qui avez l'ame extrême-

ment élevée, ce.seroit là un exploit digne de vous :

et sijen'etoissi intéressé dans l'affaire, je pense

que je vous le conseillerois ; car si cela arrivoit,

voiez un peu ce qu'on diroit de vous ? on diroit :

Olinde est la plus généreuse et la plus commode

amie du monde : pourvu c{u'elle soit assurée de

l'estime et de la tendresse de ses amis, qu'ils

soient trois, quatre ans sans lui écrire, elle

leur conserve toujours la môme place dans son

amitié î Ne vous laissez-vous pas tenter à une si

douce louange ? vous en ferez ce qu'il vous plaira,

mais souvenez-vous qu'il ne se présente pas tous

les jours une occasion de faire des choses héroï-

ques : je ne sais tantôt plus que vous dire en

vérité ! on a assez de peine à défendre une

mauvaise cause : j'ai pourtant bien envie de

rentrer en grâce avec'vous. Au nom d'Astibel,

Ohnde, pardonez-moi : eh ! bien au nom de

M. Conrart î je commence à vous trouver un peu

dure ! mais vous avez beau faire, vous ne m'é-

chaperezpas: voici de quoi vous mettre à la rai-
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son, au nom de Madame de ï....! après cela,

il n'y a plus rien à dire, et tenir davantage, ce

ne seroit plus constance, ce seroit opiniâtreté
;

car enfin on sait bien qu'on ne refuse rien au

nom d'une si belle princesse, et qui est tant de

vos amies ! en voilà donc plus qu'il ne faut pour

obtenir le pardon que je vous demande : vous y

pourriez joindre encore mon extrême repentir,

sans mentir Olinde
,
je m'en defie : il est trop

grand pour un simple repentir d'amitié, il faut

bien cependant que c'en soit un, car vous ne

voulez pas qu'on aille plus loin. Adieu.
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XXXVili.

A Monseigneur Charles-Maurice Le Tellier, Arche-

vêque de Naziance, Co-Adjuleur de Reims, Grand-
Maître de la chapelle du Roy, etc.

..... 1671.

Monseigneur,

lî^yî^iN vous dédiant cet ouvrage, je ne vous

(M BvSf <^^^'^y P^s ^^^^ i" rougis de la bassesse

ii^^^'demon présent; car que pourroit-on

offrir à un grand archevesque qui fût plus digne

de luy que ces divines homélies, qui autrefois

eurent la force de consoler le désespoir de toute

une ville, et de persuader à un peuple volup-

tueux que la douleur etoit plus agréable que le

plaisir? Je confesse pourtant que mon autheur

a perdu entre mes mains beaucoup de ses orne-

mens; mais il est si riche, que quelque perte

qu'il puisse faire, il seroit difficile de l'appau-
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vrir. C'est un souverain dépouillé, qui an milieu

de sa mauvaise fortune, conserve toujours des

marques de sa première grandeur. Je souhaite,

Monseigneur, qu'il puisse occuper quelques mo-

mens de votre loisir, et servir d'entretien à cet

esprit élevé qui en même temps se montre capa-

ble de tant d'emplois différens
;
qui après s'être

remply de toutes les lumières de la théologie

monte en chaire pour disputer aux premiers ora-

teurs de notre siècle non-seulement la gloire de

l'éloquence qui seroit peu de chose, mais celle

de la conversion des âmes qui est la plus noble

fonction de la prélature. Je ne parle point de

ces illustres assemblées où vous paraissez avec

tant d'éclat et qui empruntent si heureusement

votre voix pour représenter les intérests de

l'Église à notre monarque. Voilà, Monseigneur,

une partie des excellentes qualitez que toute la

France admire en vous. J'ose dire qu'il n'en

faut pas moins pour être digne fils de ce grand

homme à qui vous devez la naissance : nous

lirons tous les jours tant d'avantages de la sa-

gesse de ses conseils, qu'il est facile de juger

combien pour le bonheur des empires, la pru-

dence est plus nécessaire que la force; mais et
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n'est pas mon dessein de toucher à la louange

de Monseigneur votre père, ny à la vôtre : ma
foiblesse me détourne assez d'une aussi haute

entreprise: mon intention est seulement de

vous donner un témoignage public de mon zèle

et'de mon respect. En cela je satisfais simple-

ment à ce que le devoir exige de moy. Comme
j'ay l'honneur de faire partie d'une égUse célèbre

quela Providence réserve à votre conduite, je ne

dois considérer mon travail que comme une

chose qui vous appartient. J'espère , Monsei-

gneur, que cette raison vous obhgera à le rece-

voir plus favorablement. Pour moy j'en seray

satisfait, si vous le regardez comme une marque

de la profonde vénération avec laquelle je suis,

Monseigneur,

Votre très-humble

et très-obéissant serviteur,

Mavcbois, chanoine de Relias.
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XXXIX.

A Honseigneur Charles-Maurice Le TellieTg Arche-

vesque de Reims, et Grand-Mailre de la chapelle

du Roy, etc.

1675.

Monseigneur,

iiSQUE c'est par vostre ordre que j'ay

^rf^ entrepris de traduire cette histoire, je

^j^^^ crois avoir droit en quelque sorte de

la mettre sous vostre protection. Elle est sans

doute fort nécessaire à cet ouvrage, car outre

que mes fautes ont besoin d'être excusées, j'ap-

préhende encore que l'on ne blasme mon auteur

de s'estre trop emporté contre l'hérésie et ses

sectateurs : je crains qu'on ne luy objecte qu'il

faut qu'un historien soit sans interest ;
qu'il



DE MAUCROIX. 85

ne doit estre ni d'aucun païs, ni d'aucun party ;

que l'histoire est un miroir fidelle qui repré-

sente les objets et qui laisse aux yeux d'autruy

à juger de leurs perfections ou de leurs delfauts.

Mais je doute qu'une telle modération fust bien-

séante à un écrivain catholique, qui traite de la

ruine de nostre rehgion arrivée dans sa patrie,

et dont il a esté luy-mesme le spectateur. Les

hommes qui sont échauffez de ce feu qui con-

suma autrefois les premiers chrétiens, ne sau-

roient parler avec tant de retenue d'une matière

qui concerne le culte divin et le salut éternel ;

et si cette chaleur est un deffaut, ce deffaut est

plus loiiabîe que la vertu qui luy est opposée.

Quoy qu'il en soit, Monseigneur, je suis assuré

que vous ne condamnerez pas un zèle mesme

trop ardent, vous qui embrassez si ardemment

les intérests de Jésus-Christ et qui travaillez si

utilement pour sa gloire. Ne voyons-nous pas

avec combien de soin vous réparez les bresches

qu'une longue vacance avoit faites à la maison

du Seigneur qui vous est commise ? Combien les

peuples sont-ils édifiez de ces visites si néces-

saires et si peu pratiquées jusques icy dans ce

diocèse? Car Ton vous a veu, Monseigneur, en
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des lieux où depuis plus d'un siècle onigno-

roit jusques aux uoîus de vos prédécesseurs.

Dans ces visites combien faites-vous d'utiles ré-

formes ! Le vice ny l'ignorance ne sçauroient se

cacher à vos recherches. Les prêtres que vous

jugez indignes du ministère des autels renoncent

volontairement à leurs emplois, et tâchent par

leur obéissance à mériter vostre estime, qu'ils

ne méritoient pas par leur conduite passée. Ainsi

le bon ordre se restabht partout, les églises sont

pourveuës de pasteurs fidelles, qui ne négligent

plus leur devoir et qui le sçavent. Car, Monsei-

gneur, peut-on assez louer l'exactitude presque

scrupuleuse que vous apportez au choix des

sacrez ministres? S'ils n'ont fait un heureux

assemblage de sciences et de vertus, vous ne

les admettez pas dans le sanctuaire : il faut que

la soUdité de leur doctrine réponde à la pureté

de leurs mœurs pour travailler sous vos ordres

à l'héritage du Très-IIaut. Certainement, Mon-

seigneur, vostre Éghse a heureusement changé

de face, depuis que vous en avez pris le gouver-

nement ; on peut dire qu'elle a quitté ses habits

de deuil et que présentement elle est revêtue de

sa robe nuptialle. Pour nous. Monseigneur,
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quelles grâces n'avons- nous pas à vous rendre

de ces traitemens si chrétiens et si honnestes

que nous recevons de vous ? Vous n'avez pas

signalé vostre avènement par un coup de foudre,

comme le dieu de la fable, je veux dire par des

contestations d'éclat, qui causent pour l'ordi-

naire plus de scandale que d'utilité dans l'Eglise ;

nous n'avons encore senti vostre pouvoir que

par vos bien-faits : aussi nostre compagnie n'est

jamais si bien d'accord que quand il s'agit de

vous témoigner sa reconnoissance et son respect.

En cela je tâche à ne me laisser surmonter de

personne, et à faire paraître que je suis.

Monseigneur,

Vostre très-humble

el très-obéissant serviteur,

MlUGSOlX.



88 LETTRES

XL.

!ois avez bien la mine de ne pas savoir

l'aventure de Sainte Oportiineî il faut

^3^i^que je vous la conte : elle est toute ré-

cente. Mais, voiez-vous, c'est à la condition que

vous n'en direz rien à nos cousines, car comme
l'histoire est un peu forte elle pourroit alarmer

leur modestie. Vous saurez donc que jeudi der-

nier, sur les huit heures du matin, une femme fort

jolie, en cape, sort de l'Eglise de.Sainte-Opor-

tune : elle avoit le pied dans la portière d'im

carosse où un blondin Tattendoit tout seul de sa

compagnie ;
quand voici deux vilains hommes qui

se ruent sur la belle, et coups de pied et coups

de poing par la bonne année ! Un marchand du

voisinage, voiant ce combat si inégal, se rend le

protecteur de la persécutée, et de deux coups de

poing met les deux ennemis par terre : cepen-

dant la dame se sauve dans la maison de son
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défenseur, entre dans une salle basse; le carosse

et le blondin disparoissent, les deux champions

que notre marchand avoit si vaillamment décon-

fis, se relèvent, viennent à lui : « Morbleu !

Monsieur, pourquoi nous battez-vous ? N'êtes

-

vous pas honteux de battre une femme?— C'est

ma fille, dit l'un : — c'est ma femme, dit Vautre,

d'un ton plus fort. Oh ! je ne vous crois pas '

Nous sommes gens d'honneur ! Monsieur un tel,

cordonnier qui demeure dans votre rue, nous

connoit bien. » Tandis qu'ils le vont quérir, le

marchand entre dans le lieu où la belle s'etoit

réfugiée, lui demande qui étoient ces gens là?

Elle avoue que c'est son père et son mari et

qu'elle avait fait une partie un peu gaillarde avec

M. le marquis d'Erva ! Le marchand se met sur

la morale : « Mais ne savez-vous pas bien, ma
mie, qu'il faut garder fidélité à son mari? Hélas!

oui, répondit-elle, mais il y a de l'enchante-

ment. — Comment de l'enchantement ! Oui

,

Monsieur, ce malheureux homme là m'a enchan-

tée. » Le père, le mari et le cordonnier arrivent :

le marchand ne voulut pas permettre qu'ils par-

lassent à la dame qu'après avoir promis qu'ils

ne l'outrageroient pas : pour ses vérités, ils les
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lui dirent amplement : le mot de vilaine et de

double c... n'y fut pas épargné, à ce qu'on

prétend. Le marcband dit au mari qu'il ne fal-

loit pas croire ainsi de léger, ni condamner les

femmes sans savoir bien pourquoi : la dessus, il

tire le mari à part, lui demande d'où lui viennent

ces ombrages de madame sa femme qui paroit si

bonnele.— « Je m'en vais vous conter cela : je

suis sellier de mon métier, Monsieur, je demeure

en la rue de Montorgueil. Il y avoit dans ma bou-

tique une calècbe à moitié faite : par malheur,

M. le marquis d'Erva passa par devant chez

nous, et trouva la calèche à son gré. il la mar-

chande et nous tombâmes d'accord du prix :

tous les jours il venoit voir si la calèche etoit

achevée^ et toujours il causoit avec ma femme :

au commencement je n'y prenois pas garde,

mais à la fin cela me déplut, c^r il lui parloit à

l'oreille, et elle rioit . je secouois la tête, je me
dépêchois de lui faire sa calèche, afin qu'il ne

revint plus : quand elle fut achevée, il monta

dedans, et demanda à ma femme si elle y vou-

loit monter avec lui, et qu'il la meneroit prome-

ner, car il avoit fait venir des chevaux. « Vrai-

ment, répondit-elle, j'iroîs bien volontiers, si
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VOUS voulez me mener à Fontenay-aux-Roses où

notre petite est en nourice ! » Je n'eus pas l'esprit

de dire que je ne le voulois pas : il s'en va avec

ma femme. Je croïois qu'il la rameneroit sur le^

quatre à cinq heures du soir, tout au plus tard ;

quatre heures, cinq heures, six heures sonnent,

ma femme ne revient pas. Je commençoisà me
douter de quelque chose : sept heures, huit

heures, neuf heures sonent, je ne vois pas ma
femme! morhleu ! Monsieur, j'etois pis que fou.

Je m'en allai coucher sans souper : je ne dormis

pas de toute la nuit : le lendemain, la voici qui

revient avec son marquis. Eh ! morbleu ! luifis-

je, d'où venez-vous vraiment ?— Ne savez-vous

pas bien quel temps il fit hier : il plut toujours!

il n'y eut pas moien de revenir, la calèche eut

été toute perdue !—La, la, Monsieur Pierre, me
dit Monsieur le marq\iis d'Erva, ne vous fâchez

pas ; voilà votre femme saine et sauve que je

vous ramène ; il me dit cela en riant, ce qui me
fit plus de dépit que tout le reste, car il me
'sembla qu'il se moquoit encore de moi. II s'en

alla : j'étois si en colère que je ne lui ôtai pas

mon chapeau ! je ne savois ce que je faisois.

Morguié ! dis-je à cette rusée, dès qu'il fut parti
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si tu voisjamais cet homme là, je t'échinerai î »

Elle n'a pas laissé cependant : ce matin, comme
j'ai vu qu'elle s'altifoit, qu'elle faisoit des ser-

penteaux, morguié, disois-je à part moi, tu n'y

es pas encore !— Nous 1" avons suivie, son père

et moi, nous l'avons attrapée , comme vous

avez vu. Tèteguié ! Monsieur, sans vous, nou>

l'eussions bien peignée! mais elle n'en perd qu»-

l'attente. » — Le marchand tacha de l'apaiser :

le curé de Saint-Eustache s'est intrigué dans

l'affaire : présentement le mariage va à souhait

dont Dieu soit loué éternellement, et plus d«*

marquis d'Erva, pour un double; c'est tout.

L'histoire m'a été racontée par le même mar-

chand qui sauva la belle selhère.

XLI.

A. M. B....

jf^f^îi^ONjouR, Monsieur! bonjour, Mesdemoi-

^ P^^ selles ! comment vous portez-vous? Se

fô>^;^réjouit-on comme il faut, tandis que je
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lourmente ici ma misérable vie, et que je neii-

tens parler que d'arrêts, de requêtes et autres

horribles mots : pas un pauvre jeu d'ombre !

Quand on a des procès, on ne songe pas aux plai-

sirs, hormis à la comédie. Il y a ici une Phèdre

de Racine qui fait un terrible fracas. Il y a aussi

un homme que l'on montre pour 30 sols. II

mange des charbons ardents, cire d'Espagne et

souffre brûlant sur les doigts, et il se trouve assez

bien de tout cela ; ce n'est pas tout : on rougit

un fer^ et quand il est tout rouge, il vous passé

doucement la langue par dessus cinq ou six bon-

nes fois, mais sans se presser, et tout à son aise.

Quand il a pris tous ces honnêtes divertisse-

ments, il prend son bouillon, car il a besoin de

se rafraîchir : c'est-à-dire qu'il fait fondre de la

cire d'Espagne, de la poix-résine et vous avale

le tout sans en laisser une goûte. Cela est fort

bon, à ce qu'il prétend, et personne ne le con-

tredit, car au diable celui qui seroit tenté d'en

faire l'expérience ! n'êtes vous pas bien aises

Monsieur et Mesdemoiselles, que je vous fasse

part de ces belles raretés? Je serois ravi si, en

mon absence, je pouvois contribuer quelque

chose à vos divertissemens et réparer ainsi les
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brusqueries du hoc et de l'ombre. Je ne sais

si vous me reconnoitrez bien, quand je retour-

nerai : car je vous avertis que je cours risque,

mais risque fort grand , de devenir dévot ! et

comment s'en sauver, mes très chères filles ! On
va faire deux Jubilés consécutifs, celui de

l'exaltation du Pape, et le grand Jubile ! tous les

dévots commencent à raigùiser leurs armes et

Satan n'a qu'à se bien tenir ! Cette saison dévote

commencera le premier jour de Carême ; tous

les divertissements cesseront : adieu Phèdre,

adieu l'opéra ! jeûnes et repentirs ! voila tout

jiotre exercice. Ce qui me déplait principale-

ment de cette ville, ce sont les histoires tra-

giques qui y arrivent. En voici une bien hor-

rible, bien véritable et bien nouvelle, car le

procès en est au parlement.

Un jeune homme se marie, et épouse une

fille fort bien faite. Le jour de ses noces, par

mallieur, il se trouva assez mal pour ne pas

coucher avec sa femme. Un cordeher, frère du

marié, qui avoit été prié de la noce, va parler le

soir à l'épouse, et lui dit : Mon frère fait le

malade, il m'a prie de vous le venir dire : ce

qu'il en fait n'est que pour s'e&empler, et vous
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aussi, de toutes les folies qui se pratiquent au

coucher des nouvelles mariées : mais laissez

votre porte ouverte, et la nuit il vous viendra

voir.— « La simple pucelle crut le cordelier, dont

bien lui prit ; car le compère s'étant emparé

de la robe du marié, se glisse furtivement dans

la chambre et dans le lit de la belle. La parole

me manque à ce récit funeste. Tant y a, Mon-

sieur, car ce n'est qu'à vous, que je raconte

cette tragédie, et gardez-vous bien d'en dire un

mot, d'eu faire même semblant à nos cousines,

surtout à la chaste ! diantre ! elle me dégrimone-

roit à mon retour!... Achevons notre lugubre

narration. Tant il y a donc, Monsieur, que le

cordelier joua, il ne se peut mieux, le rôle du

nouveau marié, enfin en véritable cordelier, c'est

tout dire. Il y a apparence qu'il ne parla pas beau-

coup : peut être étoit-il l'heure de silence, car

la nouvelle mariée y fut trompée. Il n'attendit

pas le jour pour se retirer. La belle après le

départ du faux époux s'endort et passe le reste

de la nuit assez tranquillement ; le matin e\lç

se lève et va trouver son malade : Eh bien com-

ment vous trouvez-vous ? Quel malade ! est-ce

comme cela que vous trompez les gens, et si vous
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VOUS portiez bien donc? » — Le pauvre homme
ne comprenoit rien d'abord au discours de sa

femme , car il etoit malade de bonne foi , el

toute la nuit il avoit eu la fièvre . mais elle en

dit tant, et ils s'éclaircireut si bien, qu'il connut

manifestement, évidemment, clair comme eau

de roche, que son propre frère, cordeher, à la

vérité, l'avait enrôlé dans la confrérie. Il n'y a

rien de si vrai que ce que je vous mande, et cela

transit tout le monde d'horreur en ce païs : le

mari veut faire casser son mariage : il dit que

sa femme est une friponne : elle dit qu'elle est de

lionne foi. Que croiez vous qu'il en sera ? car

l'affaire est au parlement. Cependant je m'ap-

perçois qu'onze heures s'approchent : bonsoir,

donc, mon cher Monsieur! bonsoir, mes chères

cousines, grandes, petites et moyennes ! Mon-

sieur de la Framboisière vous baise les mains à

toutes ; il est gros comme un moine el fort en

peine si Mademoiselle sa sœur passe bien le

temps ? je l'ai assuré qu'oui. Eh bonsoir Miche,

eh bonsoir Chaste, et bonsoir G baisons-

nous encore une petite fois avant que de nous

séparer. Monsieur Poitiers ronÛe, je ne lui

donne pas le bonsoir de peur de l'éveiller. Mais
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l>oa«oir notre chère Nanes , je m'en vais reine-

nerG. et la grande cousine chez elles. Maiii

non, mon cher, je m'en vais coucher tristement

en l'absence de tant de personnes que j'aime

bien. Bonsoir.

XLtI.

Ah chanoine Farart.

>3^?^ ous êtes un scélérat! je gage que non,

^1%^ et quelle n'a pas soupiré une pauvre

S«feS? t'ois.Vous avez fait parler le petit Ber. ..

comme il vous a plu, ou comme il me plairoit,

ah ! nion cher, je sais bien que je ne suis plus

aimable; mais aussi je ne suis pas crédule sur ce

chapitre. Pourlant si elJeavoit soupiré. j'en se-

rois bien aise, il ne laut point mentir; soupiré,

5
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voyez VOUS, notre ami, ci* sevoit quelque chose ;

mais non, cola n'est pas.Vous me trompez, elle a

trop d'esprit, se tient trop bien sur ses pieds, et

moi, cliétif trop indigne d'un si bon traitement!

je l'aime pourtant bien, oui, et cela sans vilenie.

Quant à la maison, quelles grâces n'ai -je

pas à vous rendre là-dessus ! Je vous prie de

mettre la cbose en état, qu'elle ne puisse me
manquer; car je me fais un plaisir solide de

loger dans cette jolie maison ; j'aime la jeunesse

aussi bien en maison qu'en autre cbose ; l'in-

quiétude me prend qu'elle ne m'échappe ; assu-

rez-moi donc le plus tôt que vous pourrez que

c'est une affaire faite et qu'elle est, ou sera à

moi infailliblement. Que je vous plains des

actions de grâces que je vous rendrai ! Je vous

en acablerai, prenez garde à vous.

Parions encore un peu: cette matière plaît, je

ne sais pourquoi ! J'ai revu la première Iris à qui

j'aie jamais brûlé de l'encens : il y a longtemps

qu'il est évaporé ; elle est un peu plus pleine

qu'à dix-sept ans, comme vous pouvez croire,

mais pour le teint , elle la aussi frais et aussi

beau que jamais; la bouche aussi belle, les yeux

aussi vifs ; elle est plus vermeille qu'elle ne
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fut de sa vie : car avoir tout ce que je dis à dix-

huit ans, il n'y a pas lieu de s'en étonner, mais

l'avoir conservé jusqu'à cette heure, c'est où

est le miracle. Ei^go la belle est miraculeuse,

concéda totum. Ce n'est pas elle, non, qui me
dit cela, c'est moi qui le dis.

Le pape a fait seize cardinaux, je n'en ré-

pète pas les noms, pour éviter prolixité : adieu,

notre très cher, faites un peu mes baisemains

à votre belle M et assurez-la bien de mon
très humble service; je ne manquerai pas, Dieu

aidant, d'aller voir la Béate sa sœur, elle est

ma voisine. Je suis le tout votre M....

Et les confesseurs, sont-ils toujours si incom-

modes ?

^av«féi*^
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XLiil.

J.ii nuiiie.

7 0Ct4ibjïr.

li^^Ê^JL faut excuser un peu les gens qui ne

^^f^ tlisposent pas de leur temps comme ils

^^^3é. vûudroient : je vous aurois fait plus tôt

réponse, si j'en avois eu le loisir ; ô mon ami. que

Scarmouche est un grand personnage ! C'est lui

quia dit, Bella cosa e far nient c. Je n'ai pourtant

pas fait grandchose encore ; je n'ai fait que ma

cour et m'ennuyer à Paris : car entre nous, je

m'y ennuie et ne me console que par l'espérance

du retour, et de jouir des félicités que vous

m'avez préparées : du reste si tout va bien à

l'ordinaire, jr- vous assnre. mon cher, qu'il n'y

a Doint de dépulé du deuxième ordre qui n'ait

^uj**t d'envirr voli-e bonheur! appliquez-vous
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bien à conserver votre bonne lortune ; ne soyez

jamais si insensé que de souhaiter autre cliosc

que ce que vous possédez, et laissez dire les

gens : les rois ne sont pas si bien que vous,

peste ! tant vous êtes aise ! Cela n'empêche pas

que je ne vous prie d'assurer Mademoiselle

votre b... m... que je suis son très humble ser-

viteur : je le suis bien aussi de Monsieur votre

patron. — Le roi marche vers Jh'issac , avec la

reine : il verra Huningue, Colmar, Schelestat,

Strasbourg, sa nouvelle conquête, Charîe-

roi, etc., et puis préparez-vous à le bien recevoir

à Reims, car on lient qu'il y passera à son retour.

On dit par la ville que l'on accorde des bulles à

l'évèque de Pamiers, fils de Monsieur de Bour-

lemont : si c€la est, c'est-à-dire qu'on s'adoucit n

Reims : le Seigneur le veuille ainsi ! notre fonc-

tion ne sera pas longue, ergo nous retournerons

plus tôt en notre patrie, et vous nous lerez, s'il

vous plaît, quelque petit conte joyeux pour ré-

créer notre pauvre esprit accablé sous les ques-

tions de la régale. — Je suis le tout vôtre, sans y

fiaillir.

Vous connoitrez, si je u< me troîupe, au style

de cette lettre que je sui< un peu sombre. 11
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est vrai, je le suis; que sert de dissimuler?

les affaires graves ne sont guère mon fait :

quatre petits tours de préau valent bien mieux

que tout cela! mais le monde ne sait pas donner

le prix aux choses.

XUV.

Au même.

19 octobre 1681.

^^B^ois êtes, mon cher, un fort honnête gar-

"^^A^çon,vous m'avez envoyé de jolis vers ; à

^^èét^(^^ fiue je vois, vous n'êtes pas trop mé-

lancolique! ce n'est pas comme nous, gens impor-

tants, qui n'oserions rire qu'une pauvre fois en

toute une semaine, de peur de nuire à notre gra-

vité. Nous ferons quelques tours de préau. Dieu

aidant, et nous nous racquitterons du mauvais

temps ! cependant prenons patience. Mais, par

hasard, car j'ai reconnu que vous étiez quelque-

fois assez bien informé de ce qui se passe dans le
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inonde; par iiasard donc , mon dur, u'aiiriez-

vous rien appris d'une cerla^ne aventure arri-

vée chez Mademoiselle de la M...., qui ressem-

ble comme, deux gouttes d'eau à une autre his-

toire qui arriva il y a quelques années chez

Mademoiselle Le Bel, là, cette servante que l'on

Iraitoit d'un schivre^ et qui heureusement

guérit par une couche. On m'a mandé en ce

pays tout ce v. . . La servante de Mademoiselle de

la M.... femme de notre cirier, a servi autrefois

chez notre ami Rainss... Mademoiselle Rainss...

se défiant un peu de la sévérité de cette infante,

la congédia doucement et sans bruit, mais enfin

la vérité ne mentira jamais : il faut que scandale

arrive. La belle qui chez Monsieur Rainss....

avoit appris les premiers éléments de bien faire

a fruclilié.à ce que l'on me mande, et s'est éman-

cipée un peu plus qu'elle ne devoit : tant y a

qu'il n'y a plus moyen de dire que non : bien des

gens ont part à ce forfait. Revenons : ne me
manderez-vous point quelque petite particula-

rité de cette histoire? On dit que Monsieur Calou,

notre confrère , ne trouve guère à propos que

la servante de Mademoiselle sa sœur soit tombée

en un tel accident. Que de coups de disciphne
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si Ion abaudonnoil la péclieresse à nos gens dp

bien ! Si vous savez dont- quelques petites cir-

c<»nsîan<-es joyeuses touchant e«t le allai re, faites-

nous en part ; mais pesez bien vos mots , et ne

me mandez rien d'ineompatible avec ma modes-

tie; je suis curieux, mais ne me faites pas rou-

gir, et quand vous verrez votre b... m... assu-

rez-la demoji très bumbie service. 11 n'est pas

possible que vous ne rencontriez quelque part

Mademoiselle de la Framb.... un petit mol pour

moi à la belle, s'il vous plaît. Ou a beau faire,

il est bien difticile d'oublier les amies, je ne le

fais pas aussi, ni mes bons amis. Dans quinze

jours l'ouverlure de l'assemblée aux Augustins.

Tout ceci va bien lentement; si le roi ne se

bàtoit pas plus que le clergé nous n'aurions

point Strasbourg et nos troupes iie seroient

point connue elles le sont dans la citadelle

de Monsieur do Bouliers y est entré avec

la cavalerie, et Monsieur Castinel avec l'infan-

terie, el il a lieu d'avoir grande peur.— ^otre

amliassadeur à Constantinople n'a reçu aucun

mauvais traitement : je vis l'autre jour sa der-

nière lettre à un de mes amis. Monsieur

Duquesne a fait belle peur aux Musulmans : oji
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a fait entrer l'arniéc navale clans le [>orl '\c

Constantinople. Tous les jours les rachaseî !o

visir s'assemblent pour voir comment on s"o]>-

posera à ce démon de Duquesne qui ne songe

pas à eux. 11 a tiré quelques volées de canon

sur une mosquée de Scio : Monsieur Moboiinl

eu est fort en colère. Adieu, le tout vôtre.

XLV.

.4M chanoine t....

a novembre.

^^f^^ OTRE cher, ne vous scandalisez pas de

|^_£Jb^<ma paresse, s'il vous plaît. Le démon

^^^.édi n'a pas le loisir de me tenter : j'ai trop

d'affaires; ne pense pas, mon cher, oubher une

seule circonstance ; je te ferai rendre compte de

tout exactement, rigoureusement, je neveux rien

perdre; il faudra bien un peu me réjouir ; car, en
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ma conscience, peu ou point de consoiation en ce

pays ! Mon ami, tout le monde va ici en masques;

tout le monde, c'est-à-dire moi, et peut-être que

les autres n'en font pas moins : c'est bics long-

temps avant le carnaval ! pour moi , malgré les

honneurs mondains, je trouve que la liberté est

la meilleure de toutes les choses d'ici bas; quand

la retrouverai-je? quand vivrai-je à ventre dé-

boutonné? quand querellerai -je quelqu'un tout

à mon aise, à l'ombre ? Hélas ! nulle de ces féh-

cités à Paris! mais du mal il faut tirer du bien;

je la goûterai mieux cette liberté de tout faire,

de ne rien faire, si je ne veux.—Nous allons faire

la révérence à notre monarque et le féliciter sur

ses nouvelles victoires. Il n'y a rien ici de nou-

veau : une femme de qualité. Madame deSourdis,

je pense, mounit l'autre jour sur la chaise per-

cée : belle posture pour se présenter .' la vilaine î

Du reste, autant en un mot qu'en mille, je

suis tout à vous. Ne me mandez rien que de

bien à propos , non . notre petit cher, car les

lettres peuvent se perdre! Je parais bien meil-

leur que je ne suis : il le faut ainsi et ne cho-

qu«T personne , si cela tc peut. Adieu , le tout

vôîie.



Voyez-vous souvent Mademoiselle de La Fr.. .?

faites si bien qu'elle ne m'oublie pas : je l'ho-

nore et l'estime toujours. J'ai un fond d'amitié

poar elle (fui ne s'épuise point, je ne crains

pas de vous l'avouer, car pour moi mes ten-

dresses ne tirent plus à conséquence ; il faut

être à votre âge, avoir le teint frais et les che-

veux blonds, pro[)rc, Dieu sait combicii, pour

avoir une amitié dangereuse. Adieu encore une

iois, notre très cher, H viva spargna et M.., du

secrétariat.

XIV(.

Au même

14 norcmbre.

^ous ne m'oubliez donc pas, notre ires

cher, et vous me faites bien du pbisir

de vous souvenir de moi : elle dit, à re
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<|ue VOUS iiH* mandez, quelle.... un peu pour

l'amour de... vraiment elle me fait trop de bien

et d'honneur, j'en ai bien de la reconnaissance,

faites un peu tout de votre mieux pour la remer-

cier comme il faut; je vous constitue mon lieute-

nant général pour cette affaire. Mais il est bon de

vous avertir de ne pas confier un secret à des

lettres que l'on peut ouvrir, et que peut-être l'on

ouvre, car que sait-on? Gardez- moi tout pour

mon retour : faites un petit, un gros registre de

divertissements : nous examinerons tout cela à

noire retour : matière à plusieurs tours de préau!

Vous croyez peut-être que je me divertis ici

comme un compère, rien moins ! Je ne m'ennuie

pas pourtant : cette assemblée donne tant de con-

noissances! Si on vouloit passer la journée en

visites, on la passeroit et doucement : toujours

nouveaux visages, honnêtes gens d'ailleurs, sur-

tout fort civils, il ne s'y peut y ajouter; diantre .'

vous me trouverez accru d'une merveilleuse dose

d'honnêteté ! je n'en plairai que mieux à Made-

moiselle de La Fr...., car elle est fort honnête

et sait très bien vivre : comme elle verra que

j'aurai un peu plus de rapport à son humeur

ipip par le passé, je ne dout<^ pas qu'elle ne
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m'accoixleeiitin celte place dans sou cunir (|ue

je lui demande inulilement hélas ! depuis si

longtemps. Je veux causer là du déménage-

ment, chut ! il faut surprendre les gens et ne

point menacer avant l'eflel ! Vous l'avez vue,

j'espère que vous me ferez la grâce de me dire

ce qu'elle vous aura répondu : que sait-on ? les

affaires poiuToient s'engager jusques à lui

écrire; je ne réponds de rien : je sens un fonds

d'estime pour elle qui veut dire quelque chose.

Malgré tout le sérieux de la négociation, en-

core faut-il rire un peu ; cela me délasse mer-

veilleusement l'esprit. Quand je serai sur le

point de partir, je n'y suis pas encore, je son-

gerai à faire l'emplette dont vous me parlez
;

cette commission ici me pourra un peu remeu-

bler. Dieu bénisse noire prélat ! Il n'est pas

mauvais de s'approcher des grands seigneurs,

leurs bonnes grâces ne sont pas inutiles, mais,

ut ab ifjne, de peur de se brûler. — On croit la

guerre en Champagne, mais ici Ton dit que

tout s'apaise : Dieu le veuille ! ce n'est pas que la

conquête de la Flandre ne me tente étrange-

ment, lebeau morceau à coudre à notre royaume!

Le bruit a couru que Madame laDauphine étoit
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grosse, puis ce bruit a cesse, puis il a recom-

mencé ; comme c'est la chose du monde que le

roi souhaite le plus, et la seule qui manque à son

bonheur, on croit à tout moment f|ue cela est.

Monsieur le Dauphin est gros et gras, se porte

bien, paroit robuste : mais à qui est-ce que je le

dis ? vous lavez vu depuis quatre jours. Adieu,

mon cher, j'ai vu des gens qm se louent fort de

Monsieur votre frère; ils disent qu'ils n'ont ja-

mais vu un j)lus galant homme : mais pour ache-

ver de leur gagner le creur, qu'il s'ac({uitle digne-

ment de la conunission (ju'ils lui ont donnée

,

on ne peut siujaginer le plaisir que l'on fait aux

gens de leur envoyer de bon vin. — Adieu, el

laites toujours bien.
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XlVil.

1 décc:i!?;r IGrîl.

ivi'me.

'^'^P^'^^oir.i noire assenihlée qui commence y

^^j^^ clieminer, et nous avons trouvé un.:

§^M^ ouverture par où nous pouvons. Dieu

aidant, sortir de toutes nos affaires! L/égiise per^

dra (pielq'je chose, elle regagnera d'un autr<

côté; la inerte et le gain seront bien égaux, peut-

être même que le gain excédera la perte, au moins

pour les églises de nos provinces . Je voudrois que

toute cette négociation fût terminée, et que je

pusse m'en retourner à notre bonne église.Quand

la reverrai-je? quand irai -je attendre onze heures

dans le benoît préau, et faire pai'ler des gens

qui me contient bien des choses, et me font des

romans en chair et en os !* Mon ami , la con-
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trainte n'est pas mon fait, je n'aime que la liberté!

je ne l'ai pas haïe jusques ici, je l'aimerai à

l'avenir encore davantage. J'apprends un peu de

civilité : je ne sais si je la pratiijiierai. quand je

serai en notre bonne ville ; je vous fais des révé-

rences, il faut voir ! je dis des honnêtetés! jamais

feu Bernard le chantre n'y fit œuvre.— Parlons

d'affaires : Mademoiselle Poté. vous m'assurez

qu'elle n'est pas morte! mais ne saura-t-elle pa?

par vous, mon cher, que sa maladie m'a fait bien

peur, car c'est une jolie fille, qui a bien du mérite

pt qui a dit de fort plaisantes choses à M. Der-

nier ; je pense qiie Mademoiselle de Chambrecy a

eu l'alarme bien chaude : car enfin voir sa l>onne

amie en danger, sa chère, sa vie, son àraeî

regardez un peu ce gue ce seroit, si Mademoi-

selle Poté n'eût point été une fille ! car ftieu en

pouvoit faire un garçon ! en quel risque nau-

roit point été Mademoiselle de Chambrecy? car

i'IIe l'auroit aimé. Qu'en eut dit le monde? ah!

qu'en eût dit M. Larb...? tout étoit perdu. 11 au-

roit fallu racheter cela de bien des coups de dis-

eipline ! mais c'est une fille, par la grâce de Dieu:

ain«i la vertu de la belle nullement exposée.

Tirons pays : je sais que vous avez fait votre



devoir auprès de Mademoiselle deLaFrainb...,

je vous en remercie, faites-lui valoir un peu,

s'il vous piail, que je ne vous écris fois que je

ne lui fasse mes baisemains : tout de même,

quand j'écris à M. B.... H est encore chargé de

mille baisemains pour elle : je vous assure qu'elle

est bien près de mon cœur, celte chère cousine,

mais il ne faut pas qu'elle y entre, s'il lui plaît,

car je ne veux plus de telles hôtesses qui met-

tent le feu à leur maison : à notre âge, j'entends

au mien, mon cher . il faut songer à vivre dou-

cement, à voir les belles choses sans désir, à

aimer le repos, un peu le bon vin, mais guère :

voilà tout ce que j'ai à vous dire pour aujour-

d'hui.—Notre assemblée ne verra point Pâques,

dans toutes les apparences du monde ; il y a des

gens ici qui voudroient qu'elle durât dix ans;

ni le profit, ni l'honneur qui m'en reviennent,

ne m'empêchent de songer à ma petite mai-

son ! une maison comme cela ! quel jardin ! il

sera propre , les allées toujours nettes , sablées

comme celies de Versailles pour le moins. Je sais

à qui j'ai obligation de tout cela. Je suis le tout

vôtre, san^i façon.
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XLVIII.

Au ffifmr.

f^^^^ E mande à M. Rainssanl s'il y a quelijne

^^y^^ difficiiUé sur ma maison à îoucr, qu'il

^^5?) vous en parle ou à M. B.., cl que tout

ce que vous ferez sera bien fait. Je tiens tou-

jours pour les tapisseries, pour mes deux cham-

bres et ma salle. Je parle bien insolemment

mes, mes, c'est-à-dire qui sont à Monsieur votre

cousin , et dont il a la bonté de m'accoinmoder.

J'en voudrois savoir la hauteur et la largeur.

J'ai ici une dame de mes amies, qui m'ajustera

tout cela comme il faut.

Or ça, mon ami, sarhez (pie vous vivez en un

îenq)Soù les beaux garçons nont qu'à se bien te-

nir. Un jeune garde du corps, fort bien fait de sa

personne, sur les huit iK.'uns du soir est attaqué
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par trois hommes qui se jetteiit sur lui , lui

ôtent son épée et le mettent dans un carrosse :

ils s'y mettentavec lui : le carrosse marche. « Mais

Messieurs, disoit le pauvre enlevé, que veut

dire ceci, que me veut-on ? — Monsieur, n'ayez

pas peur, on ne vous veut point faire de mal

,

ne vous inquiétez point, n'ayez pas peur enOn ! »

On le tourne, on le vire par Paris
, jusqu'à onze

heures ou minuit ; enfin on arrive devant une

petite porte, on le fait descendre, et toujours le

refrain de la ballade : Monsieur, n'ayez pas peur.

Ils ne craignoient autre chose, sinon que ce

pauvre garçon eût peur. On le mène par des

lieux obscurs; enfin il parvient dans une belle

chambre : un lit de damas jaune, avec une cré-

pine d'argent magnifique ! grand miroir î Une

femme de chambre le reçoit : elle le prie de n'avoir

pas peur, lui demande s'il ne veut pas souper :

il dit que non; on ne laisse pas de lui apporter

une perdrix, une bécasse, une bouteille de vin

de R.... Il persiste à dire qu'il ne veut ni boir^^

ni manger. On lui dit : « Monsieur, puisque cela

est ainsi, et qu'il est un peu lard, prenez la peine

de vous coucher, le lit n'est pas mauvais, mais

s'il vous plait n'ayez pas pe'.u* !» — 11 se couche, la
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femme de chambre se retire et emporte les bou-

gies : peu de temps après . voici une femme en

robe de chambre qui vient, sans chandelle, vous

entendez bien : elle s'approche du lit : « Eh bien.

Monsieur, avez-vous bien peur?— Les dames ne

me fout jamais peur, les belles surtout, et je crois

que vous êtes de ce nombre. » — Croiriez-vous

qu'elle eut la hardiesse de le prier de lui faire

place; mais voici ce qui fait ilresser les cheveux

de la tête : il la lui accorda ! la voilà couchée

avec le cavalier. Je crois que leurs mauvais anges

firent bien leurs orges cette nuit-là ! Quoi qu'il

en soit , comme le pauvre cavalier pensoit dormir,

sur les quatre heures du matin, il est à croire

qu'il navoit pas dormi jusque-là , aussi cette

fennue-là est une mauvaise coucheuse î à quatre

heures du matin la dame se retire; les mêmes

hommes qui s'ëtoient saisis du paladin le repren-

nent, et observant les mêmes cérémonies, le

remettent au même endroit où ils l'avaient pris,

et que plus y a mis, plus y a perdu. Par ma foi,

je ne connois pas la dame , mais je vous assure

qu'une de me> bonnes amies a entendu le cava-

lier faire lui-même le récit de son aventure. Il

u'v a pas (juinze jours que cela est arrivé. En ce



misérable pays-ci les beaux hommes sont sujets

à de lerribles infortimes ! Adieu, le tout vôtre.

Tenez-vous gai ! n'oubliez pas de faire mes

baisemains à Mademoiselle Poté, à Mademoi-

selle de Chambrecy : oui dà, à Mademoiselle de

Chambrecy! croyez-vous que je n'oserais me
souvenir d'une dévote, notre ami ? Adieu.

XLIX.

Au w^ifU'.

8 janvier I08î.

^^'«fÇ ouvENEz-vous, s'il VOUS plaît, mon petit

H^^lè^ cher, que vous m avez promis les me-

^^'^^ sures de nos chambres : quand il vous

plaira, vous me les enverrez, mais sans vous fati-

guer là-dessus, car rien ne presse. Notre assem-

blée ne tn*e pas encore à la fin : on ne croit pas

qu'elle voie Pâques,, mais elle n'en ira guère loin.

La paresse ennuie : nous ne faisons rien. L'on
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attenil la répons.- àe Sa MajesU;, mais les grandes

affaires marchent lentement : que faire pendant

ce temps de repos ? un peu de nuisiqu*', conver-

sation douce ! vous seriez ici ])ien à votre aise

,

notre cher, si vous étiez à ma place!— Une de

mes anciennes amies, notez ancienne, je n'en

ai plus d'autres, m'a (ait connoilre de belles et

jeunes personnes, enjouées, brillantes, bouche de

corail, perles au lieu de dents, rien n'y manque !

de l'esprit , on n'en peut pas avoir davantage.

Un homme d'esprit, un habile de ce siècle, hon-

nête barbon, disoit la bonne aventure à une

fort johe OUe : j'y étois^ j'en sais bien mieux le

conte! c'est un de ces savants qui savent tout; la

physionomie, la chiromancie, etc.— « Çà, Mon-

sieur, dites-moi donc ma bonne aventure î serai-

je mariée? sera-ce bientôt? (car en ce pays on aime

à précipiter les choses.)— Oui, vous serez mariée,

vous n'aurez que deux enfants. — Tant mieux î

y aura-t-il bien des gens qui m'aimeront?— Sans

doute.—Y a-t-il des signes qui marquent si une

fille est aimante?— Mademoiselle, toute fdle qui

a la gorge ferme a le cœur tendre. » —A ces mots,

vodà la pauvre lille arrêtée; car de soutenir

qu't'lle avoit le cœur dur, cétoit avouer que sa
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gargp ne létoil pas et l'on n'est pas lroj> aise

de. tomber tl'acconl tle cette vérité ! d'avouer

aussi une grande tendresse de coeur, elle n'osoit

s'en vanter. L'embarras de la demoiselle me ré-

jouit lui peu, je me mis aussi de la partie,

j'entrepris de continuer la bonne aventure après

le départ du bon faiseur. Je lui dis : « Cet homme
se moque de dire que vous aurez des enfants,

vous n'en aurez jamais!—Ah ! si je le savois, s'é-

cria la belle! ... » et nous de rire ! et honni soit

qui mal y pense! Mais en vérité, on n'est pas si

retenu eg ce pays qu'au vôtre , et l'on y trouve

autant d'honnêtes personnes : il y en a aussi qui

s'émancipent un peu, mais qu'y feroit-on ? II faut

bien que jeunesse se passe ! Pour la magnifi-

cence, elle est en un point qu'il ne s'y peut plus

rien ajouter; le luxe, le jeu, les carrosses, les

habîts des femmes , leur oisiveté , sont les

sources de la corruption du siècle, et les pauvres

prédicateurs et tous les dévots s'en prennent

aux opéras et aux comédies : ils n'y sont pas les

bonnes gens ! Vous vous attendiez , mon cher,

à quelque histoire joyeuse et voilà un bout de

sermon ; mais, mon dieu, oublierai-je toujours à

vous demander des nouvelles du mariage de
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M. Monache G car on m'a assuré qu'il se

marioil, et qu'ii étoit brouillé avec sa belie-sœur

et sou époux. Cela est-il? apprenez-moi un peu

tout cela ; mandez-moi aussi qui est une jeune

personne qui va chez M. B et qui s'est mise

depuis peu de la belle société ? Satisfaites à tout

cela, et me croyez tout à vous.

L.

«bjativirr !(«•».

j
AMBASSADEUR de Maroc a une tigresse

^apprivoisée; on lapatme.on la tlatte,elle

cîl^î^^Juesl la plus jolie du monde, elle gronde

toujours et vous jette de petits regards furieux ,

qu'on diroitquelle va vous sauter à la gorge ; on

trouve cela le plus plaisant du monde : vous ne

sauriez croire combien ce bon ambassadeur ma-

roquin plaint l'aveuglemeiit où nous sonnues.



i»i: Mai CROIX. 1:21

et quelle bénédiction il dit que ce seroit. si nous

pouvions nous résoudre à croire à Mahomet !

quelle pitié de voir un si beau royaume dans un

si fatal aveuglement ! Notre saint Prophète, éclai-

rez-les de vos lumières! ...» La comtesse de Gra-

mont le fut voir par curiosité : « Madame, lui

dit-il, notre loi nous permet d'avoir plusieurs

femmes, mais si j'en avois une qui vous ressem-

blât, je m'en contenterois et n'en voudrois pas

davantage. »

Un homme, un cavalier épouse une femme

jolie, bien faite : il ne l'aimoit pourtant pas, mais

en récompense, la belle avoit un cousin qui l'ai-

moit fort, et qui chercha si bien les moyens de

lui plaire qu'enfin il lui plut un peu trop; de

sorte que le mari fut bien et dûment enregistré,

il ne s'en soucioit pas, car il avoit une autre

amourette qui l'occupoit fort et où on ne le

iraitoit pas trop mal ; la Dame qu'il aimoit

n'étoit pas aussi jolie que son épouse, il s'en

falloit beaucoup. Enfin il ouvrit les yeux, fil

justice à sa femme : l'en voilà amoureux. Une

nuit qu'ils étoient ensemble, après bien des

caresses, il lui demande pardon du passé, lui

avoue de bonne foi qu'il lui avoit fait des infi-

6
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déiiléë, aaun qut; jjnuais il o*y itUHWutnùi^ et

qu'il vouioit laimer lidèlenieut touitsa vie. « h
crois bien, liil-il. que tu ne ten es pas ir^
souciée, et que M. nu tel ta aidée à te consoler de

mes trahisons, car je nie suis bien aperçu de ^s
assiduités, et je ne doute pas qu'il n'ait été

fort bien avec toi! Tu peux me l'avouer, ma chère,

car par avance, je te déclare que je le pardonne

de bonne loi et de tout uaon c<eur. — Vraiment.

Monsieur, vous vous moquez ! je ne sais ce que

vous voulez dire. — Mon dieu ! c'est que tu es

honteuse; mais, va, prends courage, et avoue-le-

moi : sur mon honneur ! il n'en sera jatatif

parlé, et je teiepardoone.— llny a pointa par-

donner à cela, je n'y ai jamais songé.— M(m «lieu

si! dis-le-moiî donne-moi cette satisfaction,luon

petit cœur : ne vois-tu pas que je t'en ai avoué

autant! — Là, il est vrai qu'il m'airaoit, mais

jamais.,. — Je te dis que si î que sert de le nier?

puisque je t'assure que je ne m'en fâcherai

point.— Eh bien! mon dieu, quest-ce que vous

me vuiilez faire dire !"— Achève, ma petite chère.

dis-moi tout, ma mignonne. — J'étois mi jour

«lansmou cabinet avec ma sœur; il entra : quel-

que irjiips aprèh ma sœur sortit : si vous savii^
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tomme il est fort ! — Eb Lieu '! -^ M^ âuiui

revint, et puis elle sortit encore î — Diantre '.

—Dame! il fallut encore, eai' il est d'une force...

Une autre fois à la campagne... — Eh bien, à la

campagne? — 11 m'attrapa sous un berceau....»

La dame ayant achevé sa confession ; voilà le

mari qui saute en chemise à la ruelle de son lit :

<- Ah morbleu! il est donc vrai que je suis c...

— Eh oui, répond l'épouse, vous Tète^. — Je

suis c...! — Eh oui, mon cher » Toute la

maison retentissoit des clameurs du pauvre

homme et des lamentations de sa feimne qui h
consoloit toujours par ses : eh oui: — « Eh bien!

je te l'ai dit, je te le pardonne, jamais je ne m'en

ressentirai contre toi.» Il se recoucha, ne dor-

mit pas trop bien, à ce que l'on tient, mais ce

sont peut - être de mauvaises langues qui le

disent ainsi. Le lendemain, il envoie un cartel

au cousin, et lui dit qu'il lui a fait le dernier

outrage, et qu'il veut le voir i'épée à la main.

Le cousin hii répond qu'il est un fol, qu'il est

son serviteur ; que volontiers il le verra le verre

à la main, mais que pour l'èpée, assurément,

il ne la tirera pas contre lui, et qu'il ne sait ce

qu'il lui veut dire. Le mari ne se contente pas :
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voilà un deuxième cartel en campagne : il por-

toit : « 11 ne vous sert de rien de le nier : la

complice me l'a avoué. >> Le cousin poiu' ré-

ponse met an bas du cartel : • Elle en a menti. *»

L'époux le montre à sa fcnmie: — « Comment,

il est bien si hardi que de le nier! c'est un im-

pudent ! je vous ai dit la vérité ; en tel endroit,

et puis là, et piiis là.Voyez un peu l'elTronterie

!

il me veut faire passer pour une menteuse !»—
Le mari voulut faire encore le fier-à-bras, mais

l'amant continua à se moquer de lui : — Au
renard! il croit être c... et il ne l'est pas.....

— C'est de la Dame même que celui qui m'a

conté l'histoire Ta apprise : car elle n'en de-

meura pas là, et se rendit avec le temps assez

experte. Au commencement on dit qu'elle étoit

simple et qu'effectivement elle fut comme en-

li'vée de force; avec le temps elle se perfectionna

et se fit honnêtement habile.
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Ll.

Au chanoine F...

4 février*

(^^^L y a lougtems, mon cher, que Je vous

^*y^ dois une réponse, mais j'espère que

^ÇjL^ vous pardonnerez aux occupations du

secrétariat. Ce fut hier une rude journée pour

nous ; soir et matin nous fumes assemblés et

tout cela dura près de huit heures ; notre prélat

harangua très magnifiquement, une bonne heure

entière : ensuite il lut une lettre qu'il a écrite au

pape, au nom de l'asseoiblée ; et puis un acte par

lequel le clergé consent que la régale soifr^ntro-

duite dans toutes les églises du royaume. Tout

cela fut extrêmement applaudi, et puis. Dieu

aidant, vous verrez un jour que ce n'est point

sans raibon. Monseigneur Tarchevéque de Reiras
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a sans doute acquis beaucoup de gloire. Ma foi, le

Toilà à la tfHe du clergé, sans contredit : d'autres

peuvent avoir encore des partisans, mais la foule

est pour nous : nous, c'est-à-dire, Monseigneur,

notre archevêque. Il est habile sans doute
,

homme vif, d'un esprit pénétrant et droit et d'un

grand travail ; je l'ai vu quelquefois enfermé dix

et douze heures ; sa peine n'a point été perdue,

il en a recueilli des fruits fort déhcieux. — Je

crois que vendredi prochain nous irons en corps

saluer sa Majesté. Dieu sait comme je le regar-

derai ! au reste, il est dans une gaîté étrange :

cela fait croire que tout va bien. — Mais il n'est

pas question de cela ; il faut résolument savoir

de quel cru est le vin que M. votre frère à

envoyé à Puimoren? : tous les connoisseurâ

disent que c'est le meilleur vin qu'on ait bu à

Paris. Je le tiens pour du Taissy, et du meil-

leur !

Oh! mon petit cher, quel livre court secrète-

ment par Paris ! VÉcGle des Filles , bagatelle !

Arétin , livre honnête ^ il n'y a point de vestale,

je len défie, fut elle vestale mille fois, qui puisse

tenir contre, qui ne rompe son tœu et en dili^

îenre encore! U eslérrit en latin. *l autrefois on
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l'a vu à Reims.Jon'oserois en dire le nom, ]•! lien?

que c'est un blasphème!—Parlons d'autre chose:

Savez vous qui se plaint de moi ? Mademoiselle

de la Framboisière ! elle m'appelle paresseux î il

ne faut pas qu'elle ie nie, gens de bien et dhon-

ueur m'en ont assuré : sans cela je serois un assez

bon garçon. Eh, mon ami ! bien des choses me
manquent pour être seulement passable ; la

seule quahté par où je pourrois plaire au beau

sexe, c'est que je le trouve toujours fort ai-

mable. Aujourd'hui, de fraîche date, je me suis

trouvé en un lieu où j'ai vu vingt femmes, belles

• omme des anges : il y a longtemps que je n'en

vis un si gros monceau. De retour chez moi, je

vous assure, mon cher, que je me trouve extrê-

nement maître de moi-même, et que toutes ces

eautés ne m'empêcheront pas de retourner

<:gréablement à Reims, jouir de la tranquillité

ie la province. N'oubliez rien î vous avez tant

i mine de laisser échapper quelque chose !

•crivez sur un morceau de papier, un mut fait

aleviner loutle reste. —Réau,un valet dechaïubre

'î M. le président de Mesmes, a volé les pierreries

» Madame sa femme ; il v en a bien pour dix ou
'

'|'7:p mille écus. — Adieu:, mon frc5<h<'r. "^lai^
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ne voyez-vous pas Mademoiselle Poté et Made-

moiselle deChambrecy. sa bonne amie? faites-

leur, s'il vous plait, mes baisemains. Adieu .

le tout vôtre, mon cher.

LU.

Au chanoine Faiart.

n février 1682.

|^^Ç\ ST-CE, mon cher, que vous prétendriez

[^^jlj^^'neme pas rendre un compte exact des

JJ^il^îC noces de Mademoiselle votre cousine!

lut-elle longtemps à dire ses sept psaumes? elle

les trouvoit si beaux que l'on m'a mandé qu'elle

vouloit les répéter; ce que c'est que d'une

louable éducation ! Moi, par avance du beau récit

que vous m'en ferez, je vous dirai un conte de

M. de Birans, lils de M. de Koq. On porte pré-

sentement des manteaux (jui vont <(uasi jus-

qu'aux Inlrvn^ : tnu-^ 1». > ^p>|< (\r \^ roiucp. ont d"
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cette sorte. Ce jeune Monsieur, un jour qu'il y

avoit un bal célèbre, se déshabille tout nu :

j'entends qu'il ôta jusqu'à sa chemise, et ne

garda que des bas de soie et des souliers; il

prend son grand manteau, s'empaquette bien In

dedans ; j'oubliois qu'il avoit encore une cravate

.

Le voilà allé au bal. La dame civile, Dieu sait! no

manque pas de prier M. de Birans de vouloir dan-

ser: il la supplie fort modestement del'en vouloir

dispenser et qu'il n'étoit point en état de cela.

Le scélérat se tenoit bien envelopé dans son man-

teau : on le prie encore, il s'excuse : « Madame,

vous ne me le pardonneriez passij'avois pris cette

liberté. —Vraiment, Monsieur, non seulement je

vous le pardonnerois, maisje vous en serois bien

obUgée.— Madame, puisque vous mêle comman-

dez, je m'en vais donc danser : et en même temps

il jette en bas son manteau et parut à peu près

comme Adam et Eve avant leur péché ; et femme-

de crier, filles de s'enfuir et de boucher leurs

yeux! vous entendez bien, notre cher, en ouvrant

un peu les doigts.—LaGa ité vous a rendu compte

de notre voyage à Saint-Germain, mais elle ne

vous a pas dit que je t-outins la foule qui auroitfort

pressé Monseigneur le Chancelier. J'eus Thon-
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neur de le voir tout à mon aise ; il a le telrtt frais,

Tœil vif et promet encore plusieurs année;? de

vie. Le pauvre père Maimbourg a été chassé de

chez les bons Pères ; le Roi ayant consenti que

l'on donnât celte satisfaction au Pape : ce n'a

pas été sans verser des larmes. Le Provincial

ayant consulté l'affaire avec les principaux de

la maison, on trouva à propos de lui signifier

i[uil falloit sortir. « Oui, mes Pères, vous voulez

que Je sorte, et moi je vous dis que je ne sortirai

pas. » Cependant le sire ayant considéré que la

résistance seroit vaine, a obéi ; cette obéissance

lui coûte un peu plus qu'à un autre. Il sort d'une

maison, à soixante-douze ans, dans laquelle son

père a porté cent mille écus. Une affaire qui me
vient de survenir m'empêche de vous en dire

davantage, mais croyez que je suis toujoui-s à

vous de tout mon cœur et que je ne perdrai ja-

mais le souvenir des obligations que je \DUs ai.

Adieu.
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LUI.

Âu chanoine F...

27 février.

^"SJ^^"' ^'^*^^'^''^' plumeront, ce dites-vou?^
;
eh

|J;^^^bieii! voilà pourtant, dès qu'on sait

^y^jM^Mt qu'un pauvre homme a quatre deniers,

conjurations de tous côtés contre sa bourse ! eh

bien ! il estvrai^j'ai mis ensemble quelque peu de

monoie : neVai-jepas bien gagné? et nele gagné-jc

pas bien tous les jours' travailler soir et matin,

toujours griffonner, hélas ! On ne sait pas ce que

l'argent coûte! à peine l'a-t-on, il y a de mé-

rhantes âmes qui ne pensent qu'à vous l'enlever.

Vous qui êtes de mes amis, trouvons un peu quel-

que tempérament à cela : n'y a-t-il pas moyen

qu'elles se contentent de plumer mes canards,

d'écailler mes brochets? Morbleu ! j'apporterai
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une bourse à double cadenas et puis je me mo

querai des traîtresses.— Cependant, mon cher,

ce n'est pas encore fait; hier on donna trois

nouvelles commissions: trois nouveaux bureaux

établis, l'un pour la religion, le deuxième pour

les mœurs, le troisième pour les réguliers. La

morale s'en va être secouée comme il faut : adieu

la probabilité ! J'ai pour ma part un moine sur

l'assiette tous les jours ; dire que ce sera moi qui

leur remettrai leur tête dans leur capuchon!

Or çà. mettez la main à la conscience : quand

vous me voyez pestant, renitlant, hélas! eussiez-

vous cru que j'eusse su tant bien faire ? Ma foi !

si l'on ne voit les gens en place, on ne sait ce

qu'ils valent. Tenez, je n'eusse jamais cru cela

non plus ! Mais ils me disent : « Vous ferez bitr:

ceci, vous ferez bien cela ! »— Je dis comme cet

homme à qui on vouloit persuader qu'il avoit fait

de si belles cures : » Vous dites. Messieurs, pour

vos raisons, que je ferai cela comme un ange '

Peste ! Cette commission vous vous en acquitte-

rez à merveille. — Diantre ! soit ! serois-je bien

devenu habile sans y penser ! Voici le un , mon
ami: nous autres gens du deuxième ordre, nous

n'avons pas le mot à dire ; nous avons des pré-
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lats habiles, intelligents, qui dirigent tout, et

nous sommes là pour opiner doctement du

bonnet. Sans vanité, je tiens là ma place aussi

capable qu'un autre. 11 y a pourtant parmi ce

deuxième ordre, des gens terriblement savants.

Mais revenons à nos cousines, et éloignons

un peu le sérieux ; ditcs-kur qu'elles se ras-

surent : la bonne fortune change le cœur hu-

main , les gens heureux sont doux comme

moutons et se laissent tondre la laine tout dou-

cement ; ainsi ma cousmeJ , ma cousine

Nane, ma cousine Maïon et tout ce que j'ai de

cousines dans l'univers, ne me craignez plus

s'il vous plaît, mais aimez-moi cordialement : et

plus de noises, je vous en prie : vous me gron-

diez quelquefois assez mal à propos, mais je

vous le pardonne ; vous m'avez un peu pillé,

mais il ne faut pas garder le souvenir des injures;

je ne pouvois avoir de paix avec vous, mais il

faut bien souffrir de son prochain, et les défauts

comme les perfections; je vous ai trouvé quelque-

fois un peu grondeuses pour ce qui me regardoit,

mais chacun a son faible ! N'ai-je pas bien fait,

notre cher, d'être venu en ce pay^^-ci ï est-ce que

j'aurois appri> cette modération à Reims ! vos



loi KtTTKEa

femmes criardes comme elles sonl. m'auroient

rendu d'aussi méchante humeur qu'elles : je

^erois devenu mutin comme un diable, sans

raison, non plu? qu'un Suisse: querellant toute

la nature mal à propos, insolent dans le gain,

chagrin dans la perte, ne serois-je pas à l'heure

qu'il est un joli jeune homme! A propos, ne leur

.liiez pas din* : non. — Qu'est-ce que vous me
jargonez d'un vieux chalet pour la capucine ! y

a-t-il k faire quelque petite malversation ? en

conscience, je lai ouhlié; rafraîchissez-m'en un

peu la mémoire à la première occasion ; mais

encore une fois, gardez-vous hien de leur dire

qu'une de leui's commissions me soit échappée

de la mcmoiro. Adieu, je ne sais comment jf

puis tant vous parier. <u«r je suis fort enrhumé ;

comme vous pouvez voir, ce n'est que depuis le

carême. Cependant pour me consoler un pe<t

de l'absence de nos bonnes amies, que vois-je

en ce pays !' angçç ! mon ami. Quand on vous

dit, anges, vous devez eûtendi>f 4es anges sans

voile. Faire tant répéter, et encore pour un

h(»mme enrhumé î J'en ai wi un cet aprés-diner,

je dis un ange, oui ! mais j'ai f>as>é la sorxaB-

taine, p{ ha\-eaubout! pourquoi diantre <.v4a
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lie venoit-il pas à vingt-quatre ans! quel plaisir

(le soupirer à vingt-quatre ans pour tant d'ap-

pas! un esprit angélique enchâssé dans tout cela'

ouf! tirons pays; je n'aime que la petite Babette,

je dis d'amour; car pour de l'amitié et delà plus

tendre, j'aime toutes nos chères cousines et nos

bienheureux cousins. — i^Ionseigneur Tarche-

vêque ira à Pâques à Reims, et je l'y accompa-

gnerai, Dieu aidant. Je suis tout à vous. — J'ai

bien envie de voir la blondine.

UV.

Au chaîioine F . .

,

a mars lè^i.

V ^^2^7 AI eu l'honneur de voir Monsieur votre

Ç^J^I^rrère, mon petit cher. Je lui ai demandé

fe^i^tide vo.^ nouvelles : il m*a assuré que vou«

vous portiez comme un compère; j'en ai été hwa
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aise, il ma juré que vous me diriez tout. Est-il

vrai? Faites un peu votre examen, il ne faut pa^

oublier aucune circonstance: on néglige quelque-

fois une particularité, et c'est le meilleur ôv

conte. Enfin, après bien des travaux, nous alJon

avoir un petit intervalle de repos. Monseigneur

l'archevêque se rendra à Reims la semain*

sainte. 11 y fera son devoir de prélat et puis nou:-

reviendrons ici achever ce que nous avons si

bien commencé.— Cependant, mon ami, voici

bien le diable ! Je crois que l'on va dégainer.

tout le monde le croit ainsi ; tout ce qui

s'appelle cavalier, officier, tout cela fait son

équipage et se prépare à partir: les premiers

corps dans toutes les apparences se rueront

vers nos frontières : les princes Allemands nous

tourneront le dos : pourquoi non? Ils nous

craignent, mais s'il plail à Dieu que nous

liapions Luxembourg, notre pauvre Champagm^

respirera. Comment feroienl Messieurs les Tu-

desques pour pénétrer dans le Royaume î si les

cartes se brouillent, nous verrous de belles

choses ; bien des gens se ligueront contre nous,

mai- par bon sens, pnr bravoure, par argent

dont nous a>ou5 abondancf. <»n fspère.et avec
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apparence, que nous viendrons à bout ck tout.

Dieu le veuille, car ce seroit une chose lâcheuse

si les bons chanoines de Reiras, hélas! ils sont si

bons, si, dis-je, ils avoient encore le déplaisir de

voir ravager leurs dix mes.

Le père Maimbourg, jadis jésuite^ sappelle

maintenant M. Maimbourg. Il a un grand cha-

peau, un beau collet, manteau de drap de Hol-

lande, long d'ici à demain. Il le fait porter par

un laquais, jusque dans la chambre de Monsieur

de Paris. Il vint hier présenter son dernier

ouvrage à Monsieur de Reims : en vérité, son

laquais lui prit la queue en descendant les

degrés...— Voilà pour M. Ping...—M. deTracy,

"gouverneur de Tournay, est mort, regretté de

toute la terre, Monsieur de Maiilevrier Colbert

est pourvu de ce gouvernement qui vaut trente

mille livres de rente. Je vous ai dit mes nou-

velles, à mesure qu'elles se sont présentées à

mon esprit. Je suis tout à vous, mon petit

cher. — J'ai demandé à Monsieur Clouet des

nouvelles de l'ami Guillaume : il m'a dit qu'ils

ne se voient plus et qu'il a quelquefois de mau-

vaises curiosités, comme Mais ne nomme-

'-ell*' pas quelqisei'ois mon n-mi ' i.e tout vôtre.
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LV.

Au ihanoiue F..»

-'4 mars 16S^.

§^5^o>' cher, le bon Dieu n'a point encore

"touIu de moi. Il me semble pourtant

>que jétois bien résolu à faire le grand

> oyage. Je le prie, ce seigneur maître de la vie et

(h'ia mort, quand ce sera tout de bon, car il faut

'{ue cela arrive, et le terme n'en sauroit être trop

long, qu'il m'accorde les mêmes consolationsque

l'ai trouvées dans ce dernier péril. Je vous re-

•nercie de tout mon cœur des témoignages obli-

gean» de votre amitié, mais j'ai une

Or sus, en voilà assez pour un homme qui a

p» rdu vingt-quatre palettes de sang et qui a la

cinquième nK-doi-in»' dan<i 1p mrp';. Encore
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peut-être n'est-ce pas tout! Adieu, faites me<

baisemains, s'il vous plaît, à Mademoiselle votr^

b. m...^ Je vois bien qu'elle n'est pas pour la

grande effusion de sang : sans cela pourtant le

compagnon étoit troussé. Adieu, mon très cher,

j'espère que nous nous embrasserons un jour el

que nous en dirons de meilleures.

LVI.

Au Chanoine F....

5 avril.

f^'^*Çe SUIS bien fâché que ces souris lui

^^j^taient fait tant de peur, ce sera une belle

fe^^^f/hisloire à savoir : ces souris-là gâtent

bien de bonnesaffaires. Vous êtes, au reste, trop

honnête.mon petit cher,sur l'affaire des maisons,

et je ne puis assez vous en remercier. Il y a long-

temps que je n'ai reçu de nouvelles de Monsieur

r>. et je îîVn ai point rrrn du tout de Monsieur H.
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Je VOUS supplie de lui deniarider, parlant à sa per-

sonne, pourquoi il inonblie si cruellement et

ce que je lui ai lait pour cela? Eh bien, il est

vrai, j'ai failli à mourir ! N'étoit-ce pas à mes

dépens ? Tout le sang (jue j'ai versé, lui en a

t-il coûté une goutte ? pourquoi donc me négli-

ger si fort, moi, qui reçois toujours ses lettres

avec tant de joie ! Je laisse le reste à votre dis-

crétion et à votre colère, car je crois qaen cette

rencontre vous vous animerez pour la raison,

qui est toute visble pour moi. Si vous voyez

Mademoiselle de la Framboisière, dites-lui. s'il

vous plait, que je ne la tiens pas si dure que je

ne croie que mon indisposition l'ait touchée :

dites lui, je vous prie, que je n'ai point encore

oublié les oranges de Portugal qu'elle m'a au-

trefois prodiguées en semblable occasion : que

cependant personne, en ma cruelle aventure,

ne m'a fait de baisemains de sa part, ni près ni

loin. A-t-elle eu si grand soin que j'ignorasse

quelque léger ressentiment que mon mal lui a

donné? car ellf a beau faire. j"ai si bonne opi-

nion d'elle, que je suis persuadé qu'elle m'a

plaint quand vous lui avez fait mes petites

jiiriiule-. A\ez la bonté de l'a^c-urer que je suis
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^siirément le vôtre et vous suis très obligé.

Je serois faille que Taraitié eût conseillé à

."•ionsieurR. de deniaïuior mon retour à Monsei-

L,ueur larchevèque. Je lui ai trop d'obligation

t'I de l'bonneur qu'il m*a fait, et de la bonté

.iu'il m*a témoignée dans mon mal. La vie qu'il

m'a conservée par ses soins ne sauroit être

mieux employée qu'à son service, aussi le sera

!-elle, si je lui suis utile à quelque cbose. Enfin,

moucher, Dieu aidant, je verrai ici la fm de ras-

semblée, ou celle de mes jours. Quand tout sera

lait, je m'en retournerai jouir du repos de notre

iionne ville, vous conter bien de belles choses,

jchever de vieilhr, et mourir enfin au sein de

raa patrie, car Reims Test devenue. Voilà l'in-

tention du sire : Dieu est pourtant le maître de

tout, mais j'espère qu'il me fera la grâce d'ac-

complir des désirs si modérés. Adieu c^tte fois-

ci. Je suis le tout vôtre.
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LVJI.

Au chanoine F.

â B>ai imi.

0^^^ 'ai pris la liberté de charger M"* Gar. ..

f^jî^^ d'une demi - douzaine de baisemai«s

^^^ pour vous, mon cher : prenez garde

qu'elle n'en retienne quelqu'un peur elle, car

ces fenunes sont si trompeuses ! nolite péri, dit

un Gascon de ce pays, c'est-à-dire, selon la ver-

sion, ne vous y fiez pas! 11 y a bien longtemps que

je ne me suis donné rhonneur de vous écrire,

mais j'ai été occupé jusqu'ici des restes de ma

maladie ; par la grâce de Dieu, les choses sont en

assez bon état, et les médecins et les apothicaires

m'ont assuré que j'étois guéri, et que je n'avois

qu'à me conserver. Je commence à sortir: j'ai été

aujourd'hui à la messe, c'est la troisième que j'ai

entendue depuis ma maladie mortelle : car, mon

t;nfant, j'ai été mort, sûrement: on ne peut
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veut cjue j^ vive encore : sa volonté soit faite î il

taudra encore une fois prendre des résolutions

contre la mort. Vous serez bien étonné, ^uand

vous me reverrez : vous verrez de terribles ré-

formes. — Le Roi, la Reine, Monseigneur, toute

la cour est aujourd'hui à Paris. Ils ont visité

l'Observatoire et les Invalides : demain ils vont

à Meudon, et mercredi à Versailles; l'on y

passera tout Tété, jespère dy aller et de visiter

Saint-Cloud en passant ; après quoi, il n'y aura

plus de danger de mourir. Que pourra-t-on voir

après cela? Il ne reste quà fermer les yeux:

pour les oreilles, je ne les ferme pas encore, et

je ne suis pas fâché que l'on me fasse de petits

contes : Hé ! ce ne sera que pour vous avertir

de n'y plus retourner. En vérité, j'ai bien eavie

de faire deux ou trois tours de préau avec me?

cbers confrères que j'aiuie tant ! J'ai a^gez

,

assez goûté des grandeurs de ce inonde: «n

plus ambitieux que moi en seroit content: -il

faut me remettre dans mon pas. — Lundi, il v

aura assemblée générale du clergé. J'espère que

Dieu me fera la grâce de m'y trouver : 4ye n'est

pas que je soi* aussi fort que Sauison ; il me
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somhlfUjiie m» s pieds tieniuMil à tenv : ma force

reviendra pelit à petit. Bonjour, mon petit cher,

ne m'oubliez pas et faites mes baisemains à

}•]. Ping. Je suis tout à vous.

jusn.

LVIIi

Que iii-imez-vous. c<i urs inseosibles,

One n'ahnez-vous, ri'eii r/esL si doux.

f^îê^E VOUS demande pardon, ce n'est pas de

f^jîi^jccla dont il s'agit, mais je reviens de

^^^l^lopëra, et ce menuet est terriblement

dans ma tète.— Mon ami, il y a un étrange re-

mue-ménage à la cour; bien de nos jeunes gens,

• l tous des plus beaux^ sont allés prendre l'air

borsdeVer.-ailles,et apparemment ils n'y revien-

dront pas de .sitôt. Ouonl-ils fait ? bouclie close

là d»'>«^ii>: Italie ' llnlic ' Il est encore rirrivé une
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-venlure aux Tuileries, doDt Ton parle fort. Les

laquais sont présentement d'une insolence à ne

pouvoir plus être tolérés. Une femme, après s'ê-

tre promenée, voulut regagner son carrosse. Il

fidloit pour cela passer au travers de quatre cents

Messieurs de la livrée ; voilà mes coquins à lui

prendre. . . à lui prendre. . . cela peut se dire, à lui

])rendre, oui, là. un peu au-dessous du menton ;

ils lui prirent encore.... mais cela ne peut se

ire.... cela est bien mal, comme vous voyez! et

- laquais de Paris sont peu respectueux envers

; s dames. Tue femme ayant vu le mauvais trai-

î-ment qu'on avoit fait à celle-là, pria un l)rigadie!'

«les mousquetaires de la vouloir prendre en sa

protection : il le fit de la meilleure grâce du

::îonde. «N'ayez pas peur, Madame. « Il entre gé-

'Teusement dans la foule des laquais : « Gare

ne ! place ! ces coquins ici ne laisseront-ils pas

passer les honnêtes i,'ens ! >> Cela ne les convertit

pas. La dame que menoit le brigadier leur parut

jolie: voilà mes gens bariolés à vouloir encore

lier des mains : ce jour-là ils étoient un peu

...itineurs : la dame crie, le brigadier met Tepée

à la main, mais son épée est saisie, et on lui en

donne deux ou trois coups à travers du corps, a

1
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ce que Ion dit. L iiùlel des mouiquetaires nVsi

pas loin de la porte des Tuileries : le bruit y est

porté qu'un de leurs officiers a été blessé par les

laquais. L ne douzaine de mousquetaires cou-

rent au secours ; ce fut aux lacjuais à voir s'ils

avoientde bonnes jambes. Quelques laquais de

M. de Turenne, liis aine de M. de Bouillon,

lurent traités en gens de bonne maison : coups

de canne, sans compter, leur pleuvoient sur les

épaules ; ils couroient pourtant de toute leur

force. M. de Turenne voulut sortir, il ne trouve

plus ses laquais ; on lui dit que les mousque-

taires les avoient chargés. « Ce sont de plaisantes

gens que les mousquetaires, morbleu ! gens à

coups de bâton ! » M. le cbevaberde Novion, fils

de Monsieur le premier président, est mousque-

taire, il entendit ce que M. de Turenne disait ;

« Morbleu! Monsieur, ce sont les mousque-

taires qui donnent des coups de bâton aux

autres, mais ils n'en reçoivent pas, et le Roi

saura en quels termes vous parlez de ses mous-

quetaires. » En effet Sa Majesté Ta su, et Ton

dit qu'il veut que M. de Turenne entre à la

Bastille, ou qu'il fasse satisfaction aux mousque-

tllre^. Voilà de fâcheuses affaires, mais tant pis
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pour ceux qui les font. — Quant à notre assem

blée, je crois bien que Monsieur de Paris et Mon-

sieur de Reims en savent le secret, mais je

doute que le reste en soit bien informé. Il faut

qu'il y ait quelque chose, car depuis le neu-

vième de mai, on ne s'est pas assemblé, et tous

Messieurs les commissaires sont préparés sur

leurs commissions ; il ne tient donc pas à eus

que les choses n'aillent leur train : peut-être

que Ton négocie avec le Pape, et que ce pendant

on arrête les délibérations, de peur que nous ne

reculions la négociation en voulant l'avancer,

D... surtout. Adieu, mes baisemains à toutes

nos chères cousines; dès que je serai excom-

munié, je ne ferai plus semblant de les con-

noître de peur de les effaroucher.

LIX.

2 juillet 16S2.

>'^:?Sï,v7 E mo souviens que vous m'avez mandé

fi^iJs'C^ une nouvelle un peu gaillarde du pays :

fe'oT-iift' voici pour vous rembourser: je vous un
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(lirai li' nom il»- Inuich»'. Lue tiaiue. It'uu raite.

donne rende/ \(h\> à un de >es amanls Irai laid ;

il n'y ninn<|na pa.v : iaai> la place «'*loif pii.^e par

un rival plus beau et plus diligent «pie lui. l.a

lemnie de clnunbre lui dil (juil prît patience*, el

le til entrer dans un anbinet, jusques à ce que le

temps de parler à sa belle lïit venu ; ce temps lui

dura beaucoup, mais «nlin il vint.» Ah! Madame,

quelle pertidie esl-ce la ! conituent osez-vous r« -

:^arder les gens, après une telle trahison î Et le

reste. — Mon Dieu, un tel, prenez cette bougie

et ce petit miroir de poche, et entrez avec moi

tlans ce cabinet. L'amant plaintif obéit : il y avoit

lui lit de repos, elle se couche dessus el fait voir

i!e fort belles choses au curieux spectateur. La

slame lui dit ensuite de se mirer. Il le fit : — Eh
iiien. lui dit-elle, fait comme vous voyez, n'èles-

vous pas bien heureux encore qu'on vous garde

îos restes de tantde belles choses î Ce fat à lui de

Sî taire: qu'auroit-il dit' 11 fut heureux à son

tour. — Je ne vous manderai plus guère de ces

jdies historiettes; j'ai ici une personne de qua-

lité qui en sait. Dieu sait combien î Je n'en perds

pas une parole, mais quand je serai [»arli. j«^ ne

saurai plus rien.
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LX,

Ah rhaïioinc F ..

2 septembre 168?.

L y a plusieurs jours que je diffère à

vous écrire; car je tombe d'accord, il

y a trop longtemps que je ne vous ai

écrit, et tandis que je diffère , vous m'avez pré-

venu par la plus tendre et la plus obligeante

lettre du monde : consenez-nioi bien toute cette

bonne volonté, mon très- cher, et si jamais Dieu

me fait la grâce de revoir notre chère ville, nous

causerons, faut savoir! nous causerons toutuotre

soûl et en dirons des meilleures. Cependant

re\{p vilaine camuse, la mort, a voulu encore me

donner un coup de griffa- : mais re n'est pas en-

' orp pour elle ! que diable a-t-elle tant à se hâter,

-i't-elle peur qup je mViifnie, jf m'y rendrai ^

l'heure marquée, et san>i y lailhr. ^ ous m'avez
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affligé de me mander que notre cousine Jeanne a

juré de ne plus jouer î n'y a-t-il pas moyen de lui

faire révoquer son serment ''je m'engage à lui

en faire obtenir l'absolution : car sans jouer,

comment vivre ? au moins pour moi. Je ne dé-

sespère pas quand je serai au pays d'obtenir

quelque chose sur sa résolution. 11 me semble

que j'y suis déjà, au coin du feu de ma cousine,

deux pauvres malingres, toussant à qui mieux

mieux ! Ah ! je n'en puis plus, c'est cette fois le

et in manusf et puis de se ravigoter un peu, et

puis peut-être un peu jouer ! je vous assure que

nous ferons encore quelque chose de bien plai-

sant : notre nonne entrera dans notre tousserie

pour sa part, car Tannée passée, elle loussoit

assez bien : mais j'ai beaucoup profité en tous-

serie dans cette ville, et sans vanité, je prétends

R présent de tousser mieur qu'elle, vous en serez

témoin. On me permet pourtant de manger

melon , figues et pèches et lait d'ânesse à cre-

ver. Au reste, je songe sans cesse à ma petite

maison, je ne sais si ma chambre est lambrissée

du côté du jardin; si elle ne l'est pas, dès que je

serai arrivé, j'y donnerai ordre avec la permis-

sion du maître de la maison. Souffrez que je



DE MALCROIX. 151

VOUS quitte, voilà compagnie qui me vient. Je

suis tout à vous. Adieu.

LXI.

Â Monscigyicur Jexn-Jacques de Mcsmes,

Président à mortier, etc.

J683.

M0>SE1G>EUR,

^^^^ I le public pouvoit tirer quelque utilité

^^^^'^r de mon ouvrage, ce seroit à vous qu'il

E^^'^^en auroit ro])ligation. Vous m'avez

inspiré le dessein del'entreprondre, et la passion

que j'ai eue de vous plaire m'a donné le cou-

rage de l'achever. Je tiendrois à grand honneur

si j'avois réussi dans ce dessein. Quelle fin plus

noble pouirois-je me proposer de mon travail,

que de piaire au digne héritier de tant de grands
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hoiniiies qui ont été les prote<leui'é lîes loiii ci

des lettres? D'ordinaire, Monseigneur, le&

héros sont à charge à leurs neveux ; et il faut

bien du mérite pour soutenir un nom iUustre :

mais dans votre famille les hommes passent et

les vertus se conservent. Ces grands noms d»'

Mesmefi et d'Avaux ne pèsent point à ceux qui

les portent. On trouve en vous. Monseigneur,

toutes les excellentes qualités que les règne<

précédents ont admirées dans vos aïeux. Cette

louable inclination pour les be.uix arts; mais

surtout cet inviolable amour pour la justice.

Vous ne la rendez pas seulement dans Tauguste

tribunal où vous avez tant de fois garanti le

foible de l'oppression du puissant. Vous l'exer-

cez encore en secret, et nous sommes té-moins

que quand vous venez jouir du repos de la pro-

vince, vous amenez, s'il faut ainsi dire, la paix

avec vous. Les haines, les dissensions de vos

voisins s'apaisent à votre vue , et par votre

autorité vous les obligez quelquefois, malgré

eux, à consentir à leur bonheur. Un grand pou-

voir est une arme bien dangereuse entre les

mains d'un homme qui en abuse, mais quand

les peuple*^ sont heureux, quand il ne s'en sert
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que pour leur bien ! Ainsi. Monixel^iitiii . qu<^llos

louanges ne méritez-vous pas de faire un si bon

usage d'une cbose dont on pourroit faire un

si mauvais ? d'être puissant et bienfaisant tout

à la fois? Mais il faut laisser cette matière a

ceux qui travailleront à votre éloge. Je ne pense,

pour moi, qu'à vous rendre un témoignage

public du respect avec lequel je suis

Monseigneur,

^o1I'c très Iniinble. etc.

LXIL

11 juin If^.

^*W^o> ami, ily a longtemps queje ne vous

^\^T^ ai écrit, mais voici une saison de nou-

j^^^â'velles: il n'est pas que réloignementde

beaucoup de jeunes seigneurs n'ait été jusqu'à

vous : hélas ! mon cher, toute notre jeunesse en

a reverentia porlando. c'est une pitié! je

neconnois guère ces Messieurs, mais j'en plains
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un (jue bien TOUS connoisscz, et qui eslbicn œnnu
à Sillery : c'est le cadet de Rumigny, autrement

dit La Cuillemote : il est laid, il est torticoli, .

homme decrpursily en a un en France, et sur

le tout je ne l'eusse jamais pris pour un gitonî

Une femme jolie et spirituelle me voulant faire

entendre qu'il n'yavoiteu que Monsieur un tel

qui s'étoit enivré, voiis usquead invidiam jelici-

hus, me dit : Voyez vous, on tombe d'accord qu'il

n'y a eu que Monsieur tel qui ait donné la ha-

quenéc 1 asturconem macedonicmn ! Si vous ne

savez point, ou si vous avez oublié votre Pétrone,

tant pis pour vous ! c'est un livre fort à la mode

et de grand usage.— Quelques-uns de vos amis,

et qui ont logé chez vwis, n'ont pas été trop

bien traités par notre monarque, que l'on ne

sauroit trop louer de s'eflbrcer de purger sa

cour de ces ordures. Monsieur de Birans Rocq.

a été arrêté à Strasbourg, non pas pour la

chaussonnerie, mais pour avoir quitté son ré-

gim.ent, et être venu ici sans congé; il y de-

meura incognito avec trois ou quatre autres

Messieurs de sa volée. Ils cloicnt déguisés en

femmes, alloient à l'opéra : on les t rouvoit lai cK^s

à faire peur : comme l'on vent que chaaia fasse
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son devoir avec exactitude, on n'a pas entendu

raillerie là dessus : le cavalier est en lieu sur

pour quelques jours. Il y a deux jours que Ton

lit noces chez Monsieur le chancelier; c'étoit

celles de Monsieur Chauvehn, intendant de la

l'Vanche-Conité, parent de Monsieur le Chan-

celier et de Madame la Chancelière : il a épouse

!:) fille de Monsieur Billart, avocat ; mais combien

croyez-vous que ce Monsieur l'avocat ait donné

en mariage à sa fille? Quatre-vingt mille écus,

mon ami, bien comptés, la veille des noces! il a

été payé avant le coup. Mais comme le service

du Roi ne souffre aucun retardement, Monsieur

l'Intendant part dans trois ou quatre jours pour

retournera son intendance : l'épouse sera en-

core quinze jours à rendre ses visites, puis elle

ira chercher son époux, et Dieu sait la vie î
—

Mais on dit que vous avez une fort jolie et

jeune épouse, en notre ville, qui ne se porte guère

bien . Prétendez-vous de la laisser mourir comme

cela' gardez-vous-en bien, car j'espère d'en faire

le plaisir de mes yeux, de mes oreilles, quand

je serai à Reims : elle est belle et a de l'esprit.

J'ai eu l'honneur de la voir du temps qu'elle étoit

Mademoiselle Villot. Je ne crois pas que le ma-
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n'est bon qu'à perdre : pour de la beauté et d»*

l'esprit, il faut garder cela tant que l'on peut, c<-

sont deux admirables qualités, — Mon ami , si

vous saviez lesjolies personnes que je connoisen

ce pays! comme cela est dm! n'en disons pas d'a-

vantage, de peur de vous induire en tentation,

ce que je trouve de plus plaisant, c'est la liberté

avec quoi elles causent ! une disoit à son amie

qui se scandalisoit quasi de la voir badiner : « Tu

penses que je suis sur les frontières du péché

mortel, mais tu te trompes ! » Brîilez-moi les

veux d'une fille, dune femme, qui parle comm<

cela! En notre bienheureux pays, elles ont assez

d'esprit, mais elles manquent de cette agréable

hardiesse : elles croient que le chat seroit au

fromage, si elles en avoient autant dit : pour moi

mirip€è capior /oceftrs.—Adieu,quand on estsur

ce chapitre on ne peut finir.— Notre assemblé*

durera encore quelque temps. On dit que le Pape

veut s'accommoder, c'est son plus court et le

nôtre . .,..
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LXIII.

À Mademoiselle de La Framboisière.

34jailletl684.

ÉLAS î ma chère roii<iinp, la pauvr**

Ij affaire que nous avons faite! si vous sa-

;^;(viez ronime il est chaDgé depuis son

exaltation! Tous les jours le premier à matines :

à matines ! ma chère ; son bréviaire, le miséra-

ble livre que c'est ! il ne lui donne ni paix ni

trêve: petites manchettes, les cheveux courts, on

hii voit les oreilles; à lombre, vraiment oui.

parlez lui un peu, il vous feroit belle mine ! Je

n'ai pas laissé, tel qu'il est, de lui recommander

votre affaire, et ilaconnne promis den prendi?

50!n, quand le temps en sera venu: mais il dit que

rien nepresse. quant à présent. Il le faut laisser

faire, car ces gens-là on ne sait comme s'y preu-
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dre avec eux. Cependant, ma chère cousine, je

vous ai trouvée bien plaisante dans la lettre que

vous m'avez écrite, et cela ne fait qu'ausmen-

ter le déplaisir de votre absence et l'envie de

vous revoir. Que feriez-vous toujours à ce vilain

Paris, on s'y ennuie à mourir? J'ai bien de la

joie que vous ayez traité de votre grande con-

trôlerie: certaines gens, que je croyois autrefois

de vos amies, m'avoient conté toute cette négo-

ciation d'une manière qui ne vous éloit pas

extrêmement avantageuse ! moi qui crois tou-

jours que les gens disent la vérité, j'en étois bien

en colère contre vous; et si vous voyez, je ne

vous en ai pas fait semblant! mais un chevalier,

que Dieu bénisse (dites amen ma chère;, m'a dé-

trompé <?lm*a c(»iilé comme la chose s'est passée.

Jai vu clairenieiit et manifestement que vous

étiez blanche comme neige et que toute la faute

venoit des gens qui sembloient se plaindre de

vous, dont je vous jure que j'ai eu bien de la

joie: car, voyez-vous, ma chère cousine, ehî là là!

je vous ai toujours un peu aimée: ma foi, je ne

m'en puis tenir, quoique bon! bon! me
plaiiidre, il en est bien temps! que m'avez-vous

doue fait rsur mon hoimcur,jc prends toujours
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plus d'iiitér»H à vous qu'à une aulre. Il lautque

cela échappe, pour le coup. Je ne passe guère

bien le temps, ma chère cousine! plus départie

de campagne î plus de Montchenau ' plus de

Cormontreuil ! notre homme devient sérieux

comme un Calon ; on espère qu'il égratignera

bientôt ! peste de la dignité ! quelle misère d'ê-

tre réduit à donner bon exemple ! je neveux ja-

mais rien valoir que par l'amitié que j'aurai

toute ma vie pour, ma chère grande cousine.

LXIV.

Â Madame de Sotre Dame de Soissons et à Madame

du Chdklet. Sur tes soupirs de la dame.

Divin objet de mes désirs,

N'employez pas tous vos soupirs

A regretter ma maladie! {Il avait la fièvre.,

Soupirs aux flèvres ne font rien :

Gardez-m'en quelqu'un, je vous prie,

Pour quand je me porterai bien.
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Heponsf.

Dites-lui

0(K' pour rontenter ses désirs.

Je n'emploierai point mes soupirs

Au regret de sa maladie :

Puisqu'on sait que j'ai dessein

De ne soupirer de ma vie

M pour malade, ni pour sain.

Réplique.

\ (>u.s nous défendez d'espérer

De vous entendre soupirer :

Ma loi î c'est être trop sévère :

C'est être injuste au dernier point,

Eh! pourquoi ne feriez-vous pomt

Ce que vous faites si bien fnirc
''

Repnnsp.

Vous avez tori de m'ac(_user

De faire quelqu'un sonpippr



C'e-l une pure iiiéàir?aiiee ;

Car je ne suis point trop d'humeur

A souffrir une intelligence

Entre les soupirs et mon cœur.

Jiépliqur.

Vous n"ignor«^z point vos appas.

Ou'est-il besoin de tous le dire ?

Cependant vous ne voulez pas.

Divine Olympe, qu'on soupire :

Mais il vous le faut bien souffrir ;

Car enfin, n'est-il pas visible

(Ju'on n'est pas tenu d'obéir

Quand on commande l'impossible ?

Béponsc.

Je sais que je n'ai point d'appas,

(jue rien eu moi n'est agréable ;

Ainsi ne continuez pas

De railler une misérablp.
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LXV.

A'itrc Fur ce qu'(Hympc assurait que les soupirs ne

servoient de rien.

Si pour guérir fièvre quart aine

Vos soupirs ne servent de rien.

Belle Olympe, il est d'autre peine

Où sans doute ils feroient grand bien.

Réponse de la dame du Chàt^let.

Je sais que

Pour soulager lièvre quartaine,

Faul Hippocrate ou Galien :

Mais pour soulager d'autre peine,

A dire vrai, je ne sais rien.
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Réplique.

Vous ne savez quel mal, Madame,

Vos soupirs soulageroient bien!

C'est un mal où l'on ne réclame

Hippocrate ni Galien.

C'est un mal de tous maux le pire :

Quand un cœur en est bien atteint,

On ne sait que faire ni dire :

On rêve, on soupire, on se plaint ;

C'est un mal connu dans la ville

,

A la Cour, aux champs en tous lieux.

Et Qu'il n'est pas bien difficile

De prendre en voyant vos beaux yeux.

Réponse.

Je ne suis pas pour le souffrir :

La raillerie est trop visible.

Mais si vous voulez m'obéir.

Taisez-vous , la chose est possible.
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LXVI.

A Mademoiselle Serment.

iC septembre i68t>.

¥^^3^ ST-CE là c€lte fille que l'on dit qui a tant

fe^^^^. (Vcsprit '' Mais si vous êles si spiri-

^.ài^luolle, que ne deviniez-vous donc que

je traduisois deux homélies, à la prière d'un de

mes amis! que j'ai tout quitté pour cet ouvrage

el que voilà qui est faitî Au lieu de cela, je bâtis!

vous avez bien trouvé votre bâtisseur ! C'est

range de mon voisinage ! c'jst mon !... II pense

bien à autre cbose ! et moi aussi ! il v a un dra-

gon qui garde ce trésor: il n'y fait pas sûr à cent

pas à la ronde! si ^mis saviez avpr qu^ls yeu^î il

regarde 1p« gens ' mai* qu'il regarda tant qu'il

lui plaira. Il roule inutilement pour moi. Hélas!

JH n'y pens»' point h mal ; !e mal qvc ;'y pf!n$ç
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me puisse soiuluin avenir, C'est Habelais au

uiôiiis qui dit cela, et je vous l'allègue à telle iïn

>[ue de raison. Il faut que vous me passiez cela,

je m'en vais être plus sage : tant y a que

mon cœur n'est point là : voici qui vous le va

hien montrer : c'est une petite épigramme que

jai faite cette nuit ; elle est toute nouvelle, je

vous en fais la première montre :

Pourquoi l'aire un si grand hoplite

De la conquête de Margot ?

Vous n'êtes pas le premier sol

Dont une sotte s'est coiffée.

\ oiis me demanderez.mais quelle part prenez-

\ ous à cette Margot? petite !|moins que rien. Je ne

bUis pourtant pas fâché d'avoir un peu égrati-

gné ses amom's. C'est une sotte encore mie fois,

elle pouvoit mieux choisir. Je lui trouvois de

[esprit, elle est de belle taille, bien faite; vous

a\ez beau dire, c'estune soîte, je vous en assure,

ne m'en parlez plus, car je n'en vi'ux jamais

« iitendre parler. A propos, vous me reprocliez

que bien souvent e'ont été les sens qui ont

t niporté mon co*ur : pour cette fois-là, vous ne

devinez pas tn»p mal. ma ciière : quand il y a un



lr»G LCTTRFS

peud'amonr en campagne, cela arrive assez sou-

vent ; car quoi ! est-ce qu'on verroii une aimable

chose et qu'on n'oseroit s'en approcher un peu!

voyez-vous, le corps est si piès de l'esprit, on

ne sauroit quasi les séparer; l'esprit commence
la noise : on l'admire ; qu'elle est jolie ! Quelle

grâce î Quels yeux ! Qu'elle bouche î Et puis

vient le traître de corps qui demande à être de

la partie. Mais la, là, voici bien de quoi convaincre

toutes celles qui voudroient m'accuser de légè-

reté. Par le plus grand bonheur du monde j'ai

recouvré un portrait de la personne que j'ai la

mieux aimée. Combien il y a-t-il ? Plus de qua-

rante ans ! ce sont bien des ans ! J'en fais faire

une copie ; la copie est presque achevée : elle

ressemble fort à l'original, qui ressemblait fort

à la belle. J'en ai une joie, je ne m'en sens pas !

Eh Margot donc? Margot ! je ne donnerois pas

mon portrait pour toutes les Margots du monde,

toutes mes plaies se sont rouvertes : je suis

tout rouge de sang, ma pauvre chère, je n'en ai

quasi plus dans mes veines. Faites-les-moi venir

tous ces prétendus lidèles , tous ces céladons !

après quarante années, auroient ils relfrontcrie

de soutenir une comparaison ? et Mademoi-
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Nous verrons un peu, après quarante années, si

elle aura quelqu'un qui fasse mieux son devoir!

nous verrons, c'est-à-dire, elle verra, oar pour

moi, j'aurai quelque petite atlaire qui mappcl-

îi.'ra ailleurs. J'attends avec impatience ce que

vous m'avez promis d'elle, alors je vous pro-

mets de renoncer à la bonne opinion que j'ai

des anciens : je les mettrai tous à ses pieds et

moi aussi ; et nous avouerons tous qu'elle est

ie plus bel auteur, le plus joli , le plus aima-

ble qui fut jamais, sans en excepter Sapho, qui

fut aussi un auteur de robe longue , mais qui en

usa un peu plus cavalièrement que notre amie,

laquelle je jurerois, la main au feu, n'avoir

jamais eu de Phaon. Voilà jurer bien hardi-

ment! eh bien! si c'est trop, car on dit qu'il ne

faut de rien jurer, mettons exclusivement pour

contenter tout le monde. Cela ne fait rien à la

chose, ce petit perfide qui s'est sacrementé si

mal à propos, pourroit bien avoir endommagé en

quelque sorte la conscience et mis quelque froi-

deur entre son bon ange et elle: mais je ne crois

pas qu'ils en soient venus à une rupture entière.

Si je me trompois un peu. en vérité, j'en serois
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Itien iiï<f ! \ oi(> iiit; laite> mourir, vous autrei

[>rudes ; vous puriliez trop toutes choses, vous

vwulez que le bon viu soit saos lie; mais je ne

vous reiormerai pas. Adieu, ma très chère

•If^moiselle, tout à vous, c'est à dire entière-

ment sans réserve.

LXVIi.

.4 M'.tiidtru- (Ir Siiiid-tUcunc.

S7 juillet 1667.

J^^g^^ïiLqui contez vous le départ de Madame

'^^oî^^de Sillery! J'étois chez Barbesieux

,^^^^'quand elle est partie : je uavois garde

(le manquer à prendre congé délie, nonobstaul

loutes choses dites : si vous aviez veu cela, vous

« n auriez été touchée! Une fiiie de qualité, après

avoir perdu sa sœur, veut donner à une autre

une abbaye sur laquelle il sembloit qu'elle avoil
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quelque droit et qu'on n'a pu lui refuser sans lui

faire honte, est obligée de quitter sa maison de

profession après une demeure de tant d'années,

et d'aller chercher par le monde de nouvelles aven-

tures : elle a contribué peut-être à son malheur,

je le veux : mais faut-il qu'un malheureux n'ait

pas failli pour être plaint' pourquoi donc a-t-on

tant pleuré à la mort de M. de Montmorency, de

M. de Thou, de Saint-Mars? En vérité. Madame,

il faut bien remercier la puissance de la fortune î

cette fille si malheureuse, qui présentement n'a

ni feu ni lieu , est pourtant petite-hlle d'un

chancelier, qui en son temps a fait une grande

figure dans le monde ! combien y a-t-il ? Les

arbres qu'il a plantés à Sillery ne sont pas

encore morts : voilà les petites réflexions que

j'ai faites ce matin sur l'éloignement de cette

dame. Dieu veuille qu'elle profite de cette ma-

nière d'exil, et qu'elle fasse un bon usage de

ses disgrâces ! ceci n'est-il pas bien chrétien?

Seigneur dieu, un solitaire de la Trappe diroit-

il mieux? Bon soir, mon illustre abbesse.
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LXVIII.

«^^éS«E m'élonnois et m'enniiiois de ne pas

^Jj^ recevoir de vos nouvelles! mais, Ma-

^^^t*) dame, vous n'aviez qu'une trop bonne

raison pour ne me pas écrire; vous êtes incom-

modée de vapeurs! mais M. de Tiberjau n'est-il

pas à Soleure ? n'est-il pas en parfaite santé ?

pourquoi donc êtes-vous malade ? il n'y songe

pas ! il y va plus de sa réputation qu'il ne pense.

Il faut que je vous fasse un petit conte, à propos

ou hors de propos, n'importe! Une chapeli.re

de notre bonne ville étoit malade, comme vous,

Madame : on luiavoit donné des médecines, on y

avoit fait toutes les herbes de la Saint-Jean, la

guérison ne s'avançoit pas : un des amis du mari,

ce mari s'appeloit Gabriel , lui dit un jour :

« Qu'est-ce que tu veux tant médeciner ta femme,

qui ne qui ne » avec votre permission.

Madame, le reste demeurera au bout de ma
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plume : et puis à des gens d'esprit, il n'est pas

nécessaire de tout dire. Le mari alla conter à

sa femme le plaisant remède qu'on lui avoit

appris pour la guérir; la pauvre moribonde, re-

gardant piteusement son époux, lui dit: «A ton

avis, Gabriel, cela me seroit-il bon ?» Je ne sais

ce que le remède opéra, mais au moins on

assure qu'elle ne le trouva pas de si mauvais

goût que les médecines qu'on lui avoit fait

prendre. »

LXIX.

«7 avril I6S9.

'^^^^'viOL's savez sans doute que les ennemis

^^V^ ont assiégé Kaiserawert, et que nous

•^^1^ faisons le siège de Juliers? L'argent

cependant est très rare, et bien des gens trou-

vent que feu M. le Prince et M. de Turenne n'ont

guère laissé de successeurs. Dieu a toujours pro-
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tégé la France, |il la protégera 'encore s'il lui

plaît. Je ne sais quel temps il a L',i en Suisse,

mais ici, il a gelé rigoureusement : les vignes

avancées ont souffert : la côte d'Ay a été fort

maltraitée. La montagne en est quitte à meilleur

marché; on déterre les ceps, et peut-être que la

pertene sera pas si grande.— i\ous aurons bientôt

le Jubilé. La foire de la Couture expire aujour-

d'hui, elle a été assez curieuse cette année : l'on

Y a vu des tigres, des lions, des panthères, des

hommes à triple étage. Savez-vous ce que c'est

qu'un homme à triple étage?— C'est un homme
qui en porte un sur ses épaules : vous entend* i^,

ce deuxième a ses pieds sur les épaules du pre-

mier, et le troisième a ses pieds sur les épaules

du second. Belle et agréable invention pour ^e

rompre le col ! un autre étoit monté sur des

échasses aussi hautes quasi que les maisons. En

vérité, Madame, l'on fait pour vivre tout ce qu'il

faut pour mourir. Mais, sans sortir de notre ville,

il y a une plus grande rareté que tout cela : je ne

sais comment vous le faire entendre : la chose

est difficile, et si vous ne m'aidez un peu, je crois

que je n'en viendrai point à bout. C'est une

femme... et si ce n'est point une femme herma-
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phrodite, non : mais pour être une femme comme

il faut, il manque quoi? ce n'est pas sigrand'-

chose: mon Dieu, ne m'entendez-vous pas? et

oui, vous m'entendez ! c'est cela justement qui

lui manque. Le confesseur lui dit, qu'en con-

science, elle est obligée de souffrir que le rasoir

du chirurgien lui donne ce que la nature lui a

refusé. C'est aussi l'avis du mari, car la belle

est mariée, mais elle n'en veut croire ni le mari

ni le confesseur. Les théologiens soutiennent

qu'elle doit souffrir l'opération. Les femmes qui

suntbien assurées que rien ne leur manque, rient

de cette aventure, et avec votre permission j'en

rirai un peu aussi sous cape. L'histoire est vraie

et très vraie : la pauvre demoiselle est plus hon-

teuse d'être si chaste, que d'autres ne le sont

de s'être un peu émancipées. Vous voyez bien

que je ne pouvois pas me dispenser de vous

mander cette histoire tragique. Je n'ai pourtant

pas trop envie de rire : cette maudite guerre fait

évanouir toutes les joies, et le misérable Turc

s<Ta-t-il si turc que de ne venir pas en Hongrie?

laissera-t-il échapper une si belle occasion de

regagner ce qu'il a perdu ! guerre, toujours

guerre ! j'ai vécu en guerre et j'y mourrai. Mes
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civilités respectueuses à Monsieur votre époux,

à Son Ex.... et à Mademoiselle votre fille, je ne

l'oublie jamais, elle n'est ni d'âge, ni de beauté

à être oubliée. Pour vous, Madame, je suis

toujours l'homme du monde qui vous aime et

qui vous honore le plus.

LXX.

A Monseigneur Fabio Bruslard, èvéque de Soissons.

1695.

Monseigneur;

^^(5e>\^E peu d'homélies que je prends la

(-è(^^ liberté de vous présenter est tout ce

^(^J^ qui reste d'Astérius évêque d'Amas-

sée : beaucoup d'habiles gens tiennent que la

perte des ouvrages de ce grand prélat est une

des plus considérables que l'église ait jamais

faites, car on ne doute pas de le comparer aux

plus éloquents des Pères grecs.
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Les saints prélats des premiers siècles de

l'église ne se contenloient pas seulement de

bien faire; ils s'étudioient encore à bien par-

ler : comme les Chrysostôme et les Grégoire de

Naziance qui employèrent tant d'années à

l'étude des belles-lettres : Astérius se nomme
aussi le nourrisson des Muses, et fait connoître

le commerce qu'il avoit avec Démosthènes, le

plus excellent orateur de la Grèce. Tous ces

grands personnages étoient bien éloignés de

l'opinion de ceux qui se déclarent contre l'élo-

quence et qui voudroient même la bannir de la

chaire de la vérité : ils prétend roient volontiers

que l'évangile ne doit être annoncé aux peuples

qu'en de termes rudes et mal polis ; comme si

un prédicateur devoit renoncer à un art qui

n'a été inventé que pour détruire le vice et

por.r honorer la vertu.

. Si je ne craignois, Monseigneur, de faire

souffrir votre modestie, je dirois qu'il n'y a

personne qui ait plus d'intérêt que vous de

s'opposer à cette erreur. Car enfin à quoi ser-

viroient ces heureux talents pour l'éloquence

que vous avez reçus de la nature, et qui ont paru

avec tant d'éclat dans les discours chrétiens que
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VOUS avez prononcés? Certainement vous faites

bien voir que 1* évangile ne perd rien de sa

dignité ni de sa force pour être publié par une

bouche éloquente : au contraire que ces vérités

éternelles pénètrent plus avant dans les esprits

et y font une plus grande impression, quand

elles sont accompagnées des grâces et des orne-

ments du discours. Pour peu que je continuasse,

Monseigneur, je lasserois votre patience ; je sais

que vous ne souffrez qu'avec peine les parfums

les mieux préparés et qu'il seroit difficile de

vous louer longtemps sans vous déplaire : Vous

devriez pourtant vous y accoutumer; car il est

certain que votre mérite vous attirera souvent

de pareilles persécutions : c'est ce que j'ose

vous prédire au commencement de votre épis-

copat et de votre gloire , et je suis sur que

l'événement confirmera ma prédiction. Pour

moi, après avoir rendu un témoignage public

de la vénération que j'ai pour vous, je n'ajou-

terai ici que la protestation respectueuse avec

laquelle je suis.

Monseigneur,

Votre très humble et très obéissant serviteur.
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LXXI.

A Monseigneur le Prince de Conty.

Monseigneur,

^^A^i mes derniers ouvrages que je dédie à

^^^çk; V. A. n'ont le bonheur de lui plaire, au

^^^^ moins ils lui témoigneront ma recon-

naissance et mon respect. L'amour que vous avez

pour les beaux arts, doit un jour vous attirer

les hommages de tout ce qu'il y aura de gens

de lettres dans le royaume : car quoique les

Muses soient timides, elles s'approchent pourtant

avec plaisir de ceux qui les accueillent favora-

blement. On a cru autrefois qu'elles amollis-

soient le courage, et que les qualités de savant

et de vaillant ne s'accommodoient pas ensemble :

parc^ qu'on avoit vu quelques barbares coiira-
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geux, on s'éloil imagine que pour être coura-

geux, il falloit être barbare : votre exemple,

Monseigneur, détruit une erreur si grossière.

Chez vous, l'amour des lettres et des armes sont

d'accord : avec quelle ardeur ne vous voit-on pas

courir à la gloire? que n e faites-vous pas pour vous

montrer digne neveu d'un héros qui a rempli

toute la terre de son nom ? n'oseroisje suivre

ici les mouvements de mon cœur,. et dire de ce

grand prince, ce que j'en pense depuis tant

d'années? Nous avons admiré les exploits de sa

jeunesse : je n'en parle pas, ils sont trop connus.

Mais avec quelle dignité et quelle sagesse passe-

t-il maintenant ses années que la nature a réser-

vées pour le repos ? Un prince si vigilant, si actif,

n'être point empêché de son loisir, n'être

point embarrassé de n'avoir rien à faire? être

aussi héros à Chantilly qu'à Rocroy, qu'à Fri-

bourg, qu'en tant d'autres lieux que sa valeur

a rendus célèbres ! Certainement ce n'est pas

tout que de vaincre et de détruire ; les belles

vies sont celles qui se soutiennent partout, dont

toutes les parties sont également glorieuses.

V. A. s'étant proposé un si grand exemple, elle

ne sauroit l'imiter que par des efforts extraor-

i
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dinaires. Qu'est-ce aussi, que la France ne doit

point attendre de votre valeur, quand elle sera

fortifiée de l'expérience, quand l'âge vous aura

appris ce que les maîtres ni les livres n'ensei-

gnent point ! Peut-être que la Providence ne

permettra pas que je sois ti'moin des grandes

choses que vous exécuterez un jour; mais au

moins. Monseigneur, je les aurai prévues : votre

valeur, votre humanité ; tant de douceur, tant

d'esprit ne nous promettent rien de médiocre.

Cependant, Monseigeur, ne seroit-ce pas offen-

ser votre courage, que de supplier V. A. de

ménager une vie qui doit faire l'honneur de

son siècle! Je n'ignore pas que la gloire est un

bien (jui ne s'acquiert qu'avec péril ; mais quand

il vous seroit permis d'être libéral d'un bien si

•précieux que votre vie, certainement il ne faut

point en être prodigue , et vous devez épar-

gner à la France
,
quelques-unes des justes

craintes que lui donnera votre valeur. Comme
françois, je crois avoir droit de vous faire cette

prière, je vous la fais encore, étant comme je

le suis,

De Votre Altesse, le tout, etc.
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FRAGMENTS.

LXXII.

à propos de lui imposer silence pour

jamais ;
peut-être aussi que quelque mari

impatient, car la plupart de ces maris ne sau-

roient rien souffrir et ne sont point débon-

naires , comme il seroit à propos
, quelque

mari doncpourroit bien aussi avoir /jo/e d'aller

à notre Cn. Les flammes légitimes ne sont pas

sujettes à ces disgrâces, et vivat M. Siflet ! et

l'iratM. Maillefer, le Rotomagien ! N'est-ce pas

bien de reculer la venue de ce vilain antéchrist?

et curés de baptiser la pauvre Madame Dorgeans.

Les vieux conseillers ont tort, je vous assure.
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LXXIII.

lejaillet.

i *IL plaît à la bonne Notre-Dame de

Liesse que nos douleurs diminuent, je

ne ferai pas long séjour ici, où tout

m'ennuie. Ah! vilaine Seratz. q. /"., car, où les

douleurs sont continuelles, il ne faut plus cher-

cher de joie...! Dans le Lutrin i\ (Despréaux)

parle mal des bons chanoines; il les accuse

d'aimer à dormir tard et de trop manger !
—

Vous reconnoissez-vous à cela ? En vérité j'ai

peur que Dieu ne punisse l'auteur d'avoir ainsi

pris plaisir à diffamer les gens de bien. Il vient

quelquefois du mal aux gens : ils s'imaginent

que c'est pour une raison, et c'est pour une

autre. Finirois-je sans un souvenir des chères

cousines? il n'y a pas moyen. Hélas! que de-

viendront leurs pauvres vaches s'il faut quitter
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Corniontreuil ! On sait bien qu'il faut se sou-

venir des grandes et des petites! Perrette ne

veut point prier Dieu pour liioi ! elle verra.. ,

.

LXXIV.

Toute autre musique auprès de celle-là

est morte et éteinte :. û ! ce n'est rien ; croyez-

vous que ce soit tout? Vous me portez déjà

une cruelle jalousie: je vous veux rendre ja-

loux tout à fait. J'ai ouï chanter Mademoiselle

de Saint Christophe : et c'est pitié que de

toute autre chanteuse auprès d'elle ! On est re-

mué, on est agité, on n'est pas à soi. Voilà, mon
cher, commeje passai hier tristement mon après

dîner. 11 me prend un remords de vous écrire

tout ceci : vous êtes un causeur ; vous ne vous

tiendrez jamais de le dire à nos cousines, et que
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sait-on ! elles s'iront peut-être imaginer que

tous ces divertissements me les font oublier !

qu'elles se gardent bien d'avoir de si scanda-

leuses pensées ! Le Jubilé ne seroit suffisant

pour laver un si gros pécbé. Hélas ! mon cher,

je ne pense que trop souvent à elles : de bonne

foi j'aimerois mieux entendre chanter le coucou

de Cormontrenil que tout cela. La félicité que je

mepropose, c'est de les revoir jouer quelquefois

à l'hombre ou au hoc. au hasard même qu'il nous

échappe une mordiennel mais qu'y feroit-on ? le

compère est ainsi bâti. Peste ! si je gagne mon
procès, que je serai aise ! et que je passerai

bien mon temps ! Bientôt j'en aurai le cœur

éclairci. On ri^e donne de fort bonnes espérances,

c'est toujours quelque chose ! Il faut voir comme

la victoire de M* l'a rendu cher aux dames ! on

diroit à les voir à l'opéra que ce sont tous cou-

sins et toutes cousines, tant ils s'entendent bien!

— Je ne sais pas d'historiettes, caries tambours

déconcertent les amours : c'est-à-dire que du-

rant la guerre, la galanterie languit. On ne parle

d'aucune histoire tant soit peu scandaleuse...

—

Cette miche me plait fort, mais si je gagne mon
procès, je l'aimerai bien encore davantage. Il
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est vrai que ce chevalier me traversera étran-

gement. Nous ajusterons tout cela comme nous

pourrons. Et la grande cousine, donc, n'aura-

t-elle rien ? Et vraiment oui ! je ne l'oublie pas

comme cela ! ni G. ni P. Pensez-vous qu'il ne

me souvienne pas de la sainte de votre quar-

tier? Belle demande ! il m'en souvient, et je me
promets bien de gagner mon procès par ses

prières.

LXXV.

Les ans, abstulere jocos : je m'en prends

aux acteurs ; je ferois peut-être mieux de m'en

prendre à moi-même.

Despréaux est souvent assez négligé et mal

vêtu : un gueux bien vêtu lui demandant l'au-

mône : « Ah! ah! monsieur, répondit Despréaux,

vous m'avez prévenu ; je voulois vous la de-

mander.
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LXXVI.

Voici bien pis ! les hommes sont bien

méchants , il faut l'avouer. Un jeune abbé

de qualité avoit une sœur très johe, veuve :

il n'y a point encore de mal jusque-là , au

faubourg Saint Germain : un beau matin, il

entre brusquement, mais sans penser à mal,

dans la chambre de sa sœur, et trouve quoi?

Sire, la voix me manque à ce récit funeste!

il trouve un laquais couché, entre deux draps,

s'entend , avec sa pauvre sœur ! Jugez de la

surprise : je crois que le mot de p.... ne fut

point épargné ; mais toutes vérités ne sont pas

bonnes à dire. — Ce n'est pas tout, il appelle

du secours : on vous prend le fortuné, ou l'in-

fortuné amant ; on apporte... un couteau! non,

non, cela eût été trop cruel ! on en usa mieux.

On vous jette le drôle par la fenêtre ; mais

comme le pauvre garçon n'avoit pas d'ailes, il
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tombe durement sur le pavé, se brise, se fracasse

tout le corps : il n'a vécu que deux heures, se

confessa, se repentit, comme il y a grande appa-

rence, et est allé en l'autre monde rendre

compte de sa conduite. — >'e lisez point ceci,

je vous prie, à ma cousine de la Fave...! Que

sait-on ? elle ne seroit peut-être pas bien aise

que l'on crût que les veuves peuvent être si

gaillardes. Il est vrai que ce sont les veuves de

Paris. Peste ! ceUes de Reims ne sont pas sur

ce pied-là ! Réformées Dieu sait combien ! di-

roit-ou qu'elles y songent ?

LXXVII,

f^^^^ AI VU, j'ai vu, j'ai vu, compère, qu'as-

^Jf^, tu vu? J'ai vu Meudon, en propre per-

^^^1 sonne î une terrasse, des balustrades,

termes, salon, escalier de marbre, jets d'eau,

orangerie, deux cent mille écus ! Ne vous semble-
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t-il pas que vous y êtes ? Pièce d'eau au-dessous

de la terrasse, morbleu ! c'est-à-dire, mon ami,

que tout ce que l'on voit ailleurs peut être beau,

peut paraître fait de la main des hommes, mais

il semble que la terrasse de Meudon ait été faite

par des géants et que défunt Encelade, de gi-

gantesque mémoire, s'en soit mêlé. Tous ces

travaux ont coûté la rançon d'un roi. En quel-

que lieu que vous jetiez les yeux, il faut dire

non pas : voilà qui est beau ! mais : ah ! que

voilà qui est beau ! ! Beauté devant vous, tant

que votre vue se peut étendre : beauté à droite,

beauté à gauche, beauté sans fin !. . Sur le ves-

tibule, il y a des ouvrages de Sarrazin, grand

sculpteur de notre temps. J'y ai remarqué trois

petits amours, les plus jolis du monde, avec

deux cornes d'abondance admirables ! Notez en

passant qu'amours et cornes s'accordent fort

bien. Dans un autre jardin, on voit l'orangerie

faite de pierre meuhère de rocaille : il ne vous

déplaira pas si elle ne coûte que deux cent mille

écus ! On auroitpu la faire plus magnifique, mais,

comme vous voyez, on y a plaint la dépense.

Atqiie, et l'orangerie ! et la terrasse ! et le salon !

et le château ! et vingt-quatre mille liv. de rente.
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qui en dépendent, n'ont coûté à M. de Louvois

que 430,000 liv. Ce n'est pas avoir payé l'eau

qu'y ont bue les ouvriers!—J'ai oublié que de

dessus la terrasse on voit la rivière de Seine,

qui descend de Chaillot, droite comme un canal,

et toute couverte de cygnes; ce qui n'est pas,

selon moi, une petite beauté ! Si vous ne me
croyez point, allez-y voir...

Cependant elle étoit de fort belle taille

droite comme un jonc ! merles, Dieu sait ! — La

vue seroit aussi belle de là, que de la terrasse

de Meudon ! Monsieur du deuxième ordre, pre-

nez un peu garde à ce que vous dites, s'il vous

plait ! Si messeigneurs le savoient ! — 11 n'y en

aura donc pas davantage pour le coup! Et vous

dites... ! — Mais qui diantre aussi vous oblige à

me parler de si appétissantes Picardes ! de mon
pays, encore! — Notrç ami n'aura t-il pas de

commémoration ! ce cher, ce féal et bien amé !

et parbleu, si fera ! je m'en souviendrai et de

bonheur! J'écris à G. sur son mal de jambe...

Je ne doute pas quelle n'ait un caleçon, quand

on la panse ! je la connois !...
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LXXVIII.

Combien d'embrassades! je faillis en

être deallé, je veux dire étouffé. Us me veu-

lent faire accroire qu'ils ont fait un choix !

Il faut voir, diable emporte, si je les crois !

Q. vult decipi, dicipiatur ! J'ai quasi envie de

leur dire: Parbleu, messieurs, médecins vous-

mêmes! Mes baisemains à tout ce qui nous

aime, masculins et féminins....

LXXIX.

t'

"*^!^EviNEz combien la marmite des Inva-

Kj^ lides tient, non point de pintes, mais de

/vîT^feâ^^eaux d'eau! —deux, trois, quatre! vous

n'y êtes point. Dix, quinze, vingt ! Aussi peu. El

(1) Quand il fut nommé secrétaire.
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combien, diantre, tient-eUe donc? Cinquante-

cinq seaux d'eau, mon ami î pas une goutte de

moins?—Mais rien n'y est propre! une méchante

odeur partout. Votre cuisine me semble bien

plus jolie, une autre de votre voisinage aussi.

— Il n'y a honneur qui tienne, je voudrois bien

déjà y être. La pauvre vie que je fais ici ! je

n'ai encore querellé personne : tout ce que j'ai

fait d'honnête, mon laquais m'avoit fâché en

me donnant à laver : je lui jetai au nez l'eau que

j'avois dans les mains ! — mais ce n'est pas là

contentement ! — Somme toute, notre cher, les

honneurs sont beaux, mais la hberté est admi-

rable ! >'oîis irons faire la révérence à S. M. et

lui dire tout ci tout ça : qu'il est un grand

prince; qu'il a pris une belle ville... Ne sait-il

pas tout cela aussi bien que nous ?— Un prélat,

que Dieu bénisse, m'a dit hier que l'assemblée

pourroit bien flnir vers le mois de janvier. —
Le Seigneur puisse l'avoir doué du don de pro-

phétie ! — « Mais n'êtes-vous pas bien ? que

» vous faut-il? de la paille jusqu'au ventre ! plus

« d'honneur mille fois que vous n'en méritez ! »

Il est vrai, et par delà ! mais je ne suis pas chez

moi ! Je deviens bossu, à force de faire des ré-

I
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vérences ! Ce n'est pas là mon air. Il nous fau-

droit aller promener à Cormontreuil comme des

compères ! La grande lumière ne m'éclaire pas,

elle m'éblouit : mes yeux ne sont pas accoutumés

à tant de clartés. Avec tout cela, j'ai de fort

agréables moments ici. Bien des gens me font

bon visage, et tous les plus beaux yeux, cela ne

déplaît point. ISeq. enim inihi corneœ fihra est.

Mes baisemains ! gardez-vous bien d'oublier le

Fr....

LXXX.

Tous deux plaident toujours, et je fais

comme Trivelin, quand l'un me dit son af-

faire : signov a ragion, que l'autre me conte

sa chance : signor a ragion^ et tous deux ont

tort, car peut-on avoir raison de plaider pour

220 fr.?

J'ai campot I et ne lais œuvre de mes dix
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doigts ! je n'ai qu'à mettre ce qu'on a dit en

bataille : c'est de l'ouvrage, Monsieur! -— Je

retournerai tout cousu de pistoles ! Ce sera la

plus grande pitié du monde ! Dieu me le pardon-

ne î Je pense que je reporterai des flambeaux

d'argent.

Le feu maréchal de Gramont vit un major

des gardes vêtu de deuil : a M. votre père est

mort. Monsieur? j'en ai bien du déplaisir! c'étoit

un de mes bons amis ! C'étoit un puant b.., = .,

Monsieur, que feu M. votre père ! vous ne

puerez jamais tant quatre jours après votre

mort, qu'il puoit durant sa vie! Je prie Dieu

qu'il vous console ! ^>
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LXXXI.

A m.

Quaud les nuages s'assemblent, la pluie a'esl pas loiu.

Ras quando te !

Je veux aller prophétiser, me promener

le long des bois, et user ainsi du peu de jours

qu'il plaira à la Parque de me filer, si qiiid

superesse colunt dii! on se fait riche à Paris,

mais on y perd son temps. Combien j'aurois

eu de visions salutaires que le tracas de Paris

m'a ôtées ! Nos grands hommes songent à s'ac-

quérir une gloire immortelle : cela leur coûte

bien ! il ne faut pas leur envier. L'obscurité

qui est si bonne ne coûte rien. Je vous repor-

terai le flambeau joli, d'argent, s'entend ; l'ai-

9
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guière, le bassin argent mal, bien entendu,

pour traiter les cousines un peu plus propre-

ment : quelque petit quart d'éci; et plus, car je

vois que j'en ferai un lurieux dégât en ce pays,

mais que diable importe !

Quand on a ce qu'il faut, que faut- il davantage ?

Le cbevalier de Nantouillet m'a donné sa

parole, m'a touché dans la main solennellement

qu'il me tirera d'SfTaire. Le roi est-il si riche

que moi? il s'en faut bien. M. de Reims fera

l'office à Paris et j'irai vous embrasser et de

bon cœur, ce me semble.
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LXXXil.

A M.

Je ne suis pas fàcbë. non, de n'être

pas mort : je ne suis pas si flénaturé que cela !

Si Dieu qui est le maître m'eût voulu tirer d'ici

il eût fallu obéir avec toute la soumission dont

j'étois capable ; mais je suis assez content de

revoirie soleil, même d'entendre les carrosses

qui me rompent la têle ; ombre, livres et petits

repas consumeront ce qu'il plaira à Dieu qu'il

me reste de vie, et un peu de griffonnage ! — Je

souffre un opéra.... presque continuel qui me
met sur les dents. Paris et moi nous faisons di-

vorce pour jamais

Du catolicon double avec du jus de chicorée,

médicament admirable !
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De la graine de rliubarbe sauvage mise en

poudre dont on fait un opiat avec de la conserve

de Provins liquide, ôte la liquidité et la fré-

quence des opéra.... Mon arquebuse qui portoit

six vingts pas, de blanc en blanc, à peine en

porte cinquante !

Oh! ceci vient user mon pauvre reliquat'

Oli bien ! il n'y a remède, la piolerie ne sert

ici de rien.

Quand je vous nomme les noms de mes ( i-u-

sines, cela me soulage, j'en suis tout réjoui...

Je marcbe déjà comme une tortue.. J'y ai

trouvé de jolies fenmies voilà bien ce qu'il me

faut, hélas!) Je n'ai pu m'empêcher de leur

dire quelque petite douceur, vaille que vaille !
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Toutes mes incommodités sont cessées, grâce

à Dieu et je suis pleinement guéri de.... de

hélas! ne m'entendez-vous point! maintenant...

LXXXIIi.

A M.

Hélas! jenemerepensguère de ce petit

penchant honorable que j'ai toujours eu pour

elle, qui le mérite si bien : remerciez tous ces

ainicibles enfants qui ont pris Talarme si obli-

geamment pour moi, et comme je n'ai guère de

force, faites-leur bien et tendrement mes bai-

sen^ains, et à notre cher ami F... qui a pris

sans doute dans cet accident la part qu'il y a

dû prendre.
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. . . Encore pourvu que je ne sois pas aussi

noir que charbon, patience! nos cousines y

prendront-elles garde de si près! elles voient

bien des Huguenots, des Juifs, des Turcs; pensez

que nous ne serons pas pis que tous ces gens-là î

pour un peu d'excommunication, les voilà bien

alarmées ! encore quelle excommunication ! ou-

vrage de favoritisme, liasard î je serai en bonne

compagnie! —La, mettez la main à la con-

science, laquelle faut-il que j'aime, entre ces

3Uigdelons? Il y en a une de riche taille, et

quand cela va aux Tuileries, jusqu'aux marron-

niers d'Inde, tout court après pour la voir.

Quand vous m'aurez dit à qui vous trouvez à

propos que je me rende, je vous croirai ; oui

mais. Monsieur du député, eh ! l'on voit bien

que vous sentez un peu votre excommunié '
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LXXXIV.

Et moi suis-je chien pendant ce temps-

là ! Jolies comme des anges, des bouches, des

épaules blanches, des tailles, morbleu, des

tailles ! croyez-vous que ce soient des niaises !

n:a foi, vous les avez bien trouvées ! à mon re-

tour il faut que j'endoctrine un peu nos cou-

sines. Elles ont de grandes erreurs, peste!

qu'elles sont loin du but ! Il y a là bien à ré-

former, et il faudra bien suer pour les tourner

comme il faut.

Le chevalier de Broully fils du feu marquis

de Vastigny et le chevalier Fouquet, après avoir

bu leur vin sans eau, s'en vont sur le miiuiit

à la porte d'une vestale appelée pourtant La
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Moreau. IVotez-le, c'est une marque de prude-

rie. Ils heurtent ; la dame mettant la tête à la

fenêtre : Que demandez vous, Messieurs ? Mor-

hleuf î on dit qu'ils l'appelèrent par son nom,

mais toutes vérités ne sont pas bonnes à dire,

principalement en pleine rue ; fais-nous venir...

Je n'achèverai pas le reste. La dame qui connut

à leur parole que ce n'étoit pas la soif qui les

pressoit, leur dit qu'il n'étoit pas heure de

songer à tout cela et qu'ils s'en allassent dormir.

Les voilà à grands coups de pied contre la porte ;

la dame crie au voleur ! Le guet à pied et à

cheval accourt, le chevalier de Broully met l'épée

à la main : un homme du guet à cheval lui tire

un coup de pistolet et lui casse la tête : le pauvre

garçon tombe roide mort. Son camarade le

chevalier Fouquet. plus heureux que lui, en a

été quitte pour quelque blessure légère et

pour quelques heures de prison. Qui est mort

est mort !.. Le défunt a fait comme le chien à

Brusquet, il pensoit au bois et le loup l'a man-

gé.... rus^ quando te aspiciam ! Car Reims,

ne lui en déplaise, en comparaison de Paris, ne

passera en bonne justice que pour un honnête

riLs.
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le différend du prince de Conty qui dit au

chevalier de Lorraine, qui lui deniandoit de

quoi il se plaignoit? quand nous nous serons

battus, je vous le dirai. Cela fait taire tous les

petits bruits qui couroient des mousquetaires.

• Car devant le soleil tous les aslres senfuif^nt »

LXXXV.

A M.

^^E m'avance languissaniment auprès de

^J^Çlmon feu : je vous écris pour avoir de

^^3. la joie. Diriez-vous rpie la vanité ne

m'a point encore quitté ! En ce misérable état,

j'ai eu la hardiesse de me mirer ! mais j'en ai

été bien puni ! quel visage ! un nez effilé, les
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livrées de la mort sur toute la face ! Hélas! mon
cher, ce n'étoit pas la peine! il faudra recom-

mencer, et je n'avois plus besoin que d'un coup

déperon pour être au but î Sans faire le pro-

phète mal à propos, je suis pourtant bien aise

que Dieu ait voulu encore un peu prolonger

ma carrière : je ne me propose pas une petite

félicité en vous embrassant, en revoyant tant

d'aimables personnes à qui j'ai fait peur; ces

larmes de nos chères m'ont merveilleusement

touclié au cœur. Je vous les aimerai. Dieu sait

combien ! je ne veux pas qu'il leur arrivj' mal

cïu doigt, je dis au bout du doigt, que je ne

vous les plaigne. Eh mon Dieu, ma chère !

comment vous portez-vous? ceci durera-t-il

longtemps? vous verrez comme je ferai bien...

Commençons le cliapilre des recommandations ;

Seroil-il possible que Mademoiselle de la Fram-

boisière ne m'eût pas honoré d'une petite palpi-

tation de cœur? quoi, elle n'auroit pas dit : hélas!

le pauvre garçon ! je ne puis croire cela d'elle,

elle est trop honnête !... Tous ces petits détails

de la société me mettent an milieu de vous.
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Je me fixerai à la Ma|j;(lelon des marron-

niers d'Inde, c'est bien la plus appétissante chré-

tienne de toute la chrétienté, mais quoi je n'ai

plus guère d'appétit , en récompense je vous

cause comme un perroquet.

Savez-vous bien pourquoi le duc de Verneuil

s'éloit marié à 75 ans? En vérité, disoit-il à un

homme, quand j^evenois de la chasse, j'étois

si l'aligné que je n'avois pas la force de dire

mou bréviaire. — Eh Monsieur 1 une l'emme

n"e-t-ce pas encore pis ?

LXXXVI.

4.W

EALMO>T et Cormontreuil valent bien

mieux que tout ce qu'on a ici. Vérita-

J)iement je voudrois bien par quelque
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petit tour de pathelin, emporter les Tuileries

dans ma poche et les mettre dans le grand jart

ou à Saint-Rerny:car tout de bon ces Tuileries

sont fort agréables, surtout quand la foule n'y

est pas et qu'on peut se coucher sur les tapis

verts! croyez-vous que nos cousines feroient

difficulté de s'y vautrer? Si pourtant je ne re-

gardois Paris comme un heu que je veux bien-

tôt quitter, il y a quelque chose , oui, qui

pourroit bien m'amuser, notre ami : les Cloris

y sont terriblement égrillardes ! la peste! comme

elles sont éveillées! « Je ne mets de dentelles

d'or ni d'argent au bas de mes jupes, disoit une

commère. — Pourquoi ? — Cela m'écorche le. . .

.

menton? » Hem ! entendez-vous la ruse et la

friponnerie? Dites un peu ceci à une de nos cou-

sine? qui rime à friponnerie, pour voir si elle

l'entendra : elle en diroit de bonnes si elle vou-

loit, ce n'est que méchanceté qui la tient. Je

me suis un peu instruit en ce pays, vous verrez

quand je serai de retour. J'ai vu une Philis, jolie

cette Philis, et par ma foi. . . . mais l'année clima-

térique est contraire à bien des choses : il ne faut

plus penser qu'à l'ombre et aux promenades. Je

û'ai point de peine à croire l'immortahté des es-
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prils, car je m'aperçois sensiblement que le

mien ne vieillit point : mais ce misérable ( oips

est un vilain, ce n'est tantôt plus rien ! mes rhe-

reux sont plus blancs que les vôtres. ... oh ! Dieu,

mes yeux ne verront-ils jamais ce séjour dn

paix et (le tranquillité ?

[du jeune abbé de Louvois)... que

(le plaisirs attendent ce jeune homme s'il peut

vivre ! c'est belle chose que la fortune î mais

(juand je pense à la vie douce que vous me-

nez, qu'un homme sage tienne la balance, il

trouvera que vous avez de meilleurs moments

qu'eux : ils sont adorés, mais que sert cela
''

s'il faut songer à tout moment à divertir les

tempêtes qui viennent du côté d'Allemagne,

d'Italie, d'Espagne! Dieu me le pardonne, il

faut songer jusqu'à Tunis et Alger, jusqu'à Cons-

tantinople ! Voilà qui est très-bien. Monsieur,

mais où est le moment qui vous reste pour vous

réjouir, pour brandiller avec vos ami>r et avec

vos bonnes amies? A propos de brandillage,

M. l'archiduc me mande qu'il n'y a brandillage

aucun cette année ! parbleuf î vous avez donc

perdu l'esprit, tous autant que vous êtes ! faut-

il perdre comme cela le temps ? avez-vous
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oublié qu'il n y ;» lifii de si clierî et les jours,

notre clier, que vous laissez passer mal à propos

sans vous réjouir, en tout bien et en tout hon-

neur, cela s'en va sans dire, ces jours-là, mon

ami, vous seront-ils rendus? La cruelle Parque

ne les mettra t-elle pas sur votre compte ? et que

l'on boive à ma santé, pour le bon avis. — On

m'a conté une histoire assez jolie : oserois-je la

dire ? pourquoi non ? n'est-il pas le carnaval '!

Un honnête homme avoit rendez-vous chez une

dame : l'heure étoit prise, à trois heures. 11 fut

arrêté chez lui par diverses compagnies qui

succédèrent les unes aux autres, jusques à cinq

heures : à cinq heures, il va chez la dame : une

demoiselle qui étoit de garde le laisse entrer;

il trouve sa belle avec le cavalier qui ne perdoit

pas le temps. Voilà trois gens bien étonnés,

grands reproches à rinlidèle! «Eh mon cher,

vous moquez-vous ï ce n éloit qu'en vous atten-

dant!..' *



PE MAUr.F.OlX. 20'

LXXXVII,

A M

11 y a (le lrè> belles filles, oui, à ces

festins! il ne tient pas à moi qu'elles ne vien-

nent fort souvent, car elles me réjouissent les

yeux, les pucelles. Mais quand je ne les vois

plus, suis-je obligé d'y songer continuellement,

à votre avis? Madame Dreux, à la chambre des

poisons, a été condamnée à un bannissement

perpétuel, son bien confisqué au roi : ce n'est

(pie par contumace. — Si vous saviez l'histo-

ciette' «Mon Dieu, La Fosse, que je vous hais,

vous n'avez point pitié de mon mal ! Votre mal.

Madame, et quel mal? — Ijue vous avez peu

d'esprit, hélas î les vapeurs me désolent! » En
voilà assurément bien des femmes qui se sépa-

rent ou sont séparées de leurs maris 1 Madame
de Mekiebourg, autrefois Madame de Chàlillon,
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n'est plus avec son époux : les laquais et les dan-

seurs (le lopéra sont à la mode : souvenez-vous

bien de M. de La Fosse et de Madame de Mec-

klebourg.

LXXXVIil.

1 M

de Racine scrupuleux. l'esprit

humain! Voici qui n'est pas de gens si scrupu-

leux! In cavalier et une dame étoient en fort

bonne intelligence et s'e1i Irouvoieut bien ; le

mari ne s'en douloit non plus que l'enfant qui

est à naître : l'amant étoit son meilleur ami :

son devoir l'obligeoii à aller à la frontière : il en

prie son ami à qui celte prière causa un grand

rhagrin : la belle lui dit de promettre et de faire

le malade quand il faudra partir : elle compose

une drogue avec de l'huile et du safran et vous

en frotte l'amant : le voilà jaune comme un coin ;
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le mari le voyant si malade n'osa le prier de

partir : il étoit en trop mauvais état. 11 le prie

de prendre soin de sa santé et le recommande

à son épouse : le voilà allé : tout aussitôt le ma-

lade revient en santé : mais le diable fut de lui

rendre son teint ; car la drogue étoit si bonne

qu'il n'y a pas eu moyen d'ôter cette artificieuse

jaunisse ; il a eu beau laver. La dame la trouvé

si laid qu'elle n'a plus voulu de lui. 11 en est

au désespoir et prêt à §e pendre.

. . . Ah! n'irritons pas les dieux... quelles

beautés, quelles enchants^resses ! . , du S" P...]l\

se peut fâcher s'il lui plaît, il est le maître... Je

n'avois pas trop de tout, mais si le reste ne me

demeure en paix. Dieu soit loué!...

. , . Après tant de maux, je crois que ce ne

sera pas trop que de trois semaines à ne faire

autre chose que boire, manger et dormir et me
promener, sans exclure l'ombre... Je goderai

le papa comme il faut... dnx femina facti;
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c'est une femme qui a entrepris cet aceommode-

ment. Sans vous, où en serions-nous? vous êtes

le lien de la société, le fondement de la joie

des gens de bien, le bon, le doux, le complai-

sant, etc.

Je n'ai plus de goût pour Paris , mais ne se

dégoùte-t-on pas dune maîtresse que l'on a

aimée, et ne dit-on pas avec horreur : quid

hab&t iUius... elc ?

Ou parle volontiers de ce qui plaît.

LXXXiX,

A M

Le duc de Chartres prenoil les merles

(les lilles et des femmes qui ont soin de lui : les

baisoit, il faut savoir! M de Saint-Laurent lui

a retranché toutes ces libertés : il n'ose donc
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plus. Il voyoit deux tourterelles dans sa volière

(jui se baisoient : Eh! dépêchez, dépêchez, dit-

il, tandis que M. de Saint-Laurent n'y est pas.

C'est à Strasbourg que l'on on veut, mais

pourquoi tant dire : on va à Chanibor, on va à

Chanibor ! cela n'est-il pas bien mal de parler

ainsi contre son cœur, c'est pécher au Saint-

Esprit. Dieu leur pardonne! les maisons sont

de bois la plupart, cela s'accommodera merveil-

leusement avec les bombes et les carcasses.

XC.

A U.

Et quand vous aurez pourvu aux besoins

de Tainée, il sera bon, Monsieur, que vous je-

tiez un regard de pitié sur la cadette. Elle est
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présentement fort oc:apée de la musique, des

orgues et du clavecin ; mais enfin , Monsieur,

tous ces sons sont viandes creuses, et un peu

de solide ne gàteroit rien. Un père doit toujours

avoir dans l'esprit

• Que sa fille, après tout, n'est ni caillou ni bois. »

Ce nest pas moi qui le dis, c'est Molière,

homme habile et bien entendu aux affaires de ce

bas monde; si j'en parle, ce n'est pas que la

belle m'ait prié de vous représenter ses nécessi-

iés: ce n'est que belle et bonne charité chré-

tienne qui nie fait agir, et une compassion

louable de la misère du prochain , à laquelle,

Monsi«'ur, vous aurez égard, s'il vous plaît,

en temps et heu.
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XCI.

M. de la Fontatne à M. de rlaucroix.

10 février 1695.

<^gg^u te trompes assurément , mon cher

^IjB^ami, s'il est bien vrai, comme M. de

'i?^'^^ Soissons me l'a dit, que tu me croies

plus malade d'esprit que de corps. II me l'a dit

pour tacher de m 'inspirer du courage, mais ce

n'est pas de quoi je manque. Je t'assure que le

meilleur de tes amis n'a plus à compter sur

quinze jours de vie. Voilà deux mois que je ne

sors point, si ce n'est pour aller un peu à l'A-

cadémie, afin que cela m'amuse. Hier, comme

j'en revenois, il me prit, au milieu de la rue du

Chantre, une si grande ioiblesse, que je crus
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véritablement mourir. mon i lier . mourir

n'est rien: mais songes-hi (juc je vais compa-

roître devant Dieu'Tii sais comme j*;ti vécu.

Avant que tu reçoives ce l)illel, les porles de

l'éternité seront peut-être ouvertes pour moi

.

XCII.

M. de }Iaucroix à M. de la FuïHaine.

14 février \mr,

gC^W^o>- cher ami. la douleur que ta dernière

^JSTfc^^'^^^*'
"^^ cause, est telle que lu te la

^^^dois imaginer. Mais en même temps je

te dirai que j'ai bien de la consolation des dis-

positions chrétiennes où je te vois. Mon très-

cher, les plus justes ont besoin de la miséricorde
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lie Dieu. Prends-y donc une entière eonfiance,

el souviens-loi qu'il s'appelle le père des misé-

ricordes, et le Dieu de toute consolation. In-

voque-le de tout Ion co'ur. 0»'«'î^t-^'e qu'une vé-

ritable contrition ne peut obtenir de cette bonté

infinie? Si Dieu te lait la grâc^ de te renvoyer

la santé, j'espère que tu viendras passer avec

moi les restes de ta vie, et que souvent nous

parlerons ensemble des miséricordes de Dieu.

Cependant, si tu n'as pas la force de m'écrire,

prie Monsieur Racine de me rendre cet office de

cbarité, le plus grand quil me puisse jamais

rendre. Adieu, mon bon, mon ancien et mon vé-

ritable ami Oue Dieu, par sa très grande bonté,

prenne soin de la santé de ton corps, et de celle

de ton âme.
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XCIII.

A yi. Despréatix.

•29 avril 1695.

îT^J-iS^Es choses hors de vraisemblance qu'on

'\g![^^. m'a dites de M. de la Fontaine, sont à peu

k^i^Kprès celles que vous avez devinées : je

veux dire, que ce sont ces haires, ces cilices, et

ces disciplines, dont on m'a assuré qu'il arfligeoit

fréquemment son corps, et qui m'ont paru d'au-

tant plus incroyables de notre défunt ami, que

jamais rien à mon avis ne tut plus éMgné de son

caractère, que ces mortifications. Mais quoi, la

grâce de Dieu ne se borne pas à des change-

ments ordinaires, et c'est quelquefois de véri-

tables métamorphoses qu'elle fait. Elle ne pa-

roit pas s'être répandue de la mèm.e sorte sur le

pauvre M. C. qui est mort tel qu'il a vécu ; c'est

à savoir très misanthrope, et non-seulement
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baissant les hommes, mais ayant même assez

de peine à se réconcilier avec Dieu, à qui, di-

soit-il en mourant, si le rapport qu'on m'a fait

est véritable, il n'avoit nulle obligation. Qui

eût cru que de ces deux hommes c'étoit 31. de

la Fontaine qui éloit le vase d'élection? Voilà,

Monsieur, de quoi bien augmenter les réflexions

sages et chrétiennes que vous me faites dans

votre lettre, et qui me paroissent partir d'un cœur

sincèrement persuadé de ce qu'il dit.

Pour venir à vos ouvrages, j'ai déjà com-

mencé à conférer le dialogue des orateurs avec

le latin. Ce que j'en ai vu, me paroît extrême-

ment bien. l>a langue y est parfaitement écrite.

Il n'y a rien de gêné, et tout y paroit libre et

original. Il y a pourtant des endroits, où je ne

conviens pas du sens que vous avez suivi. J'en

ai marqué quelques-uns avec du crayon, et vous

y trouverez ces marques, quand on vous les

renverra. Si j'ai le temps, je vous expUquerai

mes objections, car je doute sans cela que vous

les puissiez bien comprendre. En voici une que

par avance je vais vous écrire, parce qu'elle me
paroît plus de conséquence que les autres. C'est

à la page 6 de votre manuscrit, où tous tradui-

10
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sel, Miniiuun inter toi ac taula lucum obtiuent

imagines ac tituli et statuœ, qnœ neque ipsa la-

men neyliguntiir : Au prix de ces talents yi esti-

liuibles, qu'est-ce que la noblesse < / ta naissance,

qui pourtant ne sont pas méprisées ? Il ne s'a^iit

point à mon sens dans cet endroit, de la noblesse

ni delà naissance, mais des images, des inscrip-

tions, et des statues qu'on faisoit faire souvent

en riionneur des orateurs, et qu'on leur eii-

voyoit chez eux. Juvénal parle d'un avocat de

son temps, qui prenoit beaucoup plus d'argent

que les autres, à cause qu'il en avoit uneéqiK s-

tre. Sans rapporter ici toutes les preuves que je

pourrois alléguer, Maternus lui-même dans votre

dialogue fait entendre clairement la même chose,

lorsqu'il dit que ces statues et ces images se sont

emparées malgré lui de sa maison, JEra et ima-

gines, quœ eliam me nolente in domum meam
irruperunt. Kxcusez, Monsieur, la liberté que

je prends de vous dire si sincèrement mon avis.

Mais ce seroit dommage, qu'un aussi bel ou-

vrage que le vôtre eût de ces taches, où les sa-

vants s'arrêtent, et qui pourroient donner occa-

sion de le ravaler. Et puis vous m'avez doimé

tout pouvoir de vous dire mon sentiment.
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Je suis bien aise que mon goiit se rencontre

si conforme au vôtre dans tout ce que je vous

ai dit de nos auteurs, et je suis persuadé aussi

bien que vous que M. Godeau est un poëîe fort

estimable. 11 me semble pourtant qu'on peut

dire de lui ce que Longin dit d'Hy^péride, qu'il

est toujours à jeun, et qu'il n'a rien qui remue,

ni qui écbaufl'e : en un mot, qu'il n'a point cette

force de style, et cette vivacité d'expression,

qu'on cherche dans les ouvrages, et qui les

tont durer. Je ne sais point s'il passera à la pos-

térité, mais il faudra pour cela qu'il ressuscite,

puisqu'on peut dire qu'il est déjà mort, n'étant

presque plus maintenant lu de personne. Il n'en

est pas ainsi de Malherbe, qui croît de réputa-

tion à mesure qu'il s'éloigne de son siècle. La

vérité est pourtant, et c'étoit le sentiment de

noire cher ami Patru, que la nature ne l'avoit

pas fait grand poète. Mais il corrige ce défaut

par son esprit et par son travail ; car personne

n'a plus travaillé ses ou\Tages que lui, comme il

paroît assez par le petit nombre de pièces qu'il

a faites. Notre langue veut être extrêmemenl

travaillée. Racan avoit plus de génie que lui,

mais il est plus négligé, et songe trop à le co-



220 LETTRES

pier. H excelle surtout, à mon avis, à dire les

petites clioses, et c'est en quoi il ressemble

mieux aux anciens, que j'admire surtout par cet

endroit. Plus les clioses sont sèches et malaisées

à dire en vers, plus elles frappent quand «lies

sont dites noblement et avec cette élégance qui

lait proprement la poésie. Je me souviens que

M. de la Fontaine m'a dit plus d'une fois, que

les deux vers de mes ouvrages qu'il estimoit da-

vantage, c'étoient ceux où je loue le roi d'avoir

établi la manufacture des points de France à la

place des points de Venise. Les voici. C'est dans

la première épitre à Sa Majesté.

Et nos voisins frustrés de ces tributs servîtes

Que payoU à leur art le luxe de nos villes.

Virgile et Horace sont divins en cela, aussi

bien qu'Homère. C'est tout le contraire de nos

poètes, qui ne disent que des choses vagues, que

d'autres ont déjà dites avant eux, et dont les

expressions sont trouvées. Quand ils sortent de

là, ils ne sauroient plus s'exprimer, et ils tom-

bent dans une sécheresse qui est encore pire

que leurs larcins. Pour moi je ne sais pas si j'y
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ai réussi ; mais quand je fais des vers, je songe

toujours à dire ce qui ne s'est point encore dit

en notre langue.

C'est ce que j'ai principalement affecté dans

une nouvelle épîlre que j'ai faite à propos de

ton es les critiques qu'on a imprimées contre

ma dernière satire. J'y conte tout ce que j'ai

fait depuis que je suis au monde; j'y rapporte

mes défauts, mon âge, mes inclinations, mes
mœurs

; j'y dis de quel i>ère et de quelle mère

je suis né ; j'y marque les degrés de ma fortune,

comment j'ai été à la cour, comment j'en sui?

sorii, les incommodités qui me sont survenues,

les ouvrages que j'ai faits. Ce sont bien des pe-

tites choses dites en assez peu de mots, puisque

la pièce n'a pas plus de cent trente vers. Elle

n'a pas encore vu le jour, et je ne l'ai pas même
encore écrite. Mais il me paroît que tous c€ux à

qui je l'ai récitée, en sont aussi frappés que

d'aucun autre de mes ouvrages. Croiriez-vous,

Monsieur, qu'un des endroits, où ils se récrient

le plus, c'est un endroit qui ne dit autre chose,

sin«m qu'aujourd'hui que jai cinquante-sept ans

je ne dois plus prétendre à l'approbation publi

que. Cela est dit en quatre vers que je veux bien
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VOUS écrire ici, afin que vous me mandiez si vous

les approuvez.

Mai» aujourd'hui qu'enfin la vieillesse venue.

Sous mes faux cheveux blonds déjà toute chénuf

A jeté sur ma télé, avec ses doigts prsants,

Onze luslres complets surchargés de deux ans.

Il me semble qup la perruque est assez heureu-

sement frondée dans ces quatre vers. Mais, Mon-

sieur, à propos des petites choses qu'on doit dire

en vers, il meparoît qu'en voilà beaucoup que je

vous dis en prose, et que le plaisir que j*ai ;i vous

parler de moi me fait assez mal à propos oublier à

vousparler de vous. J'espère que vous excuserez

un poète nouvellement délivré d'un ouvrage. Il

n'est pas possible <(u'il s'empêche d'en parler,

soit à droit, soit à tort.

Je reviens aux pièces que vous m'avez mises

entre les mains. Il n'y en a pas une qui ne soit

très digne d'être imprimée. Je n'ai point vu les

traductions des traités de la Vieillesse et de l'A-

mitié, qu'a faites, aussi bien que vous, le dévot

dont vous vous plaignez. Tout ce que je sais,

c'est qu'il a eu la hardiesse, pour ne pas dire
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l'inipudence, de retraduire les confessions de

saint Augustin après Messieurs de Port-Royal,

et qu'étant autrefois leur humble et rampant

écolier, il s'étoit tout à coup voulu ériger en

maître. Il a faitune préface au devant de sa tra-

duction des sermons de saint Augustin, qui,

quoiqu'assez bien écrite, est un chef-d'œuvre

d'impertinence et de mauvais sens. M .\rnauld,

un peu avant que de mourir, a lait contre cette

préface une dissertation qui est imprimée. Je

ne sais si on vous l'a envoyée; mais je suis sûr

(|ue si vous l'avez lue, vous convenez avec moi

cfu il ne s'est rien fait en notre langue de plus

beau ni de plus tort sur les matières de rhéto-

rique. C'est ainsi que toute la c«ur et toute la

viî'e en ont jugé, et jamais ouvrage n'a été

mieux réfuté que la préface du dévot. Tout le

monde voudroit qu'il fi^it en vie pour voir ce qu'il

diroit en se voyant si bien foudroyé. Cette dis-

sertation est le pénultième ouvrage de M. Ar-

nauld, et j'ai l'honneur que c'est par jnes louan-

ges que ce grand personnage a lini, puisque la

letîre qu'il a écrite sur mon sujet à M Perrault

est son dernier écrit. Vous savez sans doute ce

que c'est (pie cette lettre qui me fait un si grand
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honneur, et M. Le Verrier en a ime copie qu'il

pourra vous faire tenir, quand vous voudrez,

supposé qu'il ne vous Tait pas déjà envoyé^'. Il

est surprenant qu'un homme dans l'extrême

vieillesse ait conservé toute cette vigueur d'es-

prit et de mémoire qui paroît dans ces deux

écrits, qu'il n'a fait pourtant que dicter, la foi-

blesse de sa viie ne lui permettant plus d'écrire

lui-même.

Il me semble, Monsieur, que voilà une longue

lettre. Mais quoi, le loisir que je me suis trouvé

aujourd'hui à Auteuil, m'a comme transporté à

Reims, où je me suis imaginé que je vous en-

tretenois dans votre jardin, et que je vous re-

voyois encore, comme autrefois, avec tous ces

.hers amis que nous avons perdus, et qui ont

disparu velut somnium surgentis. Je n'espère

plus de nr y revoir. Mais vous. Monsieur, est-ce

que nous ne vous reverrons plus à Paris, et

n avez-vous point quelque curiosité de voir ma
soUtudej d'Auteuil ? que j'aurois de plaisir à vous

y embrasser, et à déposer entre vos mains les

chagrins que me donne tous les jours le mauvais

goût de la plupart de nos écrivains modernes.

Adieu, Monsieur, je suis entièrement à vous.
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XCIII.

'23 m3i 1695.

A M. Despréaux.

f^^^ Al différé quelque tenips à vous ré-

^^Jl^ pondre. Monsieur. C'est moins par

^^^lèsXl négligence que par discrétion. Il ne faut

pas sans cesse interrompre vos études, ou votre

repos.

Mais au lieu de commencer par les renierci-

ments que je vous dois, souffrez que je vous

fasse des reproches. Pourquoi me demander que

j'excuse la liberté que vous prenez de me dire si

sincèrement votre avis ? Vous ne sauriez, je vous

jure, me faire plus de plaisir. Autant de coups

de crayon sur mes ouvrages, autant d'obliga-

tions que vous vous acquérez sur moi. Mais cela,

Monsieur, c'est la pure vérité. Je conviens de

bonne foi que je ne suis poirtt entré dans le sens
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de l'auieiir sur ces mots imagines ac tituli et

statuœ. Au cas que ma traduction s'imprime,

non-seulement je protiteraide votre correction,

mais j'avertirai le public qu'elle vient de vous,

si vous l'agréez : et par là je me ferai honneur,

car on verra du moins que je suis un peu de vos

amis. 11 y a encore dans ce dialogue beaucoup

d'autres endroits que je n'ai pas rendus scrupu-

leusement en notre langue, parce qu'il auroit

fallu des notes pour les faire entendre à la plu-

part des lecteurs, qui ne sont point instruits des

coutumes de l'antiquité, et qui sont cependant

bien aises qu'on leur épargne la peine de se ra-

battre sur des notes. Vous savez d'ailleui*s que

le texte de cet ouvrage est fort corrompu ; la

lettre y est souvent défectueuse; comment donc

le traduire si littéralement?

Venons à M. Godeau. Je V mbe d'accord qu'il

écrivoit avec beaucoup de facilité : disons, avec

trop de facilité. Il faisoit deux et trois cents

vers, comme dit Horace, stam pede in uno. Ce

n'est pas ainsi que se font les bons vers. Je m'en

rapporte volontiers à votre expérience. Néan-

moins, parmi les vers négligés de M. Godeau. il

y en a de beaux qui lui échappent. Par exemple.
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lorsqu'il dit à Virgile en lui parlant de ^esGcor-

giques :

Soif que d'uncoutred'ortu fétides les gucrets,

>'e trouvez vous i)as que ce vers-là est heureux ?

Mais pour vous dire la vérité, dès notre jeu-

nesse même, nous nous somn»es aperçus que

M. (iodeau ne varie point assez. La plupart de

ses ouvrages sont comme des logogriplies, car

il commence toujours par exprimer les circon-

slances d une chose, et puis il y joint le mot.

On ne voit point dautre figure dans son Benedi-

riie, dans son Laudate, et dans ses cantiques.

A l'égard de Malherbe et de Racan, selon moi

vous en jugez très-bien, et comme toute ma vie

j'en ai entendu juger aux plus habiles. Ce que

notre ami la Fontaine vous a dit sur les deira

vers qu'il estimoit le plus dans vos ouvrages, il

me l'a dit aussi ; et je ne sais pas même si je ne

lui ai point dit cela le premier, je n'en voudrois

pas répondre. Du reste j'ai bien reconnu, il y

a longtemps, que vous ne dites point les choses

comme les autres. Vous ne vous laissez pas

gourmander, s'il faut ainsi dire, par la rime.

C'est, à mon avis, l'écueil de notre versifica-
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tion, et je suis persuadé que c'est par là que les

Grecs et les Latins ont un si grand avantage sur

nous. Quand ils avoient fait un vers, ce vers

demeuroit ; mais pour nous ce n'est rien que

de faire un vers, il faut en faire deux, et que

le second ne paroisse pas fait pour tenir compa-

gnie au premier.

L'endroit de votre dernière épître, dont vous

me régalez, me fait souhaiter le reste avec une

extrême impatience. J'aime bien cette vieillesse

qui est venue sous vos cheveux blonds, et si

tout le reste est de la sorte, vous pourrez dire

comme Malherbe : Les puissantes faveurs dont

Parnasse m'honore, non loin de mon berceau

commencèrent leur cours, je les possédai jeune et

les possède encore à la fin d" mes jours. Ne

trouvez-vous pas plaisant que j'écrive des vers

comme si c'étoit de la prose ? Racan nécrivoit

pas autrement ses poèmes.

J'ai lu la dissertation de M. Arnauld sur la

préface du dévot. Je fus lâché, en la lisant, de

n'être pas un peu plus vindicatif que je ne suis;

car j'aurois eu bien du plaisir à voir tirer de si

belle force Içs oreilles à mon homme. Qu'auroit-

il pu répondre à tant de bonnes raisons, qui
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ditruisenl son ridicule système d'éloquence '

faites-moi la grâce de m'envoyrr cette lettre que

M. Arnauld écrit à M. Perrault, et où il parle de

vous comme toute la France en doit parler.

M. Perrault est un galant homme, qui entend

raison sur tout, excepté sur les moderne-. De-

puis qu'il a épousé leur parti, il s'aveugle même
sur le mérite des modernes qui défendent les

anciens. Notre siècle, il est vrai, a produit de

très grands hommes en toute sorte d'arts et de

sciences. La magnanimité des Romains se re

trouve tout entière dans Corneille, et il y a beau-

coup de scènes dans Molière qui déconcerte-

roient la gravité du plus sévère des stoïques.

Mais nous ne sommes pas contents de ces louan-

ges, et à moins de mettre les anciens sous nos

pieds, nous ne croyons pas être assez élevés.

Quand nous en serions nous-mêmes les juges,

nous devrions avoir honte de prononcer en notre

faveur. C'est de la postérité qu'il faut attendre

un jugement décisif; et il y a certainement peu

de nos écrivains qui comme vous. Monsieur,

ne doivent pas craindre de paroître un jour de-

vant son tribunal.

Pour moi, et les traducteurs mes confrères.
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c'est inutilement que nous le craindrions. Vous

in avez dit plus d'une fois que la traduction n'a

jamais mené personne à l'immortalité. Mettant

la main à la conscience, je crois aussi que j'an-

rois tort d'y prétendre. Je ne m'en flatte point.

Oporlet unumquemque de mortalitate aut de m-
mortalitate sua cogiiare. Ce mol de Pline le

jeune me paroît une des meilleures choses qu'il

ait dites. Four écrire, il me faudfoit un grand

fonds de science, et peu de paresse. Je suis fort

paresseux, et je ne sais pas beaucoup. La tra-

duction répare tout cela. Mon auteur est savant

pour moi ; les matières sont toutes digérées ;

l'invention et la disposition ne me regardent

pas; je n'ai qu'à m'énoncer. Un avantage que

je trouve encore dans la traduction, et dont

tout le monde ne s'avise point, c'est qu'elle nous

fait connoître parfaitement un auteur ; elle nous

le fait voir tout nu , si j'ose parler ainsi ; le

traducteur découvre toutes ses beautés et tous

ses défauts. Je n'ai jamais si bien connu Cicé-

ron, que je fais présentement; et si j'étois aussi

hardi que les critiques de son siècle, j'oserois

peut-èhe comme eus lui reprocher en quelques

endroits un peu de verbiage; mais il ne m'ap-
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partient pas de parler avec si pou rl(< respect

d'un si grand orateur. Je vous avoue pourtant

que si la fortune m'eût fixé à Paris, je me se-

rois hasardé à composer une histoire de quel-

qu'un de nos rois. Mais je me trouve dans un

lieu où l'on manque de tous les secours néces-

saires à un écrivain. Ainsi j'ai été contraint de

me borner à la traduction. Je ne saurois m'en

repentir, si j'ai le bonheur de vous plaire un

peu. Aimez-moi toujours, je vous supplie, et

assurez le (her 31. Racine, que je serai éternel-

lement son très humble serviteur, aussi bien

que b* vôtre.

XCIV.

Au P ... de la C. de .T.

:0 mars 1704.

E vois qu'il ne tient point à vous, mon

cher pèr*', que je ne perde la mauvais*^

^' opinion que j'ai de moi. Je ne vous
-5,^:
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aurois pas donné mes remarques et celles de

mes amis sur les fautes que j'avois faites dans

ma version des Philippiqiies, si j'avois cru que

cela dût m'attirer des louanges. Hélas, je sais

trop le peu que je vaux, et à présent je le sens

mieux que jamais. Quelques années de mon bel

âge, si je les pouvois faire revenir, me seroient

plus agréables que cette immortalité dont on

flatte les écrivains Vos lettres me rappellent

des idées de poésie et d'éloquence, qui dissipent

pour un moment les chagrins de la vieillesse'.

Mais souffrez que je vous réponde à bâtons

rompus, si j'ose ainsi dire, car le poids de

quatre-vingt-six ans est une distraction conti-

nuelle.

Vous me demandez ce que veut dire M. de la

Fontaine dans la préface du second recueil de

ses fables, lorsqu'il dit qu'il a donné à la plu-

part de ces dernières fables un air et un tour un

peu différent de celui qu'il avoit donné aux pre-

mières. Voulez-vous que je vous parle franche-

ment? Je le sais aussi peu que vous, et je me

suis fait plusieurs fois cette question à moi-

même, avant que vous ne l'eussiez faite. Pour

moi je trouve qu'il n'y a nulle différence, et je
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crois que notre ami n'a pas trop pesé ses paroles

en cette occasion. Mais je puis du moins vous

assurer en général, qu'il regardoit ses fables

comme le meilleur de ses ouvrages. Il disoil

pourtant qu'il y avoit quelquefois plus d'esprit

dans les poésies, qui lui ont fait verser des

larmes sur la lin de ses jours. Au reste c'étoit

l'àme la plus sincère et la plus candide qui fut

jamais. M. de la Fontaine ne ment point en

prose, disoit Madame de la Sablière.

Vous avez beau trouver de l'impossibilité à ce

que je vous ai raconté de M. Conrart. Oui, je

vous répète que M. Conrart, qui ne savoit pas

un mot de latin, m'a dit souvent, et l'a dit à

bien d'autres, qu'il faisoit la différence d'un

vers de Virgile d'avec un vers de tout autre

poète latin. Et après tout, y a-t-il une oreille si

pesante qui ne s'aperçoive de l'harmonie des

vers de Virgile? Mon cher père, Virgile est ma
folie, et je soutiendrai jusqu'à la mort que ses

Géorgiques sont le plus bel ouvrage qui soit ja-

mais sorti de la main de:? muses.

On a dit aussi qu'en lisant Homère, il semble

qu'on entende une trompette, tant ses vers sont

harmonieux. Pour moi qui ne suis pas grand
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grec, je n'ai point entendu la trompette. Quel

homme est-ce que cet Homère ? Gueux, aveugle,

il entend la guerre, il sait ce que c'est qu'un na-

vire, il connoît le luxe des maisons royales, il

sait ce qui est gravé sur l'argenterie. J'ouvris

ses livres par hasard, il y a quelques jours, et

je tombai sur un endroit, où assurément bonus

dormitat Homerus. Est-ce une belle chose de

voir JuMon suspendu*^ au milieu de l'air avec

deux enclumes à ses pieds? Un crocheteur trai-

foroit-il sa femme plus durement? Oui, mais c'est

une allégorie. Je n'ai que faire d'allégorie, je ne

vois là qu'une déesse, et du premier ordre en-

core, traitée comme une misérable par son brû-

lai époux. Il y a dans Homère bien d'autres

traits de cette nature ; et les anciens mêmes ont

dit avec raison qu'il eût mieux fait de faire les

hommes comme des dieux, que de faire les dieux

comme des hommes.

Je conviens avec vous que Voiture ne cache

point assez son art 11 pousse de temps en

temps la plaisanterie trop loin. On se lasse de

tout, même de rire. Cependant il faut avouer

(juc les anciens n'a voient pas trouvé l'enjoue-

ment de Voiture, cette ingénieuse manière de
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badiner, qui pour l'ordinaire consiste à dire les

chosesd'une certaine façon, les entendant d'une

autre. Nous en avons du moins bien peu d'exem-

ples. Car les lettres de Célius à Cicéron, et celles

de Cicéron à Papyrius Pétus, quoique très

agréables et très naturelles, sont d'un autre

goût. Mais, pour dire ceci en passant. Voiture

fait des solécismes à tout moment. Ce que les

anciens ont par-dessus nous, c'est qu'ils parlent

très bien leur langue, et nous parlons la nôtre

assez mal.

Je finis par où j'aurois dû commencer. J'ai

lu et relu les trois odes que vous m'avez fait

l'amitié de m'envoyer. Il ne m'appartient pas

de critiquer les deux latines. On ne peut mieux

louer que vous faites, Louis le Grand dans la

langue d'Auguste. Mais j'aurois bien des choses

à vous dire sur cette ode françoise, qui est votre

coup d'essai. Puisque vous suivez Malherbe,

songez une autre fois que c'est un guide qui

peut égarer. Il a beaucoup d'élévation, mais il

n'a presque ni douceur ni tendresse. Son grand

travail, en quelques endroits qu'il a tâché de

polir, ne sert qu'à mieux faire voir qu'il n'est

point naturel. Je me souviens d'avoir compté
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avec Messieurs Pellisson et de la Fontaine près

de quatre-vingt stances dans Malherbe, qui nous

paroissoient inimitables ; peut-être que je n'y

en trouverois pas tant aujourd'hui. Je vous sais

bon gré de vous plaire au lyrique. Mais c'est

trop d'y penser jour et nuit, croyez-moi. Le

sommeil est une si bonne chose 1 Je n'ai plus

d'autre plaisir. Je ne suis bien aise que lorsque

je ne sens rien. Je me trompe, mon cher père,

l'honneur de votre souvenir me cause encore

une très sensible joie, et je vous prie de m'en

donner des marques le plus souvent que vous

pourrez.

xcv.

Au même.

6 octobre 1705.

OIS me demandez, mon cher père, si

je sais quelques particularités de celte

rhétorique françoise, que M. Patru
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avoit promise, et dont Vaugelas et le P. Bou-

lioiirs font mention. Voyez ce que c'est

qu'un vieillard ! Je sais que M. Patru en avoit

véritablement formé le dessein , et disposé

même tous les chapitres. Voilà tout ce qu'il en

a fait. Il n'étudioit que lorsqu'il n'avoit rien à

faire de meilleur, et souvent il croyoit avoir

quelque chose de meilleur à faire que d'étudier.

Au reste, sans rebattre dans son ouvrage les

règles triviales de l'invention et de la disposi-

tion, qui sont les mêmes dans toutes les langues

et dans tous les temps, il vouloit se borner à

celles de l'élocution, soit pour la mesure et le

tour de nos périodes, soit pour les figures par-

ticulières de la diction françoise. C'est ce que

Cicéron avoit fait pour le latin ; et j'ose dire que

M. Patru étoit l'homme de France le plus ca-

pable de rendre cet important service à notre

langue, dont il connoissoit parfaitement le fort

et le foible. Peut-être aussi qu'il seroit allé jus-

qu'au scrupule ; du moins à en juger par ses

plaidoyers qu'il a hmés cent et cent fois ; car

il s'en faut bien qu'il ne les ait donnés au public

tels qu'il les avoit dits au barreau; et ceux que

j'ai vus ou entendus, avant qu'il y eût rien
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changé, me paroissoient d'un style plus ferme,

plii" ais , plus oratoire.

Ce n'est pas que j'attaque le mérite de cet

illustre écrivain. Sa mémoire m'est aussi chère

que sa personne me l'a été. Je veux seulement

dire, qu'à l'exemple de Crassus, ou plutôt de

Cicéron qui s'est dépeint lui-même sous la per-

sonne de Crassus, il faut se contenter de la pu-

reté et de lélégance du langage, sans y apporter

un soin excessif, qui coûte beaucoup à l'orateur,

et ne déplaît pas moins à l'auditeur : Sine mo'

lestia diligens eleganlia. J'aime un discours

plem d'ornements, mais sans afféterie; une belle

expression m'enlève, pourvu qu'elle soit juste ;

je conseille la douceur et les agréments du

style, mais je veux que la force et l'énergie n'en

souffrent pas. Nous mettons presque tous nos

mots à leur place naturelle, et ordinairement

cela leur lient lieu de nombre. Les François,

ennemis de tiiute contrainte, ne goûtent pas ces

périodes si concertées des Grecs et des Romains.

Et pour vous montrer que même sans périodes

on peut élrt* fort éloquent, Platon, le divin

Platon n'est-il pas d'une éloquence intinie?

Thucydide n'est-il pas admirable ? Tous deux
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étoient avant Isocrate, Tauteiir de la période.

Aujourdliiii poui tant il n'est rien de plus or-

dinaire que de trouver des gens, et même des

gens de lettres, qui se laissent éblouir par une

période bien arrondie. Qu'un bomme n'ait

qu'une connoissance bien légère des livres de

sa profession, que ses raisonnements ne soient

ni solides ni pressants, qu'il laisse ses auditeurs

aussi froids qu'il les a trouvés : si cependant

ses expressions sont recherchées, fleuries, pom-

peuses, c'est un bomme, dit-on, qui n'est pas

soUde, mais il est éloquent ; comme si l'élo-

quence devoit être séparée de la solidité. Vous

savez de quelle manière en a parlé un ancien

rhéteur, dont les ouvrages méritent non-seule-

ment d'être lus, mais d'être appris par cœur.

A cet éloge vous devinez Quintiben. La vraie et

la bonne éloquence selon lui n'est pas une qua-

lité soUtaire, elle veut être bien accompagnée,

et ne consiste pas dans une ridicule volubibté de

langue, mais dans une judicieuse abondance de

choses et de paroles. Il veut que l'orateur soit

versé dans la lecture des poètes, où il apprendra

la science des mœurs et des passions, aussi bien

que la noblesse de la diction et des pensées ;
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qu'il soit consommé dans l'histoire, pour en

tirer des exemples qui ne soient suspects, ni de

haine, ni de flatterie ;
qu'il s'instruise des vertus

et des vices dans les livres des philosophes ;

qu'il possède Démosthène et Cicéron, les deux

plus parfaits modèles d'éloquence : qu'il voie

même les orateurs d'un moindre prix, ne fût-ce

que pour mieux sentir la différence qu'il y a de

l'excellent au médiocre ; enfin, qu'il ait com-

mencé avec tous les auteurs grecs et latins,

anciens et modernes, c'est-à-dire
,

qu'il ren-

ferme en sa mémoire une bibliothèque.

Je me laisse emporter au plaisir que j'ai de

vous entretenir, mon cher père. Je ne prends

pas garde que j'écris à un homme qui fait des

leçons pul)iiques d'éloquence dans une célèbre

Univei*siLé. Mais puisque j'ai commencé, ajou-

tons qu'il ne suffit pas d'avoir un langage pur,

et un grand amas de connoissances ; mais qu'il

faut encore que celte érudition soit accompa-

gnée du bon sens, et qu'un orateur, quelque

savant qu'il soit, n'affecte pas de le paroître.

C'est un défaut que M. du Vair, en son traité

de l'éloquence françoise, reproche à M. Bris-

son, qui fut avocat général, avant que d'être
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d'être président. Il l'accuse d'en être l'auteur,

et de l'avoir introduit au barreau. Il dit que ses

Iiarangues étoient tellement remplies de cita-

tions, qu'à peine en pouvoit-on prendre le fil ;

et que d'ailleurs il affectoit de ne rien oublier

de tout ce qui se peut dire sur un sujet, de sorte

qu'une trop grande abondance déroboit à ses

discours la clarté et le bel ordre. Sa réputation,

ajoute cet illustre garde des sceaux, l'a fait imi-

ter par d'autres, qui, bien qu'ils ne fussent pas

aussi doctes que lui, n'ont pas laissé d'alléguer

un grand nombre de passages pour paroitre ce

qu'ils n'étoient pas. Us n'ont pu acquérir le

nom de savants, et ont perdu le moyen d'être

éloquents. En eifet, continue le même auteur,

cette vicieuse affectation s'éloigne inûniment de

la fin que l'éloquence se propose. L'auditeur

sommeille durant ces longues citations. Il y a

quelque bonne raison dans un discours, qui seule

feroit presque tout l'effet que désire l'orateur :

elle est comme noyée dans cet océan de paroles

superflues, qu'on ne cberche que pour avoir

la gloire de parler longtemps. — Ces réflexions

de M. du Vair sont certainement très -sensées,

et conformes d'ailleurs à la pratique de Cicéron

n
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et de Dëmosthène, qui n'onl point affecté ces

ambitieux recueils de passages, quoiqu'ils eus-

sent beaucoup de lecture. Ce n'est pas que l'on

rejette absolument les citations. Il est bon quel-

quefois de se mettre à l'abri d'un nom plus au-

torisé que le sien. L'auditeur rebutera une

raison pour laquelle il a du respect, quand il

sait qu'elle est de saint Augustin ou de saint

Chrysostome. Les citations peuvent donc être

utiles, mais un débordement de lieux communs

est vicieux, et je ne condamne que cet excès.

Après tout, quel est le fruit des citations, lors

même qu'elles viennent à propos ? C'est d'ap-

puyer l'opinion que l'on avance, et de faire voir

qu'elle a été suivie par d'habiles gens. Or c'est

un principe incontestable, que pour être élo-

quent il ne suffit pas de prouver. Ce n'est point

assez, dit Aristote, de convaincre par ses rai-

sonnements; il faut que l'orateur «rc concilie

l'esprit de ses auditeurs, et qu'il les oblige de

se rendre à ce qu'il veut, c'est-à-dire, qu'il re-

mue et qu'il excite leurs passions. En effet, il ne

peut rien obtenir d'eux que par la force de ses

raison^, ou par la bienveillance qu'ils lui portent,

ou enfin par le trouble où il les jette. Prouver,
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plaire, toucher, ce sont les trois fameuses armes

de la persuasion ; et comme la dernière est la

plus difficile à manier, c'est aussi la plus infail-

lible.

J'ai fait autrefois sur ce dernier article des

réflexions que je pourrois coudre ici. Mais re-

mettons, s'il vous plaît, la partie à un autre

jour. J'ai honte de vous écrire des choses si

communes, et je ne sais comment tout cela

m'est venu insensiblement à l'occasion de la rhé-

torique de M. Patru. Adieu, mon cher père, je

vous embrasse tendrement. Ne moubliez ni

mort ni vif.

XCV.

Au même,

29aviil JT06.

Jf^^^ QUOI pensez-vous, mon cher père, de

^^J^^^mé faire souvenir que je vous marquai,

iSJ^^iil y a quelques mois, que j'avois fait
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des réflexions sur l'art de remuer les passions?

Je n*ai pu depuis ce temps-là rien écrire que

des billets de six lignes. Je n'ai vécu cet hiver

que pour les rhumes et pour la toux. 11 semble

que tant de misères se réunissent à la fin de la

vie pour que nous mourions plus volontiers.

Mais comment oserai-je parler d'éloquence, moi

«jui n'ai de ma vie plaidé que cinq ou six fois,

et qui ne montai jamais en chaire? Quoi qu'il

en soit, je me rassure un peu sur l'expérience

que j'ai faite, qu'on ne court jamais risque de

vous ennuyer, lorsqu'on parle des beaux-arts.

Je remarque donc en premier lieu, que si l'o-

rateur ne paroissoit jamais que devant les sages,

qui ne se laissassent toucher ni à la pitié, ni à

à la colère, ni à la crainte, ni à l'espérance, ni

à quelque autre passion que ce soit, il faudroit

absolument négliger cette partie de l'éloquence

qui tend à émouvoir les cœurs. Mais comme il

n'est que trop vrai que les hommes défèrent

bien moins à la raison qu'à leurs passions, et

qu'il entre dans leurs jugements bien plus de

colère, de haine, ou d'amour, que de bon sens,

de vérité, ou de justice : les orateurs, qui ont

reconnu ce foible de l'esprit humain, ont pru-
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demment jugé que c'étoit parla qu'il le falloit

attaquer.

Il parolt étrange d'abord que la préférence

soit donnée aux passions sur la raison, dans un

art où la raison est d'un si grand usage. Mais

après tout, si l'on considère que la cause de

nos amis est toujours bonne, et celle de nos

ennemis toujours mauvaise ; qu'un homme agité

de haine, d'amour, de crainte, de pitié, juge des

choses tout autrement qu'il ne feroit de sens

rassis; on verra combien il est important de

mettre l'esprit des auditeurs dans une disposi-

tion qui nous soit favorable. Quand Cicéron

remplissoit de gémissements et de pleurs le bar-

reau de Rome, n'étoit-il pas assuré de la vic-

toire? Pouvoit-on perdre un coupable à la for-

tune duquel on s'intéressoitjusques aux larmes

et aux soupirs? Que nous lisions encore aujour-

d'hui ses invectives contre Verres, contre Cati-

lina, contre Antoine, n'est-il pas vrai qu'on

s'emporte tout aussitôt, et que si l'on étoit leur

juge, à peine leur permetlroit-on d'ouvrir la

bouche pour se défendre, tant on auroit d'im-

patience de les condamner? Voilà ce que les

raisonnements ne feront jamais, quelque so-
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lides qu'ils puissent être, mais ce que feront

toujours les passions, lorsqu'elles seront tou-

chées par un orateur habile et véhément. La
chaire, permettant de faire la satire de tout le

^enre humain, et proposant les objets les plus

favorables d'imprimer ou une grande crainte,

ou une grande espérance, donne un beau champ
aux traits pathétiques. Autant que la théologie

païenne étoit favorable aux poètes, autant la

chrétienne l'est aux orateurs.

Mais en second lieu, comment émouvoir les

passions? Vous savez aussi bien et mieux que

moi ce qu'en ont dit les rhéteurs . Il n'y a pour

cela qu'un secret, qui est de ressentir en nous-

mêmes tous les mouvements que nous voulons

imprimer dans l'esprit de ceux qui nous écou-

tent. Un auditeur prendra-t-il feu, tandis qu'on

lui parlera avec une nonchalance capable de

l'endormir? Quand Cicéron se met en colère,

c'est avec une telle impétuosité, que son rival

Hortensius en devient muet d'étonnement, et

n'a pas la hardiesse de lui répondre. Ses péro-

raisons d'ailleurs sont la plupart si touchantes,

que l'on y gémit comme dans une désolation

pubhque. A quoi faut-il attribuer ces grands
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succès? Ce n'est point à son esprit, il le dit lui-

même, c'est à sa douleur. La tempête s'élève

d'abord en son âme, et se répand ensuite sur

tous ceux qui Tentendent. Pectus est, dit Quin-

tilien, quod disertos facit, et vis mentis. Les vé-

ritables orateurs doivent être non-seulement de

beaux esprits, mais encore de bons cœurs. S'ils

ont besoin de pénétration , de solidité et de

justesse pour bien raisonner, il faut aussi qu'ils

aient reçu de la nature une âme tendre et fa-

cile à s'émouvoir.

Il est vrai qu'il y a des orateurs disgraciés

dont les passions, si j'ose ainsi dire, ne sont

pas contagieuses. Ils se tourmentent, ils s'agi-

tent; mais toute cette agitation se passe cbez

eux, l'auditeur n'en reçoit nulle atteinte. Un
effet si contraire à la maxime que nous venons

d'avancer vient du peu d'adresse de l'orateur,

qui ne sait pas bien préparer les esprits. Il veut

allumer une matière qui n'est pas sèche. C'est

une erreur. Il faut amener les choses, et insi-

nuer doucement dans le cœur les dispositions

convenables aux mouvements que l'on y veut

introduire. Démosthène et Cicéron ne manquent

point à ces préparations artilicieuses. Voyons,
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par exemple, l'endroit inimitable du chandelier

de Jupiter. Comme d'abord Cicéron réveille,

rattention par la promesse des grandes choses

qu'il va déduire ! Avec quelle naîrelé il raconte

toute cette histoire ! Comme il sait la revêtir de

toutes ses circonstances, et principalement des

plus odieuses ! Cependant il s'élève dans l'es-

prit même du lecteur une indignation secrète

dont il ne peut se défendre. Mais cet orateur ne

précipite rien. Il attend qu'il ait bien mis la

chose devant les yeux, qu'on la voie, qu'on la

touche en quelque façon. Alors, les esprits de

ses auditeurs étant bien disposés, tout d'un

coup il y met le feu, et les embrase. Au reste, ce

que je dis là du chandelier de Jupiter, je le dis

en même temps des autres endroits des Ver-

rines que je vous ai cités plus d'une fois. J'y

ai pris mes premières idées de l'éloquence,

et sur ce point-là je conserve encore dans un

âge décrépit les inclinations de ma jeunesse.

Mais c'est trop vous distraire par ces sortes

de réflexions. Encore ne faut-il pas vous quit-

ter, mon cher père, sans vous avoir déridé le

front un moment. Hé bien, devinez à quoi je

compare Déraosthène et Cicéron ? Le premier
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à vos bons vins de Bourgogne, et le second aux

nôtres de Champagne. Dans le vin de Bourgogne

il y a plus de force, plus de vigueur, il ne mé-

nage pas tant son homme, il le renverse plus

brusquement : voilà Démosthène. Le vin de

Champagne est plus fm, plus délicat, il amuse

davantage et plus longtemps, mais enfin il ne

fait pas moins d'effet : voilà Cicéron. Et comme

les buveurs sont partagés sur l'excellence de ces

deux vins, et qu'à une même table où l'on sert

de l'un et de l'autre, chacun se déclare pour son

goût particulier : donnons aux lecteurs une

semblable liberté sur ce qui regarde Cicéron

et Démosthène. Je finis ma leçon à l'antique.

Portez-vous bien, et m'aimez toujours.

FIN DES LETTRIS DE ÎIACCROIX.

11.





MÉMOIRES

DE MAUGROIX

CHAPITRE PREMIER.

prise de possession de 3/. le Cardinal Barberin,

par procureur.

^Jj^'ai copié la lettre suivante sur Torigi-

^S^t'nal qii est au greffe du chapitre :

Messieurs,

Notre Saint Père vient de m'envoyer mes

bulles pour l'expédition de la grâce c[ue le Roi

m'a faite de l'archevêché de Reims ; ensuite de

quoi je pense de m'en aller vers vous le plus tôt
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qu'il me sera possible, pour m'acquilter tant

que je pourrai du devoir de ma charge. Je ne

doute pas que cette nouvelle ne vous soit agréa-

ble, ayant tant d'autres témoignages de votre

affection, en échange de laquelle je vous offre

la continuation de mon amitié, que je tâcherai

de vous faire encore mieux connoître étant sur

les lieux, et que je suis de bon cœur,

Messieurs,

Votre très-affectionné à vous servir.

Le Cardinal A^•T0I^'E Barberini.

A Rome, ce 28 juin 16G7.

Le 4 octobre 1667, jour de Saint-François,

M. de Saint-Méloir, ci-devant moine de Saint-

Calais, et maintenant chanoine de Reims,

comme procureur de Monsieur le Cardinal

Antoine, présenta au chapitre les bulles de

l'archevêché de Reims, obtenues de sa sainteté

par mondit sieur le Cardinal. — M. le prévôt '

dit à M. de Saint-Méloir de sortir afin que

Messieurs délibérassent : il dit qu'il pouvoit

* Antoine Boucher, chanoine depuis 1616, successeur

dans la dignité de prévôt à son parent Thomas Boucher,

abbé de Senuc et de Belvat.
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demeurer jusques à ce que la procuraliou et

les bulles fussent lues, ce qui ayant été fait, il

se retira : Messieurs opinèrent, et tout d'une

voix il fut conclu que son Erainence seroit mise

en possession. Saint-Méloir rentra au chapitre,

et ayant la main ad pedus lit le serment au nom,

et [en qualité de procureur, de conserver les

droits et immunités de l'Eglise de Reims, et au

même nom, promit de faire réitérer le même
serment par Monsieur le Cardinal, quand il

prendroit possession en personne. Cela fait,

M. le grand archidiacre, à qui il appartient de

mettre les archevêques en possession, prit

Saint-Méloir et le mena à Téghse, suivi de

tout le chapitre, les dignitaires et les anciens

marchant les premiers. A la porte de l'église,

du côté du préau, M. le grand archidiacre * lui

dit quelques paroles solennelles, et qui étoient

dans un livre qu'il tenoit à la main, qui con-

tiennent tn substance qu'il le mettoit en pos-

session de son Eghse. De là il le conduisit

devant l'autel où Saint-Méloir lit sa prière un

* Robert de Y, de Séraucourt, chanoine depuis 1640,

grand archidiacre et plus tard vicaire général de M. Le

Tellier.



254 MÉMOIRES

moment, puis il se leva, baisa l'autel au milieu,

et l'archidiacre le baisa aussi un peu à côté du

lieu où Saint-Méloir avoit baisé. Puis Varclii-

diacre lui lit sonner la clochette des enfants de

chœur, l'ayant sonnée le premier ; après il le fit

asseoir dans la chaise archiépiscopale, qui est

derrière l'autel du cardinal, sans parements
;

car il ne faut pas que cette chaise soit parée.

Après, l'archidiacre le conduisit au chœur, à la

place de rarchevêque qui est vers la nef, puis

à celle qui est vers l'autel, où étant installé,

M. l'archidiacre fit chanter le Te Deum, à la fin

duquel, 31. le doyen *, étant sur le premier pas

des degrés qui sont auprès de la porte du chœur

et le visage tourné vers la nef, fit lecture au

peuple des bulles de son Erainence, et puis ha-

rangua et fit un éloge de Monsieur le Cardinal

qui dura un petit quart d'heure ou environ ;

après quoi chacun se retira.

Il y avait défaut en la procuration de Son

Eminence pour la prise en possession, car elle

1 Robert Lelarge, chanoine depuis 1645 et doyen

depuis 1655, sénéchal et vicaire général pendant la

vacance et sous le cardinal Barberin. — Recteur de

l'Université, mort en 1684.
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portoit : « Pour et à son nom, pour raison du

dit archevêché, prêter es mains de Sa Majesté le

serment accoutumé et requis en pareil cas, lui

donnant pouvoir (à son procureur s'entend),

ensuite toutefois de la prestation dutlit serment,

de prendre et appréhender la icelle corporelle

et actuelle possession dudit archevêché, etc. »

De sorte que le serment de fidélité ayant été

prêté, on ne pouvoit point prendre possession.

Néanmoins la chose ne fut pas relevée faute

d'y faire attention, et je fus le premier qui y

prit garde, étant allé voir celte procuration qui

étoit au greffe avec les bulles de Son Eminence.

Le 5 octobre, M. Lelarge, doyen, et ci-devant

grand vicaire, mit sur le bureau une lettre de

Monsieur le Cardinal Antoine s'adressant à

M. Thuret et à lui ; elle contenoit ces mots :

« Messieurs,

» J'envoie par ce courrier les bulles de mon

archevêché de Reims avec une procure pour en

prendre possession : après quoi, ne voulant pas

que l'on manque au service de Dieu et de la

justice, j'ai résolu, comme je fais, de vous con-

tinuer tous deux dans la charge de mes grands
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vicaires, jusqu'à ce que je me trouve sur les

lieux, pour y prendre la résolution que je trou-

verai à propos ; or vous reconnoîtrez en cela la

confiance que j'ai en votre zèle et application

aux affaires, en vous communiquant, par la

présente, toute l'autorité nécessaire pour bien

agir et vous acquitter du devoir que la même

charge vous impose. Je vous assure que je suis,

» Messieurs,

D Votre affectionné

» A vous servir,

3) Le Cardinal Amoi>e Barberln.

« A Rome, le 16 août 1667. »

M. Lelarge demanda l'agrément de la com-

pagnie, pour exercer la charge à laquelle il

étoit nommé par Son Eminence; chacun dit

que le chapitre avoit obhgation à Monsieur

le Cardinal d'avoir jeté les yeux sur la même
personne dont la compagnie avoit fait choix, et

en demeura là pour ce jour. Beaucoup de Mes-

sieurs, ayant fait la réflexion sur cette lettre,

trouvèrent que les grands vicaires ne pouvoient

exercer le grand vicariat , une lettre simple ne

pouvant donner un pouvoir valable. On nous

donna ordre à M. le doyen et à moi, sénéchaux,
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tl'aller au conseil; M. le doyen, crainte de cho-

quer Son Eminence ou le chapitre, n'y voulut

point aller, j'en pris le soin; je vis et théolo-

giens et gens de justice : je pris leurs avis qui

furent qu'en justice on n'auroit aucun égard à

tout ce que feroient les grands vicaires établis

par une simple lettre
; que pour exercer vala-

blement, ils avoient besoin d'un pouvoir plus

authentique; que cependant, par la prise de

possession de Son Eminence, le chapitre n'avoit

plus le droit de pourvoir au grand vicariat;

mais qu'avec respect ils pouvoient avertir Son

Eminence de l'état des choses. Je rapportai cet

avis le samedi 8 octobre en un chapitre tenu

extraordinairement pour ce sujet, où le conseil

fut suivi.

CHAPITRE II.

Différend avec le Présidial.

E 7 octobre 1667, Messieurs du Pré-

^ 1^^ sidial, après avoir longtemps menacé

Jij^^i»^ le chapitre, le firent enfin assigner au

Parlement, au premier jour plaidoyable d'après
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la Saint-Marlin, aux fins cVune commission

obtenue en chancellerie le 31 août dernier. Ces

fins sont d'avoir un nombre de places dans les

hautes chaires, telles qu'il plaira à la cour d'ar-

bitrer, pour assister au service divin, pour les

premiers officiers et en leur absence de rang

en rang ; qu'il sera permis à Messieurs du Pré-

sidial d'établir en la nef de l'église cathédrale

un banc fermé pour entendre la prédication avec

les ornements nécessaires de magistrature, et

qu'enfin ils précéderont de particuher à parti-

cuher les chanoines dans les assemblées laïques,

consentant que de corps à corps, et de députés

à députés, les chanoines les précèdent sans que

Messieurs du chapitre puissent se faire députer

pour assister aux assemblées laïques.

Incidence. — Le 4 novembre, on bénit trois

cloches; M. Lelarge, doyen, en fit la cérémonie.

Madame Louise d'Angennes, abbesse de Saint-

Etienne*, et lui furent les parrains de la grosse.

Le 25 novembre 1667, le chapitre fit assigner

au grand conseil Messieurs du Présidial, pour

* Isabelle Louise d'Angennes, fille de la marquise de

Rambouillet, abbesse depuis Tannée 1654. [Voir la

notice.)
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procéder sur la demande concernant la pré-

séance et places par eux prétendues, au préjudice

du droit de possession du chapitre de Reims ;

on leur a donné copie notamment d'un arrêt

obtenu au conseil privé par les agents généraux

du clergé, aux termes desquels le Roi a gardé et

maintenu les chanoines en la préséance, en

toutes assemblées publiques et particulières,

sur les offlciers des Présidiaux et Sénéchaux de

corps à corps, de députés à députés et de par-

ticuUer à particuUer. L'exploit fut dressé par

M. Josseteau, avocat du chapitre ; il fit la civi-

lité au lieutenant-général ^ de l'aller voir et

de le prier de trouver bon que le chapitre lui

fît signifier la commission qu'il avoit obtenue

du grand conseil pour y faire appeler Messieurs

duPrésidial; il répondit qu'il le trouveroitbon,

mais il demanda qu'il lui mît en mains la com-

mission du grand conseil ; il la garda trois

heures ; et parce que les copies des pièces dont

le chapitre se vouloit servir n'étoient pas écrites

de la même main, il fallut en faire faire d'autres

copies, M. le heutenant-général ayant dit qu'il

* Henry Bachelier, sieur de la Fontaine, lieutenant de

Reims de 1666 à 1669.
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ne souffriroit pas qu'on lui signifiât ces copies

en cette forme ; puis il voulut qu'on lui lût de

mot à mot toutes ces copies pour voir si elles

éloient fidèlement extraites. Après toutes ces

pointilleries et ces minuties, pour ne rien dire

de pire, il reçut l'exploit.

Le quinze décembre. Monsieur l'arcbevêque

d'Embrun arriva à Reims , il descendit en

l'abbaye de Saint-Remy, dont il étoit abbé *.

Le chapitre lui députa les quatre sénéchaux

et chanoines ; on lui présenta douze bouteilles

de vin.

CHAPITRE IIK

Arrivée de Monsieur le Cardinal. — Difficultés sur le

cérémonial de la réception et avec V Université.

F^JiQT^E M décembre 1667, Son Eminence

^fe^ Monsieur le Cardinal Antoine Barberin

il^^^ arriva à Reims sur les dix heures et

demie du soir. Il surprit tout le monde, jusqu'à

* Georges d'Aubusson de la Feuillade, qui prit en effet

possession en 1667.
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ses domestiques, qui ne raltendoient pas ; il

vinl dans une calèche où il ctoit couclié tout

de son long*. Le lendemain le chapitre s'as-

sembla pour savoir en quel habit on iroit lui

l'aire la révérence ; il fut résolu que ce seroit

en robes et en bonnets ; c'est Ihabit avec lequel

on va voir le Roi et MM. les archevêques. On en

avoit ainsi usé pour M. le Cardinal de Richelieu

et M, le Cardinal Mazarin. On ordonna aux

sénéchaux de savoir l'heure où la compagnie

poiivoit rendre à Son Eminence ses très-humbles

respects ; M. de Saint-Méloir alla parler à Son

Eminence et lui dit que MM. les sénéchaux

étoient venus pour prendre ses heures : il no

put faire encore aucune réponse, parce que son

train n'étant point arrivé, il n'étoit pas en état

de donner audience.

1 On lit dans les conclusions du Conseil de riiôlel de

ville, sous ladate du 13 décembre 1G67 :« M. le Lieutenant

ayant appris que^I. le Cardinal doit arriverdanspeude

jours, et lui a fait témoigner qu'il ne dcsiroit pas qu'on

aille au devant de lui, ni même qu'on fasse tirer le canon

que lorsqu'il sera arrivé, et qu il fera savoir son arrivée;

Conclu qu'on ne fera aucune solennité ni sortie à lar-

rivée du dit sieur Cardinal,et que l'on suivra et exécutera

ses intentions... »
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Le lendemain 18 décembre, Son Eminence

ayant fait savoir à la compagnie qu'elle rece-

Troil ce jour-là ses compliments, on remit en-

core en délibération en quel habit on iroit saluer

Monsieur le Cardinal; il s'étoit fait entendre

que si on y alloit en habit d'église, il recevroit

le chapitre en habit d'archevêque ; si avec robes

et bonnets, qu'il n'avoit qu'une soutane et un

long manteau. Néanmoins à cause des consé-

quences, on supplia Son Eminence de trouver

bon que les choses demeurassent à l'antiquité,

et qu'on la verroit en robes et bonnets^ comme
il avoit été résolu le jour précédent. M. le doyen

avertit la compagnie que Messieurs de l'uni-

versité prétendoient d'être appelés les premiers

pour faire la révérence à Monsieur le Cardinal,

et que Son Eminence souhaitoit d'être informée

du droit du chapitre et de l'usage.

Les sénéchaux, M. Thuret, écolàtre, et M. Si-

card, sous-chantre, furent députés de la pari de

la compagnie pour aller informer Son Eminence

de ce qu'elle désiroit de savoir, sans pourtant

se mettre en compromis avec l'université. On
lui dit qu'à la réception de Monseigneur d'Etam-

pes, dernier archevêque, le chapitre avoit été
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présenté et avoit parlé le premier; qu'à M. le

comte (le Soissons^ maintenant gouverneur de

la province, le chapitre avoit parlé aussi avant

l'université. M. Tburet, grand vicaire, dit qu'é-

tant sénéchal, il avoit deux fois porté la parole

pour le chapilre avant l'université ; que vérita-

blement au sacre dernier, l'université avoit été

présentée au Roi Louis XIV avant le chapitre,

mais que le sieur Sainctot, maître des cérémo-

nies, avoit appelé par trois fois le chapitre de

Reims avant tout autre corps, lequel n'étant

pas encore arrivé dans la salle de l'archevêché,

on fut obligé de faire entrer l'université, qui

mal à propos vonloit former là-dessus un droit

de préséance sur le chapitre. Et sur ce que Son

Eminence dit au sieur Lelarge, doyen et séné-

chal, qu'il seroit à propos d'entendre les par-

ties les unes devant les autres, le doyen répon-

dit que le chapitre supplioit Son Eminence

qu'elle ne mît pas son droit en compromis avec

l'université. Nous prîmes congé de Son Emi-

nence; nous lui avions parlé avec nos habits

d'église, nos chapes d'hiver, la tête couverte.

Son Eminence étoit aussi couverte quand nous

lui parlions, elle nous reconduisit jusqu'à la
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porte de la chambre. Au sortir du palais, nous

allâmes rendre compte au chapitre de la confé-

rence que nous avions eue avec Son Eminence.

Le chapitre ordonna donc que chacun iroit

prendre sa rohe et qu'on se rendroit au chapitre

pour aller faire son compliment à Son Emi-

nence. Comme nous passions devant le palais,

Saint-Méloir en sortoit
,

qui nous dit, de la

part de Monsieur le Cardinal, qu'il prioit la

compagnie de remettre la cérémonie au lende-

main.

On trouva au chapitre de grands inconvé-

nients à nous présenter avec nos habits d'é-

glise ;
premièrement que si Son Eminence nous

recevoit en ses habits pontificaux, il falloit donc

qu'elle ne fit pas ce même honneur aux autres

corps ; autrement elle ne nous feroit pas plus

d'honneur qu'aux autres corps qui ne faisoient

rien d'extraordinaire pour elle. En second lieu

(piil y auroit de l'indécence à parler couvert à

Son Eminence, ce qu'il faudroit pourtant, puis-

que le chaperon ne s'ôte jamais, pas même à

l'élévation . et qu'enfin si on se présentoit au

Roi en cet habit, il n'y a aucune difficuUé qu'on

nous feroit mettre chaperon bas, le respect
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«iu'on doit au souverain ne permettant pas que

ses sujets lui parlent la tête couverte.

Le lendemain 19 décembre, M. le doyen cf

moi nous fûmes trouver M. Thuret, écolàtre et

grand vicaire, et lui demandâmes à quelle heure

il plairoit à Son Eminence de nous donner au-

dience. Nous avons appris avec étonnement que

in resolution de Monsieur TArchevêque étoit de

ne donner audience ni au chapitre, ni à l'uni-

versité, de peur de désobliger un corps ou

l'autre, M. Thuret nous dit que c'étoit en effet

la résolution de Son Eminence, dont nous ne

pouvions être satisfaits. Le chapitre ayant ainsi

perdu sa cause pour être en compromis avec

l'université, M. le doyen et moi, nous fîmes

notre rapport au chapitre de ce que nous avions

appris. Il fut fort mortifié de se voir égalé par

son propre archevêque avec un corps qui jamais

ne lui avoit contesté la préséance. On résolut

donc qu'on ne feroit nulle harangue à Monsieur

le Cardinal que celles qui sont portées par le

cérémonial où sont écrites les paroles que doi-

vent dire M. le prévôt, M. le grand archidiacre

et autres.

12
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CHAPITRE IV.

Premiers empiétements.

^r^V^fÇ o>- Eminence ayant fait publier, sans

-^A^!^^ en parler ou en conférer avec le cha-

^^^^ pitre, qu'on fêteroit le lendemain la

fête de saint Thomas, laquelle avoit été trans-

férée au dimanche précédent par mandement de

M. le grand vicaire Lelarge, et le peuple déchargé

de l'obligation de la messe, on ordonna aux séné-

chaux de faire plainte à M. le grand vicaire et de

lui dire que Messieurs les archevêques de Reims,

toutes les fois qu'il s'est agi de l'établissement, de

la suppression ou translation des fêtes, avoient

fait l'honneur au chapitre d'en conférer avec

lui, que le tout s'étoit passé d'un commun con-

sentement. A quoi M. Thuret, grand vicaire,

répondit que Son Eminence n'avoit fait qu'ap-

puyer ce que le chapitre avoit fait : que les

fêtes retranchées étoient imprimées en noir

dans le directoire, que celle de saint Thomas

étoit en caractères rouges, et partant marquée

I
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comme les fSes , et qu'ainsi Son Eminence

n'ëtablissoit rien de nouveau. Sur ce que je le

priai de parl^^r à Son Eminence, il entra dans

la chambre, en sortit et me rapporta que Son

Eminence avoit répondu que si le chapitre avoit

quelque chose à lui communiquer, qu'il le lui

communiquât ; M. Thuret ajouta que Son Emi-

nence n'avoit aucune connaissance du mande-

ment de M. Lelarge, grand vicaire, pour la

suppression des fêtes, ni de l'ordre de Sa Ma-

jesté pour cela.

Le 21 décembre 1667, sur les dix à onze

heures du matin, le signor Bernardini, garde-

meubles de Son Eminence, vint à l'église pour

voir en quel heu il lalloit placer le dais archié-

piscopal. Il étoit à l'entrée de la porte du côté

du palais, il parloit à M. le chantre * et à M. le

sous-chantre, j'arrivai comme ils disputoient

sur le dais. Nos chanoines disoient que les ar-

chevêques de Reims n'en avoient jamais mis.

Je fus au palais pour savoir au vrai quelle étoit

là-dessus la résolution de Son Eminence. Je

parlai à M. Thuret qui me fit parler à un R.

* Claude Bernard , chanoine depuis 1636, grand chan-

tre en 1640, mort en 1677.
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P. Jésuite confess«.'ur de Son tminence. J'al-

léguai l'usage au R. P. et l'assurai que le des-

sein de la compagnie n'étoit pas de rien retran-

cher à Son Eminence de ce qu'on avoit accordé

à ses prédécesseurs, mais qu'effectivement cela

n'avoit jamais été. Il me dit qu'il lui en alloit

parler, et que comme je serois trop longtemps

.peut-être à attendre, je m'en retournasse chez

moi et qu'il me viendroit apprendre l'intention

de Monsieur le Cardinal. Il y vint et me dit que

Son Eminence lui avoit dit : " Que ces Mes-

sieurs me fassent voir que jamais les arche-

vêques-cardinaux mes prédécesseurs n'en ont

joui, je ne le demanderai pas.') Je lui dis:

« Mon père, on nous oblige à prouver une né-

gative; cela sera diffirile. nous y satisferons

pourtant autant que nous h^ pourrons. »

Le 22 décembre, au matin, M. le doyen,

M. le chantre, M. le sous-chantre Sicardet moi,

nous allâmes faire la révérence à Monsieur le

Cardinal, nous lui dîmes que nous avions ap-

pris que Son Eminence vonloit se servir d'un

dais le jour de Noël en officiant, nous la sup-

pliions de trouver bon qu'avec tout le respect

que nous lui devions, nous lui représentassions
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que ce n'avoit jamais été l'usage de l'Eglise de

Reims, et que nous la priions de souflVir qu'on

lui fit la lecture du cérémonial, où il n'étoit

point fait mention du dais au-dessus du Ponti-

fical (car c'est où se met Monsieur l'Archevêque

quand il officie), quoique le cérémonial n'ait rien

oublié des plus petites choses qui se pratiquent

dans cette céiémonie. Monseigneur nous dit que

notre cérémonial ne disoit pas aussi qu'on ne

mettoit point de dais, et qu'enfin, si nous ne vou-

lions pas souffrir le dais, qu'il ne prendroit pas

possession plus tôt. A cela nous le suppliâmes

de prendre en bonne part ce que nous lui avions

représenté pour le chapitre, et que puisque

c'étoit la résolution de Son Eminence, qu'on

suivroit son intention. Son Eminence nous dit :

Quand je me serai servi cinq fois du dais, si on

me fait voir une preuve convaincante que Mes-

sieurs les Cardinaux mes prédécesseurs ne s'en

soient pas servi, je commanderai qu'on Tôte. »

Dans la conférence, lorsqu'on lui lut notrg cé-

rémonial. Monseigneur nous dit que ce cérémo-

nial n'étoit pas imprimé ni approuvé des arche-

vêques, et qu'il y avoit beaucoup à dire contre.

Nous nous retirâmes donc après avoir entendu
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la résolution de Son Eniinence que nous rappor-

tâmes au chapitre. On agréa tout ce que nous

avions fait. Nous retournâmes au palais et

dîmes à quelques gens de Monsieui^ le Cardinal

que la compagnie feroit ce que Son Eminence

avoit témoigné de souhaiter d'elle, et qu'elle

consentoit qu'on mît le dais.

CHAP|"WE V.

Cérémonial d'intronisation ; particularités diverses,

IJ^^f^iiN d'avoir du temps pour la cérémo-

^;^^^nie, on avança le service. A deux heures

ijSi^^ plusieurs furent au palais avertir qu'il

étoit temps départir; je m'y trouvois comme

Son Eminence sortoit de la porte de son palais ;

elle étoit revêtue dusie chape violette comme

celles des chanoines, à la couleur près ; elle étoit

précédée de sa croix et de son porteur de masse ;

on passa tout au travers de la cour du Cerf, qui

étoit fort sale, car ce jour-là il dégeloit, et l'on

vint au grand portail, où tous Messieurs les

chanoines avec la croix et l'eau bénite allèrent
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le recevoir. M. le prévôt lui dit quelques pa-

roles. M. le grand archidiacre lui en dit aussi

qui sont insérées dans les j)rocès-verbaux des

réceptions des archevêques. De là Messieurs les

chanoines marchant en leur ordre, comme on

rentre dans le chœur en revenant de la nef,

reprennent leur place. Cependant Son Emi-

nence entre au chœur, précédée de sa croix,

va se mettre sur un prie-Dieu qui étoit devant

le grand autel, couvert d'un tapis de velours

violet. Après avoir fini sa prière, M. le grand

archidiacre de Y la conduisit à l* autel, que Son

Eminence baisa au miheu, et le grand archi-

diacre à côté; puis le grand archidiacre sonna

la sonnette des enfants de chœur, et la fit son-

ner à Son Eminence ; puis il le mena à l'autel

du~ Cardinal. Messieurs les chanoines étoient en

haie jusqu'au dit autel, comme ils sont à la

procession de Pâques. M. l'archidiacre tira une

corde et sonna une cloche qui est là, et la fit son-

ner à Son Eminence, en disant encore quelques

paroles ; de là il l'irfstalla dans la chaise archié-

piscopale, qui est derrière l'autel du Cardinal;

puis il la reconduisit à la première chaise vers

l'autel, puis à la première chaise vers la nef ;
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M. le grand archidiacre^ ayant mis le chaperon

bas, entonna le Te Deum qui fut chanté par la

musique ; Messieurs les chanoines retournèrent

processionnellement en leurs places, aussitôt

que Son Eminence se leva de la chaise archié-

piscopale, laquelle n'étoit point parée. Le Te

Deum uni, Son Eminence précédée des cha-

noines, sa croix et sa masse marchant devant

elle, alla au chapitre où tout étoit à l'ordinaire,

hormis qu'on avoit avancé le bureau au miUeu

du chapitre et qu'il y avoit une chaise de velours

rouge en broderie au bas du siège de M. le pré-

vôt, laquelle étoit préparée pour Son Eminence.

La croix de Monsieur le Cardinal et sa masse

demeurèrent à l'entrée du chapitre ; personne

ne suivit Son Eminence que son caudataire qui

lui portoit la queue jusqu'à sa place, puis il

sortit aussitôt, et Son Eminence fit signe qu'on

fermât la porte du chapitre , ce qui fut fait

aussitôt. Elle fit une harangue d'un bon quart

d'heure, en françois, sur la charité et l'union

qui devoit être entre elle et les chanoines

qu'elle appela par trois fois ses confrères. Son

Eminence ayant commencé sa harangue, on

frappa assez fort à la porte, ce qui l'interrom-
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pit, dont elle ne fit paraître aucun mécontente-

ment. On alla ouvrir, c'étoit le bonhomme Du-

zet, ci-devant archidiacre de Champagne, qui

entra appuyé sur son bâton. ^ïonsieur le Car-

dinal ayant fini son discours, M. le prévôt lui

répondit peu de chose et lui dit que le chapitre

avoit des privilèges, et qu'on les lui liroit, s'il

lui plaisoit. M. Thuret, écolàtre, s'avança, se

mit sur un siège qui est au bout du bu i eau, le

dos tourné à la muraille du préau, et fit la lec-

ture de ces privilèges. Son Eminence se leva

pour les aller jurer et signer sur le grand au-

tel; elle fut suivie du grand arcliidiacre, du

chantre, du doyen sénéchal, de l'écolàtre et de

moi, François Maucroix, sénéchal. Son Emi-

nence signa donc les privilèges sur le grand

autel, en présence de deux notaires aposto-

liques. Le greffier du chapitre avoit écrit le

serment : Son Eminence le signa, puis ayant

mis la main sur le texte de l'Evangile, elle jura

de conserver les privilèges, puis elle retourna

au chapitre. M. François Maucroix, sénéchal,

demanda acte aux deux notaires apostoliques

de ce qu'ils vcnoient de voir faire à Son Emi-

nence. — Monsieur le cardiiuiî élanl rtn'ré nu

12.
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chapitre, sa croix reposée au même lieu, où elle

avoit été premièrement, et lui assis dans la

chaise de velours, tous les chanoines étant en

leurs places (ils n'en avoient bougé tandis que

Son Eminence étoit sortie pour jurer l'observa-

tion de? privilèges du chapitre^ Son Eminence

étant donc en sa place, M. le prévôt vint se

mettre à genoux devant elle, sans ôter son cha-

peron, lui baisa la main, lui disant : Pax tibi,

eminentissime Pater. Son Eminence répondit :

El tibi, frater. Tous les autres dignitaires et

chanoines firent comme M. le prévôt, et puis

M. le prévôt lui vint faire la révérence, sans

ôter son chaperon, et lui fit foi et hommage des

fiefs qu'il tient de lui, M. le doyen après, M. le

chantre ensuite, puis le grand archidiacre, le

petit arcliidiacre. enfin M. le trésorier. Ensuite

Son Eminence fut ramenée en sa place au

chœur du côté de la nef, devant laquelle étoit

un tapis avec un carreau de velours violet, sans

dais au-dessus, ainsi que l'autre chaise vers

l'autel qui n'en avoit point aussi, n'y ayant eu

aucun dais tendu au-dessus desdiles chaises

durant toute ia cérémonie. On chanta un mo-

tet : Son Eminence chanta quelque oraison et
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donna la bénédiction au peuple ; puis tous

Messieurs les chanoines, ou la plus grande par-

tie, la conduisirent au palais jusque dans sa

chambre, où s'étant mise sur une estrade,

M. le doyen lui fit une petite harangue à la-

quelle Son Eminence répondit fort civilement.

CHAPITRE VI.

Le Cardinal ne tient pa? compîe des privilèges

du Chapitre.

/rt^!^2)E 20 janvier 1668, Monsieur l'Arcbe-

^J^^vèque de Reims fit publier un mande-

Iciteês^ment touchant les fêtes qui doivent être

observées dans le diocèse de Reims, par lequel il

en rétabht quelques-unes qui avoient été transfé-

rées en d'autres jours par mandement de M. Le-

large, grand vicaire du chapitre, le siège vacant,

conformément à la bulle d" Urbain Vlll, en 1642,

et à l'ordre du Roi. Ce mandement de Son Emi-

nence ne fut point communiqué au cliapilre et

ne porte pas la clause ordinaire : « De l'avis et

conseil des vénérables prévôt, doyen, chantre,

chanoines et chapitre de l'Éghse de Reims.» De
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plus, on l'afficha aux portes de 1 église de Notre-

Dame sans la permission du chapitre qui, ayant

trouvé ce procédé étrange, résolut de faire ses

plaintes à Son Eminence. On choisit trois per-

sonnes pour dresser des mémoires justificatifs

des prétentions du chapitre ; car Son Eminence.

de peur de surprsie, avoit fait entendre qu'elle

souhaitoit que ceux qui avoient quelque chose

à lui proposer le missent par écrit.

Le jour des Cendres arrivé, le chapitre or-

donna que le P. prédicateur annonceroit au

peuple que le chapitre permettoit, moresolilo,

l'usage du lait et du fromage à ceux qui sont de sa

juridiction. M. le prévôt présida à ce chapitre,

et se chargea de m'avertir de la conclusion ; en

effet, à huit heures du matin, il me pria d'en-

voyer un hillet au prédicateur pour annoncer

au peuple que le chapitre permettoit à ceux d«*

sa juridiction l'usage du fromage et du lactici-

niis. Je fis le billet. Le prédicateur étoit le père

Macheret \ jésuite ; il étoit en chaire ; je fis ren-

1 Etienne Macheret, savant jésuite, est auteur de Pane-

gyricus Remorum, dictus in collegio rementi, soc.

Jesu, an 1053.— Remis, typis viduœ Franc. Beniard.

— 1654, iû-24.
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dre le billet au compagnon du prédicateur . La

prédication étant iinie, et le Père n'ayant pas

publié le billet que j'avois donné, je dis au

compagnon du prédicateur : « Pourquoi le Père

nVt-il pas publié le billet? C'est, me dit-il,

qu'en voilà deux qui disent la même cliose,

l'un de Son Eminence et l'autre du cbapitrc

Celui de Son Eminence, reparlis-je, est pour

tout le peuple, et celui du chapitre n'est que

pour ceux de sa juridiction, et c'est l'ordinaire. »

Là-dessus le prédicateur, qui pendant tout ce

discours étoit demeuré sur le deuxième pas de

la cbaire comme pour descendre, se retourna et

publia la permission de Son Eminence et celle

du chapitre. Monsieur le Cardinal, en ayant été

averti, trouva fort mauvais que le chapitre se

lut ingéré, à ce qu'il disoit, de faire publier sa

permission avec la sienne, et que c'étoit une

nouveauté; malgré cela, Son Eminence ayant

pris l'affaire à C!X'ur,le dimanche suivant, le père

Macheret, à la fin de ïAve Maria, ouvrit un billet

dont suivent les termes : « Par ordre exprès de

Son Eminence, je suis obligé de vous dire que

mercredi dernier j'ai publié, par pure surprise,

une dispense de manger du lait et du beurre, ce
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qui ne peut être qu'une entreprise contre les

saints canons, si Ton ne fait apparaître du droit

qu'on prétend en avoir; et que ceux qui 2n man-

geront sous une autre dispense que celle de

Monseigneur, ne le peuvent faire en repos de

conscience» »

Cependant la pratique ctoit autrefois que le

grand vicaire de Monsieur l'archevêque venoit

au cliapitre et disoit que Monsieur l'arche-

vêque trouvoit à propos de permettre l'usage

du lait et du fromage, et en demandoit l'avis et

le consentement du chapitre, ce qu'on infère

clairement des conclusions du 5 février 1625

et autres, et la permission de Monsieur l'ar-

chevêque étoit annoncée par le prédicateur

pour tout le peuple, et celle du chapitre pour

ceux de sa juridiction. Du temps de Monsieur le

Cardinal de Lorraine, on trouve que le chapitre

a perpétuellement dispensé < eux de sa juridiction

Aelacticiniis, more soliîo. Enfin, depuis près de

cent cinquante ans, on trouve dans les registres

de pareilles conclusions : Capitulum pennittit.

in quantum facere potest. domino Johanni de

OUveriis. à longo iempore œgrotantiSy ut come-

dat lac et butirum. 24 février 1489.)
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En ce temps-là il n'y a pas d'apparence qu'on

dispensât tout le monde, comme on fait aujour-

d'hui, d'user de lait et de fromage en carême,

autrement ce malade nauroit pas eu besoin

d'une dispense du chapitre. Les mots m quan-

tum potest, et à lonrjo tempore œgrotantis, sont

remarquables.

Le 25 février 1668, Messieurs le prévôt, de

Vienne, Sicard et moi, nous allâmes faire la ré-

vérence à Son Eminence ; nous lui fîmes des

plaintes, au nom du chapitre, des entreprises

qu'elle faisoit sur nos droits, et lui présen-

tâmes nos mémoires. Son Eminence nous dit

de belles paroles et fit pourtant entendre que

ce que ses prédécesseurs avoient fait n'étoit

pas une loi pour elle.

CHAPITRE VII.

Faits divers.

jf3§^^^ ONSIEUR le Cardinal alla à pied à toutes

sJ^yT^^ les stations du jubilé, quoique assez âgé

J^^j^et incommodé *, et qu'il y eût des sta-

* Antoine Barberin, né en 1607, ayoit alors la soixan-

taine.
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lions éloignées. Clément IX accorda ce jubih's

suivant la coutume, à l'entrée de son pontifi-

cat

Le. . . mars 1668, on vendit à M. Petitla charge

de bailli du chapitre, moyennant la somme de

4,500 liv

Le 20 mars 16681e chapitre fit marché d'une

horloge avec Jehan Leblanc, serrurier; elle doit

avoir trois mouvements, celui des minutes, de

la lune et de la sonnerie. Elle sera posée en la

place de la petite horloge qui est auprès de la

sacristie, moyennant 500 liv. et la vieille horloge,

qu'on abandonne au dit Leblanc.

CHAPITRE VIII.

Le Cardinal et le Chapitre se brouillent à propos

d'un Te Deum.

,,_^\E 29 février 1668, le roi ayant écrit à

r^U^^ Monsieur l'Archevêque de Reiras, et lui

J^-<J<Ï ayant donné avis de l'heureux succès de

ses. anixs dans la Franche-Comté, quiavoit été

soumise en moins de quinze jours, Sa Majesté
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ordonne par sa lettre qu'on en rende grâces à

Dieu dans l'église de Reims, et qu'on y chante

le TeDeum. Le dernier jour de mars, le sieur

Thuret, grand vicaire dudit seigneur Cardinal,

donna communication de ladite lettre au cha-

pitre, et la mil sur le hureau, suivant la coutume.

La lettre ayant été lue par le greffier du chapitre,

on ordonna queM. lechantreetM. le sous-chantre

conféreroient avec Monsieur le Cardinal, pour

convenir du jour et de l'heure qu'on chante-

roit le Te Deum. Le jour fut pris et arrêté au

dimanche de Quasimodo, à la lin des compHes.

Les corps de la ville ayant été invités de se

trouver^ de la part de Son Eminence, à une

action si solennelle, ils se rendirent dans l'é-

ghse,i savoir : Messieurs de la ville les premiers,

par la porte du revestiaire , sans sergents et

sans hallebardes, et se mirent à côté de l'autel,

du côté de l'Evangile, sur des bancs qui leur

étoient préparés suivant la coutume. Messieurs

du présidial se placèrent vis-à-vis Messieurs de

la ville sur des bancs qu'on leur avoit préparés

comme à l'ordinaire du côté de l'épitre. On

avoit mis le tapis de velours rouge sur le prie-

Dieu, à la place de Monsieur le Cardinal, et par
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derrière ses gens avoient tendu un tapis de ve-

lonrs rouge à la hauteur de quatre ou cinq

pieds : on disoit que c'étoit pour le garder du

vent. Monsieur le Cardinal n'assista point à

vêpres ni à complies , sur la fin desquelles les

grands vicaires Thurel et Lelarge allèrent le

quérir au palais avec quelques chanoines. Ce-

pendant les complies s'achevèrent, l'oraison

étant chantée assez lentement pour donner le

temps à Son Eminence de se rendre à sa place ;

mais enfin , l'oraison étant chantée , le sous-

chantre fit sonner la clochette par M. Pépin,

chanoine, au son de laquelle l'orgue commença

le Te Deum. Monsieur le Cardinal entra dans

réghse par la porte des fonts, contre la cou-

tume, car il doit , quand il n'officie point à

vêpres, entrer par la porte du côté de la nef. Il

entra dans Téglise précédé de sa croix, et avança

jusqu'auprès de la porte du chœur, mais voyant

qu'on avoit commencé le Te Deum sans l'at-

tendre, il s'en retourna au palais fort en colère,

et envoya dire au heutenant de la ville ( c'étoit

M. Henry Bachelier de la Fontaine) que par

son ahsence l'action étoit imparfaite et qu'il en

donneroit avis au roi
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Le 9 avril 1668, en vertu du pouvoir que

j'en avois eu du chapitre, je demandai acte par

devant Leleu, notaire, de tout ce qui s'étoit

passé au susdit Te Deum. Le chapitre en usa

ainsi, pour se mettre à couvert des poursuites

que Son Eminence faisoit contre lui, car on lui

avoit fait entendre que le Te Deum s'étoit

chanté précipitamment par complot et par ca-

bale, ce qui n'étoit point. De laquelle mauvaise

impression Son Eminence ayant le temps de se

désabuser, sur la remontrance que je fis au

chapitre, le vendredi 26 dudit mois d'avril,

on ordonna qu'on iroit trouver Son Emi-

nence^ qu'on lui protesteroit de l'innocence du

chapitre en cette rencontre, et du désir de la

compagnie de lui rendre toute sorte de res-

pects comme elle y étoit obligée , même de

lui faire les excuses des particuhers qui pou-

voient avoir eu plus de part à cette action que

les autres. M. le grand archidiacre fut nommé
pour porter la parole, puis M. le prévôt qui s'en

excusa sur quelques affaires, mais en effet par

jalousie de ce qu'on avoit choisi M. l'archi-

diacre. Enfin on me pria de porter la parole,

ce que j'acceptai. Comme nous arrivâmes au
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palais, Son Eminenee étoit à tabie ; nous priâ-

mes M. de Saint -Méloir de savoir si Son Emi-

nenee nous voiidroit faire la grâce de nous don-

ner audience : il al/a parler à Monsieur le Car-

dinal et nous dit que Son Eminenee étoit à

table, rs'ous lui demandâmes si à la fin des vê-

pres Monsieur le Cardinal nous voudroit faire

cet honneur : il dit que Son Eminenee se cou-

choit à trois heures, et que nous revinssions le

lendemain matin. Le lendemain le sieur de

Saint'Méloir prit la peine de venir chez moi, me
dit que Son Eminenee avoit pris un remède, et

qu'il falloit remettre encore au lendemain. Le

lendemain je parlai au même sieur de Saint-

Méloir, en présence de M. de Richaumont , au

préau, et lui demandai si nous pourrions voir

Son Eminenee : il nous répondit qu'elle s'étoit

trouvée fort mal la nuit, qu'on lui avoit changé

trois fois de chemise. Par toutes ces défaites le

chapitre ayant connu que Monsieur le Cardinal

ne vouloit point l'écouter, ni lui donner au-

dience, on cessa de la poursuivre ; et comme
on nous disoit que Son Eminenee se trouvoit

mal, on fut au palais pour lui témoigner le dé-

plaisir que le chapitre avoit de son indisposi-
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tion, et lui offrir les prières de l'Église. .Nous

arrivâmes au palais et nous nous promenâmes
dans la salle plus de trois quarts d'heure sans

trouver à qui parler : à la fin un laquais fit ve-

nir M. de Saint-Méloir. M. le prévôt le pria de

dire à Son Eminence que nous étions venus à

dessein de lui témoigner le déplaisir que nous

avions de son mal, et lui offrir nos prières, et

(jne nous venions pour cela, de crainte qu'elle

ne crût que, sous prétexte de lui faire une ci-

vilité sur sa maladie, nous" ne prissions l'occa-

sion de lui parler du Te Deum. Le sieur d«-

Saint-Méloir alla parler à Son Eminence, revint

et nous remercia de sa part, et nous dit que Son

Eminence étoit malade et qu'elle ne pouvoit re-

cevoir notre civilité.

Le lundi 7 mai, sur les sept heures du malin.

Monsieur le Cardinal lit signifier un arrêt du

Conseil qui enjoignoit au chapitre , aussitôt

après la signification de l'arrêt, d'aller faire

satisfaction à Son Eminence d'une action si

extraordinaire et si contraire au respect qui est

du au caractère épiscopal. Le chapitre, incon-

tinent aprèi la signification, se transporla au

palais, où se rendit M. le lieutenant général. Il
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fit une manière de harangue au chapitre, l'as-

surant de Taffection de Son Eminence, puis il

monta à la chambre de Monsieur le Cardinal et

revint trouver la compagnie peu de temps

après, assura tout de nouveau les chanoines

de l'esprit de douceur qu'il avoit trouvé en Son

Eminence, que moyennant Dieu tout s'accom-

moderoit ; cependant, que Son Eminence sou-

haitoit de savoir si tous MM. les chanoines

étaient là. 11 prit un catalogue, le lut, donnant

défaut contre les absens et écrivant la cause de

leur absence ; cela fait, on fit entrer le chapitre

dans la chambre d'audience de Son Eminence

qui est en bas ; elle étoit sur son estrade en

habit rouge et appuyée sur un bâton, le heu-

tenant général à côté d'elle et sur l'estrade. Le

greffier lut l'arrêt du conseil tout au long

,

après quoi le prévôt fit la satisfaction portée

par l'arrêt. 11 hésita quelque temps à prononcer

certains mots fort injurieux au chapitre. Son

Eminence dit qu'il prononçât les termes, prit

elle-même l'arrêt, fit relire le dispositif et dit

à M. le prévôt : Dites ce qui est dans l'arrêt. Le

lieutenant général pressa aussi fort le prévôt

qui enfin lâcha le mot. Le tout pour obéir aux
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ordres du Roi. Ensuile Monsieur le Cardinal

répondit ; mais ce qu'il dit, ayant peu de sens,

ne fut compris de personne ; il prononça le nom
de Dieu, du Créateur, et quelque chose de l'es-

prit de paix ; on le quitta aussitôt : il se tint en

sa place sans reconduire le chapitre.

Le 8 mai, au retour de la procession de Saint-

Nicaise, le chapitre s'assembla, et le sieur Thu-

ret, écolàtre et grand vicaire de Son Eminence,

dit au ^hapitre qu'il avoit charge de Son Emi-

nence de lui dire qu'elle avoit choisi le jour de

l'Ascension entre vêpres et comphes pour

chanter le Te Deum; mais n'ayant point lait

paroître de pouvoir par écrit de Monsieur le

Cardinal, le chapitre ne voulut point s'arrêter

à une parole qui pouvoit être sujette à désaveu,

car si on vouloit faire passer ce procédé pour

une civilité de la part de Son Eminence, elle

venoit bien tard après l'indigne traitement

qu'elle avoit fait à son chapitre innocent. Le

sieur Thuret étant entré , on lui déclara la réso-

lution de la compagnie : il répondit, en parlant

au prévôt : * Bien, ^ïonsieur, puisque vous ne

voulez point recevoir la civilité de Monsieur le

Cardinal, on vous signifiera sa volonté à vous-
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même. » Le lendemain, comme M. Boucher, pré-

vôt, étoit au préau, un sergent lui vint signifier

un pouvoir que Son Eminence donnoit au sieur

Thuret de dire au chapitre, de sa part, que sa

volonté étoit que le Te Deum fût chanté le jour

de l'Ascension entre vêpres et compiles, ledit

pouvoir en date du 7 mai, signé Belloni, se-

crétaire de Son Eminence ^pouvoir visiblement

antidaté), et une espèce de procès-verbal de ce

que ledit Thuret avoit dit à la compagnie de la

part de Son Eminence, où il y avoit entre autres

choses : que Son Eminence s'étoit servie de cette

voie comme la plus douce , ou quelque chose

de semblable, et qu'elle ne venoit à une autre

que par nécessité, ensuite de quoi est la signi-

fication du sergent que Son Eminence entend

que le Te Deum soit chanté le jour de l'Ascen-

sion, entre vêpres et complies.

Le jour de l'Ascension, après vêpres, le cha-

pitre en corps et processionnellement fut au

palais quérir Son Eminence. II y avoit une af-

fluence incroyable de peuple dans 1 église. Le

chapitre étant arrivé dans la grande salle,

Monsieur le Cardinal, revêtu de sa grande

chape de cardinal; sortit de sa chapelle et se
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rendit au chœur, non à la place accoutumée tics

archevêques
,
qui est à vêpres auprès du prévôt

devers la nef, mais sur un prie -Dieu enire

Tautel et la colonne. Il demeura dehout durant

le Te Deum, et à la fiu, il s'avança à l'autel et

donna la bénédiction au peuple à la romaine,

chose qu'il avoit envie de faire depuis long-

temps, son dessein étant d'introduire les céré-

monies de son pays dans l'église de Reims, et

d'abohr les nôtres. Après quoi on le reconduisit

processionnellement aussi en son palais, ce qui

n'étoit point porté par l'arrêt^ qui portoit seule*

ment qu'on iroit le quérir processionnellement,

et non pas qu'on le reconduiroit. Mais le cha-

pitre ayant appréhendé, s'il ne le reconduisoil

point, qu'en ne lui en fît un criuie à la cour,

aima mieux faire trop que trop peu, sachant

bien que les volontés des souverains doivent

être pleinement interprétées. Monsieur le Car-

dinal, en rentrant donc dans la salle, dit à

M. le prévôt qu'il le remercioit de la peine qu'il

avoit prise. M. le prévôt repartit : Monseigneur,

nous ne faisons qu'obéir aux ordres du Uoi.

Ensuite le chapitre retourna à l'éghse. M. Jos-

seteau, avocat, et moi, nous allâmes chez M. le

13
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lieutenant général le prier de rédiger tout ce

qui s'étoit passé dans son procès-verbal, de se

souvenir en quel habit Son Eminence étoit ve-

nue à l'église, la place qu'elle avoit prise, et le

lieu où elle avoit donné la bénédiction au

peuple, comme aussi d'insérer dans son même
procès-verbal que sur la difficulté que fit M. le

prévôt de prononcer certains mots injurieux

au chapitre, qui étoient dans l'arrêt, lorsqu'on

fut la première fois pour faire satisfaction à

Monsiem' le Cardinal . que Son Eminence prit

elle-même l'arrêt des mains du greffier, tourna

les feuillets , montra du doigt l'endroit où

étoient les termes injurieux, et dit à M. le pré-

vôt : Dites, dites. Il nous promit de le faire.

Le samedi 12 mai, M. Antoine Boucher, pré-

vôt, M. Barrois, M. Duchemin et moi, F. Mau-

croix, nous allâmes de la part du chapitre,

assistés de M. Josseteau, avocat, chez M. le

lieutenant-général pour achever le procès-verbal

qu'il devoit faire de l'exécution de l'arrêt.

M. Thuret . écolàtre et srand vicaire , M. de

Saint-Méloir et Feneuil, procureur, s'y trouvè-

rent pour Monsieur l'Archevêque. Thuret et

Feneuil sont non unes dans le procès-verbal,
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Saint-Méloir n'y voulut point prendre de qua-

lité. Le procès-verbal fini, nous finies les pro-

testations de nous pourvoir contre l'arrêt, par

des très-humbles remontrances, et contre les

termes de la requête présentée au Roi par Son

Eminence qui ne se trouveront pas conformes

à la vérité, en ce qui y est dit que Son Emi-

nence n'a pu être avertie de l'heure du Tf^.

Deum, en ce qu'il est dit que le chapitre de-

voit aller la quérir processionnellement . et

que lorsque le Te Deiim fut chanté le 8 avril,

elle avoit dit au chapitre de le faire cesser. On
demanda aussitôt acte de ce que Son Eminence

avoit assisté à la cérémonie du Te Deum. avec

la chape de cardinal, s'étoit mise sur un prie-

Dieu devant le grand autel , et avoit donné la

bénédiction au peuple à l'autel, qui sont des

nouveautés jusqu'ici inconnues dans l'Eglise de

Reims.

Après toutes ces protestations,Thuret, Saint-

Méloir et Feneuil se levèrent, et ne voulurent

pas répondre sur-le-champ à des protestations

que nous avions concertées. M. le lieutenant

général insista fort pour un accommodement,

et qu'on jetât tous les papiers au feu : on crut
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qu'il parloit par intérêt, à cause que, dans l'exé-

cution (le Tarrèt, il avoit passé les termes de

sa commission et aggravé la rigueur de l'arrêt.

On se sépara ainsi ce jour-là , et Tassiguation

fut continuée au lundi suivant.

Le lundi les quatre députés ci-dessus nommés
de la part du chapitre, avec Josseteau, leur avo-

cat, se trouvèrent chez M. le lieutenant général

à une heure après midi : il nous dit qu'il avoit

affaire ce jour-là, et remit au lendemain quatre

heures après midi : à laquelle heure les députés

du chapitre comparurent pour le chapitre, et

Feneuil seul pour Monsieur le Cardinal; il fit

insérer dans le procès-verbal la réponse de Son

Eminence à nos protestations dans son conseil :

il est à remarquer qu'il y avoit plusieurs cha-

noines, ce qui est assez fâcheux, que le chapitre

soit attaqué par ceux mêmes qui le devroient

maintenir. Ce jour-là, mardi 15 de mai, le procès-

verbal fut clos, et legreflierprié de le mettre au

net promptement et de le faire signer par toutes

les parties; ce qui ne fut pourtant exécuté que

longtemps après par les longueurs qu'y apporta

Son Eminence et M. le lieutenant général, qui

reconnoissoit qu'il a voit outre-passé son pouvoir,
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et étoit bien aise que cet acte ne fût point dé-

livré. Il le fut pourtant : M. Ducheniin, M. Jos-

seteau et moi, nous allâmes prier le sieur lieu-

tenant général de nous délivrer la grosse du

procès- verbal, que son greffier nous avoit dit

qu'il avoit mise entre ses mains : ce qu'il refusa

de faire et nous dit qu'il falloit qu'il le signât,

et qu'il n'en avoit pas le temps, parce qu'il étoii

obligé d'aller à la campagne : en effet , il étoit

botté et prêt à partir. N'ayant pu obtenir cette

justice du lieutenant général, nous allâmes chez

M. Boucher, prévôt , et nous lui dîmes le peu

de succès de notre négociation. Il étoit au lit,

il se leva, et comme il étoit plus connu du lieu-

tenant général qu'aucun de nous , il alla chez

lui, et étant entré dans la salle, il trouva le

greffler qui écrivoit sur la table, et mit la main

sur notre procès-verbal qui étoit devant lui.

« Qu'est-ce là? dit M. le prévôt en prenant ce

» papier, je pense que c'est notre procès-ver-

» bal. » Il regarde et voit qu'il étoit signé du

lieutenant général et de lui greffier. M. le pré-

vôt le mit dans sa poche, et ayant fait un petit

eompliment au greffier , il s'en va ; il trouve

M. le lieutenant général sur la porte : « Mon-
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» sieur, lui dit-il, c'est notre procès-verbal que

» votre grefûer vient de me donner, je vous en

» remercie. » Il ne lui tint pas long discours et

le quitta. Sans cet artifice et cette hardiesse

de M. le prévôt, de longtemps le procès-verbal

ne nous eût été délivré.

CHAPITRE IX.

Le Te Deum ipour la paix d'Aix-la-Chapelle,

^^^Ï^A Majesté ayant écrit à Monsieur le

^^^^ Cardinal que son intention étoit que

^^^èi Son Emiuence fît cbanter le Te Deum,

pour la paix conclue à Aix-la-Chapelle, entre Sa

Majesté et le Roi Catholique, on convint du di-

manche 5 juin, entre vêpres et compiles : plu-

sieurs chanoines , à la fin des vêpres , furent

par honneur quérir Son Eminence, mais non

pas processionnellement ; Monsieur le Cardinal

éloit dans sa chapelle, revêtu de sa grande chape

do cardinal. Il prit place dans le chœur sur un

prie-Dieu qu'il fit préparer : Son Eminence avoit
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fait apporter uu fauteuil, ce qu'elle n'avoit pas

fait à la précédente cérémonie. Messieurs de la

ville assistèrent au Te Deiim, et entrèrent dans

l'église par la petite porte, les grands porteaux

ne s'étoient point ouverts , de crainte qu'ils ne

fissent entr^ leurs ballebardiers. Ils les au-

roient pourtant pu faire entrer par la petite

porte; mais ils n'en firent rien, et en cela ils

témoignèrent qu'ils étoient gens de bonne foi,

car ayant eu un traité ci-devant fait entre Mes-

sieurs du chapitre et Messieurs de la ville, par

lequel , moyennant l'exemption du quatrième,

que Messieurs de la ville accordèrent au cha-

pitre, le chapitre leur permettoit d'entrer dans

régUse avec leurs ballebardiers au Te Deiim du

feu de joie , l'exemption ayant été révoquée,

ils ne prétendirent plus aussi d'entrer dans l'é-

glise avec des ballebardiers; ils firent pourtant

du bruit de ce qu'ils avoient trouvé les portes

fermées : on me dit même qu'ils en feroient leur

plainte au roi. Car en ce temps, après 1" insulte

que Monsieur le Cardinal fit au chapitre, il y

avoit presse à l'attaquer, et c'étoit à qui le fou-

leroit aux pieds.

Après le Te Deum, Son Eminence monta
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à l'autel et y donna la bénédiction, comme
au précédent Te Deum ( contre Tordre, car elle

n'en vouloit observer aucun), à la fin duquel

plusieurs cbanoines la reconduisirent dans son

palais.

CHAPITRE X.

L'abbé Le Tellier nommé coadjuteur de Reims.

^/\V mois de juin , Monsieur le Cardinal

^ s'étant retiré à Saint-Thierry, sous le

^^l^ prétexte d'y prendre Tair, mais à des-

sein dêtre moins observé , pria le roi de lui

donner M. l'abbé Le Tellier pour coadjuteur,

La négociation se fit par M. l'abbé Longuet.

L'acte en fut passé par M. Pinguenet, chanoine ',

* Jean Pinguenet, de Chartres, chanoine depuis 1648,

mort en 1684, possédait une bibliothèque riche en livres

rares, qu'il légua au chapitre. Il était ami deMaucroix,

de Jean-Baptiste Thiers, qui lui a adressé des lettres fort

curieuses, publiées par le comité historique, et dont les

originaux sont à la bibliothèque de Reims.

i

i
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Tliuret, Saint-Méloir, ni le père Girard, jésuite,

confesseur de Son Eminence, à ce qu'on pré-

tend, n'en surent rien. Monsieur le Cardinal

ayant fait savoir au chapitre, par ses grands vi-

caires, que le roi avoit agréé le choix qu'il avoit

fait de M. l'abbé Le Tellier pour son coadju-

teur, le chapitre ordonna qu'on iroit remercier

Son Eminence du bon choix qu'elle avoit fait
;

ce qui fut exécuté : nous trouvâmes Son Emi-

nence qui se promenoit dans son jardin avec

ses domestiques ; elle reçut civilement le com-

pUment de la compagnie, et nous reconduisit

jusqu'à la porte de son jardin. Le chapitre

trouva à propos de députer à Paris pour faire

compliment à M. l'abbé Le Tellier, à M. Le

Tellier le père et à M. de Louvois. On députa

MM. Lelarge, doyen et sénéchal, Maucroix, sé-

néchal, et Barrois, chanoine. On partit le 22

juin 1668. Nous apprîmes, en arrivant, que ma-

dame de Villequier, fille de M. Le TeUier, étoit

morte, et que toute la maison étoit dans une

grande consternation. Le lendemain de notre

arrivée, nous allâmes chez M. Le Tellier, nous

le trouvâmes chez M. l'abbé du Pelletier, con-

seiller au parlement, son parent. M. le coadju-

13.
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teur étoit encore au lit : on nous fit pourtant

entrer ; il nous demanda civilement pardon de

ce qu'il nous faisoit entrer étant encore au lit ;

il s'excusa sur la douleur de la perte de ma-

dame sa sœur, madame de Villequier; il ne

voulut pas souffrir que M. Lelarge lui parlât

qu'assis ; il répondit fort honnêtement au com-

pliment de M. Lelarge, et dit entre autres choses

que, par son exemple, il vouloit nous montrer

le respect que nous devions avoir pour Son

Eminence.

Le lendemain nous fûmes chez des baigneurs

qui sont au bout de la rue de M. Le Tellier, et

nous y saluâmes M. de Louvois, qui y avoit

couché, nous l'attendîmes près de deux heures.

Il arriva une chose assez plaisante. Le valet de

chambre de M. le coadjuteur, nous ayant dit

qu'il nous feroil parler à M. de Louvois, nous

introduisit dans la chambre de son maître

M. le coadjuteur, qui étoit au lit; nous le sa-

luâmes sans le reconnaître. M. le doyen, le pre-

nant pour M. de Louvois , lui fit son compli-

ment, M. le coadjuteur, voyant sa méprise, ne

lui répondit rien : nous sortons de la chambre,

elle valet de chambre, voyant que nous sortions
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du logis, nous demanda : Mais, Messieurs, ne

voulez-vous point parler à M. de Louvois ' A
M. de Louvois, lui dîmes-nous, et ne renons-

nouspasde lui parler? Non, Messieurs, répondit

le valet de chambre , vous avez parlé à M. le

coadjuteur. Nous voilà à rire. M. le doyen pria

le valet de chambre de le faire rentrer pour

s'excuser à M. le coadjuteur de sa méprise; il

le fit, et entretint assez longtemps M. le coad-

juteur.

Le 27 juin, nous fûmes à Saint-Germain pour

faire la révérence à M. Le Tellier, qui n'y étoit

de retour que le jour précédent, la mort de sa

fille, dont il étoit fort touché , l'ayant obligé à

se retirer trois on quatre jours du commerce

du monde. Dès que nous nous présentâmes à la

porte de son antichambre, on nous ouvrit ;

M. Le Tellier étoit avec trois personnes de qua-

lité, qui lui témoignoient leur déplaisir. Ces

gens se retirèrent, et nous lui fîmes la révé-

rence; M. le doyen porta la parole; M. Le Tel-

lier, dans sa réponse , dit que la coadjutorerie

de Reims étoit un pur effet de la bonté du Roi,

qui n'avoit considéré ni ses services qui étoient

de fort peu de conséquence , ni le mérite de
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M. son fils; enlin, il parla fort modestement et

de lui et de M. le coadjuteur, et nous assura

qu'en toutes rencontres il considéreroit tou-

jours le chapitre de Reims.

J'allai faire la révérence à M. et madame de

Montausier, et à madame de Crussol leur fille,

depuis peu accouchée d'un fils qu'ils appellent

le marquis de Rambouillet ; madame de Mon-

tausier me pria de dîner avec elle , ce que je ne

pus, d'autant que j'étois avec mes cousines

qu'elle ne prioit point.

J'entendis la messe du Roi, que je contemplai

tout à mon aise : il étoit vêtu ce jour-là fort

simplement ; mais sa bonne mine suppléoit fort

à la simpUcité de ses habits, car c'est un prince

fort bien fait. Monsieur et Madame étoient à

genoux sur des carreaux , sur le tapis de pied

du Roi. Après la messe, un officier de chez le

Roi nous donna à dîner et nous fit entendre

la répétition du ballet de Versailles. iNous

revînmes coucher à Paris d'où nous partîmes

le 28 juin.
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CHAPITRE XL

Exil de M. de Vienne, chanoine.

^"^F^ Gaumé , aumônier de M. le coadjii-

NJO^yTl^teur, nous dit qu'il avoit une lettre de

J^^^ cachet, adressant à M. de Vienne,

notre confrère S pour se rendre à Limoges, à

cause qu'il avoit manqué à se trouver avec nous

à la satisfaction que le chapitre fit à Monsieur

le Cardinal comme il étoit porté par l'arrêt

du 15 avril dernier. Nous revînmes à Reims le

50 juin.

M. de Vienne ayant reçu ordre du Roi de se

transporter incessamment à Rourges ( il est dit

ri-dessus à Limoges) , il fut à Saint-Thierry pren-

dre congé de Monsieur le Cardinal ; et quelques

jours après Son Eminence étant revenue à

Reims, le chapitre fut la supplier d'interposer

son autorité pour révoquer l'ordre. 11 ne promit

* Louis de Vienne, chanoine depuis 1627, depuis

aM)é de Saint-Martin de Nevers.
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ni ne refusa de le faire, nous laissant dans une

grande incertitude de son dessein. Je parlai en-

suite à l'abbé Baironi, qui, avec les plus belles

paroles du monde et les plus affectueuses , me
promit de servir M. de Vienne, et médit qu'il en

écriroit à M. deLyonne; que cependant, M. de

Vienne allât autour de Reims à la campagne,

jusqu'à ce qu'il eut réponse de M. de Lyonne.

Vienne alla à Saint-Martin-d'Arabloy. Le sieur

Baironi me dit que M, de Lyonne avoit dit que

le Roi trouveroit toujours bon ce qu'il plairoit

à Son Eminence sur ce sujet, et que c'étoit à

Monsieur le Cardinal à voir la disposition des

esprits auxquels il avoit atTaire. Mais quoi que

m'en ait dit le sieur Baironi, je crois que M. de

Vienne fera le voyage de Bourges; je crois

même qu'il y demeurera du temps; Dieu veuille

que je me trompe !

Le 50 août M. Tabbé Baironi me fit voir l'or-

dre du Roi du 1668. Il porte que Sa

Majesté, à la prière de Son Eminence Monsieur

le cardinal Antoine Barberin ,
permet au cha-

noine de Vienne de retourner à Reims. Cet abbé

me dit que dès que M. de Vienne seroit arrivé,

qu'il se tînt chez lui, et lui fît savoir son arri-
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vée; que Son Eminence d'ailleurs trouveroit

fort bon qu'il revînt ici; je le mandai à M. de

Vienne le samedi l*"" septembre 1668.

CHAPITRE XII.

lîJ^^Î^A maladie contagieuse * parut à Reims

(M li>'Ml ^^^- ^^ onzième de juillet; elle com-

^^i^^mença au faubourg Cérès, chez un

serrurier qu'on disoit avoir acheté des hardes

et bu avec des soldats qui venoient de Flandre
;

d'autres disoient qu'il avoit aidé à faire passer

des laines par dessus la muraille de la ville.

Enfin, le mal s'étant accru , le Cardinal se vint

renfermer dans son palais à Reims ; comme il

avoit été malade tout l'été, il s'étoit retiré à

Saint-Thierry, et y aroit pris l'air quelque temps.

Je lui fus rendre mes devoirs, il ne paroissoit

* M. le docteur Maldan a publié dans le tome II delà

Chronique de Champagne un très-curieux et très-sa-

tisfaisant article sur la peste, à Reiras, de 1668. Mais il

n'a pas connu ce récit de Maucroix et les quelques cita-

tions que nous donnons ci-bas des conclusions du Con-

seil.
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nullement effrayé du mal, mais bien résolu à en

atlendre le succès. Comme suivant la flatterie

ordinaire qu'on fait aux grands, on lui conseil-

loit de s'éloigner, il dit qu'il falloit que chacun

nt son devoir, que s'il n'étoit point archevêque

il se retireroit, mais que Tétant, il étoit obligé à

demeurer. On observa que le mal augmentoit

au déclin de la lune, mais plus encore au renou-

vellement. Le sieur Lecointre, homme célèbre,

et qui avoit travaillé fort utilement pour la gué-

rison de la ville de Soissons, depuis peu affligée

du inème mal, vint à Reims par ordre de M. Col-

bert, ministre d'État, le ôO juin.

Il approuva assez l'ordre qu'on observoit

dans la ville; il remarqua pourtant qu'il y avoit

trop d'indulgence ou de mollesse dans les ma-

gistrats. En effet à Picims on pardonne tout, et

rien n'y paroit de conséquence; aussi le peuple

ne se soucie guère des ordonnances de la po-

lice, parce que les infracteurs sont assurés de

l'impunité, pour peu qu'ils soient appuyés'. Le

chapitre songea à sa conservation ; il retint de

1 L'hôtel de ville avoit pris des mesures dès les pre-

miers bruits du mal dont Soissons avoit été frappé. Nous

trouvons dans les conclusions du Conseil une série de
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bonne heure un confesseur et un chirurgien, et

désigna un jardin pour leur retraite en casque

délibérations à ce sujet nous ; citerons celles du 8 avril.

« M le Lieutenant ayant eu avis que la ville de Sois-

sons est attaquée d'une maladie contagieuse depuis

quelques jours : Conclu quil sera fait garde aux cinq

portes delà ville, et à celte fin envoyé des inaudemeuts

aux capitaines pour ladite garde jusqu'à trois portiers à

chacune porte, qui veilleront à toutes les personnes et

marchandises, et ne laisseront entrer aucunes marchan-

dises ni personnes de la ville de Soissons, et sera donné

avis à M. le lieutenant général pour la police. »

Du 20. Sur ce qui a été représenté que Pierre, jeune

homme , maçon de celte ville, est sorti aujourd'hui de

cette ville ei a été à Sainl-Eloy communiquer avec quel-

ques habitants deLoigny avec lesquels il a bu, sur lequel

rapport lui a été donné ordre de demeurer et défenses de

rentrer en cette ville jusqu'à nouvel ordre, et ledit jeune

homme priant la compagnie de s'informer s'il y avoit

maladie contagieuse à Loigny : Conclu qu'il ne pourra

rentrer dans la ville jusqu'à ce que le.chirurgien qui doit

aller au dit Loigny soit de retour, et qu'on s'informera

de la vérité : les habitans ayant écrit qu'il n'y avoit

aucune maladie contagieuse à Loigny.

Duditjour. Conclu que Messieuis se départiront par

la ville pour faire exécuter partiellement les ordonnances

de police générale nouvellement publiées, tant pour le

balaiemenl des rues que des maisons qui sont remplies

de trop de persoanes et de toute sorte de bêtes.
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quelque chanoine ml attaqué du mal. On ferma

toutes les portes du chœur, hormis celle de la

sacristie. Thuret, grand vicaire de Monsieur

TArchevèque, proposa au chapitre doter les au-

rausses, à cause que les fourriu'es sont fort sus-

ceptibles du mauvais air; mais sa proposition

fut rejetée avec mépris, comme voulant dégra-

der les chanoines et témoignant une trop grande

appréhension du mal. Il proposa encore, de la

part de Monsieur le Cardinal, de faire tuer les

corneilles qui nichent dans les tours de Notre-

Dame, parce que ce sont des oiseaux qui por-

tent , disoit-il , le mauvais air et dont la iiente

attire la foudre ; mais on n'y eut point d'égard.

Le mai continuant toujours, Monsieur l'Ar-

chevêque résolut de faire porter le corps de

saint Remy en procession ; mais il ne le voulut

point faire à la manière accoutumée ; il voulut

la faire en cinq jours, quoiqu'on lui représen-

tât que la foule étant inévitable, c'étoit se jeter

en un risque évident. A tout ce qu'on put lui

représenter de la part des religieux de Saint-

Remy, qui lui dirent qu'ils n'abandonneroient

point le corps du saint, que cela les obhgeroit

à déserter de leur maison et à cesser leur ser-
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vice (car ils disoiwit que tous les religieux jus-

qu'au dernier étoient résolus de veiller), il

n'opposa que la résolution qu'il avoit prise, et

qu'il y alloit de son autorité ; il leur disoit qu'il

savoit bien que ces pensées ne venoient point

d'eux, croyant que toutes les oppositions qu'on

t'ormoit à ses desseins venoient de la part de

quelques chanoines mal intentionnés *.

La procession conrimença le lundi 24 septem-

1 Conclusion du 23 septembre. M. le Lieutenant

ayant représenté que M. le Cardinal Antoine, archevêque

de cette ville, ayant résolu de faire une procession so-

leHnelle où le corps de Saint-Rémy sera porté avec les

chasses des SS. par toutes les principales rues de la

ville, pendant cinq jours à commencer demain 24 du

présent mois, pourquoi il convient de délibérer sur la

défense qui;est faite au peuple d'y assister : Conclu que

la défense sera exécutée le plus ponctuellement que

faire se pourra, et à cette fin seront avertis nombre

archers du guet qui seront posés sur les avecues des

grandes rues, et lorsque la procession sera entrée dans

l'église, où il doit reposer par chacun jour, les portes

des églises fermées ; sera donnée la liberté au peuple de

vaquer à ses affaires -, Que MM. de la compagnie se dé-

partiront pour, avec MM, les capitaines, faire la garde

du corps pendant trois heures le jour et la nuit , savoir

deux du Conseil et deux capitaines , et à cette fin sera

dressé le tableau.
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bre 1668. La chasse de saint Reiiiy étoit au

milieu du chœur de l'éghse ; les dignitaires,

quelques anciens chanoines et des religieux du

monastère la levèrent. Monsieur le Cardinal

étoit à la procession, il n'y vint point avec son

clergé, mais en carrosse. Il y avoit des défenses

très-expresses de la ville à qui que ce soit de

suivre la procession , hormis aux corps qui y
étoient invités, ni de sortir. Elles furent obser-

vées le premier jour. Mais les joui's suivants

beaucoup de gens bordoient les rues par où

passoit la procession , de sorte que ce sera un

grand hasard si cette communication n'aug-

mente le mal. Le premier jour la procession se

rendit à >'otre^Dame, et après que le corps saint

y fut déposé, Monsieur rArchevêque se retira

sans entendre la grand'messe.

Il y avoit cinq stations. Le Cardinal assistoit

à toutes les processions en chape violette, te-

nant la vraie croix en ses mains. Quand le corps

de saint Remy étoit déposé dans une église,

tous les ecclésiastiques et les corps de la ville

s'y rendoient le lendemain en procession. Le

Cardinal s'y rendoit, mais en carrosse, etobser-

voit de ne venir jamais avec le chapitre, ni de
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retourner avec lui. Pendant les processions il

se fit plusieurs miracles, ou choses miraculeu-

ses ; je vis auprès de Saint-Pierre-le-Vieil, à l'en-

droit où se fait le reposoir le jour du Saint-Sa-

crement, une petite fille qu'on disoit avoir été

guérie miraculeusement. Le père de l'enfant

nous assura que, le jour d'auparavant, sa fille

^le voyoit goutte d'un œil, et qu'elle trainoit un

pied en marchant, mais que présentement elle

voyoit clair des deux yeux et marchoit sans son

incommodité ordinaire. A Saint-Jacques, un

jeune garçon chaudronnier, qui ne marchoit

qu'avec un hàton et étoit tout courbé, se mit

sous la chasse du saint , se leva tout droit et

marcha sans avoir besoin de bâton ; cela me fui

assuré par ma servante, qui vit ce garçon sortir

de dessous la chasse, et par la femme de Fran-

çois qui m'a servi, qui le vit pareillement et l:-

connaissoit. Aux filles de la Congrégation, une

rehgieuse muette et paralytique recouvra l'usage

delà parole, mais les autres parties de son corps

demeurèrent percluses comme auparavant.

Depuis la procession le mal contagieux aug-

menta fort notablement. Dieu voulant faire con-

noître aux hommes quil n'approuve point les
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dévotions inconsidérées, et qu'il faut I3 prier

avec sagesse, Beaucoup de personnes pré^ireat

qu'il arriveroit un grand mal de communica-

lion inévitable durant les processions ; cepen-

dant Monsieur le Cardinal, croyant que son

autorité étoit engagée à les faire, ne voulut ja-

mais s'en départir. On dit que des personnes

atteintes de la peste se mirent sous la châsse,'

espérant d'y recouvrer leur guérison
;
plusieurs

se sentirent frappés du mal à la procession. Un
homme fut atteint dans l'église même des .4u-

gustins. Voilà le succès de la procession qu'on

avoit bien prévu, et qu'on ne put éviter par

l'opiniâtreté seule de Son Eminence *.

1 Voici une dernière conclusion du Conseil qui ne

manque pas d intérêt.

Du 25 septembre. Conclu a été que le chirurgien de

la Rochefoucaull avec son compagnon (envoyé par M. le

marquis de Sillery), qui sont en celle ville, y demeure-

ront jusqu'au renouvellement de la lune.

Que la veuve du sieur Paget, chirurgien d'Ay, sera

récompensée en quelque façon de la perte qu'elle a faile

de son mari décédé au lieu de santé pour le servie*^ de la

ville ; et qu'il sera informé du lieu où sont ses papiers

et ses habits, et qu'il sera sursis encore quelque temps

à lui donner la dite récompense (de 30 louis).
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CHAPITRE XIII.

E onzième jour de novembre 1668,

^J^^. M. Le Tellier, coadjiiteur de Reims ,

cfcÉ3^ fut sacré archevêque de Naziance, par

Monsieur le Cardinal. La cérémonie se fit à

Paris dans l'église de la Sorbonne. La reine et

madame d'Orléans y assistèrent : M. le prince

de Condé et M. le duc d'Enghien, son fils, aussi.

Les évêques assistants étoient Monseigneur de

Màcon et Monseigneur d'Orléans. L'archevêque

de Paris, nommé Péréfixe, ne s'y trouva pas, à

cause qu'il ne pouvoit assister à la cérémonie

sans la croix, et le cardinal Antoine auroit eu,

dit-on, quelque peine à souffrir qu'un prélat eût

paru avec des marques de juridiction en sa pré-

sence, et en une action où il avoit la principale

part. Messieurs les cardinaux prétendent qu'au-

cun prélat ne doit paroître devant eux avec la

croix ; c'est une prétention dont les évêques ne

tombent peut-être pas d'accord. Après la messe
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on fit un magnifique festin dans la grande salle

de Sorbonne. Il y avoit trois tables, celle de

Messieurs les princes du sang la première, celle

de Monsieur le Cardinal la deuxième, et la

troisième futtenuepar M. le marquis deLouvois.

Monseigneur le Nonce du pape prit place dans

l'église à la tète de Messieurs les prélats. On dit

que l'appareil du festin coiita la somme de

quinze mille livres.

CHAPITRE XIV,

Retour du Cardinal à Reims. — L'auteur en est mal

reçu. — youvelles mésintelligences entre l'Arche-

vêque et son Chapitre.

^v^^^^oNsiEiR le Cardinal retourna à Reims

^ij^VjiiMe 2(3 novembre. Le lendemain le clia-

â^^piti'e alla lui rendre ses compliments ; il

nous reçut et ne nous reconduisit pas deux pas.

Le moulin de rue de Moulin subsistoit en-

core la présente année l()fi8. C'étoit un moulin

à eau.
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Le 21 décembre 16G8, étant allé voir Son

Eminence pour lui rendre réponse d'un acte

qu'elle demandoit au chapitre, Monseigneur

s'emporta fort contre moi et me dit des choses

fort fâcheuses, ce qui me surprit extrêmement,

ayant tâché de suivre ses intentions, et n'ayant

rien fait qu'exécuter ses ordres. Les grands sei-

gneurs ont leurs mauvaises humeurs aussi bien

que les petits. C'est un malheur de se trouver

devant eux quand ce torrent se déborde : bien

heureux qui n'a rien à démêler avec ces gens-là ;

j'en pourrois bien dire davantage, mais cela

suffit.

1669.— Le premier jour de carêiue. Mon-

sieur le Cardinal n'ayant pas voulu permettre

que le prédicateur de Notre-Dame annonçât

dans sa chaire les dispenses du carême que

donnoit le chapitre à ceux de sa juridiction, le

chapitre fit afficher des placards dans l'église,

et aux lieux de sa juridiction qui contenoient

cette même permission. Monsieur le Cardinal

en fit afficher d'autres qui portoient qu'on ne

se pouvoit pas servir de cette permission du

chapitre, à moins qu'il ne fit voir les titres en

vertu desquels il prétendoit avoir ce droit.

14
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Ensuite Son Eminencefit afficherauxporteaux

de l'église et antres lieux de la juridiction du cha-

pitre une autre ordonnance, en date du 18 mars

1669, aux termes de laquelle il permettoit à

toutes personnes de ce diocèse d'user des œufs,

et se dispenser du jeûne pendant le reste du ca-

rême, à l'exception des quatre derniers jours,

avec défense, à peine de péché et charge de

conscience, de se servir d'autre permission

L>t dispense à cet effet, que des siennes.

Le chapitre, voyant ses droits et sa juridiction

spirituelle attaqués, fit l'ordonnance suivante

qu'il fit afficher au lieu de sa juridiction :

« >^ous, prévôt, doyen, chantre, chanoines et

chapitre de Téglise métropolitaine de Reims,

avons permis et permettons par ces présentes

l'usage des œufs pendant le reste du carême,

aux chapelains, vicaires, contres , habitués , et

tous autres de notre juridiction spirituelle,

même les dispensons du jeûne les quatre der-

niers jours de la semaine sainte, avec défense à

toutes personnes de notre juridiction spirituelle

de se servir d'autre permission et dispense à

cet effet, que de la présente. Donné à Reims en

notre chapitre le 21 mars 1669. »
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Le chapitre, pour se maintenir en possession

de ses droits , fit diverses protestations.

Les affiches de Son Eminence attachées aux

porteaux de l'éghse furent couvertes par celles

du chapitre et par son ordre. Son Eminence

en ayant été avertie^ et que même quelques-unes

avoient été déchirées, en entra en grande colère.

M. Le TeUier, coadjuteur, fit écrire au chapitre

qu'il ne lui conseilloit pas d'attendre les suites

fâcheuses que pouvoit avoir l'action que Mon-

sieur le Cardinal étoit sur le point d'intenter

pour la juridiction et tous autres privilèges, et

que sollicitant cette affaire avec Son Eminence

il n'étoit pas en peinede réussir; que Son Emi-

nence pouvoit réduire et soumettre les cha-

noines comme de simples prêtres de son diocèse,

sans leur laisser aucune juridiction^ non pas

même sur eux-mêmes. Quoique le chapitre ne

prît pas l'alarme pour toutes ces grandes me-

naces, que d'ailleurs Son Eminence lut mal

fondée en la dispense du jeune sans 1 avis du

chapitre, et qu'il n'ait aucun droit d'alficher ses

mandements aux porteaux de l'éghse sans la per-

mission du chapitre , toutefois il semhla qu'on

avoit manqué au respect qu'on devoit à une per-
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sonne de sa dignité en couvrant et peut-être

en lacérant ses affiches. On députa M. de Y et

M. Louis Maucroix*, ancien chanoine, pour faire

des excuses à Son Eminence qui étoit alors à

Paris. M. de Y ne voulut point partir sans sa-

voir si sa députation seroit agréable. Le cha-

pitre écrivit à Monsieur le Cardinal le plus

civilement qu'il put, lui donna avis des per-

sonnes qu'on lui avoit députées, et le supplia

d'avoir la bonté de lui faire savoir si elles lui

seroient agréables. Monsieur le Cardinal ne

voulut point recevoir la lettre et se plaignit

qu'on la lui envoyoit toute fermée (ces mes-

sieurs veulent hre les lettres, pour savoir s'ils

trouveront à propos de les recevoir) ; mais il dit

qu'il recevroit les députés comme personnes

particulières qui étoient ses amis, à condition

qu'ils ne parleroient point des affaires du cha-

pitre. Ces réponses ayant été rapportées, on ne

laissa pas de prier M. de \ de partir. On dé-

puta, au lieu de M. L. Maucroix, alors malade,

1 On a vu par la date de l'obtention de sa prébende,

1637, que Louis Maucroix, frère de l'auteur, éloil, en

li)67, un des phis anciens du chapitre.
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MM. Chuffet et Marlot *, chanoines. Ces mes-

sieurs avoient ordre de voir M. le coadjuteur,

et le prier de les présenter à Son Eminence, et

de recevoir de lui les paroles qu'ils dévoient lui

dire.

Le dimanche au soir 7 avril, M. Barrois, sé-

néchal, vint chez moi, et me dit que M. le lieu-

tenant général lui avoit fait voir un ordre du

Roi qui portoit qu'il eût à se rendre incessam»

ment à la cour, pour rendre compte au Roi de

ses actions. L'ordre étoit pareil pour M. Sicard

l'aîné, sous-chantre.

Le onzième d'avril, MM. de Y, Chuffet et

Marlot retournèrent à Paris, et le lendemain ils

firent rapport à la compagnie qu'ils n'avoient

rien obtenu sur l'esprit de Son Eminence ; que

M. le coadjuteur les avoit reçus favorablement;

que pour Son Eminence, elle ne voulut pas les

recevoir comme députés, mais comme personnes

qu'elle considéroit. M. de Y fit son compliment

dans lequel il ne put s'empêcher de mêler quel-

* Pierre Marlot, chanoine depuis 1652, mort en 1696,

et qu'il ne faut pas confondre avec l'historien de Reims,

Dominique-Guillaume Marlot, bénédictin, mort le 7 octo-

bre 1667.



518 MEMOÏBES

que chose du regret du chapitre et du désir qu'il

avoit de rentrer dans l'honneur de ses bonnes

grâces qu'il avoit perdues plutôt par quelque

fatalité que de dessein ; et les larmes aux yeux,

il lui dit : Domine, doce nos orare ; tout cela ne

l'adoucit que pour un moment ; son aigreur le

reprit, et l'on croit quil a dessein de ruiner

tous les privilèges du chapitre, tant il a conçu

d'indignation contre ce corps.

CHAPITRE XV.

Arrivée delH. LeTelUer à Reims.Son installation.

E vendredi 12 avril on se prépara à

^g^ recevoir M. Le Tellier, coadjuteur de

Jjig^»3J^ Reims. J'appris que M.Thuret, comme

grand vicaire et chef du clergé, prétendoit lui

parler avant moi ; je Tallai trouver, et le priai

que les choses se passassent à l'ordinaire. lime

le promit et le tint. L'université se remua aussi

pour prendre les devants, mais sur les cinq

heures et demie du soir, je me rendis au palais,

accompagné de messieurs les chanoines.
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On y porta huit brocs de vin : M. le coadju-

teur arriva vers les six heures du soir; nous

l'attendions en robes et bonnets
; je lui fis le

comphment de la compagnie à l'entrée de l'an-

tichambre; il reconduisit le chapitre cinq ou

six pas avant dans la grande salle, marchant

devant et ne nous ayant pas donné la porte,

comme aussi il ne le devoit pas. Puis il nous

salua tous fort humainement et rentra. Nous

fûmes les premiers qui lui rendîmes nos devoirs,

l'université n'y vint que longtemps après.

Le samedi 15 avril, M. lecoadjuteur prit pos-

session de r archevêché. On y observa les mêmes

cérémonies qu'à la prise de possession de Son

Eminence. La croix fut portée devant M. le

coadjuteur : il avoit une chape violette d'une

très-belle couleur , taillée comme celle des cha-

noines; il ne voulut pas mettre le chaperon, il

prit le bonnet. Dans le chapitre il fit une petite

harangue où il parla de lobligation qu'il avoit

à Son Eminence et de l'affection aussi qu'il

portoit au chapitre. Messieurs en s'agenouillant

devant lui, selon la coutume, lui dirent, sans

ôter leur chaperon : Pax tibiy illustrissime et

reverendissime Pater. Enfin en entrant, on le
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reçut comme archevêque. M. Routier* fit son

éloge dont il s'acquitta fort bien; puis on mena

M. le coadjuteur au chapitre, où il tit sa ha-

rangue ; M. le prévôt y répondit peu de chose ;

le bonhomme, en parlant, avoit ses luneiles au

nez. On lut les privilèges du chapitre. M. le

coadjuteur jura qu'il les entretiendroit, et signa

le serment de les maintenir par devant deux

notaires apostoliques, puis on le reconduisit

dans le chapitre où les dignitaires lui firent foi

et hommage des biens qu'ils tiennent de lui.

Cela fait, il donna la bénédiction au peuple, la

tête couverte ; le service étant fini, on le recon-

duisit au palais. J'ai oubhé que plusieurs per-

sonnes entrèrent dans le chapitre, ce qui ne

s'étoit point fait à la prise de possession de Son

Eminence. Comme il y avoit des chanoines qui

en vouloient faire du bruit, M. le coadjuteur se

tourna vers eux, et leur dit, en souriant; «Il

» faudroit les laisser entrer, il n'y a pas grand

» mal, quand ils seroient là. »

Le dimanche des Rameaux il fit la bénédic-

tion des rameaux à Saint-Pierre. Les jours sui-

vants, il examina les ordinants avec soin et

* Pierre Routier, chanoine dès 1638, mort en 1672.
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capacité, car il est habile, il est docteur de Sor-

bonne et y a soutenu avec applaudissement. Il

avoit amené avec lui plusieurs personnes con-

sidérables, comme M. l'abbé Colbert de Saint-

Pouanges et 31. Languet, M. Gerbais, docteur

de Sorbonne, et M. Faure, aussi docteur de Sor-

bonne et un des plus doctes hommes de ce

temps: M. Person, vieux domestique de la mai-

son de M. Le Tellier, l'accompagna aussi. C'est

un bon homme dont M. Gerbais me dit une ac-

tion qui se trouve sans exemple. En jouant au

piquet avec un de ses amis, ils se querellèrent ;

cet ami, dans sa colère, lui donna un coup de

couteau vers l'estomac; Person de sang-froid

lui dit : « Que venez-vous de vous faire? vous

êtes fou! si on vous prend, vous serez pendu;

tenez, voilà ma bourse, fuyez-vous-en. »

Le vendredi saint, M. le coatljuteur alla ado-

rer la vraie croix : il ne se traîna pas à genoux à

l'adoration comme les chanoines, mais il lit trois

génuilexions.

11 lit l'oflice le jour de Pâques ; on lui présenta

la distribution et à tous ceux qui l'accompa-

gnoient. li ne changea rien aux cérémonies,

qu'il trouva très-belles; il remarqua seulement

14.
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que les officiants marchent avec trop de vitesse,

qu'ils ne sont pas assez propres, et que leurs

robes ne sont pas blanches.

Le lundi 22 avril, M. le coadjuteur partit pour

retourner à Paris. 11 promit au chapitre de faire

ce qu'il pourroit en sa faveur auprès de Son Emi-

nence et pour le rappel de MM. Sicart et Barrois.

Pendant le jubilé, une fille assez bien faite,

en priant Dieu devant le Saint-Sacrement ex-

posé sur le grand autel Notre-Dame , tout d'un

coup s'avance au tabernacle, et se saisit du

Saint-Sacrement. Comme elle vit qu'on couroit

à elle pour le lui ôler : Marie , dit cette fille,

aide-moi, î?s viennent pour moter ton fils. Effec-

tivement on le lui ôta et on la conduisit dans

la prison de Monsieur l'Archevêque, où elle fut

aussitôt écrouée par M. le Ueutenant criminel,

qui avoit été présent à l'action.

On trouva que cette fille étoit folle il y avoit

déjà longtemps.

Le 18 mai 1669 j'envoyai à M. Sériant, pro-

cureur auparlement. plusieurs titres originaux,

par lesquels il est évident que les évêques suf-

fragants de l'archevêché de Reims doivent à la

fabrique une chape à leur avènement à l'évèché.
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CHAPITRE XVI.

Le Cardinal fait un p'ocès au Chapitre.

|J^4^y^E 6 avril 1669, Monsieur le Cardinal

ra^^. obtint de S. M, une commission pour

]^à^|! assigner les sieurs du chapitre, àFeffet

de leur faire rendre compte des deniers par eux

reçus pendant la vacance du siège.

Pour justifier ses prétentions , Monsieur le

Cardinal a simplement donné copie de l'arrêt

du conseil portant main-levée des fruits et re-

venus temporels de rarchevèclié du 27 février

1668.

Les propositions suivantes étoient contenues

dans une lettre que M. Gerbais, docteur de Sor-

bonne, écrivit à M. Barrois, chanoine et séné-

chal, le 8 juin 1669: «Que l'on conservoit une

exemption personnelle au chapitre
,
qui pour-

roit nommer un officiai qui connoîtroit des dif-

férends et des causes des chanoines et autres

bénéficiers, comme vicaires^ chapelains de Xotre-

Dame ; duquel officiai il y auroit appel immé-

diat à l'official de 1"Archevêque. Et à l'égard du
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curé de Saint-Michel, que la présentation de

ladite cure demeureroit au chapitre, et l'insti-

tution apparliendroit à Monseigneur l'Arche-

vêque. Et pour les paroissiens, que doréna-

vant cette cure seroit composée non par des

bourgeois détachés des autres paroisses de la

ville au choix des chanoines, raais bien des offi-

ciers et serviteurs laïques de l'église de Reims,

des domestiques des chanoines, et même de

leurs parents qui logeront dans leurs maisons,

et que l'exemption du droit de vicomte sera con-

servée aux serviteurs des chanoines. » Ces pro-

positions étoient faites à M. le coadjuteur, qui

espéroit , à ce que porte cette lettre , d'y faire

passer Son Eminence.

CHAPITRE XVII.

Arrêt du Parlement sur les ordo7inances synodales

de Monsieur le Cardinal.

^^^\ ^ cour a reçu et reçoit les suppliants

g^ fyç^ appelants, les parties auront audience

cil^L$>îKau premier jour. Et cependant fait

défense d'exécuter ladite ordonnance de l'Ar-
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cbevêque de Reims , à peine de tous dépens,

dommages et intérêts, et en conséquence sera

le conseil provincial de Reims de l'année 1585

exécuté. Fait en parlement le 18 juin 1669. »

Pour l'intelligence de cet arrêt, il faut savoir

que Monsieur le Cardinal, Tenant de Rome,

passa par Lyon. Les pères jésuites, qu'il consi-

dère fort, lui donnèrent pour confesseur le père

Girard, de leur société. Etant arrivé à Reims, il

se servoit de ce père, non-seulement pour les

affaires de sa conscience, mais encore pour la

conduite de son diocèse. Il avoit bien deux grands

vicaires , M. Tburet , écolàtre, et M. Lelarge,

doyen de l'église de Reims, mais à vrai dire, ils

n'étoieut grands vicaires que de nom. Le père

Girard Tétoit en effet, et disposoit absolument

du diocèse. Le Cardinal se fioit à lui de toute la

conduite du diocèse. Un arrêt rendu à Agen en

1669 diminua beaucoup le pouvoir des reli-

gieux; il leur défendoit de prêcber et de con-

fesser sans la permission de l'évêque, révocable

quand il lui plairoit, et sans être oblig'é d'en

rendre raison qu'à Dieu , à sa conscience. Le

père Girard, pour établir le crédit des rebgieux,

voulut faire un coup de réputation ; il composa
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des ordonnances synodales par lesquelles il ren-

versoit Tordre des curés et rendoit leurs fonc-

tions inutiles, car, à Pâques même, il déchar »

geoit les paroissiens de l'obligation de se con-

fesser à leurs curés ou autres prêtres approuvés

de lui ; il suffisoit qu'ils fussent approuvés de

Tarcbevèque. Le père Girard ne travailla pas

seul à ces ordonnances, quelques pères de la

société y mirent la main et y employèrent bien

quatre mois, à ce qu'on m'a dit; étant ache-

vées , il fut question de les mettre en françois,

car elles étoient composées en latin ; pour cela

on choisit le sieur Lelarge, grand vicaire , soit

pour donner plus de poids aux constitutions,

ou que l'on fût persuadé qu'il écrivoit mieux

en sa langue , en quoi l'on étoit fort trompé,

car il ne l'entend nuliement, comme il paroît

bien à ses constitutions synodales et par plu-

sieurs autres mandements émanés de lui durant

la vacance. Lelarge est homme d'esprit, mais

foible et grand flatteur; il n'eut pas la force de

refuset l'emploi dangereux qu'on lui vouloit

donner; d'ailleurs le cardinal l'avoit obligé de

prendre un appartement chez lui, à Paris, auprès

des Jacobins de la rue Saint-Honoré, où Son
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Eminence étoit alors. L'appartement étoit fort

propre, et ron faisoit bien de 1"honneur à M. Le-

large dans la maison de Son Eminence. Ces bons

traitements gagnèrent M. Lelarge, qui est ua
esprit vain, et s'imaginant qu'il alloit entrer en

faveur, et qu'à l'avenir il seroit tout autrement

considéré du Cardinal que son collègue Thuret,

qui jusque là avoit eu la préférence, il traduisit

en françois les constitutions synodales où il

réussit assez mal.

Les constitutions s'imprimèrent de l'autorité

de Son Eminence. Ses armes se voient au com-

mencement et le titre porte : Ordonnances et

instructions du synode tenu à Reims le 50 avril

16Ô9; imprimé par te commandement de Mon-

scig. l'Eminentissime Cardinal Archevêque duc

de Reims *. Les pères jésuites eurent le soin de

corriger les épreuves, en tirèrent une grande

quantité de copies de la première impression

pour les faire distribuer par tout le royaume.

Le 50 avril, les curés étant assemblés au pa-

lais , Tburet , grand vicaire de l'archevêque
, y

présidant, dit à la compagnie qu'il avOit reçu

* A Reims, chez Jean Multeau, 1669, pet. iD-8 de 23

V—Rare.
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des ordonnances synodales de Son Eminenœ par

l'entremise de M. Lelarge, doyen, ce sont ses

termes. Le promoteur ne requit point qu'elles

fussent ni lues ni enregistrées. Parent, curé et

doyen de Rethel*, aussitôt que Thuret eut dit le

peu de paroles que je Tiens de rapporter, se

leva et s' étant plaint de ces ordonnances au

nom de tous les curés, le grand vicaire ordonna

qu'on en surseoiroit l'exécution jusqu'à la Saint-

Jean prochaine. Cependant messieurs les curés

de la ville et du diocèse s'assemblent, et le ré-

sultat de leur assemblée fut qu'on se pourvoi-

roit au parlement par appel comme d'abus. La

requête fut présentée au parlement, et M. le

procureur général, en ayant eu communication,

en fit son affaire et fit rendre l'arrêt que j'ai

rapporté et qui fut signifié à Thuret
,
grand vi-

caire, à Richard^, promoteur, et à tous les reh-

gieux de la ville ; assignation fut donnée à Son

Eminence, à Thuret et à Richard, pour compa-

roître au parlement.

* Parent [Guillaume), homme ardent et qui s'est rendu

célèbre à Relliel, par les luttes qu'il soutint dans l'in-

térêt de son église.

2 Richard [Charles) , chanoine depuis 1628, abbé de

Bclval, avoit été sénéchal du chapitre avant Maucroix.

Mort eu 1676.
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CHAPITRE XVIII.

M. Maucroix sort de charge.

?(^^^Je 8 juillet 1669, j'envoyai à M. Ser-

fejj&|/jlant un Vidimus de la charte d'Inellus,

^^Ê^ archevêque de Reims , touchant la

suppression de la chancellerie et des profits du

sceau qui appartiennent au chapitre, le siège

vacant.

Le 29 juillet, on fit les officiers; je sortis de

ma charge de sénéchal, mes trois années étant

expirées, et M. Chuffet, chanoine, me succéda.

Je prie Dieu qu'il fasse mieux que moi, et que

Messieurs en tirent plus de services qu'ils n'ont

fait de tous mes soins, et surtout qu'il soit plus

heureux que je n'ai été dans cet emploi ; l'amour

du bien public, que j'ai défendu avec ardeur el

sincérité, m'ayant brouillé durant cet emploi,

avec beaucoup de personnes dont, sans cela, je

n'aurois pas encore la haine ; mais l'intérêt pu-

blic doit prévaloir sur le particulier, il faut faire

son devoir, quoi qu'il en puisse arriver.



530 MEMOIRES

CHAPITRE XIX.

Camp près de Reims.

,E 4 septembre 1670, la plus grande

^^ partie de l'armée, qui avoit passé Tété

4^^ dans le camp de Saint-Sébastîen près

de Paris , vint camper aux portes de Reims.

M. de Louvois la conduisit jusqu'à Reims, et en

laissa le commandement à M. de Vaubrun. Les

troupes étoient campées depuis la porte de

Vesle jusqu'à Sainte-Anne. La cavalerie occupoit

une hauteur par delà Sainte-Anne , en tirant

vers la maison des jésuites. La cavalerie avoit

des tentes ; pour les fantassins, quelques-uns en

avoient aussi , mais la plupart n'avoient que

des huttes de paille qui ne sont pas faites avec

grand artifice : ce sont deux paillassons que l'on

appuie l'un contre l'autre en forme de toit. La

discipUne étoit fort exacte dans cett« armée;

nous vîmes au camp quantité de femmes de la

ville qui y étoient aussi allées par curiosité ;

jamais aucun soldat ne leur fit ni dit aucune
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insolence. Un cavalier nous rendoit compte de

beaucoup de choses ; son officier le voulut mal-

traiter parce qu'il ne nous parloit pas tète nue.

Un paysan apportoit des pommes et autres fruits

dans un panier à M. Lespagnol, avocat du roi de

l'Election ; un officier qui avoit grand soif en

prit deux, mais après en avoir demandé la per-

mission.

Plusieurs bourgeois furent visiter le camp,

ayant leurs femmes en trousse derrière eux ; j'en

vis même un à cheval qui portoit sa petite fille

sur l'arçon de la selle; grande bonté de papa!

Quand l'armée sur sa route trouvoit un champ

de sarrasin^M. deLouvois la faisoit détourner du

sarrasin. M. Dubois, chanoine, qui le vit, me l'a

raconté.

CHAPITRE XX.

Mort de Monsieur le Cardinal.

E mardi 18 août, Je rencontrai devant

'm fef^Je Corbeau M. Sicard. le sous-chantre.

J^ accompagné de ses deux frères ^cha-

qui m'apprit la mort de Monsieur le
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Cardinal. On ne s'attendoit point à cette nou-

velle, car les dernières lettres de Rome portoient

que Son Eminence se portoit fort bien, et

qu'elle faisoit état de revenir en France au prin-

temps. Le Cardinal, étant à Némy, proche de

Rome, mangea à dîner avec un peu d'intempé-

rance, et puis il fit quelque chemin à pied et au

soleil, ce qui lui causa une petite fièvre, qui fut

suivie d'une apoplexie dont il mourut le troi-

sième jour, sans avoir parlé durant toute sa

maladie, et sans avoir fait son testament. Ce

prélat mourut le 2 août 1671.

CHAPITRE XXI.

Voyage de M. Maucroix à Fontainebleau.

J^^^ussiTOT qu'on fut certain de cette

^^^^^mort, le chapitre députa quatre cha-

^^t^noines pour aller faire ses soumis-

sions à M. LeTellier, coadjuteur de Reims. Je

fus un des quatre; les autres étoient M. de Y,

M. Chuffet et M. Rarrois. Nous partîmes le

jeudi 20 août, nous allâmes à Fontainebleau.
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La cour n'étoit point grosse, et nous trouvâmes

facilement un logis. Ayant pris nos habits longs,

nous allâmes chercher M. le coadjuteur, main-

tenant archevêque de Reims. Un gentilhomme

m'apprit que Monsieur l'Archevêque étoit parti

le jour d'auparavant, et étoit allé à Paris;

j'en avertis nos Messieurs qui résolurent de

voir M. Le Tellier et M. de Louvois ; mais M. Le
TeUier étoit enfermé et on ne le voyoit point, et

M. de Louvois étoit avec le Roi ; ne pouvant

rendre nos devoirs ni à l'un ni à l'autre , nous

résolûmes de passer le reste de la journée à voir

ce beau lieu. M. Barrois et moi ayant vu les ca-

rosses de S. M. qui étoient dans la cour de l'o-

vale, nous attendîmes près d'une heure, et enfin

nous vîmes le Roi monter dans sa calèche. Ma-

dame La Valhère placée la première, le Roi après

et ensuite madame de Montespan,tous trois sur

un même siège, car la calèche étoit fort large.

Le Roi étoit fort bien vêtu d'une étoffe brune

avec beaucoup de passements d'or ; son chapeau

en étoit bordé; il avoit le visage assez rouge.

La Vallière me parut fort jolie, et avec plus d'em-

bonpoint qu'on ne me l'avoit figuré; je trouvai

madame de Montespan fort belle : surtout elle
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avoit le teint admirable ; tout disparut en un

moment. Le Roi, étant assis, dit au cocher:

Marche ! ils alloient à la chasse du sanglier.

iNous passâmes le reste du jour dans les jar-

dins; ce que je vis de plus beau, c'est le canal

avec la cascade qui est au bout, où plus de cent

jets d'eau tombent dans un bassin ; au-dessus de

la cascade, il y a un grand carré d'eau, un ro-

cher au miheu d'où il sort une inlinité de jets

d'eau ; c'est un rocher d'eau, à bien parler ; et à

côté de ce carré , est un grand rond d'eau au

miheu duquel on voit un dieu de fleuve couché;

ou dit que c'est le Tibre, d'où ce jardin a pris

son nom.

CHAPITRE XXII.

M. Le Tellicr, archevêque de Beim^, reçoit les députés
du Chapitre, — Sun entrée à lieiins.

?C^^Se dimanche nous partîmes de Fontai-

^ ijf^nebleau, et nous arrivâmes à Paris sur

J?!Lê3^1es quatre heui'es du soir. Nous prîmes

nos habits longs, et nous nous rendîmes chez

Monsieur l'Archevêque, vers la place Royale.

i
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Monsieur Tévêque d'Angoulême étoit avec lui ;

il nous parla fort honnêtement en sa pré-

sence, et puis, ce prélat étant sorti, il nous en-

tretint encore avec plus de familiarité, nous té-

moignant le désir qu'il avoit de bien vivre avec

son chapitre , et nous donna charge d'en bien

assurer la compagnie. Nous partîmes le mer-

credi à midi et nous arrivâmes à Reims le ven-

dredi sur les cinq heures du soir.

M. de Y rapporta les provisions de la charge

de grand vicaire pour lui ; celle d'official diocé-

sain pour itI, Richard, celles de promoteur pour

M. Roland: M. Chuffet avoit celle d'official mé-

tropolitain , dont Monsieur l'Archevêque l'a-

voit qualifié.

Le 22 septembre 1C71, il s'éleva à Reims un

vent si impétueux entre deux et trois heures du

matin, qu'une infinité d'édifices en furent en-

dommagés; vingt-cinq tables de plomb furent

arrachées et tordues les unes dans les autres sur

la charpente de Notre-Dame : une forme de vi-

tres tout entière des voûtes basses du côté du

palais fut enfoncée. Le clocher de Saint-Mau-

rice fut emporté et tomba dans la petite rue

qui joint l'église, la pointe en bas : la croix en-
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tra plus d'un pied et demi dans la terre, malgré

le pavé; le corps du clocher tomba sur une mai-

son assez basse, toutes les tuiles du toit en fu-

rent cassées, mais les chevrons soutinrent le

faix, et ne furent pas rompus. Il n'y eut point

de maison qui ne perdît ou ses tuiles ou ses

cheminées ; le vent venoit d'entre le midi et le

couchant. Paris se sentit de cet orage, la perte

y fut grande et estimée à deux millions ; ça été

la plus violente tempête dont on ait entendu

parler de mémoire d'homme.

Le 11 octobre 1671, M. Charles-Maurice Le

Tellier entra dans Reims pour la première fois

en qualité d'archevêque. J'allai au devant de lui

jusqu'à Muison , dans le carrosse de M. Richau-

mont, prévôt du chapitre; il y avoitdans ce ca-

resse MM. de Richaumont, Richard, officiai,

Pinguenet et moi ; nous allâmes l'attendre sur

le grand chemin ; comme Monsieur l'Arche-

vêque fut à cinquante pas du lieu où nous

étions, nous mîmes pied à terre, et nous avan-

çâmes à la portière de son carosse, et lui fîmes

tous la révérence ; il nous remercia de notre

civilité et nous dit qu'il nous reverroit à Reims;

nous nous mîmes donc à sa suite ; son carrosse

I
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étoit suivi de celui de Monsieur l'archevêque

d'Auxerre, de celui de M. d'Olisy et du nôlre,

tous à six chevaux. Auprès du raont Saint-

Pierre on découvrit la cavalerie de la ville qui

étoit venue au devant ; l'infanterie n'étoit pas

si avancée, elle étoit rangée en haie vers un

pont qui est auprès de la FoUe-Coquebert ; on

avoit commandé vingt hommes de chaque com-

pagnie. Les portes de la ville étoient ornées do

peintures et des armes du nouveau prélat ; en

entrant dans la ville on tira une grande quantité

de hoîtes ; toute la cavalerie marchoit devant le

carrosse etTinfanlerie suivoit. Quand on fut près

du logis, qui étoit celui de M. Louis Roland,

qu'on appelle la grande maison, la cavalerie se

mit en haie, et le carrosse de Monseigneur

entra; nous allâmes encore faire la révérence à

Monsieur l'Archevêque : il fallut attendre long-

temps avant que de parler, car tous les arque-

busiers faisoient leurs décharges à la porte de

la maison.

Le lendemain 12 octobre, sur les huit heures

du matm,je me rendis chez M. de Y en robe et

bonnet , comme tous les autres chanoines : it

mena la compagnie chez Monseigneur . Chuffet,

15
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sénéchal, avec les chanoines, alla chez le prélat

dans le carrosse de Tabhé de Saint-Thierry, au

heu de marcher à la tète du chapitre avec M. le

grand aixhidiacre; aussitôt que nous arrivâmes

on nous donna audience : Son ExceUence étoit

en simple soutane violette, sans manteau ; elle

nous reconduisit jusque hors la porte de son

antichambre où chacun lui fit la révérence.

Monseigneur voulut assister à l'office ce jour-là,

et se rendit à léghse sur les neuf heures ; son

siège étoit préparé, un grand tapis d'église der-

rière son dos, et son tapis de velom*s violet

devant lui, sa croix marchant devant; il étoit

en rochet et camail à la messe ; il n'avoit point

d'amnusse. Nous le reconduisîmes jusque vei^

la croix du cloître.

CHAPITRE XXill.

Service funèbre pour J/. le cardinal Barberin.

\y!S^E 4 novembre 1671 on chanta les vi-

l^y; giles dans l'église de Reims, pour le

y^t repos de Tàme de Monsieur le Car-

dinal Barberin. M. Le Tellier, son successeur,
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ofûcioit. Il avoit convié les évêques de la pro-

vince à la cérémonie. M. de Soissons y assista,

et M. l'évêque de Senlis ; M. Vévêque de Béziers,

Biscara, s'y trouva aussi en qualité d'ami de

Monsieur l'Archevêque. M. de Senlis étoit à

la droite de Monsieur l'Archevêque, de l'autre

côté M. de Soissons. Ils n'avoient point de tapis,

Monseigneur seul en avoit un. Tout le chœur

jusque derrière le grand autel étoit tendu de

drap de Hollande noir ; il y en avoit trois lez,

et deux lez de velours noir^ cousus Tun à

l'autre, et chargés des armoiries du défunt. Au
miheu du chœur étoit une chapeUe ardente,

chargée d'une grande quantité de cierges blancs;

le drap mortuaire étoit bordé d'aumusses au

lieu d'hermines ; les aumusses éloient mou-

chetées. Le lendemain, Monsieur l'Archevêque

dit la messe avec les cérémonies ordinaires sans

y rien changer. Messieurs les évêques prirent

place au côté droit; M. l'abbé de Fromenteau,

célèbre prédicateur, fit l'oraison funèbre, avec

beaucoup de satisfaction de l'auditoire ; il dit,

entres autres choses
,

qu'à la naissance de

J^ouis XIV, Son Eminence le Cardinal avoit

marié deux cents filles pour témoigner sa joie à
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la France ; que toutes les années il donnoit

quinze mille écus aux Vénitiens, pour fournir

aux frais de la guerre contre le Turc
; que ses

revenus ayant été saisis et rais dans le trésor de

la chambre apostolique du temps d'Innocent X,

et enfin après la réconciliation avec le Saint-

Père, il lui voulut donner un bref pour recevoir

ses revenus de la chambre apostolique : le Car-

dinal le refusa^ et dit que l'Eglise en sauroit

faire un meilleur usage que lui.— La messe étant

achevée, Monsieur l'Archevêque quitta la cha-

suble à l'autel, et prit une chape et vint se

mettre derrière la chapelle ardente, et com-

mença les prières pour les morts (les recom-

mandises). Après il s'en retourna au revestiaire.

Il officia sans trône et sans dais. Le dehors des

portes du chœur éloit gardé par les sergents du

baillage, et le dedans par des sergents du cha-

pitre. On ne changea rien aux cérémonies or-

dinaires.

Le 16 octobre 1672, on se servit pour la pre-

mière fois d'un ornement de velours vert en

broderie d'or et d'argent avec les armes de Mon-

sieur le cardinal Barberin. M. Le Tellier le lit

faire avec de l'argent dû par le Roi au Cardi-

I
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nal; il coûte 9,000 liv. ou environ. 11 y a le

devant d'antel, le retable, les mantelets et les

rideaux , la chasuble , les deux dalmatiques,

quatre chapes, le tapis du pupitre, les deux cous-

sins du livre, le corporaher, la chape du cha-

noine mineur et la couverture du ciboire.

CHAPITRE XXIV.

Campagne de tlollandc. — Ruyter. — Trnmp.

^^f^j\E samedi 15 octobre, on arbora dans

vfiM^/ la nef de l'éghse de Notre-Dame diX'

J^0^^ neuf enseignes d'infanterie prises sur

les Hollandois ; Monsieur rArchevêque avoit

suivi le Roi, celle campagne, à la conquête de

la Hollande.

Le 7 mai 1674, je vis M. le marquis de Sillery,

en cette ville de Reims. Il me conta de Ruiter,

ce fameux amiral hollandois, entre autres, que

toutes les fois qu'il parle de M. Lamesson, il

ôte son chapeau, parce que ces MM. Lamesson,

marchands d'Amsterdam, furent autrefois ses

maîtres; (pie dans le combat il se fait attacher

avec une ceinture au gros màt de son vaisseau,
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iVoii il donne ses ordres avec une intrépidilti

inouïe, ne témoignant aucune émotion ni devant

ni après le combat, ni dans la chaleur de la

mêlée. Il se sert d'une lunette d'approche, et

prévoit, du plus grand sang-froid du monde,

l'événement de la bataille; au sortir du combat,

il va donner lui-même de l'orge à ses poules,

et dit que les pauvres bêtes ont eu fort à souf-

frir durant la mêlée, et que les coups de canon

les étourdissent extrêmement. Cet homme est

d'une modestie incroyable. En écrivant à M. le

comte de Guiche, gouverneur de Bayonne, il

Tappeloit Monseigneur, et lui recommandoit

les intérêts de je ne sais quel pêcheur de ha-

rengs quiavoit affaire vers Bayonne : c'est, di-

soit Ruiler, un brave homme qui a été mon
camarade du temps que nous étions tous deux

pêcheurs de harengs : car il n'a point de honte

de ce qu'il a été.

M. le comte de Coiigny m'a conté plusieurs

fois qu'il a mangé avec lui à Amsterdam, et

(pi'il ne lui parloit point sans ôter son chapeau,

et que comme il le vantoit au-dessus de l'ami-

ral Tromp : « Hélas ! monsieur, lui disoit Rui-

ler, que dites-vous! je ne suis rien au prix de
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M. Troiup : pour cent ou deux cents vaisseaux,

peut-être que j'en viendrois bien à bout , mais
M. Tromp, en faisant son cure-dents, auroit

mis en bataille mille vaisseaux. » Trorap faisoit

tous les jours un cure-dents pour lui servir la

journée.

CHAPITRE XXV.

M. Le Tellier visite le diocèse. — Campagne de 1677,

/2ri®^E 25 juillet 1676, Monsieur l'Arclie-

^^%fp vèque partit de Reims, après un séjour

yO^^^ de plus de deux mois dans le diocèse.

Il employa le temps dans ces visites du côté de

Sedan, Mézières^, Charleville, Rocroy: il fut

même à un village dans le Luxembourg, sujet

au roi d'Espagne. 11 prêcba à Sedan le jour de

Saint-Pierre, son texte étoit : Caro et sanguis

non revelavit iibi; il prêcha très-bien. Reau-

coup de gens pleuroient de tendresse.

En 1677, les Allemands mirent le feu à Mou-^

zon, où ils étoient entrés; il n'y eut pourtan^

que quinze ou vingt maisons de brûlées, mais i

est vrai que les habitants ne trouvèrent chez
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eux ni portes, ni fenêtres, ni planchers , car les

Allemands enlevèrent tout et ne laissèrent que

les murailles d'une maison ; ils reprirent le che-

min de Luxembourg par les Ardennes, et se re-

tirèrent fort lentement, peut-être afin que leur

retraite ne passât pas pour une défaite; ils rem-

portoient assez de confusion sans cela; Dieu,

cette année
,
protégea la France visiblement.

Le \o ou 14 août 1677^ levée du siège de

Charleroy par le prince d'Orange et ses alliés,

épouvantés de l'approche de M. le duc de

Luxembourg; M. de Louvois s'y étoit rendu en

diligence avec tous les braves de la cour, qui y
étoient accourus de Paris.

CHAPITRE XXVI.

M. Le Tellier abbé de Saint-Thierry. — Union du

prieuré de Crécy. —IMort de M. Lelarge.

jr^^5?^E G octobre 1680, jour de Saint-Bru-

feL^v,^'no, un dimanche, Monsieur Tarche-

^g^^vêque de Reims prit possession de

l'abbaye de Saint-Remy de Reims, en vertu des

bulles émanées de notre Saint-Père. Depuis

M. de Guise, nul abbé de Saint-Remy n'avoit eu
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de bulles. Ces abbés ont été M. de Nemours,

M. le comte de Saint-Paul de Longueville,

M. Colbert, Monsieur l'archevêque d'Embrun,

La Feuillade, M. le prince de Furstembeig

et M. Charles-Maurice Le Tellier, archevêque

de Reims, lequel^ le jour de sa prise de posses-

sion, dit une messe basse à l'autel de ladite ab-

baye, les religieux lui ayant toutefois l'emontré

que la coutume de leur monastère étoit de ne

dire que des grand'messes à leur grand autel.

Le 13 novembre 1683, M. de Reims réunit à

son séminaire les treize pauvretés de Saint-

Rigobert, et fit agréer par ce chapitre l'acte de

cette réunion que M. Roland, son grand vicaire,

communiqua à la compagnie.

Le '20 mars, je passai procuration par-devant

Dalher, notaire à Reims
,
pour l'union de mon

prieuré de Crécy au séminaire de Reims, à con-

dition de jouir des fruits ma vie durant. Le

24 juin je fus assigné par-devant Monsieur i"ar-

chevêque de Reims, à la requête de M. Jacques

Callou, intendant dudil séminaire, pour donner

mon consentement à ladite union , ce que je fis.

Le 3 juillet, à deux heures du malin, mourut

M. Leiarge, doyen de l'église de Reims : le même

15.
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jour à la fin des matines, le chapitre s'assembla

pour arrêter l'heure de son enterrement , et

comme M. Lelarge étoit mort trois ou quatre

jours après avoir résigné son doyenné à Mons. Y
de Séraucourt^ et que la résignation, à cause de

la brièveté du temps , ne pouvoit être admise

en cour de Rome, le chapitre, pour n'être pas

prévenu, ordonna que tous Messieurs qui étoient

présents se tiendroient pour avertis de se trou-

ver au chapitre ordinaire de ce jour-là même,

in vim juramenli. pour arrêter le jour où l'on

procéderoit à la nomination d'un doyen , et

qu'on avertiroit tous les autres ; tous Messieurs

les chanoines résidant à la ville sétant trouvés

au chapitre ordinaire , on ordonna que le len-

demain, fin des matines^ on chanteroit la messe

du Saint-Esprit , et qu'ensuite l'on procéderoit

à l'élection d'un doyen. La messe du Saint-Es-

prit fut chantée le lendemain , ensuite les cha-

noines au nombre de cinquante-six entrèrent au

chapitre, et donnèrent leur voix par scrutin;

M. Barrois en eut quarante-six, M. Josseteau

sept, M. Faure, prévôt, une. 11 y en eut deux

caduques ; ainsi M. Barrois fut élu doyen. Dieu

veuille que ce soit pour longtemps.
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CHAPITRE XXVII.

itf. Le Tellier administre le diocèse.

'^8?^^ 8 novembre 1684, le chapitre or-

fe^ rW donna qu'à l'avenir on ôteroit le clia-

«JEi^^ peron à rélévation du Saint-Sacre-

ment; l'ancienne coutume d'avoir le chaperon

sur la tête fut changée sur ce qu'on rapporta

que S. M., entendant la messe dans l'égUse de

Reims, avoit été scandalisée de voir les cha-

noines couverts à l'élévation, jusque-là qu'il fut

sur le point de leur envoyer commander de se

découvrir, ce qu'il ne fit pourtant pas; 3Ion-

sieur l'Archevêque en donna aussi l'exemple, et

ne se couvroit plus à l'élévation.

Le 15 septembre, Monsieur l'Archevêque ar-

riva à Reiras, où il demeura peu de temps ; il

alla à Sedan, pour avancer la conversion de

huguenots de cette ville-là ; vingt-quatre familles

hérétiques se convertirent. Madame de Termes,

jusque-là fort arrêtée dans sa religion, fit aussi

abjuration. De Sedan, Monsieur l'archevêque
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revint à Reims, fut à Ay, où il reçut l'abjuration

de tous les huguenots de ce lieu-là : ce fut le

20 octobre que cette al)juration se fit ; ensuite

il revint à Reims ; il nous lut la révocation de

redit de Nantes, et nous dit que tout exercice

de la religion prétendue réformée avoit cessé à

Paris, et que l'on travailloit à démolir le temple

de Charenton.

Le 50 octobre mourut à Paris M. Michel Le

Tellier, chancelier de France; on sonna à Reims

pour ce seigneur, comme pour les archevêques

défunts.

Le lendemain de la Toussaint le Roi, étant

à Fontainebleau, nomma M. Boucherai, ancien

conseiller d'Etat, chancelier de France.

Le 25 octobre 1688, Monsieur l'Archevê-

que arriva à Reims ; il fut à Sedan avec le

sieur Cote, architecte du Roi , beau-frère de

Mansard , architecte de Versailles
,
pour ré-

soudre de la construction du portail de l'église

de Sedan.

Sur la fin de son séjour à Reims, il fit assem-

bler l'université pour adhérer à l'appel interjeté

par M. le procureur général , au futur concile,

de tout ce que le Pape a fait ou pourroit faire
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au préjudice du Roi et du royaume, des liberté?

de l'Eglise gallicane, etc. L'acte est du "2(3 ou 27

novembre 16S8.

Le 27 novembre, il obligea quatre pères jé-

suites, savoir le père Lioncourt, provincial, le

père Audry, recteur du collège de Reims, le père

Parent et le père Béguin, ancien jésuite, âgé de

près de quatre-vingt ans, à se rétracter de cer-

taines propositions contenues dans un livre

manuscrit composé par ce père Béguin et ap-

prouvé par ces pères.

Le 29 novembre 1688, M. de Reims dit, en

parlant pour Paris, que nous avions un mauvais

organiste et une mauvaise horloge; que nos

orgues étoient les meilleures de France, comme
il est vrai , mais que l'organiste étoit le pin-

du royaume, ce qui est vrai encore. Le lundi

21 avril, à neuf heures du matin, mourut à

Paris , chez Monsieur l'Archevêque, à l'hôtel do

Longueville, M. Philippe le Feron , docteur de

Sorbonne , chanoine et vidame de l'église de

Reims, grand-vicaire et ofllcial de Monsieur

l'Archevêque ; sa mort lui fui causée par un coup

de pied de cheval à la jambe. C'est dommage,

c'éloit un bon homme, franc, sincère, libéral,
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aumônier, et de ces gens qui savent agonisari

pro justilid, mque ad mortem.

Le 11 octobre 1692, il tomba de la neige en

quantité ; le jour d'auparavant il avoit gelé à

glace : la vendange n'étoit pas encore faite, et

l'on doutoit si l'on en feroit.

CHAPITRE XXVIII.

Mort de MM. des Réaux et Pelisson.

'Ç^B^ 10 novembre, mourut à Paris, dans

'%ji^^ sa maison près la porte de Richelieu,

•^^Ç^ nion cher ami M. des Réaux : c'étoit

un des plus hommes d'honneur et de la plus

grande probité que j'aie jamais connu. Outre

les grandes qualités de 3on esprit , il avoit la

mémoire admirable, écrivoit bien, en vers et en

prose , et avec une merveilleuse facilité. Si la

composition lui eût donné plus de peine, elle

auroit pu être plus correcte; il se contentoit

un peu trop de ses premières pensées , car, du

reste ^ il avoit l'esprit beau et fécond , et peu de

gens en ont autant que lui. Jamais homme ne

fut plus exact : il parloit en bons termes et fa-



DE MAUCROIX. 551

cilement et racontoit aussi bien qivhomme de

France.

Le 7 février 1693, mourut à Paris M. Péiis-

son, dans la maison abbatiale de Saint-Germain-

des-Prés. C'étoit un homme d'un grand mérite,

ses ouvrages sont des premiers de sa capacité.

Son chef-d'œuTre, c'est l'histoire de l'académie ;

sa préface des ouvrages de M. Sarazin est aussi

fort estimée. Il fit beaucoup de traités sur des

matières de religion . 11 mourut sans recevoir les

sacrements, non pas par mépris de ces secours

si nécessaires aux chrétiens ^ la mort le surprit :

depuis sa conversion je ne le vis jamais que dans

des sentiments très-cathdiques ; c'étoit un fort

honnête homme d'honneur
;
peut-être qu'il ne

manquoit pas un peu d'ambition, cela lui étoit

en quelque sorte pardonnable , il éloit de Cas-

tres ; d'ailleurs il étoit généralement applaudi.
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CHAPITRE XXIX.

Louis XI y à Reims.

^ ^
E 20 juin lG9o, le Uoi, ayant couché

l^ijlplfà Rethel, vint à Reims; il y arriva

fe^â^^ sur les quatre heures du soir, Mon-

sieur l'archevêque de Reims, en soutane et en

manteau violet, fut le recevoir au bas de l'esca-

her du palais , à la tête de tous les chanoines

qui éloient en surplis et en aumusses, contre la

coutume ancienne, car jusque-là ils s'étoient

toujoure présentés aux rois en robes et en bon-

nets hors de l'église. Le dimanche, le Roi vint

entendre la messe au grand autel; le lundi il y

vint encore sur les dix heures et demie. Mon-

sieur rArchevèque l'altendoit au bas du degré

de son palais, en rochet et en camail, tout le

chapitre en surplis et en aumusses l'accompa-

gnoit; Monsieur l'Archevêque lui présenta l'eau

bénite. Le Roi se portoit fort bien, avoit bon

visage : mesdames les princesses de Chartres,

de Bourbon, de Conti, la douairière et madame

la duchesse du Maine, avoient des carreaux sur

le tapis du Roi. Sa Majesté fit donner dix louis



DE MAICROIX r»53

pour la mu>iqiie de Téglise : la messe dite, elle

monta en carrosse à la porte de l'église, au par-

vis, et alla coucher à Fismes.

CHAPITRE XXX.

Mort Je MM. de La Fontaine et Racine.

E 13 mars iG94, mourut à Paris mon
^très-cher et très-fidèle ami, M. de La

cl^î^iiL Fontaine*; nous avons été amis plus

de cinquante ans , et je remercie Dieu d'avoir

conduit l'amitié extrême que je lui portois jus-

ques à une si grande vieillesse, sans aucune inter-

luption ni aucun refroidissement, pouvant dire

que je l'ai toujours tendrement aimé, et autant

le dernier jour que le premier. Dieu, par sa

miséricorde , le veuille mettre dans son saint

repos : c'étoit l'àme la plus sincère et la plus

candide que j'aie jamais connue : jamais de dé-

guisement, je ne sais s'il a menti en sa vie; c'é-

toit au reste un très-bel esprit, capable de tout

* C'est ici évidemment une faute de copiste. Maueroix

n a pas pu porter la mort de La Fontaine au 13 mars 1694.

On sait très-bien aujourd'hui que La Fontaine mourut le

13 avril 1695, ainsi que Ta fort bien établi M.W'alckenaer.
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ce qu'il voiiloit entreprendre. Ses fables, au

sentiment des plus habiles, ne mourront jamais,

et lui feront honneur dans tonte la postérité...

En l'an 1674, vers la Saint-Jean, le seigle a

valu jusqu'à 22 livres le septier, le froment 50

et plus, et l'orge 19 le septier...

Le 21 avril 1699, sur les quatre heures après

midi , mourut à Paris M. Racine , auteur de

beaucoup de tragédies qui ont été fort estimées.

11 travailloit avec M. Despréaux à Thistoire du

Roi. M. Racine étoit de la Ferté-Milon ; il avoit

beaucoup d'esprit , sa prose et ses vers étoient

également beaux ; la gazette parle de lui en ces

termes: «Le sieur Jean Racine, secrétaire du

Roi, gentilhomme ordinaire de la maison de

Sa Majesté, un des quarante de l'académie fran-

çoise, mourut en cette ville le 2J d'avril, âgé

de cinquante-neuf ans, autant recommandable

par sa piété que par son esprit, son savoir et

son génie merveilleux , qui feront passer ses

ouvrages et son nom à la postérité, comme

d'un des plus rares hommes de ce siècle. »

Fix DES MÉMOIRES.
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Lettre de M. le Maire de Noyon à l'éditeur.

Mairie de Noyon (arrondissement de Compiègne.;

Koyou, 2 avril 18.j3.

Monsieur,

/J^?^^ ES recherches que je viens de faire faire

^^^ relativement à Maucroix ont été com-

^jlfi^li^' plétement infructueuses; la hibliothè-

que ne m'a rien fourni , et je n'ai trouvé aux ar-

chives municipales que l'acte de baptême. Quant

à la tradition locale, elle est tout à fait muette;

on ne sait de lui que ce qui est généralement

connu.

.Te vous prie de recevoir l'expression de mes

sentiments les plus distingués.

AUDEBERT.

p. s. Je joins à cette lettre l'acte de baptême

et une notice biographique pubhée récemment

par un journal de la localité.
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extrait d'un registre bopt-smal de la paroisst Sainle-

Godiberle, aux archices de lu mairie de yoyon.

^^i!^~^ E neufviesme de Janvier mil six cens cl

^pArf^ tlix neuf a été baptisé François lils de

ciËi^viÀ? M' Louis Maucroix et Damoiselle Marie

de Rive. Le parain M' François Parent esleu a

Noyon, la marinne Damoiselle Suzanne de Rive.

III.

TESTAMENT AVEC CODICILLE
DE FR. MAUCROIX.

Extrait des Ârehives du ChapHre.

Lajclte 16, liasse îi, u»30.i

fj^^^^u nom de la Très -Sainte Trinité le

^^^^Père, le Fils et le Saint-Esprit , je re-

îS^j^ commande mon âme à Dieu et je le

prie de ne point entrer en jugement avec moi
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son serviteur, mais par son infinie misériconle

me pardonner la multiplicité de mes péchez.

« Je donne et lègue au Chapitre de l'Eglise de

Notre-Dame de Reims tous mes biens de quel-

que nature qu'ils puissent être, sans en rien

réserver, argent comptant, meubles, vaisselle

d'argent, tout ce qui pourra m'estre dub et

m'appartenir au jour de mon décès, à la charg«i

de faire dire toutes les années deux messes bas-

ses de requiem dans la dite Eglise de Notre-

Dame de Reims, l'une le xvii** de février, jour

de la mort de Louis Maucroix mon frère , cha-

noine de la dite Eglise de Reiuis, et l'autre le

jour qu'arrivera mon décès pour le repos de

l'âme de mon dit frère et de la mienne. Je sup-

plie au surplus messieurs les chanoines de l'E-

glise de Reims mes confrères, de se souvenir de

moy dans leurs prières et de me pardonner si

j'ai esté assez malheureux pour en offenser

quelqu'un.

« Je donne aussy et je lègue à monsieur Jac-

ques Favart, chanoine de l'Eglise de Notre-Da-

me de Reiuis, mes trois tomes in-f* de la grande

Histoire de Mezeray. Jlem, je luy lègue les qua-

tre tomes in-f** du Dictionnaire de Moréry. licm ,
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les deux tomes in-P de ma Cosmographie de

Thévet.

» Je domie aussy et je lègue à Jeanne Sillon,

ma servante, la somme de trois cents livres qui

luy seront payés outre et pardessus ses gages

,

pour le bon et fidèle service quelle m'a rendu.

» Je suplie M. Jacques Bairois, chanoine et

ancien doyen de l'Eglise de Reiras, et M. Jac-

ques Favarl, chanoine de ^îotre-Dame de Reims,

de me vouloir taire la grâce d'estre les exécu-

teurs de ce mien testament. Messieurs du Cha-

pitre de Reims leur feront tel présent de mes

biens qu'ils jugeront à propos, pour reconnaître

en quelque façon les peines qu'ils se seront

données pour l'exécution de ce testament.

» Fait à Reims, le dix-huitième février mil

sept quatre. »

Ainsi signé : « François Maucroix, » avec

paraphe.— Et au bas dudit testament est écrit :

«Paraphé de vénérables et discrettes personnes,

maistres Jacques Barrois, ancien doyen, et Jac-

ques Favart, tous deux prestres-chanoines en

l'EgUse de Reims, et à leur réquisition, des no-

taires sous-signés, au désir de l'acte de dépôt

passé pardevant lesdits notaires, cejourd'hui
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douzième avril mil sept cent huit. Ainsi signé :

Barrois, J. Favart, Rogelet et Dallier. » —
A la marge duquel testament est écrit , sur le

verso d'iceluy : « Conlrollé et insinué à Reims,

ce 12 avril 1708. Reçu 47 liv. six sols, plus les

deux droits compris en deux sous pour livre.

Ainsi signé : « Rogelet. » Et sur un des revers

dudit testament est écrit : Testament ologra-

phe de François Maucroix ,' chanoine de Reims,

du \H février 1704.

Avec lecpjel testament et sur un carreau de

papier séparé est écrit le codicille dont copie

ensuit :

« Par manière de codicille j'ajoute ce qui suit

à mon testament olographe qui est présente-

ment en la main de madame l'abhesse de Saint-

Pierre de Reims. J'ajoute, dis-je, que

» Je donne et lègue à NicoUe Masson , ma
servante

,
quarante livres outre ses gages

,
qui

luy seront payés à i-aison de quarante francs par

chacun an.

»/fe//i,je donne et lègue à Pierre Destrées de

Merfy, mon valet, la somme de soixante livres,

outre tous ses habits d'esté et d'hyver, linges,

enfin tout ce qui regarde le service de sa per*
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sonne. Fait à Reims ce vingt-six juin mil sept

cent sept. Ainsi signe : « François Maucroix, »

avec paraphe.

Au clos duquel codicille est écrit : « Paraphé

de vénérables et discrettes personnes maistres

Jac. Barrois, ancien doyen, et Jacques Favart

tousdeuxprestres chanoines en l'Eglise deReims,

et à leur réquisition des notaires sous-signez au

désir de l'acte de dépôt passé pardevant les dits

notaires , aujourd'huy douzième avril mil sept

cent huit. Ainsi signé : « Barrois, J. Favart,

RoGELET et Dallier. » A la marge du recto du-

quel codicille est écrit : « Controllé et insinué

à Reims, ce 12 avril 1708. Reçu douze livres

deux sols pour les deux droits , compris les

deux sols pour livres. .4/nsi signa: « Rogelet, »

avec paraphe.

» Aujourd'huy sont comparus pardevant les

notaires royaux dcmeurans à Reims, soussignez

vénérables et discrettes personnes maistres Jac-

ques Barrois, ancien doyen, et Jacques Favart,

tous deux prestres chanoines en l'Eglise de

Reims, lesquels ont déposé à Dallier, l'un des-

dits notaires soussignés, le testament ologra-

phe de défunt vénérable et discrette personne
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maistre François Maucroix, presire chanoine

en ladite Eglise de Reims, écrit en un rolle de

petit papier, commençant par ces mots : Au

nom de la Très Sainte Trinité, et finissant sur

le verso àvkâïi rolle par ceux-ci : Fait à Reims,

le 18 février mil sept cens quatre. Signé : Fraît-

çois Maucboix, avec paraphe. Ensemhle le co-

dicille aussy olographe dudit sieur Maucroix

,

écrit sur un carré de papier séparé dudit testa-

ment, lequel codicille commence ainsy : Par

manière de codicille j'ajoute : et finissant par

ces mots : Fait à Reims , le vingt-sixième juin

mil sept cens sept. Signé : Maucroix, avec pa-

raphe. Lesquels testament et codicille lesdits

sieurs Rarrois et Favart ont requis ledit Dal-

lier de garder pour minuttes et de les joindre à

la minute des présentes pour en être délivré

des expéditions à qui il appartiendra ; ce qu'il

leur a octroyé après qu'ils ont esté d'eux para-

phé et desdits notaires. Dont et de ce que des-

sus lesdits Rarrois et Favart ont requis et de-

mandé acte auxdits notaires qui leur ont oc-

troyé le présent l'an mil sept cent huit, le dou-

zième avril après midy, et ont lesdits sieurs

Barrois et Favart signé à la minute des pré-

16
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sentes qui est ainsi signée ; Barrois, J. Favart,

RoGELET, syndic, et Dallier. Au bas de laquelle

minute est écrit : Les testament et codicille

énoncés au présent acte sont controllés et insi-

nués cejourd"huy douze avril 1708, et les droits

payés suivant les reçus au bas des minuties d'i-

ceux. Ainsi signé : Rogelet. — Sigjié encore :

RoGELET. Dallier.

» Scellé à Reims, ce 14 avril 1708 , reçu un

sol. Rogelet. »

En marge : « Fondation de deux messes

basses de Requiem pour M. Maucroix.

» Le 48 février 1704. Déposé le 12 a%Til 1708. >

iLayette 16, liasse 2i, d» 30.'

1
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IV.

E.ttrait des registres du greffe des baillage et sé-

néchaussée duChapitre de Nostre-Dame de Reims.

Délivrance en justice du legs universel fait par M. Maucroix
au Chapiti-e.

(1708. — IGjuiUet.)

<5<gç>v^ ejourd'huy lundy seizième juillet mil

^^v&^ sept cent huit, en l'hôtel et pardevant

é(^3^3 nous Hubert de Perthes , licencié ès-

loix , avocat au Parlement, bailly des séné-

chaussée et baillage du chapitre de Nostre-Dame

de Reims, terres et seigneuries en deppendantes

en la présence du procureur fiscal dudit bail-

lage, assisté de >P Nicolas Mobillion, nostre

greffier.

Sont comparus vénérables et discrettes per-

sonnes M" Nicolas BacheHer, doyen, et Remy

Favart, prestres docteurs en théologie, cha-

noines de l'Eglise de Nostre-Dame de Reims et

sénéchaux du Chapitre de ladite Eghse, au nom
et comme fondez de pouvoir des sieurs dudit

Chapitre par acte capitulaire du treizième du
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présent mois , demandeurs en requesle et en

personnes. MM. Simon Debaques de Conflans,

conseiller du Roy, avocat, et son procureur au

Laillage de Chauny.y demeurant, et demoiselle

Anne de Thilly, son épouse, icelle héritière de

deffunt M^ François de 3Iaucroix . vivant pres-

tre chanoine de ladite Eglise de Reims, par

maistre Jean Delaistre. leur procureur.

Par lesquels sieurs demandeurs a esté dit que

ledit deffuncl sieur de Maucrois, par son tes-

tament olographe du dix huit février 1704, dé-

posé par les sieurs exécuteurs testamentaires

ès-mains de M* Dallier, notaire royal à Reiras,

le douze avril dernier, a légué au Chapitre de

ITgUse de Nostre-Dame dudil R^iius tous ses

biens de quelque nature qu'ils puissent estre,

sans en rien réserver argent comptant , meu-

bles, vaisselle d'argent, et tout ce qui peutluy

estre deub et appartenir au jour de son décès,

aux charges et conditions portées audit testa-

ment; la délivrance duquel legs universel lesdits

sieurs demandeurs requièrent leur estre fait au

nom dudit Chapitre,, et eaconséquence du pou-

voir à eux donné par la conclusion cy devant

dattée par lesdits sieurs de CouÛans et la de-
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moiselle son espouse, héritière diulit dciïunt

sieur de Maucioix.

Ledit M^ Delaistre, pour lesdits sieurs de

Conflanset son éponse a dit qu'il a eu commu-
cation dudit testament olographe, et en consé-

quence de leur procuration dont il est fondé,

passée pardevant Roger et (Toiiillarl, notaires

royaux audit Chauny, le deux juin deniier, con-

seiller audit lieu le même jour, de laquelle il fait

apparoir; il consent pour lesdit sieur de Con-

tlans et la demoiselle son épouze la délivrance

du legs universel fait audit Chapitre par ledit

delTunt sieur de Maucroix , aux charges et con-

ditions y portées dont ils requièrent acte.

Le procureur fiscal a dit avoir eu commu-

nication du testament dudit dcETunt sieur de

Maucroix, déclare qu'il ne reut empêcher la

déhvrance estre faite audit Chapitre du legs uni-

versel porté audit testament.

Nous avons donné acte ausdits sieurs Bache-

lier et Favart, demandeurs de la déclaration des-

dits sieurs de Conflans et de la demoiselle son

épouse qu'ils accordent la délivrance estrs faite

audit Chapitre de Nostre-Dame de Reims , du

legs universel a luy fait par ledit deffunt sieur
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de Maucroix, en conséquence de laquelle et sur

ce ouy le procureur fiscal, nous avons fait la dé-

livrance dudit legs universel auxdits sieurs de-

mandeurs au nom et pour ledit Chapitre, aux

charges, clauses et conditions portées au testa-

ment dudit defîunt sieur de Maucroix, sauf tous

droits, et ordonne que la procuration dudit sieur

et demoiselle de Conflans à nous représentée ,

ensemble la conclusion desdits sieurs du Cha-

pitre^ demeureront attachées aux présentes

pour y avoir recours au besoin et ont lesdits

sieurs Bachelier, Favart et Delaistre, signé avec

nous et le procureur fiscal en la minute des

présentes.

Fait et expédié extraordinairement en l'hos-

tel et pardevant nous Bailly susdit, les jour et

an que dessus, t

MOBILLION.

Au dos est écrit :

Acte de la délivrance du legs universel fait

au Chapitre de Reims par M. Franc. Maucroix,

prêtre et chanoine.

(I-ayelte 16, liasse 24, n<» 30.)

!
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Lettre de M. le baron Walckcnaer à l'éditeur.

Villeneuve-Saint-Georges, ce 18 juin 1840.

Monsieur,

f^^^E me hâte de répondre aux questions

^^^^que vous me faites l'honneur de m'a-

^^^^4 dresser relativement à ce que j'ai pu-

bhé sur de Maucroix. Je n'ai point eu connais-

sance du manuscrit de Reims. Tout ce que j'ai

dit sur de Maucroix a été puisé dans les Mé-

moires manuscrits de Tallemant des Réaux, que

j'ai le premier fait connaître dans mes préfaces

sur les ouvrages de La Fontaine et sur Maucroix.

Les poésies inédites de Maucroix que j'ai pu-

bliées l'ont été d'après un manuscrit qui se

trouve à la Bibliothèque du Roi, comme le vôtre

d'une belle écriture du xviii' siècle , et non de

la main de Maucroix ; mais une note nous ap-

prend que ce manuscrit fut donné par l'abbé

d'Olivet à l'abbé Sallier, et déposé à la Biblio-

thèque du Roi en 1740. J'ai joint à ces poésies
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quelques autres publiées par Maucroix dans les

recueils du temps. Il y en a , comme vous ver-

rez en les lisant, d'assez libres, et ce n'est qu'en

comparant mon recueil imprimé avec celui de

votre manuscrit
, que vous pourrez déterminer

les pièces qui n'ont point encore été publiées.

Vous trouverez dans le recueil des œuvres pos-

thumes de Maucroix une préface qu'on sait être

de d'Olivet, et diverses lettres de Maucroix qui

doivent être aussi comparées avec celles de votre

recueil.

Ce recueil des œuvres posthumes de Mau-

croix, donné par dOlivet, me prouve que ce

dernier a eu en main les Mémoires dont vous me
parlez; car il y a à la page 548 une note qui doit

être de dOlivet, et qui contient une erreur

qu'il a depuis reproduite dans ce qu'il a écrit

sur La Fontaine , erreur copiée par tous ceux

qui ont écrit avant moi sur le fabuhsté;, et que

j'ai le premier rectifiée : cette erreur est que La

Fontaine mourut le 15 mars 1695. L'intéressant

passage des Mémoires de Maucroix que vous

m'avez transcrit commence en effet par ces

mots : tt Le 15 mars 1695, mourut à Paris, » etc.

C'est le 15 avril que Maucroix aurait dû dire.
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sa mémoire l'a trompé. Au reste une faute

de copiste a introduit dans ce qucj'ai écrit sur

de Maucroix une erreur de même nature. J'a-

vais écrit, d'après la préface de dOlivet aux œu-
vres posthumes, que de Maucroix était mort le

9 avril, et les imprimeurs ont mis le 9 août
; je

ne me suis aperçu de cela que longtemps après.

Les Mémoires du temps et les Défences de Fou-

quel, en douze petits volumes Elzévirs" , et beau-

coup de mauvais recueils contemporains de

prose et de poésie ont été mis à contribution

par moi pour écrire la vie de Maucroix. J'ai

donné cette vie dans \q?> Nouvelles œuvres diver-

ses de La Fontaine et Poésies de Maucroix, 1820,

in-8°. Puis une seconde édition a eu lieu en 1825,

intitulée Poésies diverses d'Antoine Rambouillet

de la Sablière et de François de Maucroix, 1825,

in-8°. Mais c'est dans les corrections et addi-

tions qui sont à la fin du volume que se trou-

vent les seuls changements faits à la première

édition de la vie de Maucroix, et aux notes dont

j'ai accompagné ses poésies.

Mais cette vie a été refaite en quelque sorte

(quoique plus abrégée] dans l'article de cet

écrivain que j'ai fourni à la Biographie univer-
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selle, et cet article a été réimprimé avec correc-

tions et avec de nouvelles notes dans mon ou-

vi-age en deux volumes intitulé Vies de jylusieurs

personnages célèbres des temps anciens et mo-

dernes, tome II, page 173 à 206. Enfin les notes

de ma première édition de VHistoire de la vie

et des ouvrages de La Fontaine, Paris 1820, et

1824, iu-8°, renferment des détails biographi-

ques et bibliographiques sur de Maucroix, que

je n'ai pas cru devoir reproduire dans les deux

suivants ni dans mes pubhcations subséqucîutes.

Je ne fais aucun doute que la publication des

extraits de mémoires que vous avez découverts

et ce manuscrit de poésies et de lettres de Mau-

croix me procurassent de nouvelles lumières

sur cet auteur, mais ce n'est qu'en comparant

Tos manuscrits avec les ouvrages que j'ai cités,

que je pourrais décider ce qui est inédit et ce

qui ne l'est pas, et juger de quel intérêt ils peu-

vent être pour l'histoire littéraire. Je pense que

vous devez, dans tous les cas, vous abstenir de

publier les pièces par trop libres...

Ainsi que vous le remarquez très-bien, c'est

principalement pour celte pubhcation des Mé-

moires de Tallemaut que l'impression de votre
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manuscrit pourrait être utile. Aussi je crois de-

veir remplir vos intentions en communiquant

votre lettre à M. de Monmerqué, et il est pro-

bable que je pourrai la lui remettre demain à

l'Académie
; je présume qu'il aura riionneur de

vous écrire à ce sujet.

Veuillez, Monsieur, agréer l'assurance de la

haute considération avec laquelle j"ai l'honneur

d'être

Votre obéissant serviteur,

B°° Walckoaer.

A Monsieur L. Paris, bibliothécaire de Reims.

FIN DE L APPENDICE.
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ERRATA

Page 27, 8e vers: Le bon goût et l'air de Térence , li-

sez: Le bon goût et l'art de Térence.

Page 31, 2^ ligne: De Château-Thiery, ftsez ; Château-

Thierry.

PagelQ, 2e ligne: Un coup de réparation, lisez: de ré-

putation.

Page 101, 17e Ugne : Qu'on s'adoucit à Reims, ?JSé'r : à

Rome.

Pa^^ 103, 7e ligne: Que Ion traitoit d'un schivre, li-

sez :à'un squirre.

Page 103, 9e ligne: En ce pays, tout ce v...., lisez: En
ce pays tout ce vitupère.

PageW^, 19e ligne et suivanles: M. de Bouliers y est

entré avec la cavalerie, et M. Castinel avec l'infan-

terie, et il y a lieu d'avoir grande peur, lisez : M. de

Boufflers y est entré avec la cavalerie, et M. Catinat

avec l'infanterie, et Italiens d'avoir grand peur.

Page 105, 2^ ligne: Tous les jours les rachas, lisez :

Tous les jours les pachas.

Page 107, IQe ligne : Et viva spargna, lisez : Et viva

Spagna.

Page 107, 14* {ligne : 14 novembre, lisez: 4 décembre

1681.

Page 111, 2e ligne :
1er décembre, lisez: 14 décembre.

Après la page 127, lisez: 128, et non 28.
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Page 129, 22^ ligne : La Gaîlé vous a rendu compte,

Usez: La Gazelle.

Page\b\, 3e ligne :D\\. la Cuillemole, Usez: la Cail-

lemote.

Page 185: Fragment 76, ?«5fr en tête, la date de 1681.

Page 199, 3^ îjgwe: Ne m'enleudez-vous point mainte-

nant...., ajoutez : C'est durius faba et lapilUs.

Page 205, 21^ ligne: À propos de brandillage, M. l'Ar-

chiduc...., Usez: M. l'archidiacre.

Page 209; Vl^Ugne: (du S»- P.)..., Usez: (du Saint-

Père).

Page 216, 2e ligne : A ^1. Despréaux.,lw«>s:De M. Des-

préaux.

Page 225, au lieu de xcxui, Usez: xciiv.
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